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TROISIEME RAPPORT.

S UIVANT les meilleures informations que votre Comité a pu
obtenir, il reste encore de très-grandes étendues de terres

propres à faire des Etablissemens, qui ne sont pas encore concédées
dans les différentes Seigneuries accordées par Sa Majesté Très-
Chrétienne avant la conquête de cette Province.

Votre Comité, en conformité à l'Ordre général de référence, et
en conséquence des fémoignages~qui ont déjà été soumis, a jugé
expédient de porter aussi son attention sur la nature et les condi.
tions de ces Concessions.

Votre Comité a fait examiner les Tîtres de Concession des dites
Seigneuries, qui sont enrégistrés et que l'on trouve dans le Bureau
du Secrétaire de la Province. Ils paroissent être tous de la même
teneur, à l'exception de celui de la Seigneurie de Lauzon. On
trouvera ci-annexé, outre le Titre de Concession de cette Seigneurie,
les titres de trois Seigneuries copiés indifféremment, savoir, un-des
premières Concessions de Sa Majesté Très-Chrétienne, un des der.
nières Concessions de Sa Majesté Très-Chrétienne, et le troisième
vers le milieu du tens intermédiaire entre ces deux extrêmes. (A.)
En référant à ces Concessions on trouvera que la condition de toutes
étoit de concéder les Terres aux Habitans du Pays aux Rentes
accoutumées.

Votre Comité-a ensuite fait des recherches dans les Actes du Gou-
vernement François tant Legislatifs que Judiciaires, relativement à
cette condition. On trouvera les premiers annexés à ce Rapport
sous la Lettre (B.) et les derniers sous la Lettre (C.) Il a para à
votre Comité que, quelques plaintes bien fondées qu'eût à faire le
peuple de ce PayE contre le Gouvernement de Sa Majesté Três-Chré-
tienne, à raison des exactions de ses premiers fonctionnaires dans
les Colonies, et à.raison aussi des Services Militaires onéreuxauquels
il étoit assujetti, il avoit tout lieu d'être satisfait de la sagesse et-de
l'attention que mettoit Sa Majeseé dans cette branche de l'Adminis-
tration. Depuis la Conquête l'Administration Coloniale a souffert
que ces Lois demeurassent -sans exécution, et dans l'opinion de
votre Comité, le principal obstacle à l'Etablissement des Seigneuries
non-concédées de cette Province, a été la négligence de l'Adminis-
tration Coloniale à mettre en force les Lois du pays concernant les
Concessions en Censive des différentes Seigneuries de cette Province.

Québec, 2e. Mars 1821.
ANDREW STIURT,
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(A.)

Ttre du Fie de l A Compagnie de la Nouvelle France, à
Charest. e tous présens et à venir, Salut : le désir
que nous avons d'accroître la Colonie de la Nouvelle France nous
faisant recevoir ceux qui peuvent nous assister en cette louable entre-
prise, et voulant, afin de les y inciter d'avantage, les gratifier de
quelques portions de terres à nous concédées par le Roi, après avoir
été certifiés des bonnes intentions de noble homme Mre. Simon Le
Maître, Conseiller du Roi, Receveur Général des Decimes en
Normandie, à icelui, pour ces causes et autres à ce nous mouvans
et en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majesté, avons donné
et octroyé, donnons et octroyons par ces Présentes l'étendue et con-
sistance des Terres ainsi qu'il en suit, c'est-à-savoir : La Rivière
Bruyante située audit Pays de la Nouvelle France, avec six lieues
de profondeur dans les Terres, et trois lieues à chaque côté de la
dite Rivière, pour en jouir par le dit S. Le Maître, ses Successeurs
ou ayans cause en toutes propriété, Justice et Seigneurie, à per-
pétuité, tout ainsi et à pareil droit qu'il a plû à Sa Majesté donner
le Pays de la Nouvelîle France à ladite Compagnie, à la reserve
toutes fois de la Foi et Hommage que ledit S. Le Maître, ses Suc-
cesseurs ou ayans cause seront tenus de porter au Fort St. Louis à
Québec ou autre lieu qui sera désigné par ladite Compagnie, par un
seul Hommage lige à chaque mutation de possesseur desdits lieux,
avec Maille d'Or du poid de demi once, et le Revenu d'une année
de ce que ledit S. Le Maître se sera reservé, apres avoir donné en
Fief ou à Cens et Rentes tout ou partie desdits lieux, et que les ap-
pellations du Juge desdits lieux ressortiront par devant le Prevôt ou
Bailli qui sera établi par la Compagnie à Quebec, et duquel Prevôt
ou Bailli les appellations ressortiront par devant les Juges Souverains
qui seront établis audit Québec ou autre endroit, que les hommes
que ledit S. Le Maître et ses Successeurs feront passer en la Nou-
velle France tourneront à la décharge de ladite Compagnie et seront
réputés du nombre de ceux quelle y doit faire passer suivant ledit
Etablissement, et à cet effet ceux qui en feront les embarquemens
seront tenus de remettre tous les ans au Bureau de ladite Compagnie
le Rôle des hommes qui s'embarqueront dans les Vaisseaux pour al-
ler habiter au dit Payo, afin que la dite Compagnie en soit certifiée,
sans toutefois que le dit S. Le Maître, ses Successeurs ou Ayans
cause, ni aucuns qu'ils auront fait passer au dit Pays, puissent trai-
ter avec les Sauvages des Peaux et Pelleteries autrement qu'aux con.
ditions du dit Edit, et en cas que le dit S. Le Maître veuille faire
porter à la dite étendue de terre quelque Nom et Titre plus hono-
rable, il se retirera à cet effet par devers le Roi, et Monseigneur le
Cardinal de Richelieu, Pair de France, Grand Maître, Chef Sur-
Intendant Général de la Navigation et Commerce du Royaume,pour
par lui être pourvu conformément au dit Edit. Mandons au S. de
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Montmagny, Chevalier de l'Ordre de St. Jean de Jérusalem, Gou-
verneur, pour la dite Compagnie, sous l'autorité du Roi et de mon
dit Seigneur le Cardinal Duc de Richelieu, de Québec et des autres
lieux et places étant sur le Fleuve St. Laurent, que de la présente
Concession il fasse et souffre jouir le dit Sieur Le Maître, lui assi-
gnant les Bornes et Limites des choses ci-dessus, ainsi qu'il appar-
tiendra. Fait en l'Assemblée générale de la Compagnie de la Nou-
velle France, tenue à Paris, en l'Hôtel de Mr. de Lauzon, Conseil-
ler du Roi en ses Conseils, Intendant de la dite Compagnie, le
quinzième jour de Janvier mil six cent trente-six. Signé par la Com-
pagnie de la Nouvelle France, Lamy avec paraphe, et audessous est
écrit: collationné à l'original, étant en papier à moi présenté par
Mre. Jean, Seigneur de Lauzon, Chevalier Grand Sénéchal de ce
Pays de la Nouvelle France, ce fait à lui rendu par le Notaire sous-
signé, le vingt-huitième jour d'Août mil six cent cinquante-huit.

(Signé) PEUVRET, Notre.

Le. Contrat de Concession ci-dessus a été collationné à une Expé-
dition en papier déposé pour Minute en l'Etude du Notaire Royal
en la Prévôté de Québec, soussigné, y résidant, par Mre. George
Reynard Duplessis, Seigneur de Lauzon, Trésorier de la Marine,
Receveur des Droits de Monseigneur l'Amiral de France, et Agent
Général des Fermes du Roi en cefays. Ce jourd'hui fait à Qué-
bec, ce vingt-troisième jour de Septembre mil sept cent cinq.

(Signé) CHAMBALON.

Le Marquis DUQUESNE, &c.
A M. Perthuis, concession d'une FRANCOIS BIGOT, &c.

lieue et demie de front sur neuf U la Requête à nous prsentéede profondeur, driele fef~ aRqêeànn rsné
de P -rrneuf, le par le Sieur Joseph Perthuis,

Conseiller au Conseil Supérieur de ce Pays, contenant que dans les
derrières de la Seigneurie de Portneuf, qui a une lieue et demie de
front sur le Fleuve Saint Laurent, sur trois lieues de profondeur, il
y auroit des terreins très-favorables pour y établir des Habitans,
pourquoi nous supplie de vouloir bien lui accorder neuf lieues de
profondeur derrière celle de la dite Seigneurie, sur le même front
d'icelle ; nous, en vertu du pouvoir à nous conjointement donné par
Sa Majesté, avons donné, accordé et concédé, et par ces présentes
donnons, accordons, et concédons au dit Sieur Perthuis le dit ter-
rein d'une lieue et demie de front sur neuf lieues de profondeur, à
prendre au bout des trois lieues de profondeur de la dite Seigneurie
de Portneufpour en jouir par lui, ses hoirs ou ayans cause à perpétu-
ité, à tître de Fief et Seigneurie, haute, moyenne et basse justice,
avec droit de pèche, chasse et traite avec les Sauvages dans toute l'é-
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tendue de la dite Seigneurie, à la charge de porter foi et hommage
au Château St. Louis de Québec, duquel il relevera, aux droits et
redevances accoutumées, suivant la Coutume de Paris suivie en ce
Pays, que les appellations du Juge qui y sera établi, ressortiront en
la Prévosté de Québec: de conserver et faire conserver par ses Te-
nanciers les Bois de Chêne propres pour la construction des Vais-
seaux du Roi, de donner avis à Sa Miajesté des Mines, Minières et
Mineraux, si aucuns se trouvent dans l'étendue de la dite Concession,
d'y tenir feu et lieu et l'y faire tenir par ses Tenanciers, de déserter
et faire déserter la dite Terre, à faute de quoi la dite Concession de.
meurera nulle, laisser les Chemins du Roi et autres jugés nécessaires
pour l'utilité publique, et fera insérer pareilles conditions dans toutes
les Concessions qu'il fera à ses Tenanciers, aux Cens, Rentes, et
Redevances accoutumnéespar arpent de terre sur quarante de profon-
deur, laisser les grèves libres à toutes personnes, à l'exception de
celle dont il aura besoin pour sa pêche, et en cas que Sa Majesté ait
besoin par la suite d'aucune partie du dit terrein pour y faire con-
struire des Forts, Batteries, Places d'Armes, Magasins et ouvrages
publics, Sa Majesté pourra les prendre, aussi bien que les arbres né.
ccssaircs pour lesdits ouvrages et le bois de chauffage pour les Garni-
sons des Forts sans être tenue à aucun dédommagement. Reservons
pareillement au nom de Sa Majesté la liberté de prendre sur la dite
terre les Bois de Chêne, Mâtures, et généralement tous autres qui
lui seront nécessaires pour la Construction et Armement de ses Vais-
seaux sans être tenue à aucune indemnité. Le tout sous le bon
plaisir de Sa Majesté, de laquelle il sera tenu de prendre confirma-
tion des présentes dans l'an. En Témoins de quoi, &c. fait et don-
né à Québe c, le IL Sbre. 1753. Signé, Duquesneet Bigot. Con-
tresigné et scelié.

Pour Copie,

(Signé) BIGOT.

Titre de Fief de TLA Compagnie de la Nouvelle France, à tous

ea'i de z présens et à venir, Salut :-Le désir que nous
Denis. ) avons d'avancer la Colonie en la Nouvelle France,
suivant la volonté du Roy, nous faisant recevoir ceux qui ont le mo-
yen d'y contribuer de leur part, et voulant distribuer les Terres du
dit Pays à ceux qui participent avec nous en ce louable dessein, et
qui seront capables de les faire défricher et cultiver pour y attirer les
François,par l'exemple desquels les peuples du dit Pays qui ont vécu

jusques à présent sans aucune Police, pourront être instruits en la
connoissance du vrai Dieu, et nourris en l'obéissance du Roi, après
ce qu'il nous en a paru des bonnes intentions du Sieur Robert Gif-
fard, et de son zèle à la Religion Catholique, Apostolique et Ro-
maine, et au Service du Roi, à ces causes et en vertu du pouvoir a
nous donné par Sa Majesté, avons au ditS. Giffard aonné et octrqyé,



donnons et octroyons par ces présentes l'étendue et circonstance des
Terres qui ensuivent, c'est à savoir, une lieue de terre à prendre
le long de la Côte du Fleuve Saint Laurent, sur une lieue et demie
de profondeur dans les terres à l'endroit où la Rivière appellée
Notre.Dame de Beauport entre dans le dit Fleuve, icelle Rivière
comprise, pourjouir des dits lieux par le dit Sr. Giflfard, ses Succes-
seurs ou Ayans cause, en toute Justice, Propriété et Seigneurie à
perpétuité, tout ainsi et à pareils Droits qu'il a plû à Sa Majesté don-
ner le Pays de la Nouvelle-France à la dite Compagnie, à la ré-
serve toutefois de la Foi et Hommage que le dit Sr. Giffard, ses Suc-
cesseurs ou Ayans cause, seront tenus porter au Fort St. Louis à
Québec, ou autre lieu qui sera désigné par la dite Compagnie par
un seul hommage lige à chaque mutation de possesseur desdits lieux,
avec Maille d'Or du Poids d'une once et le Revenu d'une année de
ce que le dit Sr. Giffard se sera réservé après avoir donné en Fief on
à Cens et Rentes tout ou parties des dits lieux, et que les Appella-
tions du Juge des dits lieux ressortiront nuement à la Cour et Jus.
tice Souveraine qui sera ci-après établie au dit Pays, que les hom-
mes que le dit Sieur Giffard ou ses Successeurs feront passer en la
Nouvelle France tourneront à la décharge de la dite Compagnie, en
diminution du nombre qu'elle doit y faire passer, et à cet effet en re-
mettra tous les ans les Rôles au Bureau de la dite Compagnie, afin
qu'elle en soit certifiée, sans toutefois que le dit Sr. Giffard ou ses
Successeurs puissent traiter des Peaux et Pelleteries au dit lieu ni
ailleurs en la nouvelle France qu'aux conditions de l'Edit de l'Eta-
blissement de la dite Compagnie, outre lesquelles choses ci-dessus
la Compagnie a encore accordé au dit Sieur Giffard, ses Successeurs
ou Ayans cause une place proche le Fort de Québec, contenant
deux arpens, pour y construire une Maison, avec les commodités de
Cour et Jardin. Lesquels lieux il tiendra à Cens du dit lieu de
Québec, sans que le dit Sieur Giffard, ses Successeurs ou Ayans
cause, puissent disposer de tout ou de partie des lieux ci-dessus
à lui concédés qu'avec le gré et consentement de la dite Compagnie
pendant le Terme et espace de dix ans, à compter du jour des Pré
sentes, après lequel tems il lui sera loisible d'en disposer au profit
de personne qui soit de la qualité requise par l'Edit de l'Etablisse-
ment de la dite Compagnie, et saus que le Sieur Giffard, ses Suc-
cesseurs ou Ayans cause, puissent fortifier les lieux ci-dessus concé-
dés sans la permission de la dite Compagnie. Mandons au Sieur
Champlain, Commandant pour la dite Compagnie, sous l'autorité du
Roi et de Monseigneur le Cardinal de Richelieu, Grand Maître,
Chef et Surintendant Général de la Navigation et Commerce de
France au Fort et habitation de Québec, et dans l'étendue du dit
Fleuve St. Laurent et Terres adjacentes, que de la présente Con.
cession il fasse jouir le dit Sieur Giffard, le mettre en possession des
lieux et places ci-dessus à lui accordées, dont et de quoi ii.certifiera
la dite Compagnie au premier retour qui se fera en France. Fait en
l'Assemblée générale de la Compagnie de la Nouvelle France, tenue
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en l'Hôtel de Monsieur le Président de Lauzon, Conseiller du Roi,
en ses Conseils d'Etat et Privé, Intendant de la dite Compagnie, à
Paris le quinzième Janvier mil six cent trente-quatre, et plus bas est
écrit: par la Compagnie de la Nouvelle France, et du soussigné,
Lamy, avec paraphe, et scellé de Cire rouge, du Sceau de la dite
Compagnie, et de l'autre côté est écrit : Aujourd'hui, dernier jour
de Décembre mil six cent trente-cinq, pardevant nous Marc Antoine
de Bras de fer, Ecuyer, Sieur de Châteaufort, Lieutenant-Genéral
en toute l'étendue du Fleuve St. Laurent, pour Monseigneur le Car-
dinal Duc de Richelieu, Pair de France, et Grand Maître, Chef, et
Surintendant-Général de la Navigation et Commerce du Royaume,
Mtre. Robert Giffard, Sieur de Beauport, lequel a promis suivre les
Lois et Ordonnances qui lui seront enjoints et signifiés et auxquels
il ne manquera, rendant à ce sujet Foy et Hommage à cause de sa
Terre de Beauport, relevante nommément du Fort et Château de
Québec. Fait l'an et jour que dessus. Signé, Bras de Fer Château-
fort, avec Paraphe.

Collationné parmoi Paul Vachon, Notaire Royal, en la Nouvelle
France, résidant àBeauport, soussigné, sur l'original en Parchemin
à moi présenté par Joseph Giffard, Ecuyer, Seigneur de Beauport,
et à lui à l'instant rendu. Fait le quatorzième Mai mil six cent
septante-cinq.

Titre de Prolonga- EAN LAUZON, Conseiller Ordinaire du
de la rigneurie Roi en ses Conseils d'Etat privé, Gouver..

Mr. Giffard. neur et Lieutenant-Général pour Sa Majesté en
la Nouvelle France, étendue du Fleuve Saint Laurent, à tous
ceux qui ces Présentes Lettres verront, Salut :-La Compagnie de
la Nouvelle France ayant reconnu en plusieurs occasions le zèle que
le Sieur Giffard, Ecuyer, Sieur de Beauport, avoit toujours en pour
l'établissement de la Colonie de la Nouvelle France, les grands frais
qu'il a faits pour y parvenir, les Pertes qu'il a supportées, pour re
sujet, même lorsqu'il fut pris par les Anglois avec la Flotte en mil
six cent vingt-huit, la Compagnie auroit tâché en reconnoissance de
gratifier le dit Sieur Giffard, et particulièrement par l'Assemblée du
quinze Janvier mil six cent trente-quatre, tenue en notre Hôtel en
France, lui auroit accordé une lieue de front sur le Fleuve Saint
Laurent, à commencer à l'embouchure de la Rivière Notre Dame
dite de Beauport, avec une lieue et demie de profondeur, lui en
ayantfait expédier une Concession, en possession de laquelle il au-
roit été mis par défunt Monsieur Champlain à qui elle s'adressoit
comme Gouverneur, pour lors auroit été la dite Terre bornée d'un
côté de la dite Rivière de Notre Dame de Beauport, et d'autre de
la [Rivière du Sault de Montmorency, ainsi qu'il appert par Acte
signé A. Duchesne, et pour la reconnoissance du Seing et l'Ecriture
du dit feu-Sieur de Champlain, des Sieurs Letardif de la Porte et A.
Duchesne de la Ville, et de l'Espinasse commis Greffier par Mon-



sieur le Chevalier de Montmagny, et de lui signé. Et de plus par
Actes des seizième Avril et quinzième Mai mil six cent quarante-sept,
signés Lamy, et scellés du Sceau de la dite Compagnie, lui auroit
été d'abondant accordé deux lieues de front sur dix lieues de profon-
deur, soit proche de la première Concession, soit entre autre lieu qui
lui seroit désigné par le dit Sieur de Montmagny, ce qui n'ayant pas
pu être par lui exécuté, il n'auroit donné portion aux Révérendes
Mères Hospitalières, et de plus nous auroit requis de lui étendre sa
Concession de Beauport qui a déjà une lieue et demie de profondeur,
la lui donner jusques à quatre lieues dans les Terres, et ce jus-
ques à ce que rencontrant quelque autre étendue de terre à
sa commodité il puisse être rempli de ce qui lui a été concédé.
A ces causes inclinant à la prière du Sieur Giffard et jusques à ce
qu'on puisse donner plus grande étendue, nous en vertu du pou-
voir ànous donné par la Compagnie de la Nouvelle France, avons
Accordé, Octroyé et Concédé, Accordons, Octroyons et Concédons
par ces présentes au dit Sieur Giffard, Seigneur de Beauport, deux
lieues et demie de profondeur, sur la lieue de front de la dite Sei-
guenrie de Beauport, borné de la Rivière de Notre Dame de Beau.
port d'un côté, icelle Rivière comprise, et la Rivière du Sault de
Montmorency d'autre, pour en jouir par lui ses Hoirs et Ayans cause
à toujours en pleine Propriété, Justice et Seigneurie, avec tels et
pareils droits qu'il a possédé ci.devant et possède maintenant la
dite Seigneurie de Beauport, pour en composer un seul Fief, et en
rendre un seul hommage, et comme si la première Concession lui
avoit donné quatre lieues de profondeur, au lien qu'elle ne contient
qu'une lieue et demie, et d'autant que le Sieur Giffard est en posses-
sion des dits lieux, et qui sont contigus à ce que nous lui avons ac-
cordé par ces présentes, plus ample prise de possession n'étant pas
nécessaire, mandons au grand Sénéchal de la Nouvelle France, ou
ses Lieutenants, faire enregistrer les présentes où il appartiendra, lui
en délivrer les Actes et le maintenir, lui, ses hoirs et ayans cause,
en la jouissance des dits lieux, ainsi que de raison. En foi de quoi

avons signé les présentes, à icelles fait apposer le Cachet de nos
Armes, et contre signées par un de nos Secrétaires, au Fort St Louis
de Québec, ce trente-unième jour de Mars mil six cent cinquante et
trois. Signé De Lauzon, et au bas, par Monseigneur, Peuvret, et
plus bas est écrit, après la présente Collation:

Collationné par moi, Paul Vachon, Notaire Royal, en la Nou.
velle France, résidant à Beauport, soussigné, surl'original en par-
chemin à moi présenté par Joseph Giffard, Ecuyer, Seigneur de
Beauport, et à lui à linstant rendu, fait le quatrième Mai mil six
cent septante cinq.

(Signé) VACHON, Notaire Royal, avec paraphe.

L'an mil sept cent cinquante-trois, le quatrième jour d'Avril, la Con-
cession étant en autre part a été par moi Greffier en la Sénéchaussée
de la Nouvelle France, Jurisdiction de Québec, enrégistrée au



Greffe du dit lieu ce requérant le ditSeigneur de Beauport détrouîri.0
en icelle, de quoi a été rapporté acte : fait le jour et an, ainsi signé,
Roland Godet, Greffier, avec paraphe, ainsi signé, Vachon, No-
taire, avec paraphe.

Concession à Mr. de LOUIS DE BUADE, &c.
Gaudarville derrière JEAN BOCHART, &c.
le Fiefs de Gaudar- Tous ceux qui ces présentes Lettres vér-

homme. B ront, Salut: savoir faisons que sur la Re..

quête à nous présentée par Alexandre Peuvrét, Ecuyer, Sieur de
Gaudarville, tendante à ce qu'il nous plaise lui accorder Concession
de trois lieues de profondeur au derrière du Fief de Gaudarville, en-
semble toutes les terres attenant et qui sont derrière les fiefs des
Sieurs Demaure 2t Guillaume Bonhomme, et ce jusqu'à la profon.
deur de la même ligne du nord-est au sud-ouest qui terminera les
dites trois lieues, en sorte que tout ce qui sera compris en la présente
Concession, sera borné d'un bout par devant au sud-est des lignes
qui terminent les profondeurs des dits fiefs de Gaudarville, Bon-
homme et Demaure, et par derrière au nord-ouest d'une ligne cou-
rant nord-est et sud-ouest qui terminera la profondeur desdites trois
lieues par derrière le dit Fief de Gaudarville, et sera prolongée jus-
qu'au Fief de Neuville, et par un côté au nord-est d'une partie des
Terres du .Fief de Sillery, d'une partie de celles de Gaudarville et des
Terres du dit Bonhomme, et d'autre côté au sud-ouest des Terres du
dit Fief de Neuville ; nous suppliant de lui accorder la dite quantité
de Terre, dont partie est inhabitable, ainsi que les Lacs, Ruisseaux,
Iles et Ilets qui s'y trouvent, en tître de Fief, Seigneurie et Justice,
haute, moyenne et basse, avec droit de toutes chasses, de pèche à
toutes sortes d'engins, et de traite dans toute la dite étendue, et
même de toutes pêches, aussi toutes sortes d'engins sur la grève jus-
qu'à basse marée au devant du Fief de Gaudarville, laquelle
présente Concession il désireroit porter le nom de Faussembault ;
nous en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majesté, avons au dit
Sieur de Gaudarville, Donné, Accordé et Concédé, Donnons, Ac-
cordons et Concédons par ces présentes trois lieues de profondeur au
derrière du dit Fief de Gaudarville, ensemble toutes les terres at-
tenant qui sont derrière les Fiefs des Sieurs Demaure et Guillaume
Bonhomme, et jusqu'à la profondeur de la même ligne du nord-est au
sud-ouest, qui terminera les dites trois lieues, en sorte que tout ce
qui est compris en la présente Concession sera borné d'un bout par
devant au sud-est des lignes qui terminent les profondeurs des dits
fiefs de Gaudarville, Bonhomme et Demaure, et par derrière au nord-
ouest d'une ligne courant aussi nord-est et sud-ouest, qui terminera
la profondeur des dites trois lieues, par derrière le dit fief de Gau-
darville, et sera prolongée droite jusqu'au dit fief de Neuville, et
par un côté au nord-est d'une partie des terres du ditfief de Sillery,
d'une partie de celles de Gaudarville et des terres du dit Bonhome,
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et d'autre côté au sud-ouest bornée des terres du fief de Neuville,
pour en jouir par le dit Sieur de Gaudarvillelses hoirs et ayans cause,
en pleine propriété, à perpétuité, en titre de Fief et Seigneurie,
avec droit de traite et de toutes chasses et pêches, même audevant
du dit fief de Gaudarville, à toutes sortes d'engins, jusqu'à la basse
marée, de justice, haute, moyenne et basse, dans l'étendue ci-des..
sus désignée, à la charge de la foi et hommage qu'il sera tenu, ainsi
que ses hoirs et ayans cause, porter au Château St. Louis de cette
Ville, et des droits et redevances, suivant la Coutume de Paris sui-
vie en ce Pays, et que les appellations du Juge qui sera établi sur la
présente Concession, laquelle portera le nom de Fossembault, res-
sortiront par devant le Lieutenant-Général en la Prevosté de cette
Ville, de prendre de Sa Majesté confirmation de la présente Cona-
cession dans deux ans, de conserver et faire conserver par ses Tenan-
ciers les bois de chêne qui se trouveront dans l'étendue d'icelle,
propres pour la Construction des Vaisseaux, et de donner avis à Sa
Majesté ou au Gouverneur-Général du Pays des Mines, Minières ou
Minéraux, si aucuns s'y trouvent, de faire insérer pareilles conditions
dans les Concessions qu'il accordera à des Tenanciers, lesquels se-
ront obligés d'y tenir feu et lieu, et qu'à faute de ce faire il rentrera
de plein droit en possession des dites Terres, sera tenu de faire lais-
ser les-chemins nécessaires pour l'utilité publique et de commencer
dans six ans de ce jour à faire travailler à défricher la dite terre à
peine d'en être déchu. En témoins de quoi nous avons signé la pré-
sente Concession, à icelle fait apposer les Sceaux de nos Armes, et
contresignés par nos Secrétaires. Donné à Quebec ce vingtième
Février mil six cent quatre-vingt treize.

(Signé) FRONTENAC,,
BOCHART CHAMPIGNY.

(B)

Extrait des Régitres du Conseil d'Etat.

Révocation des Concessionsnon défrichées.

Le Roi -'étant fait représenter en son Conseil son Edit du présent
mois, par lequel Sa Majesté, en conséquence de la cession et démis-
sion des intéressés en la Compagnie de la Nouvelle France, auroit
repris tous les droits qui lui avoient été accordés par le Roi défunt,
en conséquence du traité du vingt-neuf Avril, Mil six cent vingt-sept,
et ayant été remontré à Sa Majesté que l'une des principales causes
que le dit pays ne s'est pas peuplé comme il auroit été à désirer, et
même que plusieurs habitations ont été détruites par les Iroquois, pro-
vient des concessions de grande quantité de terres qui ont été accor-
dées à tous les particuliers habitants du dit pays, qui n'ayant jamais
été et n'étant pas en pouvoir de défricher, et ayant établi leur de-
meure dans le milieu des dites terres, ilsse sont par ce:môyen trou-

B
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vés fort éloignés les uns des autres et hors d'état de se secourir et
s'assister et même d'être secourus par les officiers et soldats des gar-
nisons de Québec et autres places du dit pays, et même il se trouve
par ce moyen que dans une fort grande étendue de pays, le peu de
terres qui se trouvent aux environs des demeures des Donataires se
trouvant défrichées, le reste est hors d'état de le pouvoir jamais être.
A quoi étant nécessaire de pourvoir, Sa Majesté étant en son Con-
seil a ordonné et ordonne que dans six mois du jour de la publication
du présent Arrêt dans le dit pays, tous les particuliers ainsi habitans
d'icelui feront défricher les terres contenues en leurs concessions,
sinon età faute de ce faire, le dit tems passé, ordonne Sa illajesté,
que toutes les terres non en friche, seront distribuées par nouvelles
concessions au nom de Sa Majesté, soit aux anciens habitans d'icelui,
soit aux nouveaux. Révoquant et annullant sa dite Majesté toutes
concessions des dites terres non encore défrichées par ceux de la dite
Compagnie; Mande et ordonne sa dite Majesté aux Sieurs de Mézy,
Gouverneur, Evêque de Pétrée, et Robert, Intendant au dit pays,
de tenir la main à l'exécution ponctuelle du présent Arrêt ; même
de faire la distribution des dites terres non défrichées, et d'en accor-
der des concessions au nom de sa dite Majesté. Fait au Conseil
d'Etat, le Roi y étant, le vingt-et-unième jour de Mars, Mil six cent
soixante et trois. Signé, de Lomerie, Mézy, François Evèque de
Pétrée, Rouer, Villeray, Juchereau de Laferté, Ruelle, Dauteuil,
D'Amour, Bourdon.

Arrêt pour retrancher les Concessions de trop grande étendue et
pour faire un recensement.

Le Roi ayant été informé que tous les sujets qui ont passé de l'A n-
cienne en la Nouvelle France, ont obtenu des concessions d'une très
grande quantité de terre, le long des Rivières du dit pays, lesquel-
les ils n'ont pu défricher à cause de la trop grande étendue, ce qui
incommode les autres habitants du dit pays ; et même empêche que
d'autres François n'y passent pour y habiter, ce qui étant entière-
ment contraire aux intentions de Sa Majesté pour le dit pays, et à
l'application qu'elle a bien voulu donner depuis huit ou dix années,
pour augmenter les Colonies qui y sont établies, attendu qu'il ne se
trouve qu'une partie des terres le long des rivières cultivées, le reste
ne l'étant point, et ne le pouvant être à cause de la trop grande éten-
due des dites concessions et de la foiblesse des propriétaires d'icelles,
à quoi étant nécessaire de pourvoir, Sa Majesté en son Conseil, a or-
donné et ordonne, que par le Sieur Duchesneau, Conseiller en son.
Conseil, et Intendant de la Justice, Police et Finances an dit Pays,
il sera fait une déclaration précise et exacte de la qualité des terres
concédées aux principaux habitants du dit pays, du nombre d'arpens
(ou autres mesures usitées du dit pays) qu'elles contiennent sur le
bord des rivières et au dedans des terres, du nombre de personnes et
iebestiaux propres et employés à la culture et au défrichement d'i-
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celles ; en conséquence de laquelle déclaration la moitié des terres
qui avoient été concédées auparavant les dix dernières années, et qui
ne se trouveront défrichées et cultivées en terres labourables ou en
prés, sera retranchée des concessions et donnée aux particuliers qui
se présenteront pour les cultiver et les défricher. Ordonne Sa Ma.
jesté que les ordonnances qui seront faites par le dit Si3ur Duches-
neau seront exécutées selon leur forme et teneur, souverainement et
en dernier ressort, comme jugement de cour supérieure. Sa Majesté
lui attilbuant pour cet effet toute cour, jurisdiction et connoissance.
Ordonne en outre Sa Majesté que le dit Sieur Duchesneau donne par
provision les concessions des terres qui auront été ainsi retranchées,
à de nouveaux habitants, à condition toute fois qu'ils les défricheront
entièrement dans les quatres premières années suivantes et consécu.
tives, autrement et à faute de ce faire, et le dit tems passé, les dites
concessions demeureront nulles ; enjoint Sa Majesté au Sieur Comte
de Frontenac, Gouverneur et Lieutenant Général pour Sa Majeste
au dit pays, et aux Officiers du Conseil Souverain d'icelui, de tenir la
main à l'exécution du présent Arrêt, lequel sera exécuté, nonobstant
opposition et empêchement quelconques.

Fait au Conseil d'Etat du Roi, tenu au Camp de Luting, près
Nainur, le quatrième Juin, Mil six cent soixante et quinze.

(Signé) COLBERT.

Pouvoir de .lessieurs De Frontenac et Duchesneau pour donner
des Concessions.

Louis parla grace de Dieu, Rioi de France et de Navare : A nog
chers et bien aimés les Sieurs Comte de Frontenac, notre Lieutenant
Général en Canada ou Nouvelle France, et Duchesneau, Intendant
<le la Justice, Police et Finances au dit pays, SALUT. Etant néces-
sai re de pourvoir à la concession des nouvelles terres, aux habitants
actuellement demeurants as dit pays, ou ceux qui pourront s'y trans-
porter de notre part pour s'y habiter, nous vous avons donné et don.
nons pouvoir par ces présentes, signées de notre main, conjointement
pour donner les concessions des terres tant aux anciens habitants du
dit pays qu'à ceux qui y viendront habiter de nouveau, à condition
que les dites concessions nous seront représentées dans l'année de
leur date pour être confirmées, autrement et à faute de ce faire, le
dit tems passé, nous les déclarons dès à présent nulles. Voulons de
plus que les dites concessions ne soient accordées qu'à condition de
défricher les. terres et les mettre en valeur dans les six années pro-
chaines et consécutives, autrement elles demeureront nulles, et que
vous ne les pourrez accorder que de proche en proche et contigues aux
concessions qui ont été faites ci-devant, et qui sont défrichées. De
ce faire vous donnons pouvoir et mandement spécial. Et afin que ce
soit chose ferme et stable à toujours, nous avons fait mettre notre
scel à ces présentes. Donné au Camp -de Heurtebise près Valen.
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ciennes, le vingtième jour de Mai, lan de grace mil six cent soixante
et seize, et de notre Règne, le trente-quatrième.

(Signé) LOUIS.

Et plus bas, par le Roi, COLBERT, scellé en queue de cire jaune.
Régistré pourêtre exécuté suivant l'arrêt de cejour, 4

Québec, le dix-neuf Octobre, mil six cent soixante
et seize.

(Signé) BECQUET.

Extrait des Régitres du Conseil d'Etat.

Retranchement des Concessions de trop grande étendue, et Ordre
d'en disposer, Octobre 1679.

Vu par le Roi étant en son Conseil, l'Arrêt rendu en icelui le qua.
trième Juin 1675, portant que par le Sieur Duchesneau, Conseiller
en son Conseil, Intendant de la Justice, Police et Finances en Ca-
inada, il sera fait une Déclaration précise et exacte de la qualité des
Terres concédées aux principaux Habitants du Pays, et du nombre
d'arpens ou autres mesures y usitées qu'elles contiennent, en consé-
quence de laquelle Déclaration la moitié des Terres qui avoient été
concédées auparavant les dix dernières années et qui ne se trouveront
défrichées et cultivées en terre labourable ou en prés sera retranchée
des concessions et donnée aux particuliers qui se présenteront pour les
défricher et cultiver, la Déclaration faite en conséquence par le dit
Sieur Duchesneau, contenant l'étendue de chacune Concession et le
iombre d'arpents qui en est défriché et habité, par laquelle il paroit

que ces Concessions sont d'une si grande étendue, que la plus grande
partie est demeurée inutile aux propriétaires, faute d'hommes et de
bestiaux pour les défricher et mettre en valeur : et Sa Majesté con-
sidérant que les terres qui restent à concéder dans le dit Pays sont les
moins commodes et plus difficiles à cultiver pour leur situation et éloi-
gnement des Rivières navigables, en sorte que ceux de ses Sujets qui
passent au dit Pays perdent la pensée d'y demeurer et s'y établir par
cette seule raison, ce qui est très-préjudiciable au bien et à l'aug-
mentation de cette Colonie, à quoi étant nécessaire de pourvoir, Sa
Majesté étant en son Conseil a ordonné et ordonne que l'Arrêt rendu
en icelui, le quatre Juin 1675 sera exécuté selon sa forme et teneur,
et en conséquence declare le quart des terres concédées avant l'année
imil six cent soixante cinq, qui ne sont pas encore défrichées et cul-
tivées dès à présent, retranché aux propriétaires et possesseurs d'i-
celles. Ordonne de plus Sa Majesté qu'à l'avenir il sera pris chacune
année a commencer l'année prochaine mil six cent quatre-vingt, la
vingtième partie des terres faisant partie des dites Concessions qui ne
se trouveront défrichées, pour être distribuées aux Sujets de Sa Ma.
jesté habitans du dit Pays qui sont en état de les cultiver, ou aux
François qui passeront au dit Pays pour s'y habituer. Enjoint Sa Ma.
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jesté au Sieur Comte de Frontenac, Gouverneur et Lieutenant-Gé-
néral et au dit Sieur Duchesneau, de tenir la main à l'exécution de
présent Arrèt, et de procéder à la. distribution et nouvelle Concession
des dites terres, suivant le pouvoir à eux donné par Lettres Patentes
du vingt Mai 1676. Fait au Conseil d'Etat du Roi, Sa Majesté y
étant, tenu à St. Germain en Laye, le neuvième jour de Mai mil six
cent soixante-dix-neuf.

(Signé) COLBERT.

Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.

ARRET qui confirme les Concessions faites par Monsieur le Gouver-
neur et Monseigneur l'intendant, depuis le 12 Octobre 1676,
jusqu'au 5 Septembre 1679.

Vu par le Roi étant en son Conseil, sur Lettres Patentes de Sa
Majesté du vingt Mai 1676, portant pouvoir au Sieur Comte de
Frontenac, Gouverneur et Lieutenant-Général pour Sa Majesté ea
Canada, et au Sieur Duchesneau, Intendant de Justice, Police et
Finances au dit Pays, de donner conjointement les Concessions des
terres tant aux anciens habitans du dit Pays qu'à ceux qui s'y vien.
dront habituer de nouveau, à condition que les concessions leur seront
représentées dans l'année de leur date pour être confirmées, et que
les terres concédées seront défrichées et mises en valeur dans les six
années du jour de leurs concessions à peine de nullité, les dites
Lettres régistrées au Conseil Souverain du Canada, le dix-neuf Oc.
tobre 1676. Et l'Etat des Concessions faites par le dit Sieur Comte
de Frontenac conjointement avec le dit Sieur Duchesneau, depuis le
douzième Octobre 1676, jusques et compris le cinquième Septem-
bre 1679, des Fiefs, Terres, Isles et Rivières auxinommés Pierre de
de Joybert, Damoiselle de Soulange et de Marson, Randin, de la
Vallières, de Repentigny, Berthier; Damoiselle Marie Aune Je.
chereau, veuve de Sieur de la Combe, de Bécancourt, Marie Guil-
lemette Robert veuve de Sieur Couillard, Damoiselle Couillard,
Nicolas Rousselot dit la Pruisier, Noel Langlois, François Bellanger,
d'Amours, Deschaufour, Crevier, de Vercheres, Bizarre, Romain
Becquet, de Boyuinet, Jacques de la Lande, Louis Joliet, Nicolas
Juchereau de St. Denys pour Joseph Juchereau son fils, Audré de
Chaume, Antoine Caddé, Charles Marquis, Jean Levrard et aux
Supérieurs et Ecclésiastiques de St. Sulpice de Paris, et Sa Majesté
voulant confirmer les dites concessions, afin d'en rendre la jouissance
paisible et perpétuelle aux dénommés ci-dessus, leurs hoirs et ayants
cause, ouï le rapport du Sieur Colbert, Conseiller ordinaire du Roi
en son Conseil Royal, et Contrôleur Général des Finances, le- Roi
étant en son Conseil, a confirmé et confirme les concessions faites
aux dits de Joybert, Randin, de la Vallières, de Repentigny, Ber.-
thier, veuve la Comnbe, de Bécancourt, veuve Couillard, Geneviève
Couillard, Rousselot, Langlois, Bellanger, d'Amours, Deschaufour,
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Crevier, de Verchères, Bizarre, Becquet, de Boyuluet, Lalande,
Jolliet, de St. Denys pour Joseph Juchereau son fils, de Chaume,
Caddé, Marquis, Levrard et Supérieurs et Ecclésiastiques du Sémi-
naire, de Paris par le dit Sieur Comte de Frontenac, conjointement
avec le dit Sieur Duchesneau, ordonne qu'ils en jouiront leurs hoirs
et ayants cause en la forme et manière portées par les Actes de Con-
cessions, même le dit Langlois, ses hoirs et ayants cause, de la mai-
son qu'il a fait bâtir, sans pouvoir être troublés en la possession et

jouissance pour quelque cause et occasion que ce soit, à la charge de
défricher et mettre les terres à eux concédées en valeur, dans
six années, à compter du jour des dites Concessions, à peine de
nullité d'icelles, et aussi à la charge-de payer les redevances dont
elles seront expédiées. VeutS.7 a Majesté que le présent Arrêt avec
les dites Concessions soient enrégistrés en son Conseil Souverain de
la Nouvelle France, séant en la ville de Québec, pour y avoir recours
en cas de besoin. Fait au Conseil d'Etat du Roi, Sa Majesté y
étant, tenue à Fontainebleau, le vingt-neuvième Mai, mil six cent
quatre-vingt.

(Signé) COLBERT.

ARRET du Roi qui déchoit les habitants de la propriété des terres
qui leur auront été concédées, s'ils ne les mettent en valeur, en y
tenant feu et lieu, dans un an et jour de la publication du dit
Arrêt.

Le Roi étant informé qu'il y a des terres concédées aux habitans
de la Nouvelle France, qui ne sont habituées, ni défrichées, dans
lesquelles ces habitans se contentent de faire quelques abbatis de
bois, croyant par ce moyen, et les concessions qui leur en ont été
faites par ceux auxquelles Sa Majesté à accordé des Terres en Sei-
gneuries, s'en assurer la propriété, ce qui empêche qu'elles ne soient
concédées à d'autres habitants plus laborieux, qui pourroient les oc-
cuper et les mettre en valeur, ce qui est aussi très préjudiciable aux
autres habitants, habitués dans ces Seigneuries, parce que ceux qui
n'habitent, ni ne font point valoir leurs terres, ne travaillent point
aux ouvrages publics qui sont ordonnés pour le bien du pays et des
dites Seigneuries, ce qui est très-contraire aux intentions de Sa Ma-
jesté, qui n'a permis ces concessions que dans la vue de faire établir
le pays, età condition que les terres seront habituées et mises en va-
leur ; et étant nécessaire de pourvoir à un pareil abus, Sa Majesté
étant en son Conseil, a ordonné et ordonne, que dans un an du jour
de la publication du présent Arrêt, pour toute préfixion et délai, les
habitans de la Nouvelle France qui n'habitent point sur les terres qui
leur ont été concédées, seront tenus d'y tenir feu et lieu, et de les
mettre en valeur, faute de quoi et le dit tems passé, veut Sa Majesté,
que sur les certificats des Curés et des Capitaines déla Côte, comme
les dits habitants auront été un an sans tenir feu et lieu sur leurs.

terres, et ne les auront point mises en valeur, ils soient déchus de la
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propriété, et icelles r4unies au Domaine des Seignendes, sur les
Ordonnances qui seront rendues par le Sieur Begon, Intendant au
dit Pays de la Nouvelle 'France, auquel elle mande de tenir la main
à l'exécution du présent Arrêt, et de le faire enrégistrer au Greffe da
Conseil Supérieur de Québec, publier et afficher partout oà besoia
sera, a ce que personne n'en ignore. Fait au Conseil d'Etat du Roi,
Sa Majesté y étant, tenu à Marly, le sixième jour de Juillet, mil
sept cent onze.

(Signé) PHELIPPEAUX.

ARRET du Conseil d'Etat da Roi, pour laréunion des Terres con-
cédées par les Sieurs du Séminaire de Saint Sulpice.

Vu par le Roi étant en son Conseil, la Requête présentée par les
Ecclésiastiques du Séminaire de St. Sulpice de Paris, Seigneurs de
l'Isle de Montréal, Terre ou Côte St. Sulpice en Canada, leurs ap-
partenances et dépendances, par laquelle Requête, ils auroient ex-
posé qu'en qualité de Seigneurs de la dite Isle, ils ont accordé plu-
sieurs concessions d'héritage, aux charges, rentes et devoirs portés
par les dites concessions, que plusieurs propriétaires des dites habi-
tations concédées les ayant laissées incultes et abandonnées, les Su-
périeurs ont été obligés pour la conservation de leurs droits, de se
pourvoir devant le premier Intendant de la Nouvelle France, pour
obtenir permission d'y rentrer, ce qui leur a été accordé par plusieurs
Ordonnances des vingt-deuxième Juin 1706, vingt-cinquième iMai
1707, vingt-sixième Mai 1708, et cinquième Juillet 1710, après
avoir rapporté aux dits Sieurs Intendants des Certificats en bonne
forme de l'abandon des dites Concessions ; que le feu Roi ayant été
informé de la négligence des Propriétaires des dites Concessions, et
qu'elle causeroit un préjudice considérable à l'établissement de la
Colonie, a ordonné par Arrêt rendu le six Juillet 1711, que dans
un au du jour de la publication de l'Arrêt, les habitants de la Nou-
velle Fraûce qui n'habitent point sur les Terres qui leur ont été con-
cédées, seront tenus d'y tenir feu et lieu et de les mettre en valeur,
faute de quoi et le dit tems passé, il est ordonné que, sur les certi-
ficats des Curés et des Capitaines de la Côte, justifiant que les ha.
bitants auront été un an sans tenir feu et lieu sur les dites Terres, et
ne les auront point mises en valeur, ils soient déchus de la propriété,
et icelles réunies aux domaines des Seigneurs, sur les Ordonnances
qui seront rendues par le Sieur Begon, Intendant au dit Pays de la
Nouvelle France, qu'en exécution du dit Arrêt publié dans la Ville
de Montréal, le vingLneuvième Janvier 1713, les suppliants ont
presenté Requête au dit Sieur Begon, pour être reçus à rentrer dans
plus de quarante-huit habitations abandonnées et incultes, suivant
les Certificats des Curés et des Capitaines des Côtes, an bas de la.
quelle Requête le dit Sieur Intendant a ordonné que les parties
seront assignées, mais comme il se rencontre plusieurs de ces Con.
cessions dont les propriétaires sont décédés sans héritiers, que d'au.
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tres sont absents depuis longues années, et que ce seroit les réduire
dans l'impossibilité d'en procurer la réunion à leurs Seigneuries s'ils
étoient obligés de suivre les formalités des procédures pour toutes les
Concessions abandonnées et incultes, les dits Ecclésiastiques du Sé.
minaire de St. Sulpice ont supplié très humblement Sa Majesté de
faire connoître ses intentions sur l'Arrêt du six Juillet 1711, et de
fixer les cas dans lesquels ils pourront rentrer dans les concessions
incultes et abandonnées, sans autre formalité que de rapporter les
certificats ordonnés par le dit Arrêt : Et Sa Majesté considérant que
si les dits Ecclésiastiques étoient dans l'obligation de se pourvoir de-
vant le Sieur Intendant au dit Pays, au sujet des dites concessions
incultes ou abandonnées, ils seroient exposés à des longueurs de pro-
cédures par l'éloignement où ils sont de la Ville de Québec, où ré-
side ledit Sieur Intendant, qui ne fait pas un séjour assez long à
Montreal pour la discussion de pareilles affaires, d'ailleurs, en cas
d'appel de ses Ordonnances, les parties qui y auroient intérêt se-
roient tenues de les porter en France ; à quoi Sa Majesté voulant
pourvoir, ouï le rapport, et tout consideré, Sa Majesté étant en son
Conseil, de l'avis de Monsieur le Duc d'Orléans, régent, a ordonné
et ordonne que sur les demandes des Ecclésiastiques du Séminaire de
St. Sulpice, afin de réunion à leur Seigneurie des concessions par eux
faites, ils se pourvoiront par devant les Juges Royaux de Montréal,
et par appel au Conseil Supérieur de Québec, pour être ordonné par
eux ce qu'il appartiendra ; sans néanmoins que lesdits Officiers
puissent connoître des Ordonnances ci-devant rendues par le Sieur
Intendant dudit Pays, pour lesquelles il en sera usé en la manière
accoutumée, et aux termes des Ordonnances, en cas que les proprié-
taires desdites Concessions ou leurs ayants cause, se pourvoyent
contre leur disposition ; et cependant ordonne Sa Majesté que les-
dites Ordonnances seront exécutées selon leur forme et teneur par
provision, jusqu'à ce qu'il ait été autrement ordonné. Fait au Con-
seil d'Etat du Roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris, le cinquième
Mai mil sept cent seize.

(Signé) PHELIPPEAUX, avec paraphe.

L'Arrêt ci-devant a été régistré au Greffe du Conseil Supérieur
de Québec, suivant son Arrêt de ce jour, par moi Conseil-
ler Secrétaire du Roi, Greffier en Chef du dit Conseil,
soussigné ; à Québec, le premier Décembre, mil sept cent
seize.

(Signé) DE MONSEIGNAT.

ARRET du Conseil d'Etat, qui enjoint aux Seigneurs de faire tenir
feu et lieu sur leurs Seigneuries, et leur fait défense de vendre des
terres en bois debout.

Extrait des Régistres du Conseil d'Etat.
Le Roi s'étant fait représenter en son Conseil l'Arret readu en
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icelui le six Juillet mil sept cent onze, portant que les habitans de la
Nouvelle France, auxquels il auroit été accordé des terres en Sei.
gneuries, qui n'y auroient pas de Domaine défriché, ni habitans éta-
blis, seroient tenus de les mettre en culture, et d'y placer des habitans
dans un an du jour de la publication du dit Arrêt, passé lequel tems,
elles demeureroient réunies au Domaine de Sa Majesté, et que les
dits Seigneurs seroient aussi tenus de concéder aux habitans qui les
demanderoient, à titre de redevances, et sans exiger aucune somme
d'argent, sinon permis aux dits habitans en cas de refus, après une
sommation, de se pourvoir pardevant le Gouverneur et Lieutenant
Général et l'Intendant du dit Pays, pour en obtenir les Concessions,
aux mêmes droits imposés sur les autres terres concédées, lequel droit
seroit payé au Receveur du Domaine de Sa Majesté, sans que les
Seigneurs puissent rien prétendre sur lesterres ainsi concédées, et un
autre Arrêt du même jour six Juillet mil sept cent onze, portant
que les concessionnaires des terres en rôture seroient tenus d'y avoir
feu et lieu et de les mettre en valeur dans un an du jour de la publi-
cation, à peine de réunion au Domaine des Seigneurs sur les Ordon-
nances de l'Intendant. Et Sa Majesté étant informée, qu'au préju-
dice des dispositions de ces deux Arrêts, il y a des Seigneurs qui se
sont réservés dans leurs terres des Domaines considérables, qu'ils
vendent en bois debout au lieu de les concéder simplement à titre de
redevances, et que les habitans qui ont obtenu des concessions des
Seigneurs les vendoient à d'autres, qui les revendoient successivement,
ce qui opère un commerce contraire au bien de la Colonie ; et étant
nécessaire de remédier à des abus si préjudiciables, Sa Majesté
étant en son Conseil, a ordonné et ordonne que dans deux ans à
compter du jour de la publication du présent Arrêt, tous les propri.
étaires des terres en Seigneurie non encore défrichées, seront tenus
de les mettre en valeur et d'y établir des habitans, sinon, et le dit
tems passé, les dites terres seront réunies au Domaine de Sa Majesté
en vertu du présent Arrêt, et sans qu'il soit besoin d'autre. Fait
Sa Majesté très-expresses inhibitions et défenses à tous Seigneurs et
autres propriétaires, de vendre aucune terre en bois debout, à peine
de nullité des contrats de vente, et de restitution du prix des dites
terres vendues, lesquelles seront pareillement réunies de plein droit
au Domaine de Sa Majesté, et seront au surplus les dits deux Arrêts
du six Juillet mil sept cent onze, exécutés selon leur forme et te.
neur, et le présent sera régistré au Greffe du Conseil Supérieur de
Québec, la et publié partout où besoin sera. Fait au Conseil d'Etat
du Roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailies, le quinze Mars mil
-sept cent trente-deux.

(Signé) PHELIPPEAUX, avec paraphe.
Régistré, oui et ce requérant le Procureur Général du Roi,

suivant l'Arrêt de ce jour, par nous Conseiller Secrétaire
du Roi, Greffier en Chef du dit Conseil, à Québec. le
quatre Septembre mil sept cent trente-deux.

(Signé) 
DAINE.
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DECLARATION du Roi, concernant les Concessions dans les
Colonies.

Louis, par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A
ou sceux qui ces présentes Lettres verront, Salut. Nous avons, à

l'exemple des Rois nos prédécesseurs, autorisé les Gouverneurs et
Intendans de nos Colonies de l'Amérique, non seulement à faire

seuls les concessions de terre que nous faisons distribuer à ceux de
nos Sujets qui veulent y faire (les établissements, mais aussi à procé.
der à la réunion à notre Domaine des terres concédées qui se
trouvent dans le cas d'y être réunies, faut d'avoir été mises en valeur ;
et ils connoissent pareillement, à l'exclusion des Juges ordinaires, de

toutes les contestations qui s'élèvent entre les concessionnaires ou
leurs ayants cause, tant par rapport à la validité et à l'exécution des
concessions, que pour raison de leurs positions, étendues et limites,
mais nous sommes informés, qu'il n'y a eu jusqu'à présent rien de-
certain ni sur la forme de procéder, soit aux réunions des conces-

sions, soit à l'instruction et aux jugements des contestations qui
naissent entre les concessionnaires ou leurs ayants cause, ni même
sur les voies qu'on doit suivre pour se pourvoir contre les Ordon-
nances rendues par les Gouverneurs et Intendans sur cette matière,
en sorte que non seulement il s'esteintroduit des usages différents
dans les diverses Colonies, mais encore qu'il y a eu de fréquentes
variations à cet égard dans une seule.et-même Colonie. C'est pour
faire cesser cet état d'incertitude surdes-.objets si intéressants pour
la sûreté et tranquillité des familles, que nous avons résolu d'établir,
par une loi précise, des règles fixes et invariables, qui puissent être
observées dans toutes nos Colonies, tant sur la forme de procéder à
la réunion à notre Domaine des Concessions'qui devroit y être ré-
unies, et à l'instruction des discussions qu'elles pourront occas.ionner,
que pour les voies auxquelles pourront avoir recours ceux qui cri-
ront avoir lieu de se plaindre des Jugemens qui seront rend.us. ;.A
ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre Conseil,-et
de notre certaine science, pleine puissance et autorité Royale, nous

avons dit, déclaré et ordonné, et par ces présentes, signées de notre

main, disons, déclarons et ordonnons, voulons et nous plait ce qui

suit
ART. 1.-Les Gouverneurs, Lieutenants Généraux pour nous, et

les Intendants de nos Colonies, ou les officiers qui les représenteront

à leur défaut ou en leur absence des Colonies, continueront de faire

conjointement les Concessions des terres aux habitants qui seront

dans le cas d'en obtenir pour les faire valoir, et leur en expédieront

les tîtres, aux clauses et conditions ordinaires et accoutumées.

II.-lis procéderont pareillement à la réunion à notre Domaine

des terres qui devront y être réunies, et ce, à la diligence de nos

Procureurs des Jurisdictions ordinaires dans le ressort desquelles

seront situées les dites terres.

III.-Ils ne pourront concéder les terres'qui auront été une fois
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concédées, quoiqu'elles soient dans le cas d'être réunies, qu'après

que la réunion en aura été prononcée, à peine de nullité des nou-

velles Concessions, et sans préjudice néanmoins de la réunion, la-

quelle pourra toujours être poursuivie contre les premiers Concession-

naires.
IV.-Les Gouverneurs et Lieutenants-Gouverneurs pour nous, et

les Intendans, ou les Officiers qui les représenteront à leur défaut,
ou en leur absence des Colonies, continueront aussi de connoître, à

l'exclusion de tous autres Juges, de toutes contestations qui naîtront

entre les Concessionnaires ou leurs ayants cause, tant sur la validité

et exécution des Concessions, qu'au sujet de leurs positions, étendues

et limites, et dans le cas où il y aura des Mineurs qui seront parties

dans les dites contestations, elles seront communiquées à nos Pro-

cureurs des Jurisdictions ordinaires dans le ressort desquelles les

Gouverneurs et Intendans feront leur résidence, pour y donner leurs
conclusions de la même manière que si les dites contestations étoient
portées aux dites Jurisdictions ; n'entendons néanmoins comprendre
dans la disposition du présent article, les contestations qui naîtront

sur les partages de familles, dont les Juges de nos Juîisdictions ordi-
naires continueront de connoître.

V.-Déclarons nulles et de nul effet, toutes Concessions qui ne

seront pas faites conjointement par le Gouverneur et l'Intendant, on

par les Officiers qui doivent les représenter respectivement, comme

aussi toutes réunions qui ne seront pas prononcées, et tous J ugemens

qui ne seront pas rendus en commun par eux ou leurs représentans.

Autorisons néanmoins Pun des deux, dans le cas de décès de Pautre,
ou de son absence de la Colonie et de défaut d'Officiers qui puissent

représenter celui qui sera mort ou absent, à faire seul les corces-

sions, même à procéder aux réunions à notre Domaine, et aux Juge-

ments des contestations formées entre les Concessionnaires, en ap-
pellant cependant, pour les Jugements des dites contestations, seufe.
ment tels Officiers des Conseils Supérieurs ou des Jurisdictions qu'il

jugera â propos ; etil sera tenu de faire mention tant dans les conces-
sions et réunions, que dans les Jugements des contestations particu-
lières, de la nécessité où il se sera trouvé d'y procéder ainai ; et ce à
peine de nullité,

VI. Dans les cas où les Gouverneurs et Intendants se trouveront
d'avis différents sur les demandes qui leur seront faites de Conces-
sions de terres, voulons qu'ils suspendent d'en expédier les litres,
jusqu'à ce que nous leurs ayons donné nos ordres, sur le compte

qu'ils nous rendront de leurs motifs, et dans les cas de partage d'o-

pinions entr'eux, soit pour les Jugemens de réunion soit pour ceux

des contestations d'entre les propriétaires de concessions, il seront

tenus d'y appeller le Doyen du Conseil Supérieur, ou en cas d'ab.
sence ou d'empèchenent légitime, le Conseiller qui le suit, selon
l'ordre du Tableau, le tout sans préjudice de la prépondérance de la
voix des Gouverneurs dans les affaires concernant notre service, o4
elle doit avoir lieu.

C 2
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VII. Dans les affaires où il écherra d'ordonner des descentessur
les lieux et des nominations et rapports d'experts, ou de faire des
Enquêtes, les dispositions prescrites à cet égard, par les titres vingt-
et-un et vingt-deux de l'Ordonnance de mil six cent soixante-sept,
seront observées à peine de nullité;

VIII. Pourront les parties se pourvoir, par appel en notre Conseil,
contre les Jugements qui seront rendus par les Gouverneurs-et Inten-
dans, tant sur les dites contestations particulières, que sur les réu-
nions à notre Domaine. Les dits Appels pourront être interjettés
par de simples Actes, et les Requêtes qui seront presentées en con-
séquence seront remises avec les productions des parties ès mains dat
Secrétaire d'Etat, ayant le Département de la Marine, pour sur le
rapport qui en sera par lui fait en notre Conseil, être par nous sta.
tué ce qu'il appartiendra.

Si donnons en mandement à nos anés et féaux les gens tenant
notre Conseil Supérieur de Canada, que ces presentes ils aient à faire.
lire, publier et régistrer, et le contenu en icelles garder,. observer
et exécuter selon leur forme et teneur, nonobstant tous Edits, Dé-
clarations, Arrêts et Ordonnances, Règlements et autres choses à ce
contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons par ces présen-
tes ; car tel est notre plaisir. En témoin de quoi nous y avons fait
mettre notre Scel. Donné à Versailles, le dix-septième jour du
mois de Juillet, l'an de grace Mil sept cent quarante-trois, et de notre.
règne le vingt-huitième.

(Signé) LOUIS.

Et plus bas, par le Roi.

(Signé) PHELIPPEAUX.

Régistrée, ouï et ce requérant le Procureur-Général du Roi, sui-
vant l'Arrêt de ce jour, par nous Conseiller Secrétaire du Roi,
Greffier en Chef du dit Conseil, soussigné ; à Québec, le cinq
Octobre, mil sept cent quarante-quatre.

(Signé) DAiNE.

DECLARATION du Roi en interprétation de celle du 17 Juillet
1743, concernant les concessions des terres dans les:Colonies.

Louis, par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre ; à
tous ceux qui ces présentes lettres verront, Salut. Par notre Décla-
ration du dix-sept Juillet mil sept cent quarante-trois, nous avons
réglé la forme de procéder, soit aux concessions des terres dans nos
Colonies Françoises, soit à la réunion à notre Domaine- des terres-
concédées qui se trouvent. dans le cas d'y être réunies, soit à l'in-
struction etfau jugement des contestations qui naissent entre les con..
cessionaires ou. leurs ayants cause ; et par l'article huit de la même,
déclaration, nous avons ordonné que les parties pourront se pourroir,
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par appel en notre Conseil, contre les Jugemens qui seront rendus
par les Sieurs Gouverneurs et Intendants des dites Colonies, sur
toutes ces matières, dont la compétence leur est dévolue à
l'exclusion de tous autres Juges, que les dits appels pourront être
interjettés par de simples Actes, et que les requêtes, qui seront
présentées en conséquence, seront remises avec les productions des
parties ès mains de notre Secrétaire d'Etat, ayant le département de
la marine, pour, sur le rapport qui en sera par lui fait en notre
Conseil, être par nous statué ce qu'il appartiendra. Mais il nous a
été représenté sur ce dernier article, qu'à cause de l'éloignement des
lieux, il conviendroit, pour le bien de la Justice, de rendre exécu-
toires, par provision, les jugemens rendus sur les dites matières par
les dits Sieurs Gouverneurs et Intendants, et que cette nouvelle
disposition empêcheroit beaucoup d'appels, que les parties condam.
nées n'interjettent que pour se maintenir dans leurs injustes posses.
sions. A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre
Conseil et de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale,
nous, en interprétant notre déclaration du dix.sept Juillet mil sept
cent quarante-trois, avons dit, déclaré et ordonné, et par ces pré-
sentes, signées de notre main, disons, déclarons et ordonnons,voulons
et nous plait, que les Jugemens qui seront rendus en conséquence de-
notre déclaration, par les Gouverneurs, nos Lieutenans Généraux et
les Intendans en nos Colonies, ou par les Officiers qui les représen-
teront sur les dites matières, dont la connoissance leur est attribuée
privativement à tous autres Juges, soient exécutoires par provi-
sion, et nonobstant l'appel qui pourra en être interjetté, et sans
préjudice d'icelui. Laissons néanmoins à la prudence des dits-
Gouverneurs et Intendan, dans le cas où ils lejugeront à propos,
de n'ordonner l'exécution provisoire de leurs Jugemens qu'à la
charge de donner bonne et suffisante caution par la partie en
faveur de laquelle ils auront été rendus. Et sera au surplus notre
dite déclaration exécutée suivant sa forme et teneur. Si donnons
en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre Conseil
Supérieur de Québec, que ces présentes ils aient à faire lire, publier
et régistrer et le contenu en icelles garder, observer et exécuter
selon leur forme et teneur, nonobstant tous Edits, Déclarations,
Arrêts, Ordonnances, Règlemens et autres choses à ce contraires,
auxquels nous avons dérogé et dérogeons par ces présentes; car tel
est notre plaisir. En témoin de quoi nous y avons fait mettre notre
Scel. Donné à Versailles, le premierjour du mois d'Octobre, l'an
de grace mil sept cent quarante-sept, et de notre règne le trente.
troisième.

(Signé) LOUIS.

Et.plusbas, parleRoi.
(Signé) PHELIPIEAUX, avec paraphei

vt eeUlé;dradSceauen cire jaune,
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Régistrée, ouï, et ce requérant le Procureur Général du Roi, sui-
vant l'Arrêt de ce jour, par nous, Conseiller Secrétaire du Roi,
Greffier en Chef du Couseil, Soussigné, à Québec, le dix-neuf
Juin, mil sept cent quarante-huit.

(Signé) BOISSEAU.

ARRET qui ordonne communication au Syndic des habitans de l'Ar-

rêt concernant la réunion des terres non défrichées, avant faire droit.

Monsieur le Gouverneur et Monsieur l'Evêque ayant présenté au
Conseil l'Arrêt du Conseil d'Etat d-u Roi, du vingt-et-unième Mars
mil six cent soixante-et-trois, portant Ordonnance que dans six mois
du jour de la publication ('icelui, tous les particuliers habitans feront
défricher toutes les terres contenues en leurs concessions, sinon et à
faute de ce, que toutes celles qui se trouveront en friche, seront dis-
tribuées par nouvelles concessions au nom de Sa Majesté, révoquant
et annullant sa dite Majesté toutes concessions des dites terres non
encore défrichées, faites par les ci-devant intéressés en la Compagnie
de la Nouvelle-France, par lequel il leur est ordonné tenir la main i
l'exécution ponctuelle du dit Arrêt, même de faire la distribution des
dites terres non encore défrichées ct d'en accorder des concessions
au nom de Sa Majesté,ils demandent que le dit Arrêt soit exécuté de
point en point selon sa forme et teneur, et en ce faisant que toutes
les terres qui rie sont aujourd'hui désertées et mises en valeur, soient
déclarées réunies au domaine du Roi, pour en être disposé au nom
de Sa Majesté par nouvelles concessions en faveur de ceux qui en
demanderont comme (lit est, déclarant les dits Sieurs Gouverneur et
Evêque, qu'ils ne prétendent en aucune façon intéresser les peuples
habitans de ce pays, ni les obliger de quitter leurs maisons et habita-
tions, consentant qu'elles demeurent en l'état qu'elles sont, mais que
pour celles desquelles il faudra accorder les concessions, ils tiendront
la main à ce que l'instruction du Roi y soit suivie et -qu'elles soient
réduites en bourgs et bourgades, autant que faire se pourra, comme
aussi qu'il soit défendu à tous prétendus Seigneurs de disposer par
concessions d'aucunes terres ein non valeur, à peine de nullité, ouï
sur ce le Procureur-Général du Roi qui a requis que toutes les terres
occupées de bois debout soien t réunies au Domaine du Roi, le Conseil
avant faire droit a ordonné que le dit Arrêt sera communiqué au Syndic
des labitans, à la diligence du Procureur-Général du Roi, pour sur
sa réponse voir être ordonné ce que de raison.

PROJETS ET REG LEMENS faits par Messieurs de Tracy et
Talon au sujet de l'établissement du pays du Canada.

Vù par Monsieur de Tracy et Monsieur de Courcelles, il est jugé
itile au service du Roi et avantageux au pays, que le Conseil Sou-
verain qui a été établi parle Roi en 1663, et interrompu par feu Mon-
sienr de Mézy en 1664, soit présentement rétabli, en conservant les
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mêmes personnes qui y furent mises lors de son établissement, ou en
mettant d'autres en leur place, pour le composer, Talon demande
qu'après que mes dits Sieurs auront été bien informés de la probité
et de la capacité des sujets de Sa Majesté habitans du dit Canada, il
soit procédé au rétablissement du dit Conseil, conformément aux
ordres et intentions de Sa Majesté ; que les matières dont il devra
connoître seront spécifiquement déclarées, le lieu et jour auxquels il
devra s'assembler désignés, et son pouvoir étendu ou réglé, ainsi que
mes dits Sieurs le jugeront à propos.

Et parce que l'intention du Roi n'est pas que ses Sujets s'entre-
ruinent par des procédures de longue haleine, et qu'il convient fort
au pays de Canada, de faire régner une forme de Justice distributive,
briève, succinte et gratuite, qu'il soit établi des Juges dans chaque
côte, quartier ou jurisdiction, ayant pouvoir de juger en première
instance de toutes matières civiles jusques à la concurrence de la
somme de dix livres et de toutes autres des dites sentences desquelles
il pourra y avoir appel par devant trois autres Juges des quatre qui
seront établis à Québec, pour juger de toutes matières desquelles la
Justice consulaire peut connoître, et qui jugeront die tous différens
meus et à mouvoir entre les habitans, marchands ou non marchands,
pour causes de cédules, billets, promesses, obligations, soldes de
compte par les livres marchands, conformément et en la manière
portée par le Réglement ci-joint, afin qu'en tous tems les parties qui
souvent partent de loin soient céglées, et que par cette facilité et
prompte expédition elles épargnent le tems fort utile à la culture de
la terre, et l'argent qu'une autre forme de justice leur pourroit coû-
ter, si celle-ci n'étoit introduite, si mes dits Sieurs ne jugent qu'il
soit mieux d'établir le Sieur Chartier en la charge de Lieutenant
Général, en laquelle il a été nommé par la Compagnie des Indes
Occidentales qui lui a donné ses procurations à cet effet.

Que les vacations et salaires de ces quatre J uges, s'ils sont établis,
seront réglés plutôt pour l'honneur que pour l'émolument, eux devant
principalement regarder le bien public auquel ils voudront bien s'oc-
cuper quelque peu de ieur tems.

Qu'il soit ordonné que les parties assigneront celles contre lesquel-
les elles auront action, par la voie d'avertissement donné par elles.
mêmes, si ce n'est que selon les occurrences ou l'exigence des cas le
Juge ne trouvât à propos de leur envoyer ex officio un billet qui leur
indique un jour pour comparoître, pour quoi il en sera assigné un on
plusieurs dans la semaine pour la présentation des Requêtes : les
Dimanches et les Fêtes, fors et excepté les quatre grandes de l'année,

semblent les plus propres pour épargner le tems du travail, si pré.
cieux aux habitants du Canada.

Que cet avertissement ainsi donné par la partie ou de l'office d
Juge, et certifié d'un voisin digne de foi, aura même force et même
vertu qu'une assignation : et que sur la non comparution défaut sera
donné de même que s'il y avoit eu assignation, auquel cas l'on pour-
ra se servir du ministère du sergent pour le signifier aux frais de qui
il appartiendra.
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Qu'avant qu'aucune partie plaignante ou aucun demandeur había
tant des côtes puisse se pourvoir en Justice à Québec, par voie de
procédure, il tentera la voie de la composition à l'amiable, en som-
mant sa partie par un voisin ou deux dignes de foi, de remettre ses in.
térêts à un ou plusieurs arbitres, ou à la décision du Capitaine de
Quartier, en matière de peu au dessous de quinze livres, de légères
querelles, débats ou injures proférées, et sur le refus, il procédera
ainsi qu'il a été ci-devant dit, après que le refusant aura été condam-
né aux frais de la première assignation, préférablement et avant d'è-
tre reçu à plaider, ensuite de son refus prouvé véritable, attendu que
refusant la voie d'honnêteté et la composition à l'amiable qui lui est
offerte sur son intérêt prétendu, il témoigne une inclination à la
procédure qui ne peut être que blâmable.

Parce que trop souvent il y a plaintes des maîtres aux valets passa-
gers, anciens ou nouveaux, et des valets aux maîtres. .

Que les mêmes Juges établis à Québec connoîtront de tous les
différens meus et à mouvoir entre les maîtres et les valets, anciens ou
nouveaux, venus pour cause de service, de traitemens et de gages.

Que pour le Règlement provisionnaire sur le fait des dits maîtres
ou valets, il soit ordonné :

N. B. La feuille qui manque, savoir folio 32, ne contient autre
chose qu'une continuation des Projets de Règlements qui sont com-
mencés au folio 31 R 0 . et finit au folio 34 V 0 . voyez Lettre A
Régistre des Edits, Arrêts, &c. Premier Volume au quinzième folio.

Un seul et même Chirurgien qui veillera à la conservation de deux
ou trois Communautés.

VL Qu'un Paître commun pour la garde commune des Bes.
tiaux, puisse sauver les Bleds des dégats que les dits Bestiaux ont
accoutumé de faire dans les champs des habitations qui ne sont pas
un corps de Communauté, et pour plusieurs qu'il seroit inutile de
déduire.

Après qu'il aura été estimé à propos de former des Villages en
corps de Communauté, il est bon d'observer qu'il importe très-fort au
service du Roi et au salut du pays de Canada, de les planter autant
qu'il se pourra dans le voisinage de Québec, pour les Raisons sui..
vantes :

I. Pour le mutuel secours que Québec et ses habitations s'entre-
donneront, celles-ci fournissant à l'autre les productions de leurs
terres, bois, bleds, légumes, herbages et les émolumens de l'éco-
,pomie champêtre, et des ménageries qui se pourront faire par nourri-
ture de Bestiaux, Volailles, Rufs, Beurre, Lait, Fromage, et
autres denrées nécessaires à la vie, et si rares à Québec, qu'elles s'y
vendent excessivement, en échange desquelles ils recevront des mar-
chandises du dit Québec, les Etoffes, Toiles, Souliers et autres qui
viennent de France pour l'usage des Colons.

Il. Que comme la proximité de Québec, outre la protection
qu'elle donne à ces Villages, seulement parce qu'il est sûr des Iro-
quois, qu'ils peuvent être secourus fils sont attaqués, facilitera de
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beaucoup les véritables et salutaires secours dont les dits Villages
pourroient avoir besoin, Qnébec, réciproquement, s'il étoit attaqué
par les Européens, ou par quelqu'autres nations Sauvages, peut être
fortement soutenu du grand nombre d'habitants que fourniront ces
Villages, lesquels au premier coup de Canon auront ordre de se
rendre au Château de St. Louis, le commun rendez-vous de tous.

II[. Cette même proximité de Québec à l'égard des habitations -
former doit,encore être mise en grande considération, si l'on fait réÉ
flexion que les familles qui seront envoyées de France en tireront de
grands avantages pour leur instruction en la manière de vivre en Ca-
nadapour le spirituel et pour le temporel. Et pour parler dansson
ordre des Villages à former pour les habitations des nouvelles familles
qui seront envoyées par Sa Majesté, après avoir reconnu qu'il importe
de les planter près de Québec, il faut convenir que leur forme
devant se prendre de la nature et situation du terrein, il n'est pas
-aisé de la déterminer, que cependant la ronde ou la quarré semble la
plus commode, si le lieu la souffre, et que l'étendue de chaque habi-
tation doit être d'autant de terre qu'il en faut, pour, étant distribuée
en 20, 30, 40 ou 50 parts, donner quarante arpens à chacune d'i..
celles, et ce nombre d'habitations différent et inégal, fera les Bourgs,
Villages et les Hameaux, selon l'exigence du terrein.

Il faut pareillement arrêter qu'après avoir réservé dans ces Ha-
meaux,Villages, ou Bourgades les habitations nécessaires aux familles
qui seront envoyées dans la présente année, il semble que la distribu-
tion de ce qui en restera devra se faire à de vieux hivernans, capables
d'informer les chefs de familles nouvellement venues et établies, de
la manière de cultiver plus utilement la terre en la travaillant dans
ses saisons, soit de vive voix, soit par l'exemple de leur application
au travail; et j'ajoute que s'il se trouve des gens de différens métiers,
servant ordinairement à fournir quelque chose de leur profession qui
soit utile à l'usage commun des habitans de ces bourgades, comme
Charpentier, Maçon, Savetier et autres, il sera très à propos de les
introduire en icelles, afin que sans sortir du Bourg, toutes les choses
nécessaires, tant à la nourriture qu'au logement et vêtement de
l'homme, se trouve pour la commodité de celui qui l'habite.

Quant aux Clauses et Charges qui seront stipulées dans les Con-
trats qui seront faits en faveur des Concessionnaires, il semble qu'el-
les doivent être différentes selon la différence des sujets qui en seront
gratifiés.

Les soldats du Régiment de Carignan-Salière ou dcs Garnisons
des Forts de Québec, des Trois-Rivières et Montréal étant de droit
et de fait engagés au Roi par la solde qu'ils ont reçue, ne pouvant se
dispenser de continuer de rendre dans le tems et dans les occasions
futures leurs services à Sa Majesté, soit pour la défense du pays dans
laquelle il s'intéresseront, comme dans la chose publique et le salut
Commun de tous, soit pour toutes entreprises qui regarderont l'utilité
et l'avantage de l'ancienne et la Nouvelle France, ainsi il n'y a au-
con incouvénient de leur donner- les terres qu'ils défriçheront à cette

D
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condition qui ne leur sera pas onéreuse, puisqu'elle ne les sortira
pas de celle dans laquelle ils se trouvent à présent, et parce qu'ils ne
se pourront établir par leur seul travail, il faut de nécessité les as-
sister dans les premières années. Il semble autant utile à Sa Ma-
jesté quejuste, de leur donner quelque secours de vivres et d'outils
propres à leur travail, et de leur payer la culture des deux premiers
arpens de terre qu'ils abattront et bruleront, quoique pour leur
compte et à leur profit, les obligeant d'en cultiver en échange deux
autres dans les trois ou quatres années suivantes, au profit des famil-
les qui passeront de France ici, sans que pour ce il leur en soit rien
payé ; par cet expédient on leur fournit les moyens de se faire un
fonds de subsistance pour l'hiver, et on prépare des terres pour les
familles que le Roi semble vouloir établir à ses dépens.

Cette manière de donner un pays de nouvelle conquête a son
exemple dans l'antiquité romaine, et peut répondre à celle en la-
quelle on donnoit autrefois chez les mêmes Romains les Champs des
Provinces subjuguées qu'on appelloitprdia miîtaria : la pratique de
ces peuples politiques et guerriers peut à mon sentiment être judi-
cieusement introduite dans un pays éloigné de mille lieues de son
Monarque et du corps d'état dont il n'est qu'un membre fort déta-
ché, qui peut se voir souvent réduit à se soutenir par ses propres
forces. Elle est à mon sentiment d'autant plus à estimer qu'elle fera
quelque jour au Roi un corps de vieilles troupes qui ne seront plus
à charge à Sa Majesté, et cependant capables de conserver le corps
de cet état naissant de Canada avec tous les accroissemens qu'il peut
recevoir contre les incursions des Sauvages ou les violentes incursions
des Européens, même dans les besoins pressans de l'ancienne France,
fournir un secours considérable à Sa Mlajesté.

Outre ces premiers motifs, il est bon de peser sur celui que font
naître la paix et la tranquillité publique, pour lesquelles maintenir,
il faut mettre en pratique toute la prudence humaine, n'y ayant rien
dans la vie civile dont la conservation soit si précieuse que des choses
qui tendent au maintien de l'union et du repos des peuples qui dé-
pendent particulièrement de leur fidélité envers leur Souverain, et de
celle-ci la conservation des Provinces conquises et nouvellement dé-
couvertes dans les pays éloignés à l'obéissance et sous la domination de
ce même Souverain, pour quoi les premiers de nos Rois, plus grands
politiques qu'on ne s'est persuadé, introduisoient dans les pays de
mouvelles conquêtes des gens de guerre dont la fidélité leur étoit bien
connue, et qui étoient nés leurs sujets, afin de contenir au dedans
les habitans dans le devoir, et au dehors éloigner leurs ennemis com-
muns, et pour les y entretenir et faire subsister, ils leur concédoient
des terres dans ces pays pour les cultiver, et faire de leurs produc-
tions tout le nécessaire à la vie ; pratique également économe et poli-
que, puisque d'un côté elle épargnoit les finances du trésor public,
et que de l'autre elle intéressoit l'Officier et le Soldat en la conserva-
tion du pays, comme en celle de son propre héritage.

Les vieux hivernans qui demanderont des habitations pourroient
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trouver cette condition du service à rendre à Sa Majesté moins agré.
able que les soldats, si d'un côté les droits naturels qui les obligent à
se mettre en campagne, lorsqu'ils sont commandés, de l'autre l'hon-
neur dont on les peut toucher, et la remise qu'on leur peut faire des
autre droits onéreux qui suivent ordinairement les concessions, ne les
engageroient suffisamment à la recevoir, ainsi on la peut stipuler daus
les contrats qui leur seront passés.

Et comme Sa Majesté semble prétendre faire la dépense entière
pour former le commencement des habitations, par l'abatis du bois,
la culture et semence de deux arpens de terre, l'avance de quelques
farines aux familles venantes, on peut à leur égard demander en
premier lieu ce qui est demandé des vieux hivernans, qu'ayant reçu
deux arpens en état de rendre les fruits de la culture et de la semen-
ce qui aura été confiée à la terre, ils en cultivent deux autres dans
les trois ou quatre années suivantes celle de leur arrivée, pour ne
leur pas demander ce remplacement dans la première ou la seconde,
ce qui les divertiroit trop de l'amélioration de leur habitation, dans
un tems auquel elles ont besoin de toute leur application pour leur
donner l'établissement, duquel dépend celui de toute leur famille,
et pour le bénéfice qu'elles reçoivent par la concession de la terre ai
lieu de cens sur cens, censives ou autres redevances qu'emportent
avec soi les concessions de ce pays, ils engageront au service du Roi
leur premier né, lorsqu'il aura atteint l'âge de seize ans, qui con-
mencera son noviciat, dans une garnison des forts, sans qu'il puisse
prétendre autre solde que celle qui lui pourra être ordonnée par les
états de Sa Majesté, durant le service qu'il rendra ; cette obligation
n'ajoute presque rien à celle qu'un véritable sujet apporte au monde
avec sa naissance, mais il semble que lorsque cette condition est
stipulée, elle est moins rude quand elle est exigée que lorsqu'il n'en
est rien dit dans les Contrats des terres données comme se donnent
toutes celles du Canada.

Comme dans toute cette distribution, il n'est rien réservé au profit
de la Compagnie des Indes occidentales que Sa Majesté veut bien
gratifier de l'avantage que donne en cas pareil le droit de Seigneu.
rie, où les habitations releveront immédiatement d'elle, et en ce cas,
la haute, moyenne et basse justice pourra lui être attribuée, avec le
droit de lods et ventes, saisines et amendes, et même un cens léger,
s'il estjugé à propos ou si Sa Majesté, estimant qu'il soit plus avan.
tageux pour elle d'avoir pour Vassaux des Officiers de ses Troupes
qui ayent sur les Roturiers la Seigneurie utile et domaniale, elle
peut créer en leur faveur quelques droits de cens, ou censives peu
considérables qui soient plutôt des marques d'honneur que des reve-
nus utiles, et leur accorder la moyenne et basse Justice, se réservant
la haute, qu'elle attachera à une Cour souveraine des Fiefs, ou à
quelques Officiers créés pour la conservation des droits de Seigneur
Suzerain ou Dominantissime.

Les articles précédens ne traitant que de droits à établir dans les
liameaux, Villages-et .Bourgades que Sa Majesté fait ou feraformer à
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ses dépens, pour être distribués aux pauvres familles qu'elle envoyera
de France, et dont elle prétend peupler le Canada, ou qu'elle voudra
distribuer aux Soldats qui voudront s'y habituer, il est très-à-propos
d'examiner à quels titres, et sous quelles conditions on distribuera
des terres, et on fera des concessions aux particuliers qui voudront
faire dépense, et employer leurs soins à la culture du Canada, for-
mant eux-mêmes des Hameaux, des Villages ou Bourgades.

Posant toujours le même principe que Pobéissance et la fidélité
due au Prince, souffrant plutôt altération dans les pays des Etats
éloignés que dans les voisins de l'autorité souveraine, résident prin-
cipalemient en la personne du Prince, et y ayant plus de force et de
vertu qu'en tout autre, il est de la prudence de prévenir dans l'éta-
blissement de l'état naissant du Canada, toutes les fâcheuses révolu.
tions qui pourroient le rendre de-monarchique, aristocratique ou dé-
mocratique, ou bien par une puissance et autorité balancée entre les
sujets, le partager en ses parties et donner lieu à un démembrement
tel que la France a vu par l'érection des Souverainetés dans les Roy-
aumes de Soissons, d'Orléans, Comtés de Champagne et autres.

(Signé) TALON & TRACY.

Lu, publié et régistré, ouï et ce réquérant le Pro.
cureur-Général, pour être exécuté suivant lAr-
rêt de ce jour. A Québec, au Conseil Souve-
rain, le vingt-quatrième Janvier, mil six cent
soixante-sept,

(Signé) PEUVRET.

( C. )

ORDONNANCE portant réunion de plusieurs terres au Domaine
de Lauzon,.faute par les habitans d'avoir tenu feu et lieu, du Soe.
Mars, 1730.

GILLES HOCQUART, &c.

Vu par nous l'Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, du six Juillet mil
sept cent onze, par le quel Sa Majesté a ordonné que, faute par les
habitaus de la Nouvelle France de mettre leurs terres en valeur et
d'y tenir feu et lieu dans l'an du jour de leurs Concessions, ils seront
déchus de toute propriété des dites terres ; et que la réunion en sera
faite aux Domaines des Seigneurs par les Sieurs Intendans, sur les
Certificats et Attestations des Curés et Capitaines de Milice, comme
les dits Habitans n'auront point satisfait au dit Arrêt. Notre Ordon-
nance du dix-huit Février mil sept cent trente, par laquelle sur les
plaintes qui nous furent faites par le Sieur Etienne Chaeit, Seigneur
de la Côte de Lauzon, que plusieurs particuliers, à qui i auroit con-
cédé depuis quelques années des terres dans sa dits Seigneurie, n'y



tenoient point feu et lieu et ne les mettoient point en valeur, quoique
les terres des dits particuliers fussent dès lors dans le cas de la ré.
union, Nous aurions bien voulu cependant leur accorder un nouveau
délai de dix mois, pour qu'ils se missent en état de satisfaire au dit
Arrêt du Conseil d'Etat, sous les peines y portées. La publication
faite de notre dite Ordonnance avec affiche à la porte de l'Eglise de
St. Joseph, paroisse de la dite Seigneurie, du vingt-six du dit mois
de Février au dit au, par Benoit La requête à nous présentée
par le dit Sieur Charêt, le 16e du présent mois, contenant nouvelles
plaintes contre lesdits particuliers y dénommés, tous propriétaires de
terres dans ladite Seigneurie de Lauzon, lesquels ne se sont pas mis
en peine d'y tenir feu et lieu dans tout le tems que nous leur avions
accordé, qui est expiré depuis près de trois mois, savoir; les hoirs et
ayans cause de défunt Dumont, pour huit arpens de front sur qua-
rante de profondeur, au premier rang ; Charles Gauthier, pour dix
arpens de front sur quarante de profondeur aussi au premier rang; Eus.
tache Samson, pour trois arpens de front sur trente de profondeur,
au second rang ; la veuve Grenet, pour deux terres au second rang,
de trois arpens chacune sur trente de profondeur ; Joseph Girard,
pour une de trois arpens au second rang sur trente de profondeur ;
François Brulot, pour deux arpens et demi de front sur trente de
profondeur ; Louis Fagot, pour trois arpens de front sur trente de
profondeur ; Joseph Fagot, aussi pour trois arpens de front sur
trente de profondeur ; Michel Jourdain, aussi pour trois arpens de
front surtrente de profondeur ; Joseph Jourdain, aussi pour trois ar-
pens de front sur trente de profondeur ; Louis Marchand, aussi pour
trois arpens de front sur trente de profondeur ; Charles Guay, au trois-
ième rang aussi pour trois arpens de front sur trente de profondeur;
Joseph Guay, aussi pour trois arpens de front sur trente de profon-
deur ; Michel Guay, aussi pour trois arpens de front sur trente de
profondeur ; Jean Baptiste Girard, aussi pour trois arpens de front
sur trente de profondeur; Charles Girard, au troisième rang, pour
trois arpens de front sur trente de profondeur; Claude Girard. aussi
pour trois arpens de front sur trente de profondeur; Jacques Girard,
aussi pour trois arpens de front sur trente de profondeur; et par la-
quelle Requête le dit Sieur Charêt conclut à ce qu'il soit par nous
passé outre à la réunion des dites terres à son Domaine, sur les Cer-
tificats des Curés et Capitaines de Côtes de la dite Seigneurie, qu'il
nous auroit représentés; et vu les dits Certificats de Sieurs La Rue,
Curé, et Couture, Capitaine de Milice de la dite Côte et Seigneurie
de Lauzon, l'un et l'autre en date du douze Février dernier, par
lesquels ils attestent, que tous les dits habitans ci-dessus ne tiennent
point feu et lieu depuis plusieurs années sur les terres qu'ils ont pris
dans la dite Seigneurie de Lauzon, et tout considéré, Nous, en vertu
du pouvoir à nous donné par Sa Majesté, et en exécution du dit
Arrêt du Conseil d'Etat du Roi du six Juillet mil sept cent onze,
avons déclaré tous les dits particuliers ci-dessus; savoir, les dits hoirs
ou ayans cause- de défunt Dumont, Charles Gauthier, Eustache
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Samson, la veuve'Grenet, Joseph Girard, François Brulot, Louis
Fagot, Joseph Fagot, Michel Jourdain, Joseph Jourdain, Louis
Marchand, Charles Guay, Joseph Guay, Michel Guay, Jean Bap-
tiste Girard, Charles Girard, Claude Girard, Jacques Girard, bien
et duement déchus de toute propriété des dites terres à eux concé-
dées, et situées en la dite Seigneurie de Lauzon, faute par eux d'y
avoir tenu feu et lieu, de les avoir habitées et fait valoir dans le tems
ordonné, tant par le dit Arrêt du Conseil d'Etat que par notre Or-
donnance du 18e. Février 1730, et icelles avons réunies au Domaine
du dit Sieur Charêt ; et sera la présente Ordonnance lue, publiée
et affichée à la porte de l'Eglise de la dite Seigneurie, issue de Messe
paroissiale, à ce qu'aucun des dits particuliers y dénommés n'en
ignore. Mandons, &c. fait à Québec, le trente Mars 1730.

(Signé) HOCQUART.

ORDONNANCE portant réunion des terres des particuliers y dé-
nommés au domaine du Sieur Boucher de Niverville, en vertu de
l'Ordonnance du 24e. Juillet 1730,qui les oblige à tenir feu et lieu,
et leur défend, ainsi qu'à tous autres, de vendre, céder ou échan-
ger leurs terres, pour éviter toute surprise, du 27e. Juillet 1732.

GILLES HOCQUART, &c.

Vu notre Ordonnance du 24e. Juillet 1730, rendue sur la Re-
quète du Sieur Jean Baptiste Boucher de Niverville, Ecuyer, Sei.
gueur de Chambly, par laquelle nous aurions ordonné que tous les
habitans y dénommés tiendront feu et lieu sur leurs terres, et seront
tenus d'y faire du désert dans huit mois, pour tout délai, à compter
de la date de notre dite Ordonnance, jusqu'au premier Avril mil
sept cent trente-un, inclusivement, passé lequel tems, et sur les
certificats des dits Curés et Capitaine de Milice du lieu, comme ils
n'y auront point tenu feu et lieu, ni fait du désert, il sera par nous
procédé à la réunion des dites terres au domaine du dit Sieur de Ni-
verville, avec défenses aux dits habitants et à tous autres, de céder,
échanger ou vendre leurs terres, sans en avoir donné connoissance à
leur Seigneur, à l'effet d'être, les dites cessions, échanges ou ventes
par lui ratifiées, pour éviter toutes surprises ; la dite Ordonnance
publiée par trois Dimanches consécutifs, à commencer du trentième
Juillet, au dit an, par les nommés Laloire et Lavalé, Officiers de
Milice. La Requête à nous présentée par le dit Sieur de Niverville,
contenant que depuis le dit délai accordé par notre précédénte Or-
donnance, et qui est expiré depuis plus d'un an, les dits habitans
dénommés ne se sont point mis en devoir de tenir feu et lieu sur leurs
dites terres, et tendante à ce qu'il nous plaise prononcer la réunion
des dites terres à son Domaine, sur les Certificats des Curé et Capi-
taine de Milice de la dite Seigneurie, joints à la dite Requête,
et ce conformément à l'Arrêt du Conseil d'état du Roi du six Juillet
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mil sept cent onze, pour en faire et en disposer par le suppliant en
faveur de qui bon lui semblera ; et condamner en outre les dits ha-
bitans à payer au suppliantles cens et rentes qu'ils lui doivent de tout
le tems de leur possession ; et vu le dit état certifié des Missionnaire
et Capitaine de Chambly, le douze du présent mois, par lequel
il appert que depuis la publication de notre précédente Ordonnance,
les dit habitans y dénommés n'ont point tenu feu et lieu, ni fait
aucuns travaux sur leurs terres ; savoir, Marien Lebault, pour trois
arpens de front sur trente de profondeur : L'Epine, pour une terre
de pareille étendue ; Nicolas Favereau, pour trois arpens et demi sur
trente de profondeur; Michel Charbonneau, aussi pour trois arpens
et demi sur trente de profondeur ; André Languedoc, Joseph Labrie,
Etienne Petit, Antoine Roy, Pierre Marié, Jean Archambault,
Joseph Lorion, Jean Milet, André Archambault, François Chrétien,
Pierre Groux, François Sérat l'Espagnol, Pierre Avare, Jean Bap.
tiste Cousineau, Ignace Martin, tous les susdits habitans, chacum
pour trois arpens de front sur trente de profondeur : René Lafleur,
pour trois arpens sur quarante de profondeur ; la veuve Latulipe,
pour quatre arpens de front sur quarante de profondeur; Louis Lan-
guedoc, Antoine Languedoc, François Languedoc, chacun pour
une terre de trois arpens de front sur trente de profondeur ; Jeam
Baptiste Cousineau, pour deux terres de trois arpens sur trente de
profondeur ; François Voyer dit Labrie, pour trois arpens sur trente
de profondeur ; Pierre Groux, pour deux terres de trois arpens sur
trente de profondeur ; François Sérat, aussi pour deux terres de
trois arpens de front sur trente de profondeur; Antoine Lorion,
pour trois arpens sur même profondeur; René Lorion, pour trois
arpens sur trente de profondeur ; Louis et André Archambault,
chacun pour trois arpens sur trente de profondeur ; tout considéré,
Nous, en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majesté, et en exé-
cution du dit Arrêt du Conseil d'Etat, du sixième Juillet -mil sept
cent onze, avons déclaré tous les dits particuliers ci-dessus dénommés,
bien et duement déchus de la propriété des dites terres à eux concé-
dées par le Sieur de Niverville, et situées en la dite Seigneurie de
Chambly, faute par eux d'y avoir tenu feu et lieu, et d'y avoir fait
aucuns travaux dans les tems ordonnés, tant par le dit Arrêt du Con-
seil d'Etat que par notre dite Ordonnance, du 24me. Juillet, mil sept
cent trente, et icelles avons réunies au domaine du dit Sieur de Ni-
verville : et sera la présente Ordonnance lue et publiée en la manière
accoutumée, à ce qu'aucun des y dénommés n'en ignore. Mandons,
&c. faità Montréal, le vingt-sept Juillet 1732.

(Signé) HOCQUART.
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ORDONNANCE portant réunion au domaine de Sa Majesté de
toutes les seigneuries qui ne sont point en valeur, du 10e. Mai 1741.

CHARLES MARQUIS DE BEAUHIARNOIS, &c.
GILLES HocQUA[aT, &c.

Entre le Procureur Général du Roi au Conseil Supérieur de Qié.
bec, Demandeur, suivant son réquisitoire de Nous répondu le
vingtième Février dernier, d'une part, et les Sieurs François Daine,
Greffier en Chef du dit Conseil, de Lusignan, Lieutenant des trou-
pes, de Laronde Denis, Capitaine des dites troupes, de Beaujeu,
Major dès troupes, Péan, Major des ville et château de Québec,
et Foucault, Garde des magasins du Roi, défendeurs, tous présents
en personnes ; Mr. Dosquet, ancien Evêque de Québec, comparant,
un des directeurs du Séminaire de Québec, de St. Vincent, Enseigne
en pied, stipulant pour lui le Sieur Estebe chargé de sa procuration
en date du 27e. Avril 1740, de Beauvais, tils, comparant par le
Sieur Chaussegros de Léry, Ingénieur en chef; de Contrecœur, Ca-
pitaine d'infanterie, de Contrecour, fils, Enseigne, et Laperrière,
Capitaine des dites troupes, stipulant pour eux le dit Sieur Péan,
Major de Québec, fondé de leur procuration, passée devant Me.
Latour, Notaire royal, le vingt-quatre Mars dernier, de Sabrevois,
Lieutenant des troupes, et de Sabrevois de Bleury, comparant par
le Sieur Parent, Marchand de cette ville, fondé de leur procuration
sous seings privés, en date du cinq de ce mois, Chevalier d'Argen-
teuil, comparant par Dubreuil, huissier au Conseil, fondé de son
pouvoir aussi sous seing privé du onze de ce dit mois ; Lafontaine,
conseiller au dit Conseil Supérieur, stipulant pour lui le Sieur Lévrard,
porteur de son pouvoir aussi sous signature privée du quatre de ce dit
mois ; Rocbert, Garde des magasins du Roi à Montréal, comparant
par le dit Sieur Foucault fondé de sa procuration reçue devant Me.
Danré, Notaire à Montréal, le vingt sept Mars aussi dernier; tous
les dénommés ci-dessus concessionaires de terres dans la Rivière
Chambly, Lac Champlain, et autres lieux, défendeurs et assignés les
six et onze Mars dernier, et neuf du présent mois ; et les Sieurs Dou.
ville, De Noyan, de Lagauchetière, aussi défendeurs et défaillants
faute d'être comparus, ni personnes pour eux, aux assignations qui
leur ont été données le onze du dit mois de Mars par l'Huissier de
côte, encore d'autre part. Vu le dit requisitoire du Procureur-Gé-
néral du Roi, tendant pour les raisons y contenues à ce qu'il nous
plaise lui permettre de faire assigner les dit Sieurs sus-nommés à être
et comparoir par devant Nous au Château St. Louis de Québec, dans
les délais de l'Ordonnance, pour voir dire et ordonner que faute par
eux, aux termes des Arrêts du Conseil d'Etat du Roi, des six Juillet
1711 et quinze Mars 1732, et dans le temps y porté, d'avoir mis en
culture et valeur les terres en seigneuries qui leur ont été concédées,
et d'avoir placé et établi des habitans dessus, elles seront et demeu-
reront réunies au domaine de Sa Majesté en ce pays, Les réponse.
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des dits defendeurs présens, par lesquelles le Sieur Daine a dit qu'il
a fait une cession de sa seigneurie au Sieur Gosselin, Curé de la
Rivière Chambly, il y a environ deux ans, qu'alors le dit Sieur Daine
avoit donné plusieurs concessions, entr'autres aux nommés Guar-
guilleau et Boileau, qu'il sait qu'il y en a un actuellement d'établi,
quil est aussi informé que le dit Sieur Gosselin a mis de sa part un
autre habitant qui ytient feu et lieu, qu'il est dans le dessein de l'é-
tablir et d'y aller le printems prochain, pour y faire un domaine ; le
Sieur Lusignan que lors de la ratification de sa concession il fut dé-
taché pour commander à la Rivière St. Joseph d'où il n'est de retour
que depuis deux ans, que depuis son arrivée il a cherché tous les
moyens de pouvoir trouver des habitans pour l'établir, même à ses
dépens, qu'il n'en a pu encore trouver, et qu'il est actuellement en
mouvement pour y parvenir, pourquoi il demande un delai suffisant ;
le Sieur de Laronde Denis, qu'étant occupé au poste de Chagouami-
gon pour la découverte des mines de cuivre, il n'a pu jusqu'à présent
vacquer à l'établissemient de sa seigneurie, mais que l'année prochaine
il fera descendre son fils ainé qui est'au dit lieu de Chagouamigon,
pour y faire un moulin à scie et un domaine, en attendant qu'il en
puisse faire faire un à farine, et y placer des habitants ; le Sieur de
Beaujeu, qu'il a faitjusqu'à présent tout ce qui a dépendu de lui pour
trouver des habitans pour placer sur sa seigneurie, et qu'aucun ne
s'est présenté ; que son service l'ayant appellé à Québec, il a été obli-
gé de vendre tout ce qu'il avoit à Montréal, jusqu'à ses harnois, qu'il
compte passer en France pour rétablir ses affaires, et qu'à son retour
il espère être en état détablir sa dite seigneurie : le Sieur Péan,
qu'il n'a pu trouver jusqu'ici aucun habitant pour placer sur sa sei-

gneurie, que s'il en trouvoit, il est prêt à leur fournir haches, pio-
ches, pour déserter, avec un an de vivres, qu'il continuera d'en cher-
cher, qu'ilfera son possible pour en trouver, et qu'il est dans le des-
sein d'y faire un domaine ; et le Sieur Foucault, qu'il s'est mis sé.
rieusement en devoir d'établir la terre à lui concédée, qu'il l'a fait
borner et arpenter, ainsi qu'il le justifie par cent quatre procès ver-
beaux d'arpentage numérotés, par deux tîtres de concession par lui
faits aux nommés Jean et Louis Vigean, passés le quatorie Août,
mil sept cent trente-neuf, pardevant Barolet, Notaire à Québec, et
le procès verbal général d'arpentage de la dite seigneurie qu'il a fait
faire à ses frais et dépens par Jean Vrin, Arpenteur, les dits procès
verbaux à nous présentés ; l'écrit du quinze Mars dernier, signé du
Sieur Rançonnet, par lequel, entr'autre il expose, qu'il n'a jamais
eu de procurationde Monsieur Dosquet, dans ce pays-ci, et que par
conséquent l'ordonnance qui seroit rendue sans autre assignation ne
seroitpas contradictoire, que Monsieur Dosquet alléguera peut-être,
en son temps, pour moyen de défenses, que la négligence à lui ob-
jectée mérite quelqu'indulgence, que l'année même de la date du dit
Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, les affaires du diocèse l'appellèrent
en France; qu'il a fait venir de France des moulanges, qui se sont
gâtées à la longue. sans avoir été employées; que de nouvelles

' E
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affaires ou plutôt une suite nécessaire des premières, engagea Mon-
sieur Dosquet à un second voyage, qu'il n'a cessé d'être Evêque de
Québec que depuis la prise de possession de son successeur ; décla-
rant le dit Sieur Rançonnet, sans vouloir se rendre garant des faits
dont il n'est pas assez instruit, que Monsieur Dosquet a vraisembla-
blement donné une partie de sa seigneurie au Séminaire de Montréal,
qu'il apprend en ce momeut, que Monsieur Gosselin, Missionnaire à
la Rivière Chambly, a déclaré depuis peu à Monsieur le Procureur
Général, qu'il a actuellement plusieurs habitans sur sa terre y tenant
feu et lieu: autre réponse du Sieur Estebe, comparant comme dessus,
par laquelle il dit que le dit Sieur St. Vincent est actuellement déta-.
ché pour commander au poste des Ouyatanons, qu'il a déjà donné
quelques concessions sur sa seigneurie, notamment à un habitant de
la côte de Beaupré ; que le dit Sieur St. Vincent lui a dit avant son
départ, qu'il étoit dans le dessein d'y établir un domaine incessam-
ment, requérant au surplus le dit Sieur Estebe ès nom, à ce qu'il
lui soit accordé un délai suffisant, attendu l'absence du dit Sieur St.
Vincent pour le service du Roi : autre réponse du Sieur de Léry,
stipulant pour le Sieur de Beauvais, lequel a dit que le dit Sieur
de Beauvais a placé un habitant sur sa seigneurie, qui a fait un grand
désert sur la dite concession, qui y tient feu et lieu avec sa femme et
ses enfants, qu'au surplus il requiert au dit nom un délai pour faire
de plus grands établissements : un écrit non daté, intitulé, remon-
trance sommaire, fourni devant nous par les dits Sieurs de Contre-
cœur, père et fils, et La Perrière, stipulants par le dit Sieur Péan,
par lequel ils exposent entr'autres choses, qu'ils se sont donné tous
les mouvemens pour établir leur concession ; qu'il ne leur a pas été
possible de trouver des particuliers qui ayent voulu accepter des terres,
quoiqu'ils leur en ayent offertes sous des conditions très-avantageuses,
et qu'ils ayent voulu donner gratuitement jusqu'à trois cents livres
pour engager les dits particuliers, que le dit Sieur Contrecour, père,
a rendu la foi et hommage de sa dite seigneurie, et qu'il a été, ainsi
que les dits Sieurs La Perrière et ContrecSur, fils, exposé à plu-
sieurs dépenses, que d'ailleurs ils vont faire tout leur possible pour
trouver des habitants pour établir les dites seigneuries, et qu'ils
espèrent y réussir, nous requérant à ce qu'il nous plaise leur accor-
der un délai, aux offres qu'ils font de se conformer dans icelui, aux
intentions de Sa Majesté; autre écrit de réponse du cinq Avril dernier,
des Sieurs De Sabrevois et de Bleury, stipulant pour eux le dit Sieur
Parent contenant aussi entr'autres raisons, qu'ils ont déjà concédé
trois terres dans leurs seigneuries à des habitants qui y ont commencé
des déserts, qu'afin d'engager les dits habitqnts, ils y ont fait aussi
commencer uu domaine et fait écarir les bois nécessaires pour se bâtir,
qu'ils se soumettent d'envoyer édifier cet été les maisons et granges
pour parvenir à l'établissement, et de faire suivre la culture de leurs
dites concessions ; autre écrit en date du onze Avril dernier, à nous
présenté par le dit Dubreuil, Huissier, comparant pour le Sieur
D'Argenteuil, intitulé, représentations sommaires, par lequel le dit
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Sieur D'Argenteuil dit, Io. Q'il a prié le Sieur de la Valtrie de faire
tirer la ligne de la continuation de la seigneurie de la Valtrie, à
laquelle continuation le terrein à lui concédé se trouve borné, sans
avoir pu parvenir encore à obliger le dit Sieur De la Valtrie à ce faire,
quoiqu'il Pait sommé par exploit du quinze Mars aussi dernier, joint
à son dit écrit, que c'est ce refus de la part du dit Sieur Lavaltrie
qui a été cause qu'il n'a pu faire travailler ni donner des concessions
sur sa dite seigneurie, mais qu'il va poursuivre le dit Sieur La Valtrie
par les voies de droit à nommer un Arpenteur pour tirer à frais com-
muns la dite gue 2o. qu'il est prêt à se conformer aux intentions
de Sa Majesté, qu'il se soumet d'envoyer dans le cours de l'été pro-
chain pour faire un domaine sur sa dite seigneurie, et qu'il concédera
en même temps plusieurs terres qui lui sont demandées par des habi-
tans, et par toutes ces raisons, il nous supplie de lui accorder un
délai pour se mettre en règle ; autre écrit du Sieur Lafontaine, non
daté, et signé de lui, stipulant par le dit Sieur Lévrard, par lequel il
offre avec notre agrément d'aller ce printemps sur sa concession avec
trois hommes s'y bâtir etfaire commencer des déserts, et de donner à
ceux qu'il trouvera qui voudront s'y établir, des bleds, de l'argent
même, en ne leur demandant aucune redevance, afin d'obtenir d'eux
par l'apas du don ce qu'il ne peut faire par force ; écrit du dit Sieur
Rocbert, stipulant pour lui le Sieur Foucault, aussi non daté, par
lequel, il dit que dès le même temps que sa concession lui fut accor-
dée, il auroit envoyé Monsieur Janvrin Dufrêne, Arpenteur juré,
avec six hommes pour mesurer, arpenter et borner la dite concession,
lesquels auroient employé quarante jours dans leur voyage, et que
cette dépense auroit monté à sept cents livres dix sols, suivant le
certificat du dit Dufrêne, qu'il représente, et qu'il n'a rien négligé
pour déterminer quelques jeunes habitants à aller s'y établir, en leur
procurant de grands avantages et bien des facilités, concluant par
ces raisons, à ce qu'il lui soit par nous accordé un délai pour le
mettre en état de satisfaire aux intentions de Sa Maiesté ; vu aussi

les ordonnances de Sa Majesté, en date des six Juillet, mil sept

cent onze, et quinze Mars, mil sept cent trente-deux, et ses ordres

Anous adressés lannée dernière, par lesquels. elle nous ordonne
très-expressément de faire procéder à la réuitioni à son domaine des
terres anciennement et nouvellement concédées, faute par les pro-
priétaires d'icelles d'avoir rempli les conditions expliquées dans leurs
titres ; Nous, faisant droit sur la requisition du Procureur-Général
du Roi, avons réuni et reunissons -au domaine de Sa Majesté les
terres ci-après, savoir: celle concédée au Sieur Daine, le 5 Avril
1733, d'une lieue et demie de front dans la baye de Missisquouy au
Lac Champlain, sur trois lieues de profondeur; celle pareillement
concédée le 6 Avril 1733, au Sieur de Lusignan, dans la dite baye
de Missisquouy au dit Lac Champlain, de deux lieues de front sur
trois de profondeur ; celle du 8 Avril de la dite année 1733, concé-
dée qu Sieur Laronde Denis, de deux lieues de front sur trois lieues
de profondeur, le long de la rivière Chambly. ensemble la petite
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isle qui est audessus de l'isle aux Têtes celle concédée au Sieur de
.Beaujeu,le 9 Avril de la dite année 1733, de deux lieues de front
sur trois de profondeur, en la Rivière Chambly ; celle pareillement
concédée le 10 Avril de la dite année 1733, au Sieur Péan, de
deux lieues ou deux lieues ei demie de front sur trois de profondeur
le long de la Rivière Chambly et Lac Champlain, ensemble la
Rivière Chazy y comprise, et l'Isle à Lamotte ; celle concédée le
quinze Octobre 1731, à M. Dosquet, de quatre lieues de front de
chaque côté de la Rivière Yamaska, ieelle Rivière comprise, sur
quatre lieues de profondeur aussi de chaque côté de la dite Rivière ;
celle concédée au Sieur de St. Vincent, le douze Avril 1733, de deux
lieues de front sur trois lieues de profondeur, dans le Lac Champlain;
autre au Sieur de Beauvais, le vingt Juillet 1734, de deux lieues de
front sur trois lieues de profondeur dans le dit Lac Champlain, en-
semble la presqu'isle qui se trouve comprise dans la devanture du dit
terrein ; autre concédée le premier Juillet 1734, au Sieur de Con-
trecoeur, pères dl'une isle sise dans le dit Lac Champlain, vulgaire-
ment appelée la Grande Isle, avec les isles, islets et battures qui en
dépendent; autre concédée le sept Juillet de la dite année 1734,
au Sieur de ContrecSur, fils, sur le bord du Lac Champlain, à
prendre à l'embouchure de la Rivière aux Loutres, une lieue et
demie au dessus et une demi lieue au dessous, faisant deux lieues de
front, sur trois lieues de profondeur, ensemble l'étendue de la dite
Rivière aux Loutres qui s'y trouve comprise, avec les trois isles ou
islets qui sont au devant de la dite concession, et qui en dépendent ;
autre concédée le 6 Juillet de la dite année 1734, au Sieur de la
Perrière, sur le bord du Lac Champlain, à prendre à l'embouchure
de la Rivière Ouymouski, une lieue au dessus et une lieue au dessous,
faisant deux lieues de front sur trois lieues de profondeur, avec l'é-
tendue de la dite Rivière qui s'y trouvera comprise, ensemble les
isles et battures adjacentes ; autre concédée le quatre Avril 1733,
au Sieur De Sabrevois, de deux lieues de front sur trois lieues de
profondeur, le long cie la Rivière Chambly ; autre concédée au
Sieur de Sabrevois de Bleury, le premier Avril de la dite année 1733,
de trois lieues de front le long de la Rivière Chambly, sur trois lieues
de profondeur ; autre concédée au Sieur d'Argentcuil, le six Octo-
bre 1736, d'une lieue et demie de front sur quatre lieues de profon-
deur, au bout des profondeurs de la seigneurie de La Noraye ; celle
concédée au Sieur Lafontaine, le cinq Avril mil sept cent trente-
trois, de cinq quarts de lieue de front sur la Rivière Chambly, sur la
profondeur qui se trouve jusqu'à la Baye de Missisquouy ; celle con-
cédée le treize Juin 1737, au Sieur Rocbert, de trois lieues de front
sur deuxlieues de profondeur du côté de l'ouest, dans le Lac Cham-
plain, à prendre, en descendant une demi lieue au dessous de la
Rivière Bosquet, et en remontant deux lieues et demie au dessus de
la dite Rivière ; et celle concédée au Sieur Foucault, le trois Avril
1733, de deux lieues de front sur la profondeur qui se trouvera jus-
qu'à la Baye de Missisquouy : En conséquence avons déclaré tous les
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concessionnaires ci-dessus dénommés, déchus de tous droits et pro-
priété sur icelles terres; et cependant, ayant aucunement égard aux
représentations faites par aucuns des dits défendeurs, nous réservons,
sous le bon plaisir de Sa Majesté, de donner de nouveaux tîtres de
concessions des mêmes terres à ceux des dits défendeurs qui nous
justifieront dans un an, avoir sérieusement et par des dépenses et
des travaux réels, mis en valeur partie notable des dites terres, ou
placé des habitans dessus pendant le cours d'icelui an, passé lequel
temps, en vertu et exécution des présentes et sans qu'il en soit besoin
d'autres, les dites terres seront concédées à qui et ainsi qu'il appar-
tiendra; donnons défaut contre les Sieurs Douville, De Noyan et
De la Gauchetière, et pour le profit, avons déclaré le présent juge-
ment commun, pour les terres pareillement à eux concédées, savoir;
au dit Sieur Douville, celle à lui accordée le huit Octobre 1736, de
deux lieues de front sur trois lieues de profondeur, à la côte de l'est
dans le Lac Champlain ; celle aussi accordée le deux Avril 1733,
au dit Sieur De Noyan, de deux lieues de front le long de la Rivière
Chambly, sur trois lieues de profondeur, à prendre depuis la petite
Rivière du Sud, icelle comprise, en remontant vers le Lac Cham-
plain, avec lisle aux Tètes et autres isles et islets adjacents; et enfia
celle accordée au Sieur Laganchstière, le onze Avril de la dite année
1733, de deux lieues de front sur troislieues de profondeur sur le dit
Lac Champlain. Mandons, &c. Fait au Château St. Louis de
Québec, le dix Mai, mil sept cent quarante et un.

(Signé) BEAUHARNOIS L4 HOCQUART.

Contresigné et scellé.

Pour copie,

(Signé) HOCQUART.

QUATRIEME RAPPORT.

QUAND en mil huit cent quinze, après la longue et sanglante
contestation qui, pendant plus de vingt années, avoit agité et

désolé l'Europe, il survint un nouvel ordre de choses, le Royaume
Uni, de même que les autres nations de l'Europe, souffrit considé-
rablement du passage subit d'un état de Guerre sans exemple dans
l'histoire du genre-humain à un état de Paix. Son Gouvernement
jetta naturellement les yeux sur les Colonies de l'Amérique Septen-
trionale comme sur un refuge pour ses Sujets en détresse et hors
d'emploi. Les Propriétaires d'Angleterre espéroient que l'émigration
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des Pauvres dans les Colonies les soulageroit du poids énorme de la
Loi faite en faveur des Pauvres. Les Pauvres eux-mêmes avoient
droit de s'attendre à trouver, dans les vastes et immenses Terres in-
cultes de la Couronne dans ces Colonies, un refuge et une honnête
indépendance. Toutes les Classes pouvoient espérer que ce seroit
un des moyens les plus puissans d'appaiser les mécontentemens et de
rétablirla tranquillité. Il n'appartient point à votrelComité d'examiner
jusqu'à quel point ces espérances ont été réalisées dans les Colonies
qui nous avoisinent : il a nécessairement borné son attention à cette
Province. Votre Comité voit qu'il est arrivé au Port de Québec,
dansl'année 1817 six mille sept cent quatre-vingt-seize Emigrés, en
1818 huit mille deux cent vingt-et-un, en 1819 douze mille neuf cent
sept, en 1820 onze mille deux cent trente-neuf, formant en tout
trente-neuf mille cent soixante et trois ; que la plus grande partie de
ces gens intimidés par la longueur et la rigueur de l'hiver de ce Pays,
et en ignorant les Lois, les Institutions et le Langage, sont montés
le Fleuve Saint Laurent, et sont maintenant dispersés sur des Terres
du Haut-Canada et des Etats-Unis, où ils ont trouvé un climat plus
naturel, leur propre Langage, et des Lois et des Institutions analo-
gues à celles auxquelles ils avoient été accoutumés.

Quoique votre Comité ne connoisse pas la proportion, il s'est né-
anmoins assuré qu'un très-grand nombre est allé dans les Etats-Unis,
un très-petit nombre sur le nombre total des Emigrés est resté dans
cette Province, moins par inclination que par accident, maladie ou
manque de moyens pécuniaires pour pouvoir aller dans l'intérieur.
Les seules Terres à la disposition de la Couronne sur lesquelles ces
personnes auroient pu être établies, étoient :-

Premièrement.-Les Terres non-concédées de la Couronne dans
les Townships au Nord et au Sud du Fleuve Saint Laurent.

Deuxièmement.-Les Terres non-concédées de la Couronne, si-
tuées derrière ces Townships ou derrière les anciennes Seigneuries
du Pays.

Troisièmement.-Les Terres non-concédées des Biens appartenant
au ci-devant Ordre des Jésuites, et maintenant régies par une Com-
mission.

Quant aux premières, les grandes quantités de Terres possédées
par des particuliers qui ne les ont jamais établies ou cultivées, et le
manque de Chemins de Communication, les ont rendues inaccessi-
bles à ces pauvres Emigrés ; et, si cet obstacle n'eût pas existé, la
quantité offerte par l'Administration Coloniale n'étant que de cent
acres, n'auroit pas donné assez d'encouragement pour induire les
Emigrés à subir les privations et les fatigues qui accompagnent un
nouvel Etablissement dans un Désert.

Les Réserves pour la Couronne et le Clergé, entremêlées comme
elles sont avec les autres Lots, offrent une autre barrière insurmc-
table.

A tout ceci a été ajoutée une exaction, que la Loi, à ce que pense
votre Comité, n'autorise point, de quinze shelings et demi pour le
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nom de chaque Pétitionnaire inséré dans une Requête avant qu'elle
puisse être mise devant le Conseil Exécutif ; exaction requise tant
des Emigrés que des Sujets Canadiens de Sa Majesté, pour qui il a
gracieusement plû à Sa Majesté d'ordonner qu'il fût fait des Conces-
sions de Terres, pour le9rs Services durant la dernière Guerre Amé-
ricaine,

D'après tous ces obstacles, votre Comité a lieu de croire que des
trente-neuf mille cent soixante et trois Emigrés, qui sont arrivés au
Port de Québec durant les quatre dernières années, pas plus de cent
familles n'ont trouvé un refuge et la subsistance sur les terres incultes
et non-concédées de la Couronne, Voyez l'Appendice du deuxième
Rapport.

Il paroît à votre Comité que les Terres non-concédées appartenant
au ci-devant Ordre des Jésuites et maintenant régies par une Com-
mission, étoient, par leur proximité aux Etablissemens actuels et
par diverses autres causes, les plus avantageusement situées pour
établir ceux des Emigrés qui ne pourroient point aller dans le Haut-
Canada.

Ces Terres sont sous l'Adminiistration d'un Bureau de Commis-
saires, et leurs avantages sous ce rapport ont été bien sentis par un
Comité de Messieurs associés à Québec aux fins de soulager les Emi-
grés en détresse : et le dit Comité s'est adressé PAutomne dernier à
cet Honorable Bureau de Commissaires pour l'accomplissement de
ses desseins : cette Adresse n'a pas eu tout le succès qu'on auroit pu
espérer. On trouvera des informations à ce sujet dans lA ppendice
de ce Rapport sous la Lettre (A.) Quant aux causes du manque de
réussite de cette Adresse, votre Comité ne croit pas de son devoir de
les examiner.

Comme ayant quelques liaisons avec le sujet qui lui a été référé,
votre Comité croit à propos d'observer que dans le cours de ses re.
cherches il a trouvé que les Emigrés qui arrivent dans les Ports de
cette Province, dans leurs passages aux lieux de leurs Etablissemens
projettés, sont assujettis à diverses oppressions de la part des Maîtres
de Vaisseaux, par le défaut d'autorité suffisante dans les Cours de
Loi pour leur protection, et pour donner au Statut pour régler les
Vaisseaux qui transportent des Passagers du Royaume Uni à certaines
Colonies de Sa Majesté dans PAmérique Septentrionale, leffet qu'il
devroit avoir. En conséquence votre Comité croit qu'il seroit né-
cessaire qu'il fût introduit un Bill donnant Juridiction à la Cour di
Banc du Roi de Sa Majesté dans les différens Districts de cette Pro.
vince pour le recouvrement des pénalités contenues dans le dit Statut,
et de plus que pour soulager les Emigrés des inconvéniens auxquels
ils sont assez fréquemment assujettis en étant transportés à des Ports
et Places différens et éloignés des Ports et Places où les Maîtres
s'étoient engagés de les transporter, il devroit être imposé une forte
pénalité sur cette Offense, et encore, que pour les soulager des exac-
tions des Maîtres et de la détention de leurs effets par les dits Maîtres
pour effectuer les dites exactions, que yotre Comité à lieu de croire
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assez fréquentes, l'on devroit revêtir un ou plusieurs Magistrats d'une
Jurîdiction sommaire, limitée quant au montant.

Sur toute cette partie du sujet, votre Comité est d'opinion que la
manière dont les Réserves pour la Couronne et le Clergé sont entre.
mêlées avec les autres Terres contribue beaucoup à retarder l'Etablis-
sement du Pays, et que les erreurs et les vices du systéme des Conces-
sions des Terres incultes de la Couronne qui a été suivi jusqu'à
présent dans la Colonie, ont non-seulement retardé l'établissement de
ces Terres, et l'avancement et la prospérité du Pays, mais aussi ont
empêché de donner aux Emigrés en détresse le secours que le Gou-
vernement de Sa Majesté doit avoir désiré de procurer.

Le tout néanmoins humblement soumis.

Québec, le 6 Mars 1821.

ANDREW STUART,
Président.

(A.)

ANDREW WILLIAM COcHRAN, Ecuyer, a paru devant votre Co-
mité et a répondu comme suit aux Questions qui lui ont été faites :

Q. Y a-t-il à Québec une Société établie pour le soulagement des
Emigrés en détresse ? Quand a-t-elle été établie et quels en sont les
Membres ?

R. Il a été établi à Québec, dans le mois de Juillet 1819, une
Société pour le soulagement des Emigrés en détresse, et elle est
encore en existence et en opération. Elle a été sanctionée en
différens tems par le support des personnes à la tête du Gouver-
nement, et consistoit des principaux Habitans de Québec, desquels
ceux qui souscrivoient une certaine Somme devenoient Membres de
la Société. Il en a été publié une Liste dans la Gazette de Québec
du 21 Octobre dernier, à laquelle on peut recourir.

Q. Qui est le Secrétaire de ladite Société ?
R. Le Lieutenant Smith, des Ingénieurs Royaux, a entrepris le

devoir deSecrétaire.
Q. Ladite Société a-t-elle reçu quelques Contributions et com-

bien ?
R. Les Souscriptions prélevées par la Société en 1819 et 1820

se sont montées à environ £570, et depuis Novembre 1820 je crois
qu'il a été recueilli environ £300.

Q. Quel est le nombre d'Emigrés qui ont été soutenus ou assis-
tés par ladite Société, et où le Comité a-t-il puisé ses moyens ?

R. C'est par le moyen de ces fonds et par l'assistance procurée par
les différens Départemens Militaires du Gouvernement que le Co-
mité de la Société a été en état d'accorder du secours aux Em'igrésý
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maisje n'en -puis dire exactement le nombre. Je suis néanmoins

assuré que des vingt mille Emigrés qui sont arrivés ici durant les

deux dernières années, une très-grande partie a reçu des informa-

tions, de l'assistance ou du secours de la Société. Et je sais que
dans l'hiver de 1819 et 1820 il a été soigné plus de cinq cens ma-

lades parmi ceux qui étoient sur la Liste de la Société, et que
l'Automne dernier, durant quelques jours que j'ai assisté, lorsque
les opérations de la Société ont été renouvellées, j'en ai vu quelques
centaines s'adresser pour être secourus ou assistés.

Q. De quelle description étoient ces Emigrés?
R. La plus grande partie de ces Emigrés étoient des hommes char-

gés de grosses familles, et ayant peu d. moyens, où dans une indi-
gence absolue.

Q. Quelques-uns d'eux ont-ils témoigné un désir d'obtenir des

Terres dans cette Province ou dans le Haut-Canada ?
R. Presque tous ont témoigné un désir d'obtenir des Terres da

Gouvernement dans cette Province ou dans le Hàut-Canada, mais
principalement dans le Haut-Canada.

Q. Y a-t-il quelques-uns de ces Emigrés 'qui aient témoigné quelque
désir d'obtenir des terres dans les parties non-cbncédées des Sei-

gneuries appartenant au ci-devant Ordre des Jésuites, et maintenant
en la possession de Sa Majesté, ou qui en aient detnandé, ou qui en

aient obtenu ?
R. Je crôis qu'il n'y a guères que dix à douze familles qui aient

en différens tèms, depuis l'établissement de la Société, obtenu, ou
à qui l'on att promis qu'elles obtiendroient des Terres sur les Sei-
gneuries des Jésuites, et plusieurs autres ont désiré le même avan-

tage, et il a été en conséquence fait des Demandes soit par eux du
pour eux aux Commissaires de ces Biens.

Q. Par qui sont administrés ces Biens ?
R. Ces Biens sont administrés pai un Burean de Commissaires

qui, en Novembre dernier, lorsque je fus requis par la Société en
faveur des Emigrés de communiquer avec eux, étoit composé de
l'Honoiable Mi. Ryland, Président, des Honorables Colonel Ready,
Mr. Coltman, Mr. Smith, et J. Stewart et L. Foy, Ecuyers. Mr.
G. Ryland est Secrétaire du Bureau, et Mr. Foy est ou étoit ci-devant
Procureur et étoit appellé aussi Inspecteur, et remplissoit les devoirs
d'Agent. Je ne puis dire avec certitude qui est le Trésorier du Bureau.

Q. Y a-t-il eu aucune et quelle demande faite par le dit Comité de
la Société pôur le secours de3 Emigrés aux dits Commissaires pour
avoir des Terres pour établir les dits Emigrés ?

R. Où'i, il a été fait aux Commissaires, par un Comité de la So-
ëiété en faveur des Emigrés, une demande de Terres pour y établir
ces Engrés. Certains Messieurs de Quebec ont soumis à la Société
un Plan pour l'emploi d'un nombre de Familles émigrées durant
l'hiver sur certains Lots vacans dans la seigneurie de St. Gabriel, dé-
pendant des Biens des Jésuites, sur lesquels, si l'on pouvoit leur en

ssurer la Concession, ils se prôposoient de dépeoser une somme de
F
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0e3O pour chaque Lot, laquelle somme devoit servir à habiller, loger
et soutenir les Emigrés employés à travailler sur ces Lots et leur
donner à chacun une petite Somme d'Argentà la fin de l'hiver.

Q. Y a-t-il en en conséquence quelque demande faite aux Com-
missaires, et quel en a été le résultat?

R. Le Plan ayant été communiqué aux Commissaires de ces
Biens ils ont consenti à mettre à la disposition de la Société un cer-
tain nombre de Lots demandés. La Société a en conséquence
envoyé un nombre d'Emigrés sur les Terres en question pour y être
employés et soutenus en la manière proposée, et j'ai lieu de croire
qu'ils y travaillent maintenant. Ce Plan étant trouvé utile et pra-
ticable, et plusieurs autres familles industrieuses d'Emigrés s'offrant
à aller aux mêmes conditions, il a été proposé au Comité de la Société
en faveur des Emigrés auquel avoit été laissée la conduite de cette
affaire de s'adresser aux Commissaires pour une extension du Plan, ce
qui a été fait en conséquence. Il leur a été exposé que si certains
Lots vacans qui leur étoient désignés dans la même seigneurie pou-
voient être mis à la disposition de la Société des Emigrés de la maniè-
re déjà adoptée et en opération, il seroit en son pouvoir d'entrer en
engagemens avec des individus jusqu'à la concurrence de quatre à
cinq cens Louis qui seroient dépensés à employer les Emigrés à dé-
serter ces Lots durant l'hiver, et que pour cette fin le Docteur Blan-
chet, propriétaire des Terres voisines, avoit consenti (afin de donner
aux Lots en question une étendue suffisante de Terre cultivable) de
remettre une partie de ses Terres à condition qu'il recevroit, si les
Lots vacans en question étoient mis à sa disposition, autant d'iceux
qu'il en faudroit pour le rembourser des frais qu'il avoit déjà encourus
sur les Terres qu'il remettroit ainsi. Le Comité n'a encore reçu
aucune réponse à cette demande, quelques-uns des Commissaires
étant d'opinion, ainsi que j'ai été verbalement informé par des per-
sonnes du Bureau, qu'ils ne pouvoient entrer en correspondance avec
le Comité, ou que les Lots demandés n'étoient pas vacans, ou que
la proposition étoit sujette à objection, vû qu'elle contenoit une sti-
palation entre la Société et le Docteur Blanchet, qui n'a pas rempli
les conditions des Concessions qui lui ont déjà été faites.

CINQUIEME RAPPORT.

OTRE Comité, après avoir examiné les Rapports et les procé-
dés du Comité nommé par cette Chambre dans la dernière

session de ce Parlement sur cette partie de la Harangue de Son Ex-
cellence le Gouverneur en Chef qui a rapport à l'Etablissement des
Terres incultes de la Couronne, et qui constitue le sujet de la réfé-
rence actuelle, a procédé à examiner, soigneusement les Documens-
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reçus depuis la fin de la dernière Session, lesquels par conséquent
n'étoient pas venus sous la considération de ce Comité.

Ces documens consistent dansles Réponses d'a grand nombre de
Curés des différentes Paroisses de cette Province aux Questions qui
leur ont été transmises dans la dernière Session de ce Parlement.

Les anticipations d'informations importantes de cette source res.
pectable ont été pleinement réalisées ; la partie d'icelles susceptible
d'être donnée dans la forme d'une Table se trouve dans le Tableau
abrégé ci-joint,

Pour d'autres informations importantes sur les causes qui ont jus&
qu'à présent retardé l'Etablissement de ce pays, votre Comité réfère-
ra aux Réponses mêmes qui sont parmi les liasses de cette Chambre.

Votre Comité a eu lieu de croire que l'intention de Son Excel-
lence le Gouverneur en Chef le Comte de Ialhousie de faire mettre
devant cette Chambre des Copies des parties des Instructions Roya-
les pour la Concession des Terres de la Couronne en cette Province,
qui peuvent avoirété données depuis l'année mil sept cent quatre-vingt
six, aussi un Tableau des honoraires du Bureau du Greffier du Con-
seil Exécutif et des autres Officiers relativement aux dites Concessions,
telle qu'exprimée dans la réponse de Son Excellence au Message de
cette Chambre du treize Février Mil huit cent vingt et un, n'a pas
été pleinement mise à effet.

Sans information suffisante sur ce·sujet, votre Comité ne pourroit
mettre aucune confiance dans l'exactitude des conclusions qu'il pour-
roit être induit à tirer, et il a en conséquence suspendu ses travaux
jusqu'à ce qu'il puisse se procurer cette information.

En consëquence le treize du présent mois de Février, il a pl à
cette Chambre d'ordonner," Qu'il soit présenté une humble Adresse
e4 à Son Excellence le Gouverneur en Chef, représentant que le
CC treizième jour de Février Mil huit cent vingt et un, cette Chambre
c a voté un humble Adresse à Son Excellence, priant Son Excel-
c lence de vouloir bien ordonner de mettre devant cette Chambre
cc copies de telles Instructions royales concernant la Concession des
4c Terres de la Couronne en cette Province, qui ont pu être données
C depuis l'année mil sept cent quatre-vingt-six, aussi un Tableau
C des honoraires du Greffe du Conseil Exécutif et d'autres Officiers

4c Publics concernant les dites Concessions, à laquelle il a plu à Soa
' Excellence donner pour réponse, qu'elle feroit mettre devant la
" Chambre des Copies des parties des Instructions royales pour la
" Concession des Terres de la Couronne, que Sa Majesté a fait ren.
4C dre publiques, et copie du Tableau des Honoraires des Officiers
c4 nommés dans l'Adresse ; que cette Chambre a lieu de croire que
4c les intentions de Son Excellence le Gouverneur en Chef de donner
C4 information à la Chambre, relativement aux instructions publiques
C4 de Sa Majesté, concernant la Concession des 'Terres de la Cou.
CC ronne en cette Province, et relativement au dit Tableau d'1Iono.
<& raires, n'ont pasété pleinement mises à effet, et priant Son Excel.
"C lence qu'il lui plaise ordonner que ceux des Documens ci-dessus
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" qui n'ont point déjà été mis devant cette Chambre, soient mis
" devant icelle, et qu'il plaise à Son Excellence ordonner de plus-
" qu'une copie du Rapport du Comité permanent de tout le Conseil à
" Son Excellence Sir Robert Shore Milnes, alors Lieutenant Gou-
"verneur, en date du vingt-sixième jour de Mai mil huit cent un,
f' soit aussi mise devant cette Chambre."

A laquelle il a plû à Son Excellence de donner pour réponse:
" Qu'elle donneroit ordre que les papiers, qui n'avoient pas été

" mis devant la Chambre en conformité aux premiers Ordres, fussent
4 mis devant elle."

Que l'état avancé de la Session ne laisse à votre Comité aucun es-
poir de pouvoir examiner davantage le sujet qui lui a été référé,
c'est pourquoi il n'a pas voulu différer à mettre devant la Chambre le
présent Rapport.

Le tout néanmoins hlumblement soumis.

Québec, le 18 Février 1822.

ANDREW STUART,

Président.
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OBSERVATIONS.

Il y a douze individus qui possèdent des terres de six arpens de front.Point de Retour.
Do.
Do.

Vingt-cinq Individus possèdent chacun 6 arpens sur 40.

Cinq Individus possèdent chacun 6arens sur 40,
Le plus grand nombre de terres conceées consiste de 20 à 30 arpens en superficie chaque.

Point de Retour.

Point de Retour.

Il y a très-peu de Concessions de S arps. de front, elles sont la plupart dans les deux Paroisses de 2 siur

Point de Retour.
Do.

Point de Relour.
Trente Individus possèdent 6 arprens sur 40.

Deux ou trois Individus possèdent 6 arpens de front.
rente-six Individus possèdent 6 arens de fronsi.

La plupart des Cultivateurs possèdent des terres de 1 arpens de front.Point le Retour.
Do.

Six Individus ont chacun 6 arpens sur 40.
1 Do, Do.
8 Da. Do.

)eux Individus po,-oseent S arpens sur20 de profondeur.

ie do. chaque G ares sur 40
Asrcîîrîf onnobsanre de la distribution des terres.
Quatorzetpersonnes possèdent 6 arpenssur 40 en profondeur.
POi t de Retsur.

DosuîzePersonnes possèdent 6 arpens sur 40.rent Ciîltivrteurs P, èéécot 6 arpens sur 40.Point de Retour.
Do.
Do.

Dix Personnes ont 6 Arpens surS0 ou 40.

Six Individus possèdent chacun 6 arpents sur 30 ou 40,2 Do. Do. Do.
15 Do. Do. Do.
Point de Retour.

Do.

Sept Individus ont chacun 6 arpents sur 30.
Point de Retour.
Onze Individus ont chacun 6 arpents sur 30.

Siy Individus ont 6 arpents sur 20
Point de Reiour.
Vingt Individus ont chacun 6 arpents sur 30.Point de Retour.

Dix-sept Individus ont chacun 6 arpens sur 30.Huit Do. 180 arpens.
Setît Do. 6 arpens sur 30 à 50.
Point de Retour.

Qîatre-vingt-Quatorze Individus possèdent 2 terres de 3 arpens sur 30.Point de Retour.
Treize Personnes possèdent chacun 6 arpens sur 30.Ditto do. 6 sur 90ou 40.
Seize do. 6 sur 40.
Il a plusieurs individus qui ont des terres de différentes dimensions, tel que 4b arpens sur 2 lbcues.Onze Individus possèdent chacun 6 arpens sur 30.

Cette Seigneurie n'est établie en Paroisse que depuis deux ans.
Cent Individus posèdent 6 rîrpens sur 30nu 40, Huit do.6 terres de 3 arpens sur 30.Les Habitans ont demandé 800 terres, mais elles n'ont psoinît été concédéesPoint de Retur.
Trerte-cinq Individus possèdent 6 arp ens sur 4v,
Un Individu possède 52 arpens sur 30, mais da. un état de nature.

Douze Cultivateurs possèdent 6 arpens sur 30 ou 40.
Point de Retour.

Dix-huit Personnes possèdent 6 arpens sur 90.
Trenteseprt Ditto 6 do. sur 30.
Vin gt-une Dillo 4 do. sur 30.
Les Concessions sont géeéralement de 3 arpens sur 30.
Douze Individus possèdentchacun 6 arpens sur 40.
Point de Retour.
Quatre-viigts Individus ont 6 arpens sur 30.

Point de Retour.
Do.
Do.

Trente-une Personnes ont 6 arpens sur 40.

Onze Individus ont 6 arpens sur 30.
Trois ou quatre Individus ont 6 arpens sur 30.
Cinq Do. 6 do. 28.

Vingt.neuf Individus possèdent de 150 à 500 arpens.

Onze Individus possèdent 4 arpens sur 30.
Bien subdivisee, la plupart des terres sont de 14 arpent sur 20.
Point de Retour.

Do.
Do.
Do.

Quatre Individus ont 6 arpens sur 30 ou 40.
sur 30.

Cinq Individus out 9 arpens de front, et 15 ont 6.
Point de Retour.
Quinze Individus ont p lus de 6 arpens sur 40.
Quarante à cinquante Individus ont6 arpens sur 40.
Poit de Retour,

Do.
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SIXIEME RAPPORT.

S ON Excellence le Gouverneur en Chef ayant mis devant la
Chambre dès le commencement de la présente Session les papiers

et documens qui ont été demandés dans la derhière Session de ce
Parlement, votre Comité a commencé ses recherches.

Son premier objet a été de constater quelles ont été les Instruc-
tions de Sa Majesté sur cette importante matière d'Administration
depuis la cession du Pays jusqu'au tems actuel.

Les Instructions Royales avec les autres papiers relatifs à la Pro.
*ince de Québec, ont été imprimées en l'année mil sept cent quatre.
vingt-onze en obéissance à un ordre de la Chambre des Communes en
date du vingt-et unième jour d'Avril de la même année.

On a extrait de ce Document authentique toutes les Instructions
jusqu'à ce période qui ont rapport aux Terres incultes de la Cou-
ronne,

Les instructions subséquentes sur cet objet paroissent avoir été les
mêmes que celles qui ont été données à Son Excellence le Comte de
Dalhousie, et qu'il a transmises à cette Chambre.

Ces Instructions avec celles du quinze d'Août mil sept cent quatre-
vingt dix-sept, dont il a.déjà été fait rapport à la Chambre, forment
le corps entier des Instructions Royales relatives aux Terres, et on
les trouvera dans l'Appendice de ce Rapport sous la lettre (A.)

Les Chefs Généraux sous lesquels ces Instructions peuvent être
distribuées, sont-

PREXIEEZEMENT-Les Instructions pour obtenir une connoissance
du véritable état de la Province, des mesures nécessaires pour faire
des Etablissemens, de la nature et de la qualité du Sol et du Climat,
des Rivières, Baies et Havres, et de toutes les autres circonstances
relatives à son état naturel. (Instructions à James Murray, Ecuyer,
Gouverneur de la Province de Québec, datées du 7 Décembre 1763,
Art. 44, et Art. 72.

DEUXIEMEMENT-InstruCtiôns pour prévenir les Concessions de
quantités excessives de Terre à des particuliers qui n'ont aucune in.
tention de les jamais cultiver ou établir ; empêchant par là d'autres
plus industrieux de les cultiver.

TRoisIEzsMEMNT-Instructions pour rendre publiques les Instrua..
tions Royales données de tems à autre concernant les Terres,incultes
de la Couronne, avec tous les procédés à ce sujet, et faire rapport de
tems à autre des dits procédés, ainsi qu'ils ont eu lieu, au Gouverne-.
ment de Sa Majesté en Angleterre.

QUATRIEMEENT-Instructions ordonnant qu'il ne soit pris aucun
honoraire dans la Colonie sur la Concession des Terres, hors ceur
qui de tems à autre pourroient être établis par Sa Majesté sous sa
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seing ou par son Ordre à cet effet signifié par un de s.es principaux
Secrétaires d'Etat (Instructions du 15e. Août 1797.)

Sur le premier chef-
Il a été peu fait depuis la cession du pays, et il y a lieu de croire

que la partie du Bas-Canada qui est sur le côté Nord du Fleuve
Saint Laurent, soit derrière ou en bas des Etablissemens actuels, est
moins connue maintenant qu'elle ne l'étoit il y a un siècle.

Avant d'établir aucun Plan d'établissement, il seroit nécessaire,
dans l'opinion de votre Comité,d'obtenir des informations exactes sur
les différentes matières mentionnées dans le 72e. article des Instruc-
tions Royales de Sa Majesté de l'anaée mil sept cent soixante-et-trois.

Sur le deuxième cief-
Les Instructions de Sa Majesté ont été entièrement éludées, et

de grandes quantités de Terre ont été accumulées entre les mains
d'Individus qui ne les ont jamais cultivées ni établies.

Ici votre Comité a été soulagé d'une grande partie de ses recher-
ches par le rapport du Comité permanent de tout le Conseil à Son
Excellence Sir Robert Slore Milnes Baronnet, Lieutenant Gouver.
neur de cette Province, en date du 26;Mai 1801, qui est joint à ce
Rapport sous la lettre (B.)

L'Honorable Président dont le nom est joint au dit Rapport, et les
Membres du Conseil qui ont agi soit avec lui ou sous sa conduite, ont
parleurs efforts empêché le sacrifice des Terres incultes de la Cou-.
ronne, et les maux que les procédés de son Prédécesseur en Office
étoient de nature 'à faire naître paroissent avoir été rpitigés autant
que le pouvoit permettre le respect dû à la foi publie .

Après le départ pour l'Angleterre de cet Hon able Président du
Conseil Exécutif et Juge en Chef de la Province. il paroît qu'il a été
fait de grandes Concessions deTerresà divers individus. Votre Co-
mité n'a pas le moyen de constater jusqu'à quel point elles ont été
faites pour remplir des promesses faites tandis que feu l'H:onorable
Mr. Smith présidoit au Conseil. Le Tableau annexé à ce Rapport,
extrait de la Topographie du Canada, par le Lieutenant Colonel
Bouchettecontient les noms des Concessionnaires des Terres incultes
de la Couronne concédées dans les années, depuis mil sept cent quatre.
vingt seize jusqu'a mil huit cent quatorze inclusivement, et les
quantités qui leur ont été concédées respectivement (C.)

Sur le troisième Chef-
Des considérations évidentes de convenance auroient exigé

que les ordres accompagnant les Instructions de Sa Majesté, du
quinzième jour d'Août mil sept cent quatre-vingt dix-sept, n'eussent
pas été rendus publics avant d'être mis à effet. Ce cas, néanmoins,
d'après les circonstances très particulières du Pays, telles qu'expo-
sées dans le Rapport du Comité permanent de tout le Conseil, en
date du vingt-six Mai mil huit cent un, devoit être considéré com-
me une exception à la règle générale qui pouvoit être justifiée.
Mais votre Comité est d'opinion que l'observance de la règle géné-
rale établie par les instructions Royales de Sa Majesté, qui ordonnent
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que les dites Instructions seront enrégistrées pour 'informatia et
la satisfaction de toutes les parties y intéressées, est la meilleure
garantie de l'exécution des dites Instructions de Sa Majesté, et que
le défaut de publicité a facilité dans ce Département du Gouverne-
ment des abus qui ont beaucoup retardé l'établissement de ce Pays.

Sur le quatrième chef-
Votre Comité est d'opinion que les serviteurs de Sa Majesté er

cette Colonie ne se sont pas conformés aux Instructions gracieuses
de Sa Majesté, du quinze Août mil sept cent quatre-vingt dix-sept,
et qu'il a été exigé et reçu des honoraires contre les dispositions
des dites Instructions, et que ces exactions ont aussi retardé léta-
blissement des Terres incultes de la Couronne.

Votre Comité est aussi d'op.inion que la manière dont sont placées
les Réserves pour la Couronne et le Clergé a été un grand obstacle
aux Etablissemens.

Votre Comité a ensuite procédé à obtenir toutes les informations 4
sa portée relativement aux nouveaux Etablissemens qui ont récem-
ment été tentés en ce pays et au montant du surplus du produit du
bled qui en est le principal article de Commerce. On trouvera dans
l'Appendice, sous la Lettre (D.) l'examen d'un nombre de témoins
sur ces objets et sur d'autres qui sont liés à lobjet de la référence.

Sur cette partie de la référence qui a rapport aux Terres des Mili-
ciens, votre Comité a examiné plusieurs témoins, mais n'a pas obtenu
toutes les informations qu'il auroit été à désirer qu'il eût eu.

Comme à ce moment avancé de la Session il ne peut espérer d'ob.
tenir aucune information ultérieure sur ce Chef; il a à faire humble-
ment rapport qu'en conséquence des différentes charges auxquelles
les Miliciens ont été assujettis dans la poursuite de leurs droits, et les
voyages et leur présence à des Bureaux à une- distance de leurs rési-
dences, et en conséquence aussi de ce que les Terres qui leur sont des-
tinées sont situées à une distance de leurs résidences et de celles de
leurs amis et de leurs parens, une très-petite partie dunombre entier
des Miliciens ont reçu leurs Terres, et qu'une extension du tems dans
lequel doivent être faites les demandes pour les Terres, seroit très à
souhaiter.

Votre Comité sur le tout est d'opinion que la désobéissance aux
Instructions de Sa Majesté, et l'absence de tout systême efficace de
contrôle ou de responsabilité dans la Colonie sur l'exercice du
pouvoir d'accorder des Terres ontjusqu'a présent beaucoup retardé
lpétablissement des Terres incultes de la Couronne.

Votre Comité termine ici ses travaux, et nonobstant l'étendue
des abus invétérés qu'il a été forcé de mettre au jour, il espère
dans la sagesse et la justice du Gouvernement de Sa Majesté, per-
suadé que, Sa Majesté une fois convaincue de l'existence de ces abus
également injurieux aux Droits de Sa Majesté, et au bien-être des
Sujets de Sa Majesté, elle y pourvoira un remède ample et efficace.

Le tout néanmoins humblement soumis.
ANDREW STUART,

Québec, 17me. Mars 1823. Prsident,
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(A)

COPIE des Instructions pour JAMEs MURiRAY, Ecuyer, Gouver.
neur de la Province de Québec, en date du septième Décembre
1763.

GEORGE R.

(L. S,) instructions à notre fidèle et bien-aimé JAMEs MURRAYf

Ecuyer, notre Capitaine Général et Gouverneur en Chef, dans et
sur notre Province de Québec, en Amérique, et sur tous nos Terri-
toires qui en dépendent.-Donné à notre Cour, à St. James, le 7e.
jour de Décembre 1763, dans la quatrième année de notre Règne.

Art. 4t. Et c'est de plus notre volonté et plaisir, que tous et cha..
cun des Ilabitans François dans notre dite Province, qùi sont main-
tenant en possession de Terres dans la dite Province, en vertu de
Concessions faites avant la signature des Articles Préliminaires de
Paix, le troisième jour de Novembre 1762, fassent enrégistrer
dans le Bureau du Secrétaire, sous le tems limité que dans votre dis-
crétion vous jugerez convenable, les différentes Concessions ou
autres Contrats ou Titres en vertu desquels ils possèdent ou, réclament
ces Terres, lesquelles Concessions, Contrats ou autres Titres seront
entrés au long dans le dit Bureau, en sorte que la quantité particu-
lière de Terre, sa situation et son étendue, les conditions auxquelles
elle est donnée, soit quant aux Rentes, aux Services ou à la Culture,
puissent paroître pleinement et au long.

43. Et dans le cas où, après un examen strict et exact des dites
Concessions et Titres, lequel sera fait en la manière que vous juge.
rez convenable, il paroîtra que quelqu'un des Concessionnaires ou
personnes réclamant des Terres en vertu de ces Concessions et
Tîtres est en possession de plus de Terre que ne contiennent ces
Concessions ou Titres, ou que les termes et conditions auxquels les
Terres ont été données n'ont pas été remplis conformément à ce
qui est stipulé dans ces Concessions, c'est notre volonté et plaisir
que vous nous le représentiez incessamment par la voie de nos Com.
missaires pour le Commerce et les Plantations, afin que vous puissiez
recevoir à ce sujet les Ordres que la nature et les.circonstances da
cas paroîtrornt exiger.

44. Et vû qu'il est nécessaire, pour l'établissement avantageux et
efficace de notre dite Province, d'en connoitre parfaitement le vé-
ritable état, vous ferez faire en conséquence, aussitôt qu'il se
pourra convenablement, un Arpentage exact de la dite Province,
par telle personne habile et capable qui est ou sera établie pour ce
service, laquelle, afin que vous puissiez juger des mesures que 4oud
aurez à prendre en général en faisant des Établissemens, vous fera
rapport par écrit, non seulement de la nature et de la qualité du Sol
et du Climat, des Rivières, Baies et Havres, et de toute autre cir-
constance qui a rapport à l'état naturel d'icelle, mais aussi de Son
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opinion de la manière dont elle pourroit le plus convenablement être
divisée en Comtés, et annexera à son Rapport un Plan de son Ar-
pentage, en y désignant les différentes divisions proposées ; mais
comme un pareil arpentage sera un ouvrage long à faire, vous ferez
dans Pintervalle des Etablissemens sur le plan qui vous paroîtra le
plus expédient d'après les meilleures informations que vous pourrez
recueillir.

45. Et vÛ que l'expérience a démontré qu'il a été très-avantageux
aux Townships d'y établir des Planteurs, non-seulement par rapport à
l'assistance qu'ils ont pu se procurer les uns aux autres dans leurs
afaires civiles, mais aussi par rapport à la sécurité qu'ils ont acquise
par là contre les insultes et les incursions des Sauvages voisins ou des
autres ennemis, vous ferez en conséquence tirer des Townships de
grandeur et étendue convenables dans les endroits que dans votre
discrétion vousjugerez les plus propres : et c'est notre volonté et plai-
sir que chaque Township contienne environ vingt mille Acres, ayant,
autant que faire se pourra, des bornes naturelles s'étendant dans l'in-
térieur du Pays, et comprenant une partie nécessaire du Fleuve
Saint Laurent où cela se pourra faire convenablement.

46. Vous ferez aussi marquer une place, dans la partie la plus con-
venable de chaque Township, pour bâtir une Ville qui puisse con-
tenir le nombre de Familles que vous jugerez à propos d'y établir,
avec des Emplacemens de ville et pour le pâturage, près de chaque,
ayant soin que ladite Ville soit sur quelque Rivière navigable sur la
Côte de la mer ou aussi près d'icelle qu'il se pourra couvenablement :
et vous nous réserverez aussi des quantités convenables de Terre
dans chaque Township pour les objets suivans, savoir: pour ériger
des Fortifications et des Casernes lorsqu'elles seront nécessaires ou
pour d'autres Services Militaires ou Maritimes, et plus particulière-
ment pour la crue et la production di, Bois pour la Marine, s'il y a
des Terres à bois propres à cela.

47. Et c'est de plus notre volonté et plaisir, qu'il soit réservé
dans telle Ville ou aussi près d'icelle que possible, un endroit par-
ticulier pour bâtir une Eglise, et quatre cens acres près d'icelui
pour le soutien d'un Ministre et deux cens pour un Maître d'Ecole.

48. Et vous donnerez des ordres stri71 aux Arpenteurs que vous
emploîrez pour tirer les dits Townships et Villes de vous faire des
Rapports de leurs Arpentages aussitôt que possible, avec une descrip-
tion particulière de chaque Township et de la nature du sol dans
icelui.

49. Et vous obligerez toutes les personnes qui seront nomm
pour arpenter les dites Terres dans chaque Township de faire ser-
ment qu'elles rempliront fidèlement les devoirs de leur Office et
feront des arpentages exacts de toutes les Terres qu'il faudra
mesurer.

.50. Et vû qu'on ne peut tendre plus efficacement au prompt éta-
blissement de notre dite Colonie, à la sécurité des propriétés de nos
Sujets et à l'avancement de notre revenu, qu'en disposant, à des cou-

G



50

ditions raisonnables, des ' erres qui nons appartiennent, et en éta-
blissantune méthode régulière et convenable pour la passation des
concessions de ces Terres : c'est en conséquence [notre volonté et
plaisir, que toute et chaque personne qui s'adressera à vous pour une
Concession ou des Concessions de Terres, prouvera devant vous en
Conseil, avant de les obtenir, qu'elle est en état de les cultiver et les
améliorer, en établissant dessus en proportion de la quantité d'acres
demandée un nombre suffisant de Blancs et de Nègres; et dans le
cas où, après un examen des circonstances de la personne qui de-
mandera ces Concessions, vous jugerez à propos de les accorder,
vous ferez alors faire un Ordre adressé à l'Arpenteur-Général on
autre Officier à qui il appartiendra, l'autorisant à faire un arpentage
fidèle et exact des Terres ainsi demandées, et lui enjoignant de re-
mettre le dit Ordre sous six mois au plus de la date d'icelui, avec
un plan ou description y annexé des Terres ainsi arpentées; pourvû
que vous ayez soin qu'avant que tel Ordre soit expédié comme susdit
il en soit entré un Extrait dans le Bureau de l'Auditeur et- du Régis-
traire; et lorsque l'Ordre sera remis par le dit Arpenteur on autre
Officier, la Concession sera faite en bonne forme, dans laquelle les
termes et les conditions requises par nos présentes Instructions se-
ront particulièrement et expressément mentionnées ; et c'est notre
volonté et plaisir que la dite Concession soit enrégistrée sous six mois
de la date d'icelle dans le Bureau du Régistraire, et un Extrait d'i-
celle entré pareillement dans le Bureau de notre Auditeur, dans le
cas où cet établissement auroit lieu dans notre dite Province; et
qu'à défaut de tel Enrégistrement ou entrée la Concession sera nulle;
et il sera régulièrement remis, par l'Officier à qui il appartient, des
Copies de toutes ces entrées à nos Commissaires de notre Trésore-
rie, et à nos Commissaires pour le Commerce et les Plantations
sous six mois de la date d'icelles.

51. Vû qu'il est résulté de grands inconvéniens dans plusieurs de
nos Colonies en Amérique, de ce qu'il a été accordé desquantités
excessives de Terres à des particuliers qui ne les ont jamais culti-
vées ou établies, et qui par là en ont empêché d'autres plus indus-
trieux de les améliorer: afin donc de prévenir de pareils inconvé-
niens à l'avenir, vous aurez au soin particulier que, dans toutes les
Concessions que vous ferez, de l'avis et consentement de notre Con-
seil, à des personnes qui les demanderont, la quantité soit en pro-
portion de ce qu'élles pourront cultiver, et il vous est enjoint par les
présent d'observer les Ordres et Règlemens suivans dans toutes les
Concessions que vous ferez, savoir :

Qu'il soit accordé, à toute personne étant Maître ou Maîtresse
d'une Famille, cent acres pour lui ou elle, et einquante acres pour
chaque Homme blanc ou noir, Femme ou Enfant dont la Famille de
cette personne sera composée lorsque la Concession sera faite ; et
dans le cas où aucune personne, qui s'adressera à vous pour des Con-
cessions de Terres, désirera avoir une plus grande quantité que le
nombre de personnes de sa famille ne lui donneroit droit d'avoir,
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c'est notre volonté et plaisir, et vous avez. par les présentes-autorité
et permission de concéder à chaque telle personne telle autre quan.
tite de Terre qu'elle pourra désirer, n'excédant pas mille acres en
sus de la quantité à laquelle elle aura droit suivant le nombre de
personnes de sa Famille, pourvû qu'il vous paroisse qu'elle est en
état et qu'elle a intention de la cultiver et pourvê aussi qu'elle paye
le jour de la date de la Concession, au Receveur de nos Rentes,
ou à tout autre Officier qi- sera établi pour les recevoir, la somme
de cinq shelings seulement pour chaque cinquante acres ainsi concédés.

Que tous les Concessionnaires soient assujettis au payement de deux
shelings sterling pour chaque cent acres, à commencer au bout de
deux années de la date de la Concession, et payable annuellement et
chaque année, faute duquel payement la Concession sera nulle.

Que tout Concessionnaire, faisant preuve qu'il a rempli les con.
ditions de sa concession, aura droit à une autre Concession dans la
propqton et aux conditions ci-dessus mentionnées.

Que pour chaque cinquante acres de Terre réputée plantable,
chaque Concessionnaire sera obligé, sous trois années de la date de
sa Patente, de nettoyer et travailler trois acres au moins dans la par.
tie de sa Terre qu'il jugerala plus convenable et avantageuse, ou de
nettoyer et égoutter trois acres de terrein bas ou marécageux, s'il
s'en trouve dans sa Coucession.

Que pour chaque cinquante acres de Terre réputée stérile, chaque
Concessionnaire sera obligé de mettre et garder sur sa Terre, sous
trois années de la date de sa Concession, trois Bêtes à Cornes qu'il
sera obligé de garder sur sa Terre jusqu'à ce qu'il y ait trois acres
sur chaque cinquante entièrement nettoyés et améliorés.

Que si quelque personne prend une étendue de Terre où il n'y
ait aucune partie propre à être immédiatement cultivée sans Pen.
graisser et l'améliorer, chaque tel Concessionnaire sera obligé, sous
trois années de la date de sa Concession, d'ériger sur quelque partie
de sa Terre une bonne maison logeable qui contiendra au moins
vingt pieds de longueur sur seize pieds de largeur ; et aussi de mettre
sur sa Terre le même nombre de trois Bètes à Cornes pour chaque
cinquante acres.

Que si quelque personne qui prendra des Terreins pierreux qui ne
soient propres ni à la culture ni au pâturage, commence, sous trois
années aprèsla passation de sa Concession, à y employer un homme
capable par chaque cent acres de son étendue de Terre, qui conti-
nue ainsi à travailler pendant trois années suivantes à ouvrir une car-
rière de pierre ou autre mine, ce. sera réputé une Culture et Amélio-
ration suffisante.

Que chaque 4tendue de trois acres qui sera nettoyée et travaillée
comme susdit, et chaque étendue de trois acres qui sera nettoyée et
égouttée comme susdit, sera réputée un Etablissement, Plantation,
Culture et Amélioration suffisantes pour sauver pour toujours de con-
fiscation cinquante acres de Terre dans quelque partie que ce soit
deý l'étendue contenue dans la même Patente, et le Concessionnaire
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sera en liberté de retirer ses Animaux, ou de cesser de travailler à
aucune Carrière ou Mine, en proportion aux cultures et amélioratiens
qui seront faites sur les Terres cultivables, ou sur les Terreins bas et
marécageux qui seront inclus dans la même Paténte.

Que lorsqu'une personne, qui prendra par la suite une Patente
pour une Terre, aura établi, planté, cultivé ou amélioré la dite Terre
ou quelque partie d'icelle, suivant les directions ét conditions ci-
dessus mentionnées, tel Concessionnaire pourra faire preuve de tels
Etablissement, Plantation, Culture et Amélioration dans la Cour
Générale du Comté, District ou J urdiction où seront les dites
Terres, et faire certifier cette preuve dans le Bureau du Régistraire
et l'y faire entrer avec l'enrégistrement de la dite Patente, copie de
laquelle preuve sera admise dans quelque Procès que ce soit pour
faire foi de l'établissement et de la culture de la dite Terre.

Et enfin, pour pouvoir déterminer la vraie quantité de Terre cul-
tivable et stérile contenue dans chaque Concession qui sera faite ci-
après dans notre dite Province, vous aurez partietclièrement soin que
dans tous les Arpentages qui se feront par 'la suite, chaque Arpen-
teur soit requis et commandé d'observer particulièrement au meilleur
de son jugement et de ses connoissances, quelle quantité de Iterré
ainsi arpentée est cultivable et quelle quantité eststérile et non cul-
tivable, et d'insérer en conséquence la vraie quantité de chaque es-
pèce de Terre dans 'le Rapport et le Plan qu'il devra remettre au
Bureau du Régistraire.

52. Et c'est de plus notre volonté et plaisir, que dans toutes les
Concessions de Terre que vous ferez comme susdit, vous ayez égard.
aux acres profitables et non profitables, en sorte que chaque Conces-
sionnaire puisse avoii une quantité proportionnée d'une sorte et de
l'autre, et aussi que la largeur de chaque lot de Terre qui sera act.
cordé par la suite soit un tiers de la longueur du Lot ; et que la
longueur de chaque Lot ne s'étende point le long des bords d'aucune
Rivière, mais dans les Terres, afin que par ce moyen les dits Con-
cessionnaires puissent avoir chacun une part convenable des avan
tages que la dite Rivière peut donner pour la Navigation ou autre-
ment.

53. Et vû qu'il nous a été représenté que plusieurs parties (le la
Province sdus votre Gouvernetnent sont partiénlièrëment propres à
la culture du Chanvre et du Lin, c'est en conséquence notre volonté
et plaisir, que dans tous les arpentages de Terres 'potr des établisse.
mens, il soit enjoint à l'Arpenteur de faire rapport s'il y a aucune et
quelle quantité "de Terre contenue dans la quantité arpentée qui
soit propre à produire du Chanvre et du Lin ; et vous aurez particu.
1)èremeit soii dans chaque Cdncessiom de Terre, lorsqu'il y en
aura quelque partie bonne pour ces productions, d'insérer une
Clause qui oblige le Concessionnaire à semer annuellement une
partie proportionnée de sa Terre en Chanvre et en Lin.

.54. Et vût qu'il nous a été représenté de plus qu'une grande par.
tie du Pays·daùs le voisinage du Lac Champlain, et entre ce Lac et
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le Fleure Saint Lanrent, abonde en Forêts produisant du Bots
propre à faire des' Mâtures pour notre Marine Royale, et autres
bois utiles et nécessaires dans la construction des Vaisseaux, il vous
est en conséquence expressément enjoirt et vous êtes requis de nous
faire réserver les parties du dit Pays; ou toute autre, dans les limites
de votre Gouvernement, qui d'après un examen vous paroîtront abon-
der en ces Bois, et qui seront à portée *des transports par eau, et
vous ferez tous vos efforts pour qu'il ne s'en fasse aucun dégât sur
les dites Terres, en punis5ant suivant le cours de la Loi toute personne
qui abattra ou détruira aucun Arbre qui y croîtra"; et vous consi-
dèrerez et aviserez avec notre Conseil, si quelque Règlement pour
empêcher Pérection. de tout Moulin à Scie dans les limites de votre
Gouvernement sans une permission de vous ou du Commandant en
Chef de la dite Province pour le tems d'alors, ne seroit pas un moyen
d'empêcher tous dégâts et destructions sur les morceaux de 'Terre
qui nous seront réservés pour les objets susdits.

55. Et vÛ qu'il nous paroît, d'après les représentations de notre
Gouverneur du District des Trois-Rivières, que les Forges de Saint
Maurice, dans ce District, sont de grande importance pour notre
service : c'est en conséquence en outre notre volonté et plaisir, qu'il
ne soit accordé à aucun particulier quelconque aucune partie des
Terres sur lesquelles se conduisoient ces Forges, ou d'où Pon tiroit
la mine employée dans ces Forges, ou qui paroîtront nécessaires et
commodes pour cet établissement, soit pour procurer un libre passa-
ge au Fleuve Saint Laurent, ou pour fournir le Bois, le Grain et le
Foin nécessaires, ou pour pâturer les animaux, et aussi qu'une aussi
grande étendue de terre qu'il pourra se trouver convenablement au-
près et autour des dites Forges, en sus de ce qui pourra être néces-
saire pour les objets ci-dessus, soit réservée pour notre usage, afin
qu'il en soit disposé en la manière que nous lordonnerons et établi-
rons ci-après.

r56. Et vû qu'il est nécessaire que toutes les personnes qui désire-
ront s'établir dans notre dite Province, soient amplement informées
des termes et conditions des Concessions des terres dans notre dite
Province, vous ferez en conséquence publier, aussitôt que possible,
par Proclamation ou autrement, suivant que dans votre discrétion
vous jugerez plus convenable, tous et chacun des termes, conditions
ét règlemens de toute espèce concernant les concessions de terres;
dans laquelle Proclamation il pourra être expédient d'ajouter une
courte description des avantages naturels du sol et du climat, et des
commodités piarticulières qu'il y a pour le Commerce et la Navigation,
ét vous prendrez les mesures que vous jugerez convenables pour que
cette Proclamation soit publiée dans toutes les Colonies de lAmé-
rique Septentrioniale.

57. Et c'est de plus notre volonté et plaisir, que toutes les in-
structions ci-dessus que nous vous avons données, ainsi que celles
que vous pourrez recevoir par la suite relativement à la méthode et
à la forme des concessions de terres, et les termes et conditions qui
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seront annexées à ces concessions, soieit enrégistrés pour l'informa.
tion et la satisfaction de toutes parties quelconques qui pourront y
être intéressées.

58. Et c'est de plus notre volonté et plaisir que vous preniez en
cossidération une méthode convenable et efficace de percevoir et re-
cevoir nos rentes et en rendre compte, de manière à prévenir toutes
fraudes, irrégularités ou négligences, et à en régler et surveiller effi-
cacement la recette ; et s'il paroît nécessaire de passer un Acte pour
constater plus efficacement et percevoir plus promptement et plus
régulièrement nos rentes, vous préparerez les Chefs de tel Bill que
vous jugerez pouvoir le mieux tendre à procurer les bonnes fins pro-
posées, et vous le transmettrez à nos Commissaires pour le Cpmmer-
ce et les Plantations, afin qu'il soit mis devant nous pour avoir nos
ordres ultérieurs sur icelui.

59. Et c'est de plus notre volonté et plaisir, que l'Arpenteur-
Général, ou toute autre personne que vous jugerez. à propos de
nommer, examine, une fois chaque année ou plus souvent, selon que
Voccasion le requerra, l'état de toutes les concessions de terres
faites par vous, et vous en fasse rapport par écrit, spécifiant si les
eenditions y contenues ont été remplies ou non, ou les progrès qui

ont été faits pour les remplir; et vous transmettrez annuellement
des copies de ces Rapports à nos Commissaires poúr le Commerce et
les Plantations.

60. Et vû que notre Province de Québec est en partie habitée et
possédée par plusieurs Nations et Tribus de Sauvages, avec qui il est
aussi nécessaire qu'expédient de conserver une stricte amitié et une
bonne correspondance, de manière qu'ils puissent être induits par
degrés non-seulement à être de bons voisins pour nos sujets, mais
aussi à devenir eux-mêmes de bons sujets pour nous ; vous établirez,
dès que vous le pourrez faire commodément, une personne convena-
ble pour assembler les dits Sauvages et traiter avec eux, leur promet-
tant et leur assurant protection et amitié de notre part, et leur re-
mettant les présens qui vous seront envoyés pour cet effet.

61. Et vous vous informerez avec-la plus grande exactitude du
nombre, de la nature et des dispositions des différens Corps ou Tri-
bus de Sauvages, de leurs manières de vivre, et des règles et consti-
tutions par lesquelles ils segouvernent et se conduisent; etvous ne les
gênerez ni ne les troublerez aucunement dans la possession des par-
ties de la dite Province qu'ils occupent ou possèdent maintenant,
mais vous emploîrez les meilleurs moyens que vous pourrez pour ga-
gner leur affection et pour les unir à notre Gouvernement, nous faisant
rapport, par la voie de nos Commissaires pour le Commerce et les
Plantations, de toutes les informations que vous pourrez recueillir
au sujet de ces nations, ainsi (lue de tous vos procédés avec elles.

-62. VÛ que, par notre Proclamation, en date du septième jour
d'Octobre, dans la troisième année de notre Règne, nous avons
strictement défendu à tous nos sujets, à peine d'encourir notre dis.
grace, de faire aucun achat ou établissement quelconque, ou de
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prendre possession d'aucune des terres réservées aux différentes ma.
tions Sauvages avec lesquelles nous avons dès liaisons et qui vivent
sous notre protection, avant d'avoir obtenu notre permission spécialp
à cet effet, c'est notre volonté expresse et notre plaisir, que vous
ayez le plus grand soin que nos Ordres Royaux à ce sujet soient
ponctuelleient exécutés, et que le Commerce avec ceux des dits
Sauvages qui sont sous votre Gouvernement soit fait de la manière et
d'après les Règlemens prescrits dans notre dite Proclamation.

72. Et vous nous ferez savoir, par la voie de nos Commissaires pour
le Commerce et les Plantations,

Quelle est la nature du sol et du climat de la Province sons votre
Gouvernement? Si elle diffère en cela de nos autres Colonies du
Nord ; en quoi consiste cette différence ; et quels articles avanta
geux pour le Commerce les différentes parties d'icelle sont capables
de produire ?

Quelles Rivières il y a, leur étendue et les avantages qaelles four.
nissent aux Planteurs ?

Quels sont les principaux Havres, comment ils sont situés, leur.
étendue, la profondeur d'eau et lanature du mouillage dans chaque ?

Quelle quantité de terre est maintenant en culture et établie ?
Quels sont les principaux articles de culture et de produit, le

montant annuel de la quantité de chaque, et ào quels termes et ce a.
ditions les habitans tiennent leurs terres, soit de culture, rente ou
service personnel?

Quelle est la quantité, la nature et la qualité des terres non-culti.
vées, quelle quantité d'icelles est susceptible de culture, et quelle
partie est propriété privée ?

Quel est le nombre d'habitans, blancs et noirs, distinguant chaque ?
Combien des premiers sont capables de porter les armes, et combien
des derniers faut-il nécessairement supporter annuellement en pro.
portion des terres cultivées ?

Quelle étoit la nature,la forme et la constitution du Gouvernement
Civil ? Quelles Judicatures y avoit-il d'établies, et sous quels Rè.
glemens les babitans François faisoient-ils leur Commerce?

COPIE des Instructions à Guir CAnRTroN, Ecuyer, Capitaine.
Général et Gouverneur en Chef dans et sur la Province de Qué.
bec, en Amérique, et sur tous les territoires qui en dépendent.
Datées de St. James, le 3 Janvier 1775.

GEoRGz R.

(L. S.) Instructions à notre fidèle et bien-aimé Guy Carleton,
Ecuyer, notre Capitaine-Général et Gouverneur en Chef dans et sur
notre Province de Québec en Amérique, et sur tous les Territoires
qui en dépendent. Données à notre Cour à St. James, le troisième
jour de Janvier 1775, dansia quinzième année de notre Règne.



ART. 38. Par la Commission que nous vou3 avons donnée soust
notre Grand Sceau de la Grande-Bretagne, vous êtes autorisé et avez
pouvoir, de 'avis et consentement de notre Conseil, de faire des ar-
rangemens et de convenir avec les habitans de notre dite Province de
Québec au sujet des terres, possessions et héritages, dont il est main-
tenant ou dont il sera ci-après en notre pouvoir de disposer ; c'est en
conséquence notre volonté et plaisir que toutes les eterres qui sont
maintenant ou seront ci-après en notre disposition, soient concédées
en Fiefs ou en Seigneuries, de la même manière qu'il étoit pratiqué
avant la conquête de la dite Province, omettant néanmoins, dans
toute Concession qui sera faite de ces terres, la réserve d'aucun
pouvoir ou privilégejudiciaire quelconque ; et c'est encore notre vo-
lonté et plaisir que toutes les concessions en Fiefs ou en Seigneuries,
qui seront ainsi faites par vous comme susdit, soient assujetties à notre
ratification ou à notre désaveu Royal, et à un enrégistrement d'icel-
les, sous un tems limité, de la même manière qu'il étoit pratiqué
pour les concessions en Fiefs et en Seigneuries sous le Gouvernement
François.

39. C'est notre volonté ét plaisir, néanmoins, qu'il ne soit fait de
concession d'aucune terre où il y aura une quantité considérable de
Pins blancs propres à faire des mâtures pour notre marine royale, et
qui pourront être commodément transportés par eau, mais vous ferez
réserver toutes ces terres pour notre usage, et faire des règlemens et
infliger les pénalités pour empêcher les us urpations sur ces terres et
la. coupe ou destruction des arbres qui y croissent.

40. Et vu qu'il nous paroît, d'après les représentations de notre ci-
devant Gouverneur du District des Trois-Rivières, que les Forges de
Saint Maurice, dans ce District, sont de grande importance pour notre
service: c'est en conséquence en outre notre volonté et plaisir, qu'il
ne soit accordé à aucun particulier quelconque aucune partie des
Terres sur lesquelles se conduisoient ces Forges, ou d'où l'on tiroit
la mine employée dans ces Forges, ou qui paroîtront nécessaires et
commodes pour cet établissement, soit pour procurer un libre passa-
ge au Fleuve Saint Laurent, ou pour fournir le Bois, le Grain et le
Foin nécessaires, ou pour paturer les animaux, et aussi qu'une aussi
grande étendue de terre qu'il pourra se trouver convenablement
auprès et autour des dites Forges, en sus de ce qui pourra être né-
cessaire pour les objets ci-dessus, soit réservée pour notre usage,
afin qu'il en soit disposé cn la manière que nous l'ordonnerons et
établirons cý-après.

41. Et c'est de plus notre volonté et plaisir que vous preniez en
considération une méthode convenable et efficace de percevoir et re-
cevoir nos rentes et en rendre compte, de manière à prévenir toutes
fraudes, irrégularités ou négligences,'et à en régler et surveiller effi-
cacement la recette ; et s'il paroît nécessaire de passer un Acte pour
constater plus efficacement et percevoir plus promptement et plus
régulièrement nos rentes, vous préparerez les Chefs de tel Bill que
vousjugerez pouvoir le mieux tendre à procurer les bonnes fins pro-
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posées, et vous nous le transmettrez par la voie d'un de nos princi-
paux Secrétaires d'Etat pour avoir nos ordres ultérieurs sur icelui ;
et vous en transmettrez aussi un double à nos Commissaires pour le
Commerce et les Plantations pour leur information.

COPIE des Articles dans les Instructions at LoRn DoRciusiET,
en 1786, qui ne sont pas compris dans les Instructions à Guy Car-
leton, Ecuyer, en 1775 ; aussi Copie des Articles on de parties
d'iceux dans les mêmes Instructions en 1786, qui sont des chan-
gemens des Instructions à Guy Carleton, Ecuyer, en 1775.

ART. 40. Vû que plusieurs de nos Loyaux Sujets habitans des
Colonies et Provinces qui sont maintenant les Etats-Unis de l'Amé-
rique, désirent conserver leur allégéance envers nous et demeurer
dans nos Domaines, et pour cette fin sont disposés à prendre et cul-
tiver des terres dans notre Province de Québec . et désirant encou-
rager nos dits Loyaux Sujets dans ces intentions, et témoigner notre
approbation de leur loyauté envers nous et de leur obéissance envers
notre Gouvernement, en leur accordant des terres dans notre dite
Province ; et vû que nous désirons aussi témoigner notre approba-
tion de la bravoure et de la loyauté de nos Troupes servant dans
notre dite Province et qui peuvent y avoir été licenciées, en ac.
cordant une certaine quantité de terre à ceux des Bas-Officiers et
Soldats qui sont disposés à s'y établir, c'est notre volonté et plaisir,
qu'immédiatement après la réception de nos présentes Instructions,
vous donniez ordre à notre Arpenteur-Général pour notre dite Pro-
vince de Québec, de mesurer telle quantité de terre que, de l'avis
de notre Conseil, vous jugerez nécessaire et convenable pour l'éta.-
blissement de nos dits Loyaux Sujets, et des Bas-Officiers et Soldats
de 'os Troupes qui auront été licenciés dans notre dite Province et
qui désireront s'y établir, et les dites terres seront divisées en Sei-
gneuries ou Fiefs distincts qui s'étendront de deux à quatre lieues de
front sur trois à cinq lieues de profondeur, si elles sont situées sur le
bord d'une Rivière navigable, sinon elles seront carrées, on de telle
figure ou contenant telle quantité de terre qu'il sera convenable et
praticable, et dans chaque Seigneurie il sera réservé une glèbe dans
l'endroit le plus commode, laquelle ne contiendra pas moins de trois
cens ni plus de quatre cens acres, la propriété desquelles Seigneuries
sera et demeurera ànous et à nossuccesseurs, et vous accorderez les
parties d'icelles qui seront demandées par aucun de nos dits Loyaux
Sujets les Bas-Officiers et Soldats de nos Troupes licenciées comme
susdit, dans les proportions suivantes, savoir:

A chaque Chef de Famille cent acres, et cinquante acres pour cha-
que personne dont sa famille sera composée.

A chaque homme non-marié cinquante acres.
A chaque Bas-Officier de nos Troupes, réformé à Québcc, deux

cens acres.
H'
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A chaque Soldat, réformé comme susdit, cent acres, et cinquante
acres pour chaque personne de sa famille.

Les dites terres seront tenues sous nous, nos Héritiers et Succes.
seurs, Seigneurs des Seigneuries ou Fiefs où elles seront situées, sous
les mêmes conditions, reconnoissances et services que les terres sont
tenues dans notre dite Province sous les Seigneurs respectifs y tenant
et possédant des Seigneuries ou Fiefs, et nous réservant et à nos
Héritiers et Successeurs, après l'expiration de dix années, à compter
de l'admission des Tenanciers respectifs, une rente d'un sol par acre.

41. Et và que, lorsque le Corps qui étoit ci-devant le quatre-vingt-
quatrième Régiment d'Infanterie, a été levé et établi, nous avons
promis et déclaré que les Officiers et Soldats du dit Corps auroient
droit de recevoir, lorsqu'ils seroient réformés, et recevroient des
Concessions de certains Lots de terre en proportion de eurs rangs
respectifs dans icelui; c'est notre volonté et plaisir que vous din.
niez, en la manière qu'il est ci-dessus ordonné au présent, des Or
dres de Concession et d'Arpentage à ceux des Officiers et Soldats da
dit quatre-vingt-quatrième Régiment d'Infanterie, maintenant réfor-
nés, qui désireront sétablir et habiter dans notre Province de Qué.

bec, et qui en demanderont, pour les quantités de terre auxquelles
ils auront respectivement droit en conséquence de notre dite pro-
messe et déclaration contenue dans nos instructions à nos Gouver-
neurs de New-York et de la Caroline Septentrionnie, en date du
trois d'Avril 1775, savoir :

Aux Officiers d'Etat-Major,....5,000 Acres,
Capitaines,..............3,000 do.
Subalternes,............2,0 do.
Bas-Officiers,........ ... 200 do.
Soldats,................. .50 do.

et les Arpentages seront faits et les Concessions livrées respective-
ment sans aucun frais, tel que ci-dessus ordonné ; pourvû néau-
moins que chaque Officier, Bas-Officier ou Soldat appartenant au ci-
devant quatre-vingt-quatrième Régiment d'Infanterie, qui fera des
réclamations et des demandes pour des terres dans notre Province de
Québec comme susdit, déclarerasous serment qu'il n'a obtenu aucune-
terre dans aucune de nos autres Provinces en Amérique en vertu de
notre Déclaration Royale comme susdit.

42. C'est de plus notre volonté et plaisir, que chaque personne
comprise dans nos présentes Instructions, lorqu'elle demandera des
terres, préte les sermens ordonnés par la Loi, devant vous ou devant
notre Commandant en Chef pour le tems d'alors, ou devant quelque

personne par vous ou par lui autorisé à cet effet, et qu'elle fasse et
souscrive en même tems la déclaration suivante, savoir : Je A. B.
" promets et déclare que je maintiendrai et défendrai de tout mon
"9 pouvoir l'autorité du Roi et de son Parlement, comme étant la
" Législature suprême de cette Province : " lesquels sermons et
déclaration Seront aussi prêtés, faits et souscrits par chaque tenancier
lors de son admission, soit en vertu d'aliénation, de succession, de
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mariage ou d'aucune autre manière que ce soit, et sur son refus de le
faire les terres retourneront à nous, età nos héritiers et succèsseurs.
Et c'est de plus notre volonté et plaisir que les frais de tirer et ar-
penter toutes les Seigneuries et Fiefs susdits ainsi que les différens Lots
dans iceux, et du Contrat d'admission, seront payés par le Receveur-
Général de notre Revenu dans la dite Province de Québec, à même
les argens qui seront entre ses mains, sur un certificat de vous ou de
notre Commandant en Chef pour le tems d'alors, en Conseil, notre
Arpenteur-Général affirmant sous serment le compte des dits frais':
pourvû toujours qu'il ne sera accordé que la moitié des honoraires
ordinaires d'Office à notre dit Arpenteur-Général ou à quelque autre
de nos Officiers que ce soit dans la dite Province qui y aura droit,
pour aucun arpentage fait, ou pour admission à aucune terre, en
verta de nos présentes Instructions.

43. Et vé que nous avons il y a quelque.tems acheté la Seigneu.
rie de Sorel de ceux qui en étoient alors Propriétaires, les terres
de laquelle sont particulièrement propres à la culture, et que la si.
tation locale de la dite Seigneurie rend expédient qu'elle soit
établie par un nombre aussi considérable d'habitans de loyauté
éprouvée que l'on pourra y mettre avec toute la dépêche pos§ible ;
c'est en conséquence notre volonté et plaisir, que vous fassiez tirer
en petits Lots toutes les terres dans icelle qui ne sont pas encore
données, et que vous les donniez aux Bas-Officiers et Soldats de nos
Troupes, qui pourront avoir été réformés daus notre dite Province,
ou à tels autres de nos loyaux sujets qui pourront être disposés à les
établir et à les cultiver, dans les proportions que vous jugerez pou-
voir les mieux tendre à leur intérêt et au prompt établissement de
notre dite Seigneurie, pour être les dites terrés ainsi accordées te.
nues par nous, nos héritiers et successeurs, Seigneurs de Sorel, aux
mêmes conditions, et sous la même rente, à l'expiration de dix
années, que les autres Tenanciers de Seigneuries tiennent mainte.
nant leurs terres, et nous payent, et aussi à condition de prêter les
sermens, et faire et souscrire la déclaration tel que ci-devant men.
tionné et ordonné au présent ; les frais de telles Concessions et de
l'admission à icelles seront aussi payés et défrayés de la même ma-
nière que le sont ceux des Seigneuries qu'il est ordonné de tirer par
nos présentes Instructions ; c'est néanmoins notre volonté et plai-
sir, que les Concessions qui seront faites à ceux de nos loyaux su.
jets de9 Provinces ou Colonies, maintenant les Etats-Unis de l'A.
mérique, qui pourront être disposés à établir et cultiver des terres
dans notre dite Province de Québec, soient limitées à ceux seule-
ment qui se seront retirés des dites Provinces ou Colonies après la
signature du Traité définitif de Paix, avec les dits Etats-Unis et
non à aucun autre ; et c'est de plus notre volonté et plaisir, qu'il soit
tenu, dans le Bureau de notre Receveur.Général de notre revenu,
un Régitre de toutes les admissions aux terres tant en-vertu de nos
presentes Instructions par rapport à nos fidèles sujets qui se sont
retirés de nos Provinces et Colonies, maintenant les Etats-Unis de
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l'Amérique et à nos Troupes réformées comme susdit, que dans les
cas d'admission future par aliénation ou autrement, et il nous en
sera annuellement transmis un extrait par la voie d'une de nos prin-
cipaux Secrétaires d'Etat, et aussi un double d'icelui à notre Grand
Trésorier, ou aux Commissaires de notre Trésorerie pour le tems
d'alors.

EXTRAIT des Instructions Royales à Son Excellence le Très-Hono-
rable GEORGE,COMTE de DAuHOUSIE, G. C. B. Capitaine Général
et Gouverneur en Chef, &c. &c. &c.
Et vû qu'on ne peut contribuer plus efficacement au prompt Eta-

blissement de notre dite Province du Bas-Canada, à la sûreté des pro-
priétés de nos Sujets et à l'avancement de notre Province, qu'en dis-
posant de certaines terres qui nous appartiennent, à des termes rai-
sonnables, el en établissant une méthode convenable et régulière de
procéder dans les Concessions des dites terres, c'est pourquoi, nous
voulons et désirons que toutes et chaque personne et personnes qui
demanderont aucune Concession de terres fassent voir, avant de les
obtenir, qu'elles sont en état de les cultiver et améliorer, et dans le
cas où, apres avoir pris en considération les circonstances de la per-
sonne ou des personnes, demandant telles concessions, vous jugeriez
à propos de les faire, vous ferez en tel cas dresser un Warrant ou
Ordre adressé à l'Arpenteur-Général, ou à d'autres Officiers, l'au-
torisant ou les autorisant à faire un vrai et fidèle arpentage des ter-
res qui auront été ainsi demandées, et de faire un rapport sur le dit
Warrant, sous six mois, au plus tard, de la date d'icelui, avec une
description ou plan y annexé des terres qui auront été arpentées, et
lorsque l'Arpenteur ou autre Officier convenable aura renvoyé le
Warrant, la Concession en sera faite et dressée suivant la forme or-
dinaire, et les termes et conditions requises par nos présentes in-
structions y seront particulièrement et expressément mentionnées,

Et nous voulons, et notre bon plaisir est que l'enrégistrement des
dites Concessions se fasse sous six mois après la date d'icelles dans
le Bureau d'Enrégistrement, et qu'un Extrait d'icelles soit déposé
dans le Bureau de notre Auditeur; copies de toutes lesquelles en-
trées seront régulièrement transmises, par l'Officier convenable, à
nos Commissaires de notre Trésorerie.

Et afin de donner plus d'encouragement à nos sujets, nous voulons
et notre bon plaisir de plus est, que les terres que vous accorderez
.comme susdit, soient divisées en Townships, et que tel Township
dans l'intérieur consistera, en autant que les circonstances le per-
mettront, de dix miles en quarré; et ceux qui se trouveront sur les
bords d'une Rivière ou cours d'eau navigable, auront neuf miles de
front sur dix miles de profondeur, et la subdivision en sera faite de
la manière qui sera jugée être la plus avantageuse aux personnes qui
les établiront, ainsi que pour faire les différentes Réserves pour des
usages publics, principalement pour le soutien du Clergé Protestant,
conformément à l'Acte ci-dessus récité, passé dans la trente-et.uni%
òmne année de notre Règne.
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Et vA qu'il est résulté ci-devant de très-grands inconvéniens, en
différentes parties des Colonies en Amérique, de ce qu'il a été ac-
cordé des quantités excessives de terres à des personnes qui ne les ont
jamais cultivées ni établies, et ont par là privé d'autres personnes
plus industrieuses de les améliorer, en conséquence nous voulons et
notre bon plaisir est que, pour prévenir de semblables inconvéniens
à l'avenir vous observiez les Directions et Règles suivantes dans tou-
tes les Concessions que vous ferez comme susdit; c'est-à-dire, qu'il
ne sera accordé aucun Lot de Ville contenant plus d'un acre de terre
à une seule personne, maître ou maîtresse d'une famille, dans au-
cun Township qui sera arpenté comme susdit.

Qu'il ne sera accordé aucun Lot pour servir de parc, contenant
plus de vingt-quatre acres à une seule personne, maître ou maîtresse
d'une Famille, dans aucun Township qui sera ainsi arpenté.

Qu'il ne sera accordé aucun Lot pour servir de Ferme, contenant
plus de deux cens acres, à une seule personne, maître ou maîtresse
d'une famille, dans aucun Township qui sera ainsi arpenté. Nous
voulons, et notre bon plaisir est, et il vous est par le présentloisible
et permis d'accorder à la dite personne ou aux dites personnes, telle
quantité additionnelle de terre, qu'elle ou elles pourroient désirer,
n'excédant pas mille acres en sus de celle qui leur auroit été ci-de-
vant accordée,et dans toutes les Concessions de terre que vous ferez,
comme susdit, vous aurez soin que l'on ait égard à la qualité et à la
valeur comparative des différentes parties de terre comprises dans un
Township, afin que tel Concessionnaire puisse avoir, autant que
faire se pourra, une quantité proportionnée de terre de telles dilfé-
rentes qualités et valeurs comparatives: en outre que la largeur en
front de chaque étendue de terre accordée ci-après, soit un tiers de
la profondeur, et que la profondeur de telle étendue de terre ne s'é-
tendra pas le long des bords d'aucune Rivière, mais dans l'intérieur,
afin que par là lesdits Concessionnaires puissent également jouir
des avantages que pourroit offrir la dite Rivière, soit pour la Naviga-
tion ou autrement.

Et pour donner plus d'encouragement à nos Sujets qui viendront
s'établir, comme susdit, nous voulons et notre bon plaisir est, que
les dits Townships et les différens Lots, dans les limites d'iceux,
ainsi que les terres qui seront réservées comme susdit, soient visités
et arpentés par notre Arpenteur-Général pour la dite Province, ou
par quelque personne experte, qu'il aura dûment autorisée à cet ef-
fet ; lequel arpentage ainsi que les Warrants et Concessions pour
les Lots respectifs seront faits et delivrés aux divers Concession-
naires sans aucun frais ou honoraire quelconque, si ce n'est ce qui
peut être payable aux différens Officiers, en conformité au tableau
d'honoraires établi pour les Concessions de terres dans la dite Pro-
vince.

Et afin d'empècher les personnes qui ne nous sont nullement at-
tachées, ni à notre Gouvernement, de venir s'établir dans notre dite
Province du Bas-Canada, nous voulons et notre bon plaisir est que
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vous ou le Lieutenant Gouverneur ou la personne ayant alors l'ad-
ministration du Gouvernement, n'accordiez aucun Warrant pour
arpentage de terres, à moins que la personne qui les, demandera ne
prête et ne signe, lors de telle demande, outre les divers Sermens
ordonnés par la Loi, la déclaration suivante en votre ou sa présence
ou en la présence de telle personne ou personnes que vous ou lui
nommerez à cet effet, c'est-à-dire-" Je A. B. promets et déclare
" que je maintiendrai et défendrai de tout mon pouvoir l'autorité
" du Roi et de son Parlement, comme étant la Législature Suprême
'ode la Province."

Vû qu'il est de la dernière importance pour notre service qu'il soit
fait des Réserves sur les Lots de terre, dans les limites de notre
dite Province du Bas.Canada, où il croît une quantité considérable
de bois de construction propres à l'usage de notre Marine Royale,
c'est notre volonté et plaisir, qu'il ne soit fait aucune Concession
quelconque, dans aucun district ou étendue de terre dans notre dite
Province du Bas-Canada, que notre Inspecteur des Forêts, ou soin
Deputé, légalement établi, n'ait fait une visite des dites terres, et
n'ait reservé pour nous, nos héritiers et successeurs, telles parties
d'icelles qui seront trouvées contenir aucune quantité considérable, de
bois pour mâture, ou autre bois de construction, propre à l'usage de
notre Marine Royale, et plus particulièrement sur les bords des
Rivières ; et vous êtes parle présent requis de donner ordre à notre
Arpenteur-Général dans notre dite ?rovince, de compléter de
tems à autre, avec toute la diligence possible, les arpentages, et
marquer les réserves, comme susdit, dans les endroits les plus avan-
tageux de notre dite Province, et vous ferez, de tems à autre, un
Rapport du nombre et de la situation de telles réserves, et vous or-
donnerez en outre à notre Arpenteur-Général de ne certifier aucun
plan de terrein ordonné et arpenté pour aucune personne ou per-
sonnes quelconques afin qu'il en soit fait une Concession, jusqu'à ce
qu'il ait un Certificat sous le seing de notre Inspecteur des Forêts
ou de son Député, spécifiant que la terre qui doit être accordée ne
fait point partie ou ne se trouve point incluse dans aucun District
marqué ou designé comme étant une des réserves faites pour nous,
nos héritiers et successeurs comme susdit, et pour les fins ci-devant
mnentionnées. Et aux fins de prévenir toute imposition ou fraude
de la part de la personne qui demandera des terres, nous voulons
et notre plaisir est que l'exception et le Proviso suivant soit inséré
dans toutes les Concessions qui auront lieu ci-après, c'est-à-dire:
" Et pourvê aussi que si le morceau ou étendue de terre, par le
" présent accordé audit - et à ses héritiers, se trouve
" dans les limites d'aucune des réserves ci-devant faites et désignées,
"' tant pour nous que pour nos héritiers et successeurs, par notre
" Inspecteur des Forêts on son Député légal, alors et dans ce cas,
" notre présente Concession de telle partie de la terre par le pré-
« sent donnée et accordée audit et à ses héritiers pour
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et à toujours comme susdit qui après un arpentage fait 'ice e
" se trouvera dans aucune telle réserve, deviendra nulle et n'aura
" aucune valeur quelconque, nonobstant aucune chose contenue dans
" le présent à ce contraire."

Et vû qu'il est nécessaire que toutes personnes paroissant désirer
de s'établir dans notre dite Province soient pleinement' et claire-
ment informées des termes et conditions auxquelles telles terres se-
ront accordées dans les limites de notre dite Province du Bas-Cana-
da, d'après la manière prescrite dans et par le dit Acte passé dans
la trente-et-unième année du Règne de notre très-cher père feit Sa
Majesté le Roi George Trois, c'est pourquoi- vous rendrez public,
et ferez savoir, aussitét que faire se pourra, par Proclamation lo
autremént, ainsi que, suivant votre discrétion, vousjugerer le plus
convenable, lesdits termes et conditions des Concessions de terres ;
et il pourroit être expédient d'ajouter en utre, dans cette PÎocla.
mation, une courte description des avantages naturlsl du Sol et du
Climat, ainsi que ceux pour le Commerce et la Navigationa

Et de plus, nous vous ordonnons et notre bon plaisir est que tentes
les Instructions précédentes qui vous 'ont été, transmises, ainsi que
toutes ou aucune que vous pourrez ci-après recevoir, concernant les
Concessions de terres,en conformité au dit Acte, passé dans latrente-

et-unième année du règne de Sa Majesté George Trois, soient en-
régistrées pour l'information de toutes les parties quelconques qui
peuvent y être concernées.

Certifié pour Extrait vrai et fidèle.

A. W. COCHRAN, Secrétaire.

(B.)

A Son Excellence Sir ROBERT SHORE MrraES, Baronnet, Lieute-'
naut Gouverneur de la Province du Bas-Canada, &c. &c. &c.

Rapport du Comité permanent de tout le Conseil.
Présens :-Le Juge en Chef, le Lord Evéque de QuébeceMes-

sieurs Finlay, Baby, Dunn et Young.
Sur la Représentation de Samuel Gale aux Lords· du TrèsiHo

norable Conseil Privé de Sa Majesté, pour et au nom de diverses
personnes demandant des Concessions de morceaux et étendues de
terres incultes de la Couronne en cette Province, laquelle a ét&
transmise à Votre Excellence par Sa Grace le Duc de Portland
pour être référée au Conseil Exécutif du Ba-Canadav

Qu'ilplaise à Votre Excelence.
Le Comité en obéissance à lOrdre de référence, signifié par le Se-

crétaire d'Etat de Sa Majesté, et communiqué par Votre Excellence,
sur la Représentation de Samuel Gale aux Lords du Très-Ronorable
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Conseil Privé de Sa Majesté, concernant les Terres incultes de 1a
Couronne en cette Province, a pris le dit Ordre en sa plus sérieuse
considération, et ne peut qu'exprimer son regret de voir qu'après le
nombre d'heures pénibles et laborieuses qu'il a données en Comité
permanent, durant un période de quatorze mois, aux fins d'arranger,
considérer et de tems à autre faire rapport sur plusieurs centaines de
Réclamations qui lui ont été référées, et faire connoître dans ces
Rapports les principes sur lesquels il avoit formé ses opinions ; et
qu'après avoir soumis à Votre Excellence son Itapport sommaire et
conclusif, contenant un détail des progrès qu'il avoit faits, ainsi
qu'un Appendice qui renferme un Tableau synoptique du résultat de
tous ses procédés, qui lui donnoit lieu d'espérer que la discrétion et
la diligence qu'il avoitmanifestées sur ce sujet, lui feroient non seule-
menthonneur, mais seroient satisfaisantes auprès de Sa Majesté, on
vienne en ce moment lui demander une justification de sa conduite
sur les accusations portées par un Individu, savoir même jusqu'à
quel point il avoit le droit d'intervenir. Lorsque votre Comité vient
à réfléchir sur les motifs qui l'ont fait agir, convaincu comme il l'est
de la pureté de ses intentions, et jaloux du rang qu'il a pl à Sa
Majesté conférer en faveur de ses Membres, en les appellant à siéger
dans ses Conseils en cette Province, où leur intégrité devroit être
au-dessus de tout soupçon; il s'élève une question qui est de savoir,
s'il doit se soumettre à faire et donner aucune autre réponse aux im-
putations portées contre lui que par une référence à ces procédés en
entier tels qu'ils paroissent sur le Régître: mais lorsqu'il vient à
considérer le respect dû au haut Département qui a transmis la Re-

présentation, et la possibilité qu'un Exposé de Faits détachés, choisis
avec soin parmi une masse de Procédés, puisse être dressé d.e ma-
nière à donner une apparence de plausibilité à une accusatio a d'in-
conséquence, dont la fausseté ne peut être découverte que par ceux
(qui ont une connoissance claire, complète et étendue de l'affaire en
question, e qu'on ne peut attendre des Lords du Très-Honorable
Conseil Privé de Sa Majesté, ni probablement, d'aucune personne
qu'ils emploient, une recherche aussi minutieuse que celle requise
pour obtenir l'information nécessaire, le Comité guidé du désir de se
trouver justifié deas Popinion du Conseil de Sa Majesté, ne croit pas
devoir hésiter d'entrer dans ce détail en justification de sa conduite,
ce qu'il croiroit au-dessous de lui, si ce n'étoit le respect qu'il porte à
ce haut Tribunal.

Après avoir lu avec attention la Représentation en question, il
paroit que les plaintes portées contre le Conseil Exécutif de Sa Ma.
jesté en cette Province, peuvent se réduire à trois différens Chefs
d'Accusations, au soutien desquels il est fait mention de quelques
cas particuliers :

1er. Le premier a rapport aux délais apportés à expédier des
Concessions légales en faveur de ceux qui étoient en possession de
Certificats ou Copies d'Ordres accordés par le Gouverneur en Conseil,
et de Warrants d'Arpentage, et plus particulièrement en faveur des



Requérans pour les Toships de SheffordOrford et Stukely.
2e. La manière contradictoire d'agir du Conseil Exécutif concer-

nant l'encouragement donné à l'établissement actuel des Terres.
3e, La conduite du Conseil Exécutif concernnt la prestation du

Serment.
Le Comité propose de faire quelques observations sur chacun de

ces principaux Chefs et de donner une Réponse cIUre et positive sur
chaque cas spécial dont il est fait mention dans la dite Représenta-
tion.

En réponse à la première plainte, savoir, le dêlai apporté à expé-
dier des Concessions légales en faveur de ceux qui étoient en posses-
sion de Certificats de Location, avec ordre au Département de PAr-
penteur-Général de les mettre en possession, après avoir déjà dit que
pilusieurs centaines de Personnes sontou pourroient être en possession
de leurs Terres en vertu de tels Certifica!s, et que leurs droits ont
été considérés comme si clairement établis, qu'en-général elles ont
manifesté peu d'inquiétude et fait peu de démarches pour obtenir des
Titres en formet, le Comité est prèt cependant à admettie qu'en réa-
lité il s'est fait très-peu de Concessions, circonstance dontil peut faci-
lpment rendre compte d'après des principes qui ne pourront laisser
rien réfléchir sur la bonne foi du Gouvernement.

Durant la dernière Guerre, le quatre-vingt-quatrième Régiment
f'ut levé, sous la promesse expresse que chaque Individu obtien-
droit une portion fixe de Terre lorsqu'il seroit réformé, aux condi-
tions qu'il s'établiroit et habiteroit en cette Province. Lorsque ce
période arriva, il leur fut accordé des Certificats, et les parties furent
mises en possession où elles jugèrent convenable, et divers Corps
Provinciaux obtinrent des portions égales conformément aux Instruc-
tions Royales à ces fins.

Peu de tems après, l'Acte du Canada fut passé, par lequel la Lé.

gislaturejugea convenable de statuer dans les termes les plus positifs,
" Qu'à Pavenir aucune Concession de Terre ne seroit valide et n'au-
". roit effet, à moins qu'il n'y fût annexé une désignation des Terres
" qui devoient être accordées et affectées aux fins y mentionnées, eu

égard aux Terres qui devoient être ainsi accordées."
De là s'élevèrent les questions de savoir si PActe avoit rapport et

pourroit s'appliquer aux terres de tenures en Seigneurie, qui au-
roient été accordées sur des Certificats avant sa passation. Le Comité
sur la première application qui lui fut faite à ce sujet, dressa un
rapport, dont ce qui suit est un extrait."

" La représentation qui fut ensuite reférée à ce Comité est coté
" NO. 240, et est la représentation de Malcolm Fraser, Capitaine
" dans le ci-devant 84e Régiment, demandant qu'il lui soit accordé
" des Patentes pour 8000 acres de terre dans le Comté de Cha-
" tham, étant la gratification du Roi, pour lui même et autres, sur
" quoi le Comité des terres observe, qu'il s'elève sur cette demande

une question, que, depuis long-tems, les Officiers et Soldats de ce
" Corps désirent ardemment voir décider, savoir, si, en vertu de
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PActe de la 3Se de Sa Majesté, aucune Patente pour des teires,
" peut, sous aucune circonstance, être accordée à aucune personne
" quelconque, avant qu'il ait été fait un arpentage vrai et correct du
" Township, ainsi qu'une subdivision d'icelui en Lots de 200
c acres, conformément au Diagramme D ou E, ainsi que le cas
" pourra échoir, et que les réserves pour le soutien d'un Clergé
« Protestant et celles à la future disposition de la Couronne, n'aient
" été mesurées et fixées sur le terrein, nonobstant qu'il y eût en
" préalablement des Certificats de Location d'accordés pour des
" morceaux de terres aux Officiers et Soldats du ci-devant 84e. Ré-
" giinent ou autres personnes, c'est pourquoi le Comité des terres
" requiert humblement, que la dite requête soit de même référée

à un CGnnité de tout le Conseil; à laquelle demande il a plû à
4 Votre Excellence de vouloir bien se conformer."

" Le Comité supplie humblement Votre Excellence qu'il lui soit
" permis d'observer qu'il sait très bien que la question qui lui est
" maintenant référée comprend non seulement des points les plus
" délicats et de la dernière importance, niais aussi qu'il s'en trouve
" faisant partie de cette question qui par la suite pourroit probable-
" ment venir devant lui, dans un moment où il siègeroit dans une
" capacité toute différente, et dans ce cas il en résulteroit un in-
" convénient, s'il avoit préalablement fait connoitre son opinion.
" Mais le Comité, désirant lever les doutes que peuvent avoir sur
" ce sujet une classe aussi nombreuse des Sujets méritoires de Sa
" Majesté, veut bien soumettre à la considération de Votre&xcel-
4 lence les sentimens qu'il entretient sur ce sujet, désirant cepen-
" dant ne point se lier en les déclarant, et se réservant le droit
" d'en dévier dans la supposition où, sur de plus amples informa-
" tions, il seroit par la suite appellé à juger le cas d'une manière
" solemnelle."

" Le Comi-té conçoit que les dispositions de l'Acte de la 31e da-
" Roi, Chap. 31, ( quant à ce (lui a rapport aux réserves) sont pé.
" remptoires, et que toute Concession de terres qui sera faite après-
" la passation de cet Acte ne peut être valide nu avoir force, à
4 moins que telte Concession ne contienne une désignation des ré-
" serves accorrlées et appropriées, pour ce qui concerne les terres-
" qui doivent étre' ainsi accordées; et quant aux réserves, le Co-
" mité conçoit que cette distinction doit être faite, que dans les
" C où <les Certificats d'occupation auroient été accordés avant la
" passation du dit Acte, dans certains Townships désignés, et dont
" le nombre seroit suflisant pour disposer d'on ou de plusieurs
" Townships, de manière à ne laisser aucun espace de terre pour les
" réserves projettées dans les dits Townships, l'on aura recours aux
" directions contenues dans le dit Acte, lequel autorise le Gou-
" vernenr, Lieutenant Gouverneur ou la personne ayant l'Admi-
" aistration du Gouvernement de faire prendre sur les terres de la
" Couronne ce' qui sera inécessaire pour tels Lots et appropriations

de-terre, pour le soutien d'un Clergé Protestant'dans la Province,
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" d'après unc vraie proportion; en raison du montant de telles terres
" dans les dits Townships qui auroit pu être accordé en aucun teis,
" sous et cn vertu d'un Ordre le Sa Majesté, et que dans toutes les
" Patentes qui seront acco.rdécs, pour des terres situées dans des
c Townships complètement remplis par des Certificats d'occupa-
" tions, comme susdit, les réserves qui seront désignées par rap-

" port à iceux, devroie.nît être prises généralement sur les dits Lots
" et les appropriations faites tel et ainsi qu'ordonné par le dit
. Acte de la ôte du Roi, Chlap. 31 ; et afin que les personnes qui
ce ont déjà reçu une Gratification de Sa Majesté en Certificats
" d'occupation en la manière ci-devant mentionnée puissent être à
" même d'obtenir leurs Patentes en conformité audit Acte, le Co-
" mité est d'opinion qu'il est absolument nécessaire de se confor-
" mer sans délai aux directions données par ledit Acte, à Veffet de
c pourvoir à une appropriation suffisante de terre pour et à l'usage
" d'un Clergé Protestant, sur laquelle, pour correspondre avec les
" terres déjà accordées, les réserves devroient être prises, et à
" cette fin, le Comité propose très-respectueusement qu'il soit or-
< donné à l'Arpenteur-Général de mettre -devant Votre Excel-

" lence un Rapport du nombre d'acres des terres incultes de la
"4 Couronne pour lesquelles il y a déjà eu des Certificats d'occupa-
" tion d'accordés, afin de mettre Votre Excellence à même d'éta.
" blir an juste létendue de l'appropriation génerale, et des Lotsde
" terre qu'il est nécessaire de réserver pour L'objet susdit, et qu'il
" soit ci outre ordonné audit Arpenteur-Général de faire rapport et
" donner son opinion quaut au mode le plus convenable de subdi-
" viser généralement tels morceaux de terre, dans les proportions
" les plus propres a répondre aux fins susdites, et par là mettre les
« Officiers de la Couronne à même de préparer les Patentes, com-
C pris une désignation séparée des réserves qui doivent être mises à
" part en raison des terres pour lesquelles des Certificats ont déjà
« été accordés."

En examinant cet Extrait, le Comité conçoit blu'au lieu de mériter
censure pour s'être efforcé de retarder la passation de Concessions
formelles, il devroit être accusé d'indiscrétion, pour avoir outrepassé
son pouvoir en hasardant des opinions qui aient pour but de rendre
justice à une classe aussi méritoire des Sujets de Sa Majesté.

Outre les délais et les difficultés qui doivent évidemment résulter
dans l'exécution des démarches nécessaires sans lesquelles il seroit
impossible d'obtenir tels tîtres, certains délais ont eu lieu par rap.
port aux précautions que le Comité a cru devoir prendre et exiger
afin d'empêcher que les dispositions de l'Acte ne fussent éludées, et
la conduite de lArpenteur a fourni une occasion de faire voir la né-
cessité d'exercer cette vigilance, ainsi qu'il appert suivant l'Extrait
de deux différens rapports, annexés à l'Appendice et cotés des Let-
tres A. et B. respectivement.

D'après ces Documens, le Comité conçoit- humblement que le
détai quipeut avoir au lieu ne doit point être imputé à aucune né-
gligence de sa part.



A la suite de ces ebsavatios, le Comité va procéder i donner
des réponses distinctes sur les divers cas mentionnés dans cette partie
du mémoire, c'est-à-dire ; ceux dce Shefford, Orford et Stukely.
Pour ce qui concerne le Township de Shefford et faire connoître
combien les ruses et plans en contemplation mis en usage pour obte-
nir en préférence ci autres pcrsonncs la Concession légale de ce
Township out été inefficaces, le Comité prendra la liberté de trans-
crire le Préambule de son Rapport concernant ce Township, tel que
porté sur les minutes du Conseil en date du 28e. Novembre dernier.

" Le Comité a procédé à prendre en considération le cas des ré-
" clamans du Township de Shefford, dont John Savage est le Chef,
" et vu qu'il est généralement connu que le dit John Savage est un
" des premiers sujets de Sa Majesté qui ait été emprisonné rapport à

sa loyauté, dans le Comté d'Albansy, qu'il a été garde en prison
" durant l'espace de quatre années, et qu'après avoir recouvré sa li-
" berté il a été employé de la part du Gouvernement en divers ser-

vices confidentiels dont il s'est acquitté avec une fidélité distin.
" guée, le Comité a cru devoir faire quelques déviations de ses règles
" générales en faveur d'un caractère si vraiment méritoire, et adopter
" et annexer aux liasses lécrit ri'il a 1 ui-même délivré et signé, con-
" cernant le Caractère etle- Q lificatious de ses associés, en con-
" séquence fait rapport et rv ende que, &C.

Pour ce qui a rapport au T :hip d'Orford, il paroît, en ayant
recours aux Documens authea .- que nonobstant les divers allé-
gués qui ont été avancés concernaut les frais, la perte de tems et la
main d'oeuvre employés sur ce 'Township et sur plusieurs autres, il
n'y avoit simplement en que les lignes extérieures du Township de
tirées. Ilfut fait à Votre Excellence un Rapport en date du 7e.
.Mars 1800, concernant ce Township, dans les termes suivans:

"Sur la Requête de Luke Knoulton, pour le Township d'Orford.>
"En examinant les Documens qui accompagnent cette Requête,

" il paroît que le cas du Pétitionnaire se trouve faire partie de la
" troisième classe. En conséquence le Comité recommande qu'il
" soit expédié un Warrant d'Arpentage et de Subdivision pour le
" Township d'O'ford, et vû les frais encourus par le Pétitionnaire,
c que lui et ses Associés obtiennent la quatrième partie du dit Town-

ship aux Taux des anciens Ilonoraires.'>
Et il fut fait un Rapport final sui le retour du Warrant d'Arpen-

tage, le 3e. Février 1801, Livre E, page 140, parlequel,
" Il appert qu'une portion du dit Township située dans la partie

" Sud-Est d'icelui, consistant en 68 Lots, non compris les Réserves
" pour 1'Eglise et la Couronne, est comprise et se trouve dans une
"ligne tirée dans le dit Diagramme et distinguée par un bord jaune.
l Et le Comité recommande humblement que la dite portion soit
" divisée entre Luke Knoulten, le Chef du dit Township, et ses
" quinze associés, suivant les proportions ci-après établies, c'est.-
" savoir, &c."

Le cas du Towaship de Stukely a été décidé depuis le 5me, Dé-
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cembre 1799, ainsi qu'il appert par l'entréec sur les minutes du Li-
vre Terrier D, page 375, laquelle fait voir que l'opinion du Comité,
suivant son Rapport, étoit, que ce cas se trouvoit faire partie de la
seconde classe; et le 19me. Septembre 1800, il est ordonné qu'une
Patente soit expédiée en faveur de Samuel Willard et de ses associés,
pour une moitié du Township de Stukely, et la Patente a été accor-
dée en conséquence.

Avant d'abandonner cette partie du sujet, le Comité ne peut s'em-
pécher d'observer qu'après les diverses Plaintes faites, rapport au
nombre de personnes qui ont employé leur argent et leur tems sur
les Terres incultes de la Couronne, il appert suivant le Rapport d'un
Arpentage récent, qu'il n'y a simplement que cinq Townships qui se
trouvent dans ce cas; et ýpour ce qui est des frais, il est un principe
généralement admis et confirmé par lexpérience, que les nouveaux
habitans sont en général pleinement indemnisés par les Cendres qu'ils
sauvent en faisant la Terre et par la première Récolte.

2e. Le deuxième Chef d'Accusation a rapport à la manière con-
tradictoire avec laquelle le Conseil Exécutif a agi, concernant Pen-
couragement donné aux Etablissemens effectifs.

Le mérite de cette Accusation a été pleinement discuté dans les
Procédés du Conseil Exécutif, lesquels Procédés sont devenus
publics parla publication de certaines Brochures en l'année 1798.

Le Comité va donner un court exposé des raisons qui l'ont fait agir
d'une manière contradictoire, et entre autres particularités, a réfé.
rence à l'Etrait d'un Rapport du Conseil Exécutif du 27e. Aout
1798, annexé à lAppendice et coté de la Lettre C.

Lorsqu'au commencement de Pannée 1792, l'on commença à ac-
corder des Terres en conséquence des Instructions Royales, sur le
principe des dispositios de l'Acte du Canada, les Comités de tout le
Conseil Exécutif avoient pour Président Wm. Smith, Ecayer, Juge
en Chef de Sa Majesté'en cette Province, depuis long-tems versé
dans la pratique du Département des Concessions de Terres dans les
ci-devant Colonies de Néw-York et de New-Hampshire : à rouver-
ture des Affaires, le Président, après avoir fait observer, " Qu'une
" population nombreuse de ces Colonies étoit lobjet principal que
" les Instructions Royales avoient en vue," proposa un Plan détaillé
de Procédés, etle Conité concourut dans le mode de procéder tel
que suggéré par le Président.

En conséquence du mode ainsi adopté, et avant que plusieurs des
points les plus essentiels qui avoient rapport à cette affaire, tels que
les frais d'arpentage, la disposition des Réserves ou la nomination de
Commissaires eussent été établis et réglés, il fut expédié dansle cours
de peu de mois, à diverses Personnes, des Warrants d'arpentage
pour plus de 150 Townships de 10 miles quarrés.

L'incertitude qui existoit concernant' ls particularitésci-dessus
mentionnées et autres causes, suspendirent tous progrès ultérieurs,
jusque vers la fin de Juin 1794, lorsque l'affaire en question fut re-
prise par Ord-e de Son Excellence le Lord Dorchester ; à cette
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.,p-que ic ci-devant Président, William Snith, Ecuyer, avoit payé
Tribut à la nature, et la Présidence dansyles Comités de tout le Conseil
étoit dévolue en faveur de son Successeur le Juge en Chef, et peu
de tems après, cinq Membres additionnels furent appellés au Con-
seil Exécutif.

Le devoir très-important du Département des Concessions des
terres étant une nouveauté pour le Président qui avoit succédé,
ainsi que pour les nouveaux Membres, leur devoir fut de prendre
cmnnoissance des règles qui leur avoit été assignées pour leur servir
de conduite, par les Instructions Royales, ainsi que des Procédés
antérieurs du Comité, lors de son institution eu première instance,
tels qu'entrés sur les Régîtres du Conseil.

En examinant le savaut Rapport, dressé par le feu Président, lors
de l'introduction du plan de procédés qu'il avoit suggeré, et après
avoir pris connoissance et examiné les Ordres nombreux qui avoient
été expédiés en conséquence d'icelui, il a paru évident au Comité
que, non seulement en théorie mais en pratique, il se trouvoit en vi> -
lation manifeste des Instructions Royales. Car tandis que la teneur
du 35e article des dites Instructions est comme suit :

" Et afin d'empêcher toute personne mécontente ou indisposée
" contre nous et in>tre Gouvernement de venir s'établir dans notre
" dite Province du Bas-Canada, notre volonté et bon plaisir est
e4 qu'il ne soit accordé aucun Warrant pour l'arpentage de terres
4 par vous, le Lieutenant Gouverneur ou la personne ayant alors

" l'adminstration (lu Gouvernement, à moins que la personne le
cc demandant, ne fasse et ne souscrive, outre les Sermens ordinaires
« ordonnés par la Loi, la déclaration suivante, soit en votre pré-
" sence ou en la sienne, ou eu la présence de telle personne qui sera
c nommée par vous ou par lui à cet effet, savoir: rcJe A. B. promets
c et déclare que je maintiendrai et défendrai de tout mon pouvoir
" l'autorité du Roi et de son Parlement, comme la Législature Su-
« prême de cette Province;"

Néanmoins, il fut expédié, en opposition directe à la volonté et
bon plaisir du Roi, des Warrants d'arpentage pour plus de 150
Townships, dans un teins où il n'avoit pas même été nommé de
Commissaires à cet effet, en conformité aux dites Instructicas.

Afin de rectifiçr cette erreur manifeste et pour maintenir la
bonne foi du Gouvernement, liée par l'octroi du Warrant d'arpen-
tage, ainsi que pour remédier à semblables abus à l'avenir, le Co.
nité jugea que le remède le plus efficace étoit de recommander
l'expédition de certains Ordres en Conseil, faisant partie de Pppen-
dice D. et depuis ce teins aucun Warrant d'arpentage n'a été
expédié qu'en conformité aux Instructions Royales.

La source de cette erreur et sa découverte, ainsi que les efforts du
Conseil de Sa Majesté pour mettre de côté les préjugés qui auroient
pu en résulter, ainsi que des parties y intéressées sont très-bien con-
nues au mémorialiste, quoiqu'il ne juge pas à propos d'en fairo men-
tion, de manière que les cfforts répétés de la part du Conseil pour
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rirrter les etablissemens non autorisés d'après son ordre renouvellé à
différentes fois durant l'espace de plusieurs années et la notoriété
publique du fait, est une preuve suffisante pour justilier l'assertion dia
Comité, que Pon s'efforce en ce moment de faire passer pour avoir
agi d'une manière contradictoire.

Le Comité est prêt d'admettre qu'au premier apperçu de la dé-
claration, il paroît exister un esprit de contradiction entre les ex-
traits des années 1792 et 1798, tel qu'établi par le mémorialiste,
mais il conçoit humblement que l'accusation portée pour avoir agi
d'une manière contradictoire n'est réellement point applicable à la
conduite du Gouvernement Exécutif de Sa Majesté pour ce qui
concerne les réquérans pour des terres, vû qu'au lieu d'agir avec
rigueur, le Comité s'est constamment étudié à tâcher de remédier à
l'inconvénient en allouant un tems raisonnable pour parvenir à ce
but, en donnant notice publique, et eu invitant toutes les parties y
concernées à s'en prévaloir.

Le Comité conçoit qu'il auroit été plus sujet à censure, s'il eat
persisté à rester dans l'erreur après l'avoir decouverte, et il ose hum-
blement se persuader, que dans la situation où il se trouvoit, les
objets majeurs qui méritoient attention, étoient de voir que la bonne
foi du Gouvernement fût à l'abri d'aucun reproche mérité et la con-
duite du Conseil Exécutif de laccusation de désobéissance.

Le troisième Chef général d'accusation poitée contre le Conseil
Exécutif a rapport à sa conduite pour ce qui concerne les formalités
requises pour le Serment.

Sur ce Chef, le Comité ose humblement se persuader, qu'il est
exempt de tous reproches, et que sa conduite est justifiable d'après
les principes les plus simples, non seulement parce qu'il se trouveit
guidé-par un esprit de devoir, mais parce qu'il étoit spécialement 7d
son devoir d'agir dans ce moment même avec toute.la vigilance pos>
sible. Il est de son devoir, d'après les Instructions du Roi, de s'as-
surer de P'allégéance des requérans avant d'expédier aucun Warrant
d'arpentage ; il se trouvoit en conséquence lié par un principe d'o-
béissance à exiger en toutes occasions le Serment. Mais ceux qui
se ressouviennent de la situation où se trouvoit cette Province à
prendre de l'année 1794jusqu'à la ratification finale du Traité avec
les Etats-Unis d'Amérique, période dont on se plaint, et où l'esprit
des vrais et loyaux Sujets de Sa Majesté étoit alarmé de la manière
la plus sérieuse sur les conséquences probables qu'il y avoit à espé-
rer d'une " population abondante," composée de caractères sus-
pects, qui devoient occuper cent cinquante Townships de dix miles
quarrés, et qui devoient tous venir d'un Gouvernement avec lequel
l'on s'attendoit de jour en jour à en venir aux mains, admettcoht que
ce n'est précisément pas une époque pour engager le Gouverne-
ment de Sa Majesté en Canada, à se relâcher et mettre de côté des
restrictions si sagement calculées pour empêcher cette Province de
se trouver surchargée d'une population peu loyale.

Au contraire son principal devoir étoit de mettre toutes les-en-
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traves convenables et compatibles avec la Justice publique et là
bonne foi pour mettre arrêt aux prôgrès d'invasion de la part de
semblables voisins entreprenans, et le Comité est disposé à croire et
ose se flatter, que la persévérance qu'il a manifestée en cette in-
stance au moyen de ses admonitions n'a pas été sans succès ayan-
tageux, nonobstant qu'il est disposé à admettre qu'en plusieurs ins-
tances sa vigilance a été éludée,

Mais quoique le Comité n'ait aucune objection à soumettre à
Votre Excellence, pour l'information des Lords du Conseil de Sa
Majesté, les motifs qui l'ont fait agir, il n'est cependant point dis-
Posé à reconnoître avoir agi dans l'application des dits Ordres dia
Conseil avec dureté ou rigueur, dans aucui cas où la partie s'étoit
appuyée sur des principes équitables.

Au contraire, le Comité nonobstant qu'il ait en recours à ces
Ordres, ainsi qu'il devenoit nécessaire, lorsqu'il a été question de
discuter sur plusieurs centaines de réclamations insoutenues et de
prétentions frivoles qui lui ont été soumises, s'est trouvé fort
heureux de pouvoir avoir recours àl de semblables règles générales,
lorsqu'il a fallu décider sur des matières qui comprenoient des vues
d'intérêts et d'espérances, qui auroient été soutenues avec beau-
couP d'avidité et d'impatience : cependant le Comité s'est conduit
de manière a être libre de donner et a effectivement donné une in-
terprétation équitable dans tous les cas où la partie pouvoit mon-
trer en sa faveur, soit une loyauté persoinelle et recônnûe ou de s
améliorations sur les terres.

Sous ce Chef il est fait mention des cas particuliers des Townshipâ
de Stukely et d'Orford, et les difficultés que les Chefs respectifs ont
eues a surmonter s'y trouvent détaillées. Le Comité ade bonnes rai-
sons à donner pour s'excuser des imputations qui lui ont été faites
d'avoir étéla cause de ces dfllicultés, mais il devient inutile de les dé-
ailler, vû que les Chefs en première insfance, et les Associés de ces

Townships et nombres d'autres sont inaintenant en possession d'i-
ceux, en vertu de Concessions légales, ou peuvent en obtenir la
possession en vertu des Ordres passés en Conseil, dèpuis le commen-
cement de l'Administration de Votre Excellence, au montant de
près d'dn Million huit cent mille Acres.

Le Comité après avoir soumis ces remarques à Votre Excellence;
suivant l'ordre et la manière proposée, ose humblement se flatter,
qu'il se trouve maintenant disculpé des accusations portées contre lui.

Le Comité ne croit pas qu'il soit nécessaire d'offrir aucune opinion
sur les diverses demandes contenues dans la dite Représentation, vfi
qu'il est adressé à la Munificence Royale de Sa Majesté, si ce n'est
de soumettre à la considération la plus sérieuse de Votre Excellence
le grand inconvénient et la confusion qui s'ensuivroient inévitable-
ment si Pon venoit à adopter aucun nouveau règlement.

Le Comité prendra simplement l'occasion de mentionner que com-
me la sixième demande contient les cas particuliers des Townships de
Shiptoqet de Brompton, les Ordres en Conseil ont déjà été passés en
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faveur d'iceux, et que les parties sont actuellement en possessiOi
des dits Townships, tel et ainsi qu'établi par la' dite demande.

La seule observation qui reste à faire, et douitle Comité se propose
de troubler Votre Excellence est4 qu'ayant 'déjâà pris en considéra-
tion, dans un Comité permanent, la. masse entire dès cas des Town-
ships et des demandes d'Individus qui lui ont été référées, etqu'ayant
au meilleur de son Jugement fait rapport sur iceux, conformément
aux derniers règlemens transmis par le Secrétaire d'Etat de Sa.Ma.
jesté, avant que la Représentation maintenant sous considération it
été reçue, lesquels différens Riapport ont été.approuvés par Votre
Excellence en:Conseil; etansle cas oùleurs-Procédés se troureroiont
finalement confirmés par Sa Gracieuse Majesté, il sera entendu que
lffaire en entier est complètement arrangée et réglée ; et 'les Lords
du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté se' trouveront par-I
exempts de faire rapport sur la convenance d'accorder les diverses
demandes de la dite Représentation, en autant qu'elles pourroient se
trouver incompatibles avec les arrangemens déjà faits et on opération
dans cette Province.

Le tout-est néanmoins très.huimblement soumis » la Sagesse de
Votre Excellence.

ParOrdre,
(Signé) WX. OSGOODE

- 'Président.
Chambre du Conseil,

Québec,'26e. 'Mai 1801.

Certifié. HERMAN W RYLAND.

APPENDICE A.

Newport -En faisant Pexamen du Diagramme renvoyé 'avec les
Papiers, concernant ce Township, il fut suggéré par un Membre que
le dit Diagramme étoit signé par une Personne qui n'étoitpas dû
ment qualifiée, ayant été de plus remarqué qu'il-étoit très«facile de
contrefairédes Productions semblables à celles maintenant 'offertes,
et qu'elles ne pouvoient servir de preuve satisfaisante, ni faire iir
qu'une Subdivision effective avoit e lieu dans Pendroit même, -il ft
jugé convenable de 'çtrendre les moyens nécessaires leffet d'btenir
des informations ultérieures sur le sujet, et en conséquence il fut

Résolu, Que Mr. Vondenvelden, Assistant de PArpenteur.Généà
ral, soit requis -de -comparoître.

En conséquence Mr. Vondenvelden a comparu.
Q. Ay'ezla bonîté d'exanîiner, la'pfoduction maintenant exhibée5

cotée No. 5, donnée pour un Diagramme des Lignes extérieures et
une Subdivision dui Township de'Newport, et signée par Christopher
S 'Bailey, Déptt ArpenteurProvincial. Le dit Bailey tient-il'une
Comniissioni'dè laIrovince ?
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R. Il n'a point de Commission.
Q. Après avoir examiné ce papier, donné pour un Diagramme,

pouvez-vous prendre sur vous de décider s'il a été fait sur les lieux
même ou dans le Cabinet?

R. Il est impossible d'en juger.
Q. N'est-il pas nécessaire que le Régitre de l'arpentage soit dé-

posé avec le Diagramme dans le Bureau de l'Arpenteur.Général ?
R. Oui, mais n'ayant été expédié aucun Warrant de Subdivi-

sion'du Bureau de l'Arpenteur-Général, ce dernier a refusé de re-
cevoir un semblable Régître de l'Arpenteur dans le cas où il auroit
eu lieu.

Q. A-t-il été expédié une Patente pour des terres dans le Town-
ship de Farnham ?

R. Oui.
Q. Cette Patente a-t-elle été expédiée en conséquence d'un ar-

pentage réel ou autrement?
R. Je ne puis dire.
Q. Le Warrant d'arpentage ne porte-t-il pas qu'un arpentage réel

devoit être fait ?
R. Oui.
Q. Comment avez-vous donc pu faire votre retour concernant

Farnham ?
R. Le retour d'arpentage et le Diagramme me furent remis par

Mr. Gale, modifiés de la même manière que s'il eût été donné des
Instructions à quelqu'un pour faire le retour.-Je puis le produire.

Produisez-le.
Q. De quelle écriture est le papier que vous produisez mainte-

inant ?
R. De Mr. Gale.
Q. Est-il signé ?
R. Non, il ne l'est pas.
Q. Sa Patente a-t-elle été dressée en conséquence de ce papier ?
R. Oui-Il n'y a point d'autre papier dans le Bureau que celui

maintenant produit.
Q. Pouvez-vous dire si ce Diagramme a été fait d'après un ar-

pentage ou non ?
R. Je ne le puis dire.
Q, A-t-ilété expédié un Warrant de Subdivision pour le Township

de Farnham ?
R. Oui.
Q. L'Arpenteur a-t-il remis un Regître avec son Retour?
R. Non.
Q. Si l'Arpenteur vous eût remis un Regître, vous seriez-vous cru

obligé de l'accepter ?
R. Oui après la livraison régulière d'un Warrant d'arpentage.
Q. Pouvez-vous déconvrir si des Diagrammes, tels que ceux dont

il est fait rapport et que vous voyez sur la table, ont été faits d'après
un arpentage réel ou non ?
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R. Non, il est impossible de le dire.
Q. N'auroit-il pas dû être remis des Régitres en même tems que

ces Diagrammes ?
R. Régulièrement cela devroit être.
Q. Lorsqu'il est fait rapport d'un Diagramme, sans le Régître,

est..ce ou n'est-ce pas une forte présomption que le Diagramme n'a
pas été fait d'après nu arpentage effectif?

R. Oui, etje ne voudrois pas faire rapport du Diagramme d'un
arpentage réel sans le Régitre.

Mr. Vondenvelden s'est alors retiré.
Le Comité a mis en délibéré.
Résolu, Que le Comité remettra la décision de ce cas jusqu'à ce

qu'il soit en possession de plus amples témoignages pour prouver
qu'un arpentage de Subdivision dans le Township de Newport a été
fait, et qu'il soit ordonné au Greffier du Conseil d'en donner notice,
sans délai, aux parties intéressées.

Le Comité après avoir pris en considération le témoignage rendu
par Mr. Vondenvelden, Assistant de l'Arpenteur-Général, lors de la
dernière Séance, concernant le Diagramme annexé à la Patente pour
des terres dans Farnham, et après avoir réfléchi sur la facilité de la
transaction, a de fortes raisons de soupçonner que plusieurs des Dia-
grammes qui ont été produits, et qui font voir en même tems des
Subdivisions de Townships, comme s'ils eussent été faits d'après un
mesurage surles lieux mêmes, n'ont' pas été accompagnés d'un ar.
pentage réel, ce qui les rend dans ce cas parfaitement inutiles et il-
lusoires ; et prévoyant que s'il n'est adopté des mesures efficaces pour
établir et distinguer, d'après des données certaines, les Lots en gé-
néral qui doivent être reservés pour lEglise et la Couronne dans
chaque Township, en conformité aux Instructions de la Couronne,
il doit inévitablement en résulter beaucoup de difficultés, de confu-
sion et de fraude par la suite.

En conséquence le Comité a
Résolu, Qu'ilest très expédient qu'une réprésentation soit faite à

Son Excellence pour lui exposer qu'il devient nécessaire que l'Arpen.
teur-Général soit muni d'instructions spéciales, lui enjoignant de ne
point accorder à l'avenir, et en aucun cas quelconque, son Certificat
pour aucun Diagramme qui doit être annexé à une Patente pour loc-
troi d'aucune partie des terres incultes de la Couronne, qu'il ne
soit assuré et satisfait que Plarpentage des terres qui doivent être ac-
cordées a réellement'eu lieu et a été faite, par mesurage sur les
lieux même, et par un Député Arpenteur Provincial, et aussi qu'il
ne reçoive à l'avenir aucun retour d'arpentage à moins qu'il ne soit
accompagné d'un Régître, mentionnant que les Réserves pour l'E-
glise et la Couronne ont été dûment faites et établies, spécifiant les
endroits où elles sont, les marques particulières et les données qui
distinguent telles Réserves, afin qu'icelui puisse être déposé comme
de record dans son Bureau, pour plus grande protection et sûreté
des Terres ainsi réservées, dans le cas où il s'éleveroit à l'avenir
quelque dispute.
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APPENDICE B.

En faisant l'examen du Diagramme annexé au Retour du Warrant
d'Arpentage du Township d'Orford, il fut suggéré que le Diagram-
me n'étoit pas conforme aux Instructions Royales de Sa Majesté,
insérées dans le Warrant d'Arpentage, et il fut proposé de faire en-
trer Mr. Vondenvelden, faisant les fonctions d'Arpenteur-Général,
qui se rendit en conséquence, et l'examen saivant eut lieu:

Q. L'Arpenteur-Général Mr. Holland est-il en état de remplir en
personne sa situation?

R. Non.
Q. Qui agit pour lui.?
R. C'est moi.
Q. Ce Warrant d'Arpentage a-t-il été remis à votre Bureau, ainsi

que requis
R. Oui.
Q. Qui en a fait le Retour ?
R. C'est moi.
Q. Le Diagramme et le Retour qui vous sont m aintenaat exhibés,

sont-ils conformes aux Directions portées dans le Warrant d'Arpen.
tage ?

R. Non,
Q. Pouvez-vous en donner la raison,?
R. La raison est je pense que PArpenteur ne s'est pas adressé,4

notre Bureau.
Q. Auroit.il pu se procurer les Instructions requises,. s'il les eût

demandées
R. Oui.
Q. Connoissez-vous gucun autre Township qui soit dans leméme

cas ?
R. Presque tous.
Q. Comment se fait-il que PArpenteur-Généralait en général.cer-

tifié qne le Retour et le Diagramme étoient conformes au Warrant
d'Arpentage

R. Parce qu'il y aroit déjà un grand nombre de!, Townships d'ar-
peutés, et qu'il n'y avoit aucun autre moyen de pro.tder.,.

D'après un examen ultérieur il paroît que la plus.f.orte p.artie des
Arpentaggs qui ont été faits, étant des Arpentagesde Townships di-
visés, il ne peut en résulter de grands iuconvenieni,. -mais ,examiné
craint que si l'on continue à faire des Arpentages, ans.préaabJerent
avoir reçu des Instructions nécessaires de PArp7APeur-Géqdral, et
qu'il spit, permis à tout Arpenteur de tirer seslignes .sans Instructions
particulières, la plus grande confusion et nombre de diWcultés doivent
nécessair;ement s'ensuivre ; et và qu'il y a raison de craindre.que
nombre d'arpentages se font maintenant avec la même irrégul rité,le
Comité conçoit qu'il est.de son devoir.de représenter sans perte. de
tems le cas à Votre Excellence, et soumet humblement la nécessité
de donner, aus délai, un Avertisseuent Public, à l'efet;auien4;
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BUREAU DU CONSEIL EXECUTIF.

Vû qu'il est résulté de grands inconvéniens de la négligence des
Arpenteurs qui ne se sont point adresséa au Bureau de PArpenteur-
Général, pour obtenir des Instructions générales ou spéciales, ainsi
que le cas le requiert, avant de procéder à l'arpentage de Townships
ou d'aucune partie d'iceux, et vû qu'il peut s'ensuivre par la suite
beaucoup de confusion et de difficultés ; il est par le présent ordonné,
que tout Arpenteur, avant de mettre aucun Warrant à Exécution,
s'adressera au dit Bureau pour telles Instructions que le dit Bureau
jugera convenable de donner à cet effet, et que depuis et après la
date du présent Ordre, PArpenteur-Général ou aucune autre per-
sonne agissant comme tel, ne certifiera aucun Retour ou Diagramme
d'Arpentage, à moins qu'il ne paroisse que tel arpentage a été fait
conformément aux Instructions reçues du dit Bureau, et que le Re-
tour et Diagrammé sont conformes à icelles.

APPENDICE C.

Il paroît par une entrée dans le Livre du Conseil, (marqué C.)
du 20 Février 1792, qu'il fut nommé ce jour là en Conseil un Comité
pour les Terres.

Le 17 de Mars 1792, on enrégistra un Rapport du Comité de
tout le Conseil, concernant certains doutes suggérés par le Comité
des terres.

Dans ce Rapport le Président, après avoir observé que "le princi-
" pal objet des Instructions de Sa Majesté étoit d'obtenir une abon-
4 dante population dans ces contrées," proposa un plan du progrès
ordinaire des affaires de lOffice du Département pour les Terres,
comme suit

I. Une Pétition au Gouverneur, pour obtenir par un nouvel arpen-
tage une description exacte'des terres vacantes.

Il., La référence de cette Pétition au Comité du Conseil pour son
rapport.

III. Le Jugement du Conseil là-dessus ; et lorsqu'il sera en faveur
de la Concession, un Ordre à l'Arpenteur-Général de faire sortir un'
Warrant, pour le retour dun arpentage conformément aux Instruc-
tions Royales : ce Warrant sous le Seing et Sceau d'Armes du Gou-
verneur.

IV. Ensuite une distribution en Conseil des.parts de chacun des
Concessionnaires.

V. Une transmission de la Liste par le Greffier du Conseil aux
Commissaires pour prendre leurs qualifications d'après les Instructions
permanentes à ce sujet, dans le tems limité par un Acte ou Minute
du Conseil.'

Vi. Un rapport des Commissaires au Bureau du Conseil, d'où les
papiers doivent aller entre les mains du Procureur-Général pour son
rapport au Bureau du Secrétaire du projet d'une Patente.
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VII. La~Patente sera là grossoyée et sortira sous le Grand Sceau
sur le payement des honoraires dûs à tous les Officiers concernés, et
qui doivent être distribués par le Secrétaire, qui doit enrégistrer la
Patente et conserver tous les papiers détachés en liasses convenables.

Après quoi on trouve enrégistré, que le Comité concourt dans les
procéaures ci-dessus mentionnées et suggérées par le Président.

Et ce Rapport fut à la fin confirmé en Conseil.
Pour quelques raisons qu'il seroit inutile de mentionner ici, il ar-

riva que le progrès des affaires proposées par le Président de ce jour
changea directement la course ordonnée dans les Instructions de Sa
Majesté ; car il paroît que par les progrès proposés, lordre pour
faire sortir un Warrant pour le retour de l'arpentage précède la trans-
mission de laliste pour prendre les qualifications ; tandis que par les
Instructions de Sa Majesté Royale No. 35, il est expressément or-
donné que " pour empècher aucunes personnes qui seroient désaffec-
" tionnées à nous et à notre Gouvernement de devenir habitant de
" notre dite Province du Bas-Canada, c'est notre volonté et plaisir
" qu'aucun Warrant pour arpenter les Terres ne soit accordé par
" vous ou le Lieutenant-Gouverneur, ou la personne administrant
"1 le Gouvernement pour le tems actuel, à moins que la personne ou
" les personnes qui feront des applications, dans le tems qu'elles fe-
" ront telles applications, outre les sermensordinaires ordonnés par
" la loi, sie souscrivent aussi à la déclaration suivante en votre pré-

sence ou en la sienne, ou en présence de telle personne ou person-
" nes qui seront nommées par vous ou par lui, &c."

En conséquence de ce mode ainsi adopté, plus de 150 Warrants
'irpentage de Townships sortirent, même avant que des Commissaires

fussent nommés pour administrer les sermens et faire observer les so-
lennités que l'on devoit d'abord exiger, d'après les dites Instructions
mais malgré le nombre de Warrants ainsi sortis, les Etablissemens
furent très tardifs, même lorsqu'on comprit que le Gouvernement
devoit·payer la moitié des frais des lignes, lequel retardement, à ce
qui paroit par les Rapports du Comité pour les Terres et du Bureau
de l'Arpenteur-Général, vint de l'incertitude des Colons, sur trois
principaux points.-

Premièrement. Quant aux Réserves méditées pour la Couronne et le
maintien du Clergé Protestant.-Deuxièmement. Quant aux débour-
sés qu'il falloit payer en obtenant les Patentes.-Troisièmement.
Quant à la quantité de terre que les Pétitionnaires et leurs Associés
pouvoient espérer.

Une portion considérable de tems s'écoula avant qu'on eût déter-
miné ces points ; toutefois vers la fin de 1794, les sujets des réserves
et des Honoraires ayant été amenés de nouveau par Son Excellence
le Lord Dorchester, ils furent déterminés par Son Excellence en Con-
seil, et ensuite furent rendus publics.

A ce tems le dernier Président du Comité de tout le Conseil, n'é-
toit plus, et peu de tems après chaque Membre du présent Conseil
eut son siège au Comité.
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L'affaire de lPAdministration des Terres fut de nouveau reprise sé-
rieusement, et des Commissaires pour mettre à exécution les Instruc-
tions de Sa Majesté furent établis.

En révisant les procédures antérieures, l'erreur qui avoit eu lieu
auparavant fut remarquée, et l'on prit des moyens immédiats pour
la réparer; et ceci suivant l'opinion du Comité est la vraie époque
où Pon doit fixer un commencement effectif de la part du Départe-
ment des terres ; non seulement parce que les procédures antérieures
étant contraires aux expresses Instructions du Gouvernement, (quoi-
que le Gouvernement avec toute la dignité convenable n'eût pas l'iu-
tention de les abandonner, ) furent rendues nulles, mais encore
parce que les pouvoirs essentiels pour mettre les affaires en mouve-
ment, ne furent pas, avant cette époque combinés ou même jamais
créés. Dès ce moment, le Conseil Exécutif connoissant les incon-
véniens qui resulteroient de létablissement des terres sans s'ètre
conformé à toutes les formalités préalables, a uniformément empêché
de le faire, et s'est efforcé de mettre à exécution les InstruGtions de
Sa Majesté, eu égard aux procédures passées, si non dans Pordre
dans lequel elles avoient été dirigées, au moins dans toute leur éten-
due, et quant aux procédures futures, d'observer strictement l'ordre
prescrit par Sa Majesté dvempècher tout établissement avant que
toutes les choses requises eussent été scrupuleusement observées ;
et pour preuve que telles furent et les résolutions et la pratique adop-
tées, il demande permission de renvoyer votre Excellence à un Avis
Public, daté le dix d'Octobre 1794, enrégistré dans le Livre du
Conseil (C.) page 367, dans lequel la. distinction à laquelle on fait
allusion est clairement énoncée, savoir: que ceux qui avoient obtenu.
des Warrants d'arpentage auroient à se conformer aux directions
mentionnées, avant d'avoir anuun tître de Concession, et qu.e ceux
qui avoient intention d'obtenir un tel Warrant auroient aussi à s'y
conformer, et ceci fut publié avec une vue directe d'empêcher par la
suite létablissement d'aucune personne qui ne seroit pas autorisée;
comme aucun farrant d'arpentage ne sortiroit, et comme en effet
il n'en est pas sorti depuis, sans cette conformité aux directions ; et
aussi afin d'attirer l'attention de ceux qui, après avoir pris posses-
sion sous la garantie de leurs Warrants d'arpentage, étoient satis-
faits de leur possession, et ne paroissoient pas disposés à se donner
plus de troubles, on donna Avis Public du Bureau du Conseil Exé-
cutif, le 17 Janvier 1795, à toutes personnes qui avoient obtenu des
Warrants d'arpentage, ou des Ordres de Son Excellence le Gouver..
neur en Conseil, pour aucune partie des terres non concédées de Sa
Majesté dans cette Province, de se conformer aux règlemens conte-
nus dans les dits Avertissemens, le ou avant le premier jour d'Août
suivant et au défaut de cette conformité elles seroient considérées
par le Gouvernement avoir abandonné leurs prétentions sous quel-
qu'ordre du Conseil, ou sous quelque Warrant d'arpentage qui pût
avoir été donné en conséquence.

A l'expiration de ce tems il parut par les Cédules annexées, et
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les retours des Commissaires, que de plus de 300 Chefs et dix niille

associés proposés, le nombre de ceux qui se conformèrent à ces di-

rections n'excéda pas 550, de sorte que le nombre de personnes qui

s'étoient qualifiées fut en très-petite proportion, non seulement quant

au nombre des applicants, mais encore quant à ceux que l'on sup-

posoit s'être établis sur les terres, qui ayant négligé de se conformer

aux termes de Pavis, étoient clairement sujets à la pénalité mention-

née alors. Après que ces pénalités se furent augmentées il fut gé-

néralement compris qu'en addition aux personnes qui s'étoient con-

tentées d'un simple Warrant d'arpentage des lignes extérieures des

Townships, un nombre d'autres, sous différens prétextes, les uns

ayant acheté des prétentions, d'autres parce qu'ils y trouvoient leurs

intérêts, s'étoient établis dans différens quartiers, et un grand nombre

sur des terres réservées pour le soutien du Clergé Protestant, et pour

la disposition future de la Couronne.
Pour obvier à cette inclination, on crut expédient de faire sortir

une Proclamation, comme il est mentionné dans le rapport; mais

cette Proclamation ne fut jamais imaginée par le Conseil Exécutif,
ni ne pouvoit sur aucun principe de construction juste, être supposée

affecter les parties auxquelles Votre Excellence fait allusion dans son

Ordre de référence, qui pourroient avoir une juste réclamation con-

tre le Gouvernement, mais ceux seulement qui ayant perdu leur droit

ou n'en ayant aucun, s'étoient dans le fait établis sans autorité.

Ces mesures successives seroient seules suffisantes pour prouver le

désir du Conseil Exécutif de s'opposer à tout établissement actuel,
fait sans autorité, du moment qu'il a existé des pouvoirs suffisans

pour effectuer les établissemens des terres; mais la preuve la plus

complète de sa disposition et de l'influence de cette disposition sur

l'opinion publique, vient de la conduite et de la patience d'un no: i..

bre d'applicants d'une loyauté approuvée, qui, possédant un Warrant

d'arpentage, se sont abstenus de prendre possession par un principe

de décence. Ceci est un fait qui ajouté à leurs avis publics,, donne,

suivant l'opinion du Comité, la preuve la plus forte de ce !qu'il a

avancé.

APPENDICE D.

Vû qu'il a été ordonné de faire plusieurs Warrants ou ordres de

mesurage des terres non concédées de la Couronne, en faveur de di-

verses personnes qui les ont demandées, ainsi qu'en faveur de leurs

associés, et comme il est expédient, avant d'expédier aucune Con-

cession de terre, de s'informer des principes et du caractère de ceux

qui -pourront désirer s'établir en cette Province, et avant qu'ils

soient admis à prêter le Serment et à souscrire les déclarations or.

données et requises par les Instructions de Sa Majesté, Avis public

est donné par le présent, que pour les fins ci-dessus,'il a plû à Son

Excellence Guy Lord Dorchester, Gouverneur, en Conseil, de nomà

mer et établir les personnes suivantes Commissaires, savoir:
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Williaghipndsay, senuior, et Qébc
touis Deschenaux, Ecuyers,
Le Cheyvser Tonpançour, et
George Danme, Ecnyers,
James Sawyers; et- Wi n enrv.
François Co.rbin, Ecuyers,
James GI, etoni.
1ierrn G4y, Ecuyers,
Patrick CQnroy, Ecnuyer,
Uené Boileau, Ecuyer, a Chambly,
Henry Ruiter,
John Ruiter, Ecuyers, et

à ab Baie ssisquoui.
vs publieste outedon rà 'seWln HetPE lp.ue av emea

ont obtenu un. Warrant ou ordre .de mesurage conMej susmien.ony

ou qui.out dessein de demander tel ordre de .mesprnge, opept
unades Commissaires sous-nommés, une Liste. coistepanglespartie
larités suivantes relatives à e.ux o à aucund'euet, igtuc pt

chacun de leurs associés, savoir : le:ogmy lie de résidence et' 9 p,

cupation, la dénomination de Religiou, le. naalbre.deerpouns
contenues dans la famille,. distinguant les âle d s,

aussi le nombre de ceux, qui sont au dessous de l'âge. de.qutprze ans
de celui de ceux qui sont au-dessus, et le Township ou place où il

se propose de s'établir, et semblablement, que lesdites parties trans-

mettent un Duplicata de la dite liste, contenant les particularités ci-

dessus, au C reffier du Conseil Exécutif.. Et ayant dûment pris le

tout en considération, lesdits Commissaires recevront avec toute di-

ligence convenable, des Instructions spécifiant les noms des parties

qu'ils seront autorisés à admettre à prêter les Sermens et faire la

Souscription ci-dessus, afin qu'ils s'établissent en cette Province.

Et avis public est en outre donné par le présent, que personne ne sera

estimé avoir les qualités nécessaires pour participer aux bienfaits de

Sa Majesté, dont le nom avec les particularités ci-dessus requises ne

seront pas inclus dans une liste qui sera livrée comme il est dit ci-

dessus, ou pour recevoir aucune Concession de terres dans la dite

Province, s'il n'a pas donné ou fait donner un état des particularités

ci-dessus mentionnées.
Vû que diverses Personnes ont ci-devant présenté des Requêtes au

Gouverneur en Conseil pour obtenir divers morceaux de Terres

vacantes de la Couronne en cette Province, exposant qu'elles dési-

rent conjointement avec leurs Associés venir s'établir sur icelles, et

qu'il a été expédié des Warrants d'arpentage pour tirer les Lignes
extérieures de divers Townships, tel et ainsi que spécifié dans nom-

bre de Requêtes ;
Et vû que par un Avertissement inséré dans la Gazette de Québec,

en date du dixième Octobre dernier, il fut donné notice publique à

toutes personnes qui auroient obtenu des Wfarrants d'arpentage tel
L
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qu'y mentionné, ou qui auroient dessein de faire application pour
semblable Warrant, qu'elles eussent à donner à Pun des Commis-
saires y dénommés une Liste contenant les détailsy spécifiés etirequis;

Et vu que par un Avertissement inséré dans la Gazette de Québec,
en date du vingt du même mois, il fut donné Notice publique que
l'on dispenseroit d'une certaine partie des détails requis par telles
Listes ; et và que peu de Requérans se sont jusqu'à ce jour confor-
snés à la Teneur .du dit Avertissement, et que plùsieurs autres Per-
sonnes ont dernièrement présenté des Requêtes à Son Excellence le
Gouverneur en Conseil pour certains Townships pour lesquels il
étoit déjà sorti des Warrants d'arpentage;

En conséquence Notice publique est par le présent maintenant
donnée à toutes Personnes qui ont obtenu des Warrants d'arpentage
ou des Ordres de Son Excellence le Gouverneur en Conseilpour au-
cune partie des Terres non-concédées de Sa Majesté en cette Pro-
vince, qu'elles aient à se conformer à ce fqui est requis et contenu
dans les dits Avertissemens d'ici au premierjour d'Août prochain, et
qu'à défaut de ce faire, le Gouverneur les considérera comme ayant
renonCé à leurs prétentions en vertu d'aucun Warrant d'arpentage
qui auroit pu être fait en conséquence, et que Son Excellence le
Gouverneur en Conseil procédera à l'expiration de cette date, à
prendre en considération toutes Requêtes subséquentes qui auroient
été présentées pour des Concessions dans le même Township.

Par Ordre de Son Excellence le Gouverneur en Conseil.

(Signé) J. WILLIAMS,
r. c. E.

IIERMAN W. RYLAND.Certifié.
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(D.)

Louis MONTIZAMBERT, Ecuyer, faisant fonction de Secrétaire de
la Province, a comparu devant votre Comité.

Q. Combien y a-t-il que vous faites les fonctions de Secrétaire de
la Province ?

R. Depuis le commencement de Juin dernier.
Q. Est-il exigé d'autres Honoraires dans votre Bureau, sur les de.

mandes de Terres, soit pour certificats, papeterie ou enrégistremens,
ou de quelque autre manière que ce soit, que les Honoraires
établis en Décembre 1797 ?

R. Les Honoraires établis en l'année 1797 ont rapport à la passa-
tion de la Patente. Il y a deux sortes de certificats donnés dans mon
Bureau qui ont rapport aux Terres : l'un est pour certifier si tels
lots particuliers ont été donnés ou non, l'autre est pour certifier que
certains lots ont été donnés, c'est-à-dire, après la passation de la
Patente. Les Honoraires chargés à ce sujet sont réglés par un Tarif
quej'ai trouvé pendu dans le Bureau, et dont j'enverrai un Extrait au
Comité: ces Honoraires ont été éxigés par mes prédécesseurs en offi.
ce. Je crois que les trois derniers Items de ce Tarif ónt rapport aux
certificats accordés après la passation de la Patente. Je ne me rap.
pelle pas avoir accordé de certificat sous ces'derniers Items.

Q. Exige-t-on des certificats dans tous les cas où Pon demande
des terres incultes de la Couronne?

R. Oui, lorsque les terres ont déjà été accordées: l'objet du
certificat étant d'empêcher que. d'autres personnes n'obtiennentde la
Couronne des concessions du même lot. Il y a une troisième espèce
de certificat qui est accordé dans mon Bureau, lequel est pour certi-
fier qu'il n'a point été expédié de Patente pour. un Township parti-
culier. Les Honoraires d'Enrégistrement sont établis:par un Acte de
la Législature Provinciale; il a été d'abord établi. par un ancien
Acte du Parlement Provincial, que le Secrétaire de la Province en-
régistreroit toutes les Patentes sur le pied de Dix Shelings par Pa.
tente. Par l'Acte passé il y a deux on trois ans la Législature a
augmenté les Honoraires du Secrétaire de la Province en lui accordant
pour chaque Patente contenant plus de deux mille mots, douze solà
par chaque cent mots. Avant la passation de ce dernier Statut, le
Secrétaire de la Province avoit l'habitude d'exiger et recevoir six
shelings et seize sols pour chaque feuille de parchemin employé;
quoiqu'il ne soit rien dit de la dépense du parcbemin dans aucun des
Statuts ci-dessus mentionnés, j'ai continué comme mes prédécesseurs
en office, à exiger et recevoir six shelings et seize sols, concevant
que les Honoraires accordés par la Loi n'étoient pas censéscompren.
dre la dépense du parchemin, car dans certains cas la dépense du par.
chemin absorberoit une partie considérable des Honoraires.

Q. Faut-il que chacun de ceux qui demandent des terres prenne
ces certificats, ou s'ils peuvent comprendre des lots demandés par
plusieurs
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R. Ils peuvent comprendre quelque nombre que ce soit de lots
dans le même Township, sans produire aucune augmentation dans les
Honoraires. Si les terres sont dans plusieurs Townships les Honoraires
sont plus forts, tel que réglé par le Tarif ci-dessus mentionné.

Q. En quel tems et par quelle autorité le dit Tarif a-t-il été établi?
R. J'ignore par quelle autorité, ,mais on peut le voir par le Tarif

même, dont il sera envoyé une copie.

Le Tarif ci-dessus mentionné est comme suit:

Extrait d'un Tableau des Honoraires qui sont pris au Bureau du Se-
crétairè Provincial, lequel est affiché dans le dit Bureau.
Pour un Certificat pour des terres pour une ou deui personnes,

dans un Township, deux shelings et demi.
Dans deux.Townships, cinq shelings.
Pour plus de deux personnes, dans un Township, cinq shelings.
Et dans deux Townships, dix shelings.

Bon pour Extrait

Ls. MONTIZAMBERT.

Québec, le 10 Mars 1823.

LHonorable H. W. RYTwND, a comparu devant votre Comité.

Q. Combien y a-t-il que -vous étes Greffier du Conseil Exécutif,
et quels sont les devoirs'de cet Office?

-R. C'est vers le mois de Juin ou de Juillet, peu de tems avant
le départ du Lord Dorchester, que j'ai eu de lui une Commission de
Greffier du Conseil Exécutif. Les devoirs de cet Ofce sont par-
tagés en deux branches, l'une qui a, rapport aux Terres incultes et
réservées de la Couronne, et Pautre aux affaires d'Etat.

Q. Quels étoient-les Apppintemens de cet Office lorsque vous
l'avez: pris y a-t-il eu aucun changement et quel changement, et
quelles sont les dépenses de l'établissement actuel du Bureau du
Conseil Exécutif ?

R. Lorsque je suis entré en Office les Appointemens étoient de
cent louis par année, avec une allouance de cinquante louis pour
papeterie, bois de chauffage et impression ; les Commis étoient
pourvus par le Gouvernement, tantôt un, tantôt deux ou trois, selon
que requéroient les devoirs de l'Office. Il y eut quelques change-
mens verslPannée 1799 lorsque j'étois en Angleterre ; vers ce-tems-
là -il fut écrit une Lettre par le Secrétaire d'Etat, le Duc de Port-
land, ordonnant une allouance de quatre cens louis sterling par an-
née, aulieu des anciens appointemens et allouance. Il y eut un
second changement ea lanée 1813,- lorsque je résignai la situation



de Secrétaire du Gouverneur, et il fut reçu une lettre du Secrétaire
d'Etat, ordonnant qu'il me fût donné des Appointemens de cinq cens
louis, une allouance de cinquante louis sterling par année pour les
dépenses contingentes, cent louis par année pour un Greffier As-
sistant. Il y a eu encore un changement dans le teins du Duc de
Richmond, en conséquence d'un Rapport fait par le Conseil, sans
que je l'eusse demandé, recommandant que dix shelings par jour
d'Appointemens fussent donnés au Greffier Assistant.

Q. Etoit-il reçu quelques Honoraires aans le dit Bureau dans le
teins que l'Honorable W. Osgoode étoit Juge en Chef de la Pro.
vince, et quels Honoraires ?

R. En conséquence d'une demande de ma part vers l'année 1797,
il y eut un Ordre du Gouverneur en Conseil, renouvellant en ma fa-
veur les Honoraires établis par 'Ordonnance de lannée 1780, plus
particulièrement par rapport aux demandes pour des Terres incultes
de la Couronne. Je fis cette demande en conséquence du nombre
excessif de requêtes qui étoient présentées et du petit -nombre de
Pétitionnaires, en comparaison, qui avoient la chance d'obtenir des
Concessions des Terres incultes de la Couronne, ce qui me donnoit
une accumulation excessive- d'ouvrage sans aucune rémunération.
Le seul autre Honoraire étoit de deux shelings et demi pour chaque
Warrant pour de l'argent, lequel avoit été reçu depuis le premier
établissement du Conseil. Il y avoit aussi un Honoraire de douze
sous par cent mots pour les copies de procédures sur les demandes
d'individus. Depuis ce tems-là les Copies de Rapports ont toujours
été fournies sans aucune charge aditionnelle, les quinze shelings et
demi ayant toujours été regardés comme une remunération pour ce
service.

Q. Y a-t-il eu quelques changemens de faits durant le tems que
l'Honorable Mr. Elmsley et l'Honorable Mr. Allcock, ont été res-
pectivement Juges en Chef de cette Province ?

R. Aucun que je me rappelle.
Q. Les affaires qui regardoient les Terres étoient-elles originaire-

ment entrées dans des livres exclusivement employés pour cet objet ?
R. Seulement après l'année 1791.
Q. Ont-elles continué de l'être ainsi, et ces livres sont-ils ouverts

au Public, et l'ont-ils été en quelque tems que ce soit auparavant, et
quand ont-ils cessé de Ptre ?

R. Avant que je sois entré comme Greffier du Conseil, les Procé-
dures sur les Terres étoient accessibles au Public, mais elles ne lont

pas été ces vingt dernières années ; mais je regarde comme une par.
tie de mon devoir de donner les plus amples informations sur toutes
les Procédures relatives aux demandes des individus.

Q. Ces livres contiennent-ils des Copies de toutes les parties des
Instructions de Sa Majesté qui ont rapport aux Terres incultes de la

Couronne ?
R. Je crois qu'oui, car la coutume a été que les Gouverneurs,

en entrant en Office, ont communiqué au Conseil leurs Instructions
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relativement à la Concession des Terres incultes de la Côuronne,
vu que suivant ces Instructions aucune Concession ne peut être faite
sans l'avis du Conseil.

Q. Contiennent-ils les Instructions de Sa Majesté du quinze Août

1797, et y a-t-il aucune Instruction subséquente, qui révoque ou
mette de côté les dites Instructions du quinze Août 1797 ?

R. Il y a des Copies ou des Extraits de Lettres du Secrétaire
d'Etat, qui changent jusqu'à un certain point les Ordres contenus
dans ce qu'on appelle les Instructions Royales, par rapport aux
Terres incultes de la Couronne.

Q. Y- a-til aucune de ces Lettres qui annulle ou mette de côté
les Instructions particulières en question ?

R. Je ne saurois le dire.
Q. A-t-ilété pris quelques mesures pour rendre publiques, tant

les Instructions Royales relatives aux Terres incultes de la Couronne,
qu'aucun changement ou modification d'icelles qui peut avoir été
faite par quelque Lettre du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté, pour le
tems d'alors, et quelles mesures ?

R. Je ne me rappelle aucune publication des Instructions Royales
depuis que je suis entré en Office.

Q. Les Instructions Royales à Son Excellence le feu Lord Dor-
chester, après la passation de PActe de la Constitution, corres-
pondent-elles avec les Instructions à Son Excellence le Comte de
Dalhousie ; et les Instructions Royales à chaque Gouverneur suc-
cessif, depuis ce tems, correspondent-elles avec les dites Instruc.
tions à Son Excellence le Comte de Dalhousie.

R. Je crois qu'elles sont toutes les mêmes mot pour mot.
Q. Les Lettres du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté qui changent

ou modifient les Instructions Royales, ont-elles été tenues privées,
ou ont-elles été aucunement 1publiées, et comment; et en quoi
changent-elles ou modifient-elles les dites Instructions Royales ?

R. Je crois qu'e!les ont été communiquées pour l'information et
la conduite du Conseil Exécutif, dans ses Procédures sur les deman-
des pour des Concessions des Terres incultes de la Couronne, et
qu'elles n'étoient pas destinées à être publiées, à moins qu'il ne fût
spécialement ordonné ainsi de l'avis du Conseil. Je ne puis prendre
sur moi de dire jusqu'à quel point et comment elles changent ou mo-
difient les Instructions Royales.

Q. Sont-ce des Ordres pour des cas particuliers, ou des Ordres
Généraux, qui doivent s'appliquer à tous les cas et modifier ou chan-
ger les Instructions Royales généralement?

R. Je .crois que tous les changemens qui y sont ordonnés s'ap-
pliquent généralement.

Q. Les Instructions et Ordres envoyés par Son Excellence le
Comte de Dalhousie, relativement aux Terres incultes de la Couronne,
sur la demande de la Chambre d'Assemblée, tant dans la dernière
que dans la présente Session du Parlement Provincial, et certifiés
par vous comme Greffier du Conseil Exécutif, et par le Secrétaire
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de Son Excellence le Gouverneur en Chef, sont-ils tous les Ordres
et Instructions de Sa Majesté à ce sujet?

R. Je ne puis prendre sur moi de dire s'ils le sont ou non.
Q. En quels tems ont été reçues les Instructions de Sa Majesté

relatives à la Concession des Terres aux Soldats et Miliciens licen.
ciés qui ont servi durant la dernière Guerre avec les Etats-Unis;
et contenoient-elles quelque Ordre que les Terres fussent accordées
comme une récompense de leurs services, et sans Honoraires, ounon?

R. Je ne saurois le dire.
Q. Avez-vous en aucun tems exigé et reçu quinze shelings et demi

sur des demandes pour des Terres faites par les dits Soldats et Mili-
ciens Licenciés, et quand ?

Q. Je me serois cru autorisé à exiger quinze shelings et demi sur
les requêtes de ces personnes jusqu'à ce qu'il ait été passé un Ordre
par le Gouverneur en Conseil, réduisant les Honoraires à cinq shel-

ings ; mais si cet Honoraire a été'exigé avant cet ordre, il l'a été as-

surément en bien peu de cas.
Q. A-t-il été présenté en aucun tems à Son Excellence le Gou-

verneur en Chef, une requête de divers Miliciens, au sujet de ces

quinze shelings et demi d'Honoraires, et quand, par qui, et qu'a-t-il -
été fait à ce sujet ?

R. Au mois de Juin 1821, autant que je puis me rappeller, il a

été présenté une requête par Mr. Vallières de St. Réal de la part

de plusieurs Officiers, Sous-Officiers et Soldats de la Milice, expo-

sant qu'ils étoient hors d'état de payer les Honoraires de quinze

shelings et demi chacun, sur leurs demandes pour des Concessions
des Terres incultes, de laquelle requête il a été fait rapport par un

Comité de tout le Conseil, et de mon consentement l'Honoraire a

été réduit à cinq shelings pour chacun.
Q. Y a-t-il eu quelques mesures de prises pour rendre les dits

changemens publics, et quelles mesures ; etcomment et quand ont-
elles été communiquées aux dits Pétitionnaires ?

R. Il n'y en a eu aucune ; mais depuis ce tems je me suis réglé
sur ce Rapport pour tous les Honoraires pris des Sous-Officiers et

Soldats de Milice. Il n'a point été demandé de Copie de ce Rap-

port que depuis quelques semaines, et lorsque jai appris qu'elle

étoit demandée j'ai immédiatement donné une Copie attestée de ce

Rapport à Mr. Vallières de St. Réal, comme Agent des Pétition-
naires.

Q. A-t-il été donné connoissance aux parties du contenu du dit

Rapport, et comment, ou à quelque Officier du Gouvernement, et à

quel Officier ?
R. La pratique constante dans le Bureau, a été de ne fournir de

Copies des Rapports que sur un Ordre spécial du Gouverneur, on

sur la demande des parties intéressées.
Q. La charge de quinze shelings et demi est-elle inscrite surle

Tableau des Honoraires pour les terres, ou sur aucun autre Tableau

pendu dans le Bureau, tel que requis par les Instructions de Sa

Majesté?
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A. Oui, cette charge est inscrite sur un Tableau des Honoraires

qui ont rapport aux affaires-des Terres, ainisi qu'aux autres objets du

Bureau, lequel est pendu dans le Bureau.

Q. Depuis POrdre de Son Excellence en Conseil, en Juin 1821,
reduisant à cinq shelings la charge de quinze shelings et demi, rela-

tivement aux Miliciens, a-t-il été fait quelque changement dans le

dit Tableau Public, et a-t-il été donné quelque avis des dits change-

mens par le dit Tableau, ou de quelque autre manière?
R. Non, si ce n'est par la communication du Rapport à Mr.

Vallières, comme j'ai déjà dit, mais depuis ce tems-la les Honoraires

exigés ont correspondu avec ce Rapport. Le Tableau depuis ce

tems-là a toujours été pendn dans le Bureau avec l'ancien.

Q. Le dit Rapport en Conseil de Juin 1821, s'étend-il aux Offi-

ciers de Milices et aux Soldats Licenciés ?
R. Je n'aijamais conçu qu'il s'étendît aux Officiers lorsqu'ils pé-

titionnent séparément ; mais lorsqu'ils pétitionnent en corps avec

les Sous-Officier ou Soldats, il leur a été constamment étendu aussi.

Q. Y a-t-il ou aucune Requête de Miliciens et Soldats Licenciés,
pour des Terres ; et quel nombre?

R. Très-peu, à ma connoissance, se sont adressés pour des Terres

comme Soldats Licenciés, il y a eu des Ordres en faveur d'un nom-

bre considérable d'Officiers de Milice, ces quatre dernières années,
mais très-peu en faveur des Miliciens : il y a eu même très-peu de

Requêtes de Miliciens, si on en excepte la Requête ci-dessus men-

tionnée faite par Mr. Vallières de St. Réal, de la part de cent-dix

Officiers, Sous-Officiers et Soldats de Milice, et de Voltigeurs Li-

cenciés.
Q. Pensez-vous que les Requêtes des Miliciens, en en exceptant

la susdite Requête de Mr. Vallières, se soient montées à vingt-huit ?
R. Quant à cette question je ne puis y répondre ; mais je pense

qu'il ne peut pas y en avoir plus de sept, depuis le dernier Ordre en

Conseil.
Q. Etes-vous maintenant, et avez-vous été pendant aucun et com-

bien de tems.Commissaire et Trésorier du Comité pour l'Adminis-

tration des biens appartenant autrefois au ci-devant Ordre des Jé-

suites, et durant aucun et combien de tems aussi Président de ce

Comité ?
R. Je suis Commissaire depuis mil huit cent sept ou mil huit

cent huit; j'ai été Président de ce Comité environ sept ou huit an-

nées comme étant le plus ancien.

Q. Y a-t-il aucune et quelle quantité de Terre non-concédée

propre à la culture dans les Seigneuries qui font partie des dits

biens, et est-il exigé et reçu aucuns et quels Honoraires sur les Con-

cessions de Terres dans icelles et par qui?
R. Je crois qu'il y a des quantités très-considerables de Terres

non-concédées dans ces Seigneuries : il n'est point pris d'Honoraires

que je sache; les conditions sont les mêmes que celles des autres

Seigneuries.
N
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Q. Le dit Comité a-t-il passé en aucun tems etquand, un Ordre
qu'il ne seroit reçu aucune Requête pour des Concessions de Terres
dans les dites Seigneuries, ou aucun autre Ordre semblable ?

R. Comme ces Seigneuries sont en la possession de la Couronne,
et sous la direction immédiate de Sa Majesté, je ne me crois pas
autorisé à entrer dans aucun détail à ce sujet, sans la permission
expresse du représentant de Sa Majesté.

Q. Sa Majesté ne tient-elle ·pas les dites Seigneuries en régie,
pour en employer les rentes, revenus et profits aux fins del'éducation ?

R. Je dois faire la même réponse à cette question
Q Ont-ils été ainsi employés, ou ont-ils été employés à quelque

autre et à quelles fins, et combien en a-t-il été ainsi employé
R. Je fais la même réponse.
Q. N'a-t-il pas été dernièrement aliéné et vendu quelques par-

ties des dits biens, et à quelles fins a été employé le prix pour lequel
elles ont été vendues ?

R. Même réponse.
Q. Quel est le montant moyen des revenus des dits biens ?
R. Même réponse.
Q. Les Commissaires pour l'administration des dits biens ont-ils

pris en charge le Collége situé en cette Ville, et reçoivent-ils aucun
et quel loyer pour icelui comme Casernes, ou pour l'usage auquel il
est employé?

R. Même réponse.
Q. Les dits Commissaires ont-ils jamais demandé ou reçu du Gou-

vernement de Sa Majesté en Angleterre aucun Ordre ou Instruc.
tion d'employer les dites rentes, revenus et profits à d'autres fins qu'à
celles de léducation ?

R. Même réponse.
Q. N'y a-t-il point, dans le Bureau du Conseil de Sa Majesté,

un Ordre qui porte qu'ils ne seront employés que pour les fins de:
l'éducation, et quelle est la date du dit Ordre, et pourquoi y a-t-on
désobéi ?

R. Même réponse.
L'Honorable JOSEPH REM VALLERES DE S. REAL, Orateur de

la Chambre d'Assemblée, a donné linformation suivante:
Dans le courant de 1820, je fus chargé par quelques Officiers de

la ci-devant Milice incorporée, de demander du Gouvernement des
Terres pour eux et quelques Miliciens, et j'en obtins en effet
pour un Sergent et deux Miliciens, sur une première requête.,
Je payai deux shelings et demi pour chaque individu à l'Arpen-
teur-Général pour le Certificat de Vacance, quinze shelings et demi
au Greffier ýdu-Conseil Exécutif pour ses Honoraires, et septshelings
et demi à l'Arpenteur-Général pour le Certificat de Location; trou-
vant ces déboursés considérables, je résolus de ne pas.présenter de
nouvelles Réquêtes sans demander au préalable une réduction en
faveur des Officiers et Miliciens, et en conséquenceje prese0tai une
Requête à Son Excellence le Gouverneur en Chef, vers e noisde
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Mai 1821, de la part de plusieurs Officiers de Milice et Milic4ens,
priant Son Excellence d'ordonner qu'ils fussent exemptés d'aucuns
déboursés d'argent pour obtenir leur Terres. Je n'ai eu aucune
réponse à cette Requête, que vers le commencement de la semaine
dernière, lorsqu'ayant présenté la Requête à Son Excellence le
Gouverneur en Chef, de la part de plusieurs Officiers de Milice et
Miliciens, pour avoir des Terres dans les Townships de Norton et
Warwick, et ayant porté cette Requête au Conseil Exécutif, auquel
elle étoit référée par Son Excellence, je reçus de la part du Greffier
du Conseil Executif, lécrit maintenant par moi produit, contenant
une Résolution du Conseil, prise, je crois, sur me dite Requête pré-
sentée en Mai 1821, et approuvée par Son Excellence dès le deux
de Juin 1821.

L'Ecrit produit par 11r. Vallières de St. Réal estcomme suit -

ExTRAIT d'un Rapportdaté du 8 Mai 1821, fait par un Comité de
tout le Conseil, et approuvé par Son Excellence le Gouverneur en
Chef en Conseil, le 2Juin 1821.
" Le Comité a procédé à prendre en considération la Requête

des Officiers et Soldats de la Milice, concernant les Honoraires à
payer sur leurs demandes pour des Terres, ainsi que la représen-
tation du Greffier du Conseil Exécutif à ce sujet.

" Le Comité est humblement d'opinion que l'Honoraire de cinq
shelings au Gr'effier du Conseil, pour tous, ses procédés dans chaque
cas, tel que proposé dans sa représentation, est une compensation
modérée et raisonnable de ses peines.; et il pense que la même
somme suffiroit pour les services de l'Arpenteui-Générai avant l'ex.
pédition de la Patente, s'il étoit établi un Agent dans chacun des
Townships destinés aux Miliciens, tel que dans HulI, Rawdon,
Sildare, &c.

" Quant aux Honoraires pour les Patentes, le Comité est hun-
blement d'opinion que comme les Terres qu'il est ordonné d'accorder
aux Miliciens sont en récompense de services rendus à la Couron,
ne, on ne peut leur charger les Honoraires pour la Patente."

Certifié.
Il. W. RYLAND.

COPIE de la Représentation du Greffier du Conseil Exécutif, men-
tionnée dans le Rapport ci-dessus.
" Sur la Requête de divers Officiers et Soldats dela Milice, de-

" mandant à être exemptés du payement des Honoraires -ordinaires
au Greffier du Conseil Exécutif, sur des Requêtes pour des Con-

" cessions des Terres incultes de la Couronne, cet Officier prend la
" liberté d'observer:

" Qu'il a toujours été disposé à ne pas s'en tenir strictement aux
" Ordres en Conseil, concernant ses Honoraires d'Office dans des

cas de cette nature,
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« Que dans l'année mil huit cent, lorsque les Colonels de3 Mi«
c lices Britannique et Canadienne sont venus en avant pour avoir
c des Concessions de Terres pour les Officiers, Sous-Officiers et
c Soldats qui avoient servi durant le Siége de Québec, il a très-vo-
" lontiers consenti à une proposition que les Honoraires à payer
c au Greffier du Conseil fussent réduits à cinq shelings pour
c chaque individu compris dans les Requêtes des Officiers Comman-
c- dans, et il est disposé à acquiescer de bon cœur à tout règlement
cc que le Gouverneur et le Conseil pourront juger à propos d'adop-
" ter dans l'occasion présente.

" Il observeraseulement de plus que l'ouvrage fait dans le Bureau
c du Conseil Exécutif, à la demande des individus, et pour leur
" propre avantage, lui impose un devoir fatiguant qui l'oblige de
c pourvoir à ses propres frais une assistance additionnelle outre
c celle que lui fournit l'établissement du Bureau du Conseil."

(Signé) HERMAN W. RYLAND.

Bureau du Conseil Exécutif,
Québec, le 19 février 1821.

Certifié.
H. W. R.

MARcEL DIONNE, Cultivateur, de Nicolet, a comparu, et dit qu'il
est marié et qu'il a une Femme et trois Enfans, qu'il a servi durant
la dernière Guerre dans le Quatrième Bataillon de Milice Incorporée,
commandé par le Colonel Voyer, pendant l'espace de vingt mois, il a
produit sa décharge signée par le Colonel Voyer qui certifie qu'il a ser-
vi depuis le mois de Mai 1813, jusqu'au quatre Novembre 1814. Il
est propriétaire d'une Terre à Nicolet en vertu d'une donation à
Rente viagère qu'un de ses oncles lui a faite.

Q. Avez-vous jamais fait aucune application pour des Terres com-
me Milicien ?

R. J'ai fait application il y a quatre ans, étant alors Garçon, con-
jointement avec dix-sept ou dix-huit autres jeunes Gens. qui ont servi
dans la Milice, pour des Terres situées dans un Township qui est
derrière Nicolet : moi ainsi que les autres nous avons été visiter les
Terres, nous avons même payé à l'Arpenteur trente-trois piastres
pour les indiquer et les arpenter si nous les trouvions convenables,
mais ayant entendu dire que nous serions obligés de faire et entrete-
nir tous les Chemins et faire les découverts, fossés et travaux mi-
toyens entre celles de nos Terres qui avoisineroient les terres du Clergé
et de la Couronne, nous avons abandonné le projet de nous y établir ;
ces informations nous ont été, données par l'Arpenteur dont j'ai parlé
plus haut, quiavoit à la main le Diagramme du Township, et qui nous
indiquoit les Terres en référant au Diagramme!; nous avons fait ýn
outre d'autres dépenses.pour obtenir ces Terres, nous avions payé
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un Notaire pour faire une Requête, nous avions payé un Agent pour
venir à Québec, pour solliciter en notre faveur et obtenir nos Terres,
il y a fait plusieurs voyages pour chacun desquels nous avons été
obligés de le payer j'avois en outre fait, ainsi que plusieurs autres,
des dépenses pour me procurer des outils et des instrumens pour tra-
vailler à ouvrir ces Terres et des vivres dans l'espérance de commen-
cer bientôt à les établir, et toutes ces dépenses sont devenuesinutiles,
et la plupart de nous abandonnant ce projet ont taché de se procu-
rer des Terres ailleurs dans les Seigneuries voisines, où ils pouvoient
s'établir avec plus de facilité et faire de même les travaux des Che-
mins et autres dont j'ai parlé conjeintement avec leur voisins et avec
les autres habitans des.lieux. Le voyage que j'ai fait à Québec dans
la saison actuelle avoit pour objet de me procurer de nouveaux ren-
seignemens sur les moyens de me procurer des Terres comme ayant
servi dans la Milice, et je l'ai fait dans cette saison, ayant entendu
dire que l'on n'avoit plus que jusqu'au mois de Mai pour nous pré-
senter pour les obtenir ; ayant entendu dire depuis mon arrivée ici,
qu'il falloit encore payer pour en obtenir, et ayant déjà dépensé
bien de l'argent,je pense être obligé d'y renoncer. J'ai actuellement
la décharge d'un autre Milicien qui m'a prié d'agir pour lui relative-
ment au même objet pour lui procurer des Terres, mais je ne le ferai
pas, parce qu'il ne veut pas débourser d'argent, il m'a dit que sije
pouvois vendre sa part de le faire, et d'en tirer ce que je pourrois.
Je connois un grand nombre de jeunes gens dans la Paroisse de
Nicolet. où je demeure, et dans les Paroisses voisines, qui sont dans
le même cas que moi, et qui ont renoncé de travailler pour se pro-
curer ces Terres pour les mêmes raisons que moi: découragés rapport
aux obstacles et aux dépenses, plusieurs d'entr'eux ont été s'établir
dans les Seigneuries où ils ont pu se procurer des Terres en Conces-
sion, et les autres travaillent à s'en procurer.

JEAN BAPTISTEDEs ILETs, Cultivateur de Nicolet, a comparu, et
dit qu'il est marié et a une femme et un enfant, qu'il a été Sergent
dans le premier Bataillon de Milice incorporée, commandé par le
Colonel Taschereau, pendant treize mois, depuis le onze Février
1814 jusqu'au huit Mars 1815, et il dit exactement les mêmes
choses, ajoutant qu'il est porteur de deux Congés outre le sien: que
ceux à qui ces Congés ont été donnés l'ont chargé aussi de tacher
de vendre leurs prétentions, s'il trouvoit un prix honnête, et d'en tirer
ce qu'il pourroit en tirer de la sienne.

ALEXANDRE PINARD, Cultivateur, de Nicolet, a alors comparu, et
dit qu'il est garçon, et qu'il a servi comme Milicien dans le pre-
mier Bataillon de Milice incorporée, depuis le vingt-quatre Février
1814 jusqu'au huit Mars 1815, et il dit exactement les mêmes choses
que les deux précedens, ajoutant qu'il est porteur d'un autre Con-

gé, outre le sien, et notamment de son frère, qui a été Caporal dans
le Cinquième Bataillon de la Milice incorporée, celui-ci a recom-
mandé de ne pas vendre son Lot, s'il se trouvoit proche de la Paroisse
de Nicolet, qui est le lieu de sa demeure, autrement d'en tirer le
prix qu'il pourroit vendre le sien.
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JAcQUEs MoRiX, de la Paroisse de Saint Vallier, Agriculteur et
Capitaine de Milice, est comparu devant votre Comité, et interrogé
a répondu comme ci-après

Q. Connoissez-vous la qualité des Terres de la Couronne dans les
profondeurs des Seigneuries de Saint Gervais et Sainte Anne du Sud,
inclusivement, et quelle est leur qualité ?

R. Je connois ces Terres ayant été depuis vingt-cinq ans dans
l'habitude d'y aller à la chasse presque tous les ans, et de m'ab-
senter des sept à huit jours; le terrein est généralement beau,
montagneux derrière L'Ilet, Saint Thomas et Saint François,
mais planche derrière Saint Vallier, oû les Terres à la distance de
quatre lieues -sont les plus belles que j'aie vu par chez nous ; celles
qui sont montagneuses contiennent beaucoup de bon terrein, très-

susceptible de culture. J'ai.été quatorze lieues dans les profondeurs

et j'ai trouvé le teirein beau ; si la Couronne accordoit aux Miliciens
de chaque Paroisse les Terres vis-à-vis les profondeurs de chaque
Paroisse, ce seroit l'avantage des Miliciens, et cela agrandiroit le
pays, car de monter en haut les Miliciens trouvent cela trop loin, et

étant près de leurs parens ils en seroient plus soutenus; ce seroit
aussi un honneur pour eux de conserver ces Terres comme leur ayant
été données par le Roi pour leurs services.. Les gens de ma com-
pagnie désireroient avoir leurs Terres au bout de la Seigneurie, pour
pouvoir s'établir, et ils iroient tout de suite, et ils veulent sous peu
présenter une Requête à Son Excellence le Gouverneur en Chef,
pour en avoir permission..

JosEPH BOUcHETTE, Ecuyer, Arpenteur-Général du Bas-Canada,
,a paru devant votre Comité.

Q. Quelle est la quantité entière de Terre qu'il faut pour les Mi-

lices qui ont servi durant la dernière Guerre avecies Etats-Unis,
suivant les proportions ordonnées par Sa Majesté ?

R. Ne connoissant point le nombre exact d'hommes qui ont servi
dans les six Bataillons de Milice incorporée, et dans celui des Vol-
tigeurs,je ne puis parler avec certitude : il faut néanmoins plus de
sept cent mille acres.

Q. Quelle est la quantité de Terre qui a été arpentée à cet effet,

et la quantité pour laquelle il y a eu des Certificats de Location ou
.de Patentes ?

R. La quantité de Terre arpentée pour la Milice, se monte à
deux cent cinquante-sept mille acres; la quantité pour laquelle il y
a en des Certificats de Location, soixante et trois mille six cens,
dont la plus grande partie à des Officiers, dont quelques-uns, ayant
rempli les conditions d'établissement, ont obtenu leurs Concessions
par Lettres Patentes.

Q. Quelle est la proportion de Terre accordée aux Officiers, et
quelle est celle des Sous-Officiers et Soldats ?

R. La quantité de Terre accordée aux Officiers, Sous-Officiers et
Soldats, qui ont servi dans la dernière Guerre Américaine, dans les
Corps de Milice incorporée, est comme suit t
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A un Lieutenant-Colonel. ...... Douze cens acres,
Major..... ............. Mille do.
Capitaine .............. Huit cens do.
Subalterne............... Cinq cens do.
Sergent-Major .. .......... Trois cens do.
Sergent Quartier-Maître . Trois cens do.
Sergent. .... ........ .... Deux cens do.
Soldat........ .... Cdnt do.

Q. Quels Honoraires étoient originairement demandés et reçug
par les difi'érens Officiers du Gouvernement pour les Concessions de
Terres ?

SR. Je ne puis pas répondre positivement quant aux Honoraires
des autres Officiers du Gouvernement, sur tout vil qu'ils peuvent
être appellés et qu'ils sont plus en état de le, dire; mais qunut àâmes
Honoraires comme Arpenteur-Général de cette Province, je pren-
drai la liberté de renvoyer au Tableau suivant:

Honoraires reçus par l'Arpenteur-Géné'ral en vertu de divers
Ordres en Conseil.

ÇSur les Patentes de Concessions, 'par mille

Premier Or. acres, ~ 1.5O
dre en Conç&eil, Sur les Lots -de Grève, par cent pieds de
daté du 4Dé- <jfront, 2 6 8
cembre 1797. jAugmentation en proportion au de-là de

L cette quantité.
Deuxième Sur chaque Diagramme,. ~ 10O

Ordre en Con
Seil, daté d. Il .Chaque Cer.ificat de Vacance, 2

'Décembre Chaque Recherche, i
Q. Q Chaque Description, par Lot, 1

Troisième
Ordre en Con- Sur chaque Certi-ficat de Location, £'068
eil, daté dd 7 Et pour Impression et Papeterie, i

Novembre
'1818.

Quatrièm e
Ordre en Con. SPour chaque Certification de Location
seil, daté duS8 pour laMilice, £0 5 O

Mai 1891.
Q_ Pouvez-vous dire le nombre de demandes faites par des Mili-

ciens pour des Terres,?
R. Je ne puis dire le nombre de demandes faites par des Miliciens

pour des Terres, néanmoins en calculant l'un dans l'autre, il leur a
été certifié envir 'cent soixante s lle ares, la plus grande partie à
desOfficiers.'

Q. Les Miliciens ent-ils obtenu des Terres dans d'autres Town-
ships que ceux qui ont été spécialement réservés pour cet objet

R. Oui, dans plusieurs autres Townships, savoir; Upton, Aston
Kingse-,y, Stukey Kilkenny, Horton, Warwick et Dudswell.

Q. Y a-t-il .eu zucun et quel changement -dans les Honoraikes
pris dans les diférens Burear, peur des Terres ainsi demandées,
quand et comment?
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R. Les seuls changemens qui aient eu lieu à na connoissance,
ont en lieu dernièrement par rapport à la Milice, par un Ordre en
Conseil du 8 Mai 1821, par lequel les Honoraires accordés au Gref-
fier du Conseil Exécutif sont réduits de quinze shelings et demi à
cinq shelings par demande ;-et mes Honoraires comme Arpenteur-
Général sont aussi réduits de sept shelings et seize sols à cinq
shelings. Quant aux autres changemens ils ont déjà été donnés
dans ma Réponse à la troisième question.

Q. Quelles sont les causes qui, selon vous, ont retardé les Con-
cessions aux Miliciens.

R. Je ne saurois dire positivement; on pourroit peut.être attri-
buer cela aux difficultés des différentes formes que doivent observer
les Miliciens avant d'obtenir leurs Certificats de Location, et à la
nécessité d'employer des Notaires et d'autres, à des frais considéra-
bles, pour faire leurs Requêtes. S'il étoit possible de simplifier le
système actuel de Concessions' de Terres aux Miliciens, cela non-
seulement obvieroit à ces difficultés et à ces délais, mais les induiroit
à venir en avant.

Q. Ne pensez-vous pas que si les Terres avoient été offertes aux
Miliciens sans Honoraires, et autant que possible dans le voisinage
des Paroisses respectives où ils résident, les établissemens des Mili-
ciens auroient pu être et auroient été effectués ?

R. Je ne crois pas qu'une offre de Terres aux Miliciens sans Ho-
noraires eût beaucoup avancé les Etablissemens des Miliciens dans le
voisinage des Paroisses où ils résident ; et je ne crois pas non plus
que les Honoraires tels que maintenant réduits puissent les empêcher
de venir en avant pour prendre leurs Terres, sur tout les Honoraires
pour les Patentes ne leur étant point chargés ; cette compensation
est aussi modérée que l'on peut raisonnablement l'accorder aux Of-
ficiers du Gouvernement pour des Devoirs additionnels. Quant à
donner des Terres dans le voisinage des Paroisses où résident les Mi-
liciens, ce n'est pas praticable dans plusieurs parties de cette Pro-
vince, sur tout dans les Districts de Montréal et des Trois-Rivièresý
nais cela pourroit se faire dans celui-ci, sur le côté Sud du Fleuve
Saint Laurent, en bas de Québec; quoiqu'on puisse y trouver d'assez
bonnes Terres, elles ne sont pas égales en qualité à celles qui ont été
destinées aux Miliciens dans le voisinage du Chemin de Craig ; en
outre si l'on donnoit aux Miliciens des Concessions dans les derrières
des Seigneuries respectives, ce seroit accompagné defrais considéra-
bles ; mais en admettant que l'on donnat des Terres aux Miliciens
sans Honoraires, la plupart sont dépourvus des moyens d'y aller et de
remplir les conditions de l'établissement quoique modérées, et aussi
la plus grande partie n'a point de disposition à s'établir sur de nou-
velles Terres ; ce qui me porte à observer que si l'on veut encoura-
ger les établissemens des Miliciens, on devroit faire une distinction
entre ceux qui désirent de bonne foi s'établir, et ceux qui, ayant éga-
lement droit à la gratification du Roi, disposent de leurs Terres
après les avoir reçues. Si donc dans chaque District on réservoit un



'Township uuiquemeét pourêtre êtablidusla surilladcedé güqelu'nf
et qu'on accordât une année de provisions, des instrumens d'Agri.
culture, &cï à ceux qui voudroient s'y établir, je ste doute point
qu'il n'en résultât les meilleurs effets

Qd Croyez-vous queles Miliciens du District de Montréal pus-
sent être induits à s'éloigner de leurs demeures, à la distance où
sont plusieurs des Townships destinés à la Milice ?

R. Pour les raisons que j'ai déjà données, je ne crois pas que les
Miliciens pussent être induits à s'éloigner du District de Montréal
pour aller dans les Townships qui leur Sont destinés dans les Dis.
tricts de Québec et des Trois-Rivières, à moins qu'on ne ponivût à
les mettre en état de le faire, et même alors ce ne seroit pas aussi
commode que si les Terres étoient situées dans leur District.

Mr. WILLIAM KEmLE, Lieutenant à demi-paye, du ci-devant
Corps des Glengary Fencibles, a ensuite paru devant vôtre Cómité:

Q. Avez-vous eu aucun et quel moyen de connoître le montant
des Honoraires demandés et reçus pour les Concessions de Terres
dans la Province du Haut-Canada ?

R. Oui§ ce papier que je produis contient le Tableau des Ho.
noraires exigés dans le Haut-Canada.

Honoraires sur. le* Terres dans le HautzCanadad

Cinquante Acres . Gratis-
Cent do. ...... Douze Louis Sterlingj
Deux cens do. .. .... Trente do. do.
Trois cens do.. .. . Soixante do. do.
Quatre cens do.....4..Soixante-et-quinze do. do.
Cinq cens do... . . .. Cent vingt-cinq do. do.
Six cens do. ..... . Cent cinquante do. do.
Sept cens do. .... •. Cent soixante-et-quinze do. do.
Huit cens do.. . . . . . Deut eens do. do.
Neuf cens do........Deux cent vingt-cinq do. do.
Mille do. . . . Deux cent cinquante do. do.
Onze cens do. ...... Deux cent soixante-et-quinze do, dc.
*Douze cens do. ..... Trois cens do. do.

Q. Ces Honoraires sont-ils les mèbnes que eeut qui ïtoient éxi.
gés et reçus avant la dernière pacification générale de l'Europe, où
ont-ils été augmentés et jusqu'à quel point?

R. Jusqu'en l'année 1817, les Honoraires pris sut une Conces.-
sion de douze cens acres étoient de cinquante l6uis sterling; ilir
sont maintenant augmentés à trois cens louis sterling ; ces Hon'oe-
raires ne s'étendent -point aux Etablissemens Militaires.

Lieut. Col. VAssAL DE MoNvmu, Adjudant Général dés Milieï
da Bas Canada, a comparu devant votre Comité.

• Avant l'êtablissement de ce Tableau, les Honoraires sur dousie eens Aees de
Terre, êtoient de cinquante Louisi Sterling ; le nouveau Tableau D'a pa été
siVi avant 181 .
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Q. Combien de tems avez-vous été Adjudant Général
R. Depuis l'année 1812.
Q. Quand est ce que l'Ordre de Sa Majesté pour accorder des

Terres aux Miliciens a été rendu public dans cette Province ?
R. Je ne me rappelle pas la date, mais c'est après la Guerre.
Q. Cet Ordre vous a-t-il été communiqué officiellement ?
R. Je ne me rappelle pas qu'il m'ait été communiqué officielle-

ment ; il y a un Ordre dans mon Office concernant les Soldats Li-
cenciés à qui Sa Majesté a ordonné d'accorder des Terres.

Q. Quelle est la force de la Milice du Bas Canada, pour l'an-
née 1822 ?

R. Soixante et dix mille quatre cent quarante trois hommes.
Q. Y a-t-il eu des applications faites par votre entremise, par

des Miliciens qui ont servi durant la dernière Guerre pour des
Terres ?

R. Très-peu, cependant depuis la dernière Proclamation il s'en
est présenté un plus grand nombre, auxquels j'ai donné des Cer-
tificats de service.

Q. Quelle sont les démarches qui suivent les Miliciens pour ob-
tenir leurs l'erres ?

R. Premièrement il faut qu'ils présentent une Requête au Com-
mandant en Chef ; secondement qu'ils aient un Certificat de l'Ar-
penteur-Général, qui déclare que tel Lot dans tel Township est
vacant ; troisièmement il leur faut uni Certificat du Secrétaire
de la Province, que tel numero dans tel Township n'a pas été ac-
cordé par Patente ; quatrièmement un Certificat de 'Adjudant-Gé-
néral, qui déclare que ce qui est contenu dans leur Requête est vrai,
et qu'ils ont vraiment servi tel que spécifié : le tout doit être joint
à cette Requête, et presenté au Commandant en Chef, qui ordonne
que la référence au Conseil soit endossée sur la Requête par le Se-
crétaire Civil , sur laquelle Requête le Comité du Conseil fait rap-
port, et alors le Pétitionnaire en remettant à l'Arpenteur-Général ce
Rapport approuvé par Son Excellence, reçoit du dit Arpenteur-
Général son Billet de Location.

Q. Connoissez-vous les Honoraires actuels au payement desquels
le Milicien est assujetti ?

R. Oui,-ils sont comme suit: je ne sais pas combien le Notaire
leur prend pour dresser leur Requête ; pour obtenir un Certificat
des Lots vacans chez l'Arpenteur-Général, deux shelings et demi;
pour un nombre quelconque au Bureau du Secrétaire de la Province,
deux shelings et demi ; au Greffier du Conseil Exécutif, quand la
Requête est présentée par une ou plusieurs personnes, cinq shelings,
par chaque personne mentionnée dans la dite Requête, et chez l'Ar-
penteur-Général pour avoir le Billet de Location, cinq shelings
chacun.

Q. La même règle pour les Honoraires s'étend-elle aux Officiers
de Milice.?

R. J'ai payé pour moi, et .pour plusieurs Officiers qui m'ont a-



dressé leurs Requêtes, au Bureau du Greffier du Conseil Exécutif,
quinze shelings et demi par chaque Requête, il est vrai de dire que
je ne me rappelle pas si dans ces différentes Requêtes il y avoit
plusieurs intéressés ou non, et je ne me ressouviens pas en quel tems
j'ai payé au Greffier du Conseil, Exécutif, quinze shelings et demi,
pour ces dites Requêtes.

Q. Ces Requêtes ont-elles été presentées après le mois de Juia
dans l'année 1821 ?

R. Je crois qu'oui, et notamment une que j'ai présentée pour
Mr. E. N. L. Dumont.

Q. Y a-t-il aucun Bureau dans les autres Districts auquel les Mi.
liciens peuvent s'adresser pour obtenir leur Terres, ou sont-ils dans
la nécessité de s'adresser eux-mêmes à Québec ?

R. Oui, je crois qu'ils y sont obligés, car je ne crois pas qu'il y
aitaucun autre Bureau où ils puissent s'adresser pour obtenir leurs
Terres.

Q. Cette manière de concéder les Terres aux Miliciens n'a-t-elle
pas entrainé dans des longueurs, et diminué la valeur du Don de Sa
Majesté ?

R. Oui, et je suis convaincu que cela a empêché la plus grande
partie des Miliciens de réclamer leur Terres, lorsqu'ils ont appris
surtout qu'il falloit faire autant de démarches et débourser autant
d'argent.

Q. Quelle nécessité y a-t-il pour un Certificat de service pour
chaque Milicien, et qu'est ce qui a empêché qu'un retour général
pourchaque Bataillon de Milice qui a servi durant la Guerre ne
fût fait à Son Excellence, afin de procéder et mettre à effet les Or-
dres de Sa Majesté pour la Concession des Terres à la Milice ?

R. Je conçois que le Certificat de PAdjudant-Général n'a été
requis que pour s'assurer d'une manière positive si les Miliciens qui
se présentent ont bien véritablement servi, en examinant leur Dé-
charge et voyant si le Signalement qui y'est annexé est bien con-
forme avec la personne, et d'après cela je conçois que c'est la raison
pourquoi on l'a exigé et que cela est nécessaire.

Q. Est-il donc nécessaire que chaque Milicien se trouve àQuébec
pour que sa personne soit vérifiée avec son Signalement ?

R. Non, parce que quand il charge quelqu'un par procuration,
il doit en lui envoyant sa décharge y annexer un Certificat de l'Offi.
cier Commandant le Bataillon de Milice dans lequel il a servi.

Q. Quelle difficulté trouvez-vous à ce qu'après un Retour
Général de chaque Bataillon de Milice, un Ordre Général fût
passé dans le Conseil Exécutif ordonnant qu'il seroit concédé à
chaque Milicien y contenu les quantités respectives de Terres qu'il
à plû à Sa Majesté ordonner qu'il leur, fût accordé, le dit
Ordre du Conseil étant enspite remis entre les mains de l'Arpenteur
Général, pour être par lui mis à effet sous tel règlement qù'il seroit
trouvé convenable de faire ?

R. Les Milices ayant été incorporées et commandées par rotation



pour faire le Service actif, je crois qu'il serpit difficile de poqvoir
faire un Retour bien exact de tous ceux qui ont servi; les Officiers
Commandant les différens Corps de Milice incorporée ne m'ayant
janais fait.de retour nominal des Miliciens qui composoient leurs
Corps respectifs, ce seroit à eux qu'il faudroit s'adresser pour obte-
nir ces Retours, ce qui je çrois leur seroit très-difficile de faire, au
lieu qu'en présentant leur décharge ou la faisant présenter par-ur.
procureur on ne peut jamais se tromper, et l'Ordre Général dont
vous me faites mention pourroit-être également transmis 4 l'Arpenteur
Général, et 4 l'4djudant Général, qui alors le mettroient à exécu,
tion.

Q, Y as-t-il aucune allouance particulière pour le service addi-
tionel rendu dans le Bureau de l'Adjudant Général, en comparant
les Miliciens avec leur Signalement, et en leur donnant des Certi,
ficats ?

R. Non, il n'y a aucun Honoraire pour cela.
Q. Savez-vous le prix auquel s'est vendu généralement le droit des

Miliciens pour Deux cens Acres ?
R. Non, je ne le sais pas positivement, mais j'ai entendu dire 4

plusieurs personnes qu'il s'en étoit donné depuis six jusqu'à dix
piastres, des Lots des Miliciens.

FRANCIS KAIN, Soldat Licencié du vingt-troisième Régiment
ÇWelch Fasileers) licencié à Chelsei après avoir passé devant una
Comité de Médecins, étant hors d'état de service par rapport à ses
blessures, à comparu devant votre Comité et dit, qu'il avoit joint
son Régiment à Colchester, et s'étoit trouvé 4 la Bataille de Copen-
bague en 1807, qu'ensuite son Régiment étoit venu a Halifax et
qu'il s'étoit trouvé 4 l'expédition sous Sir George Prevost contre
l'Ile de la Martinique, que de là il étoit revenu à Halifax et avoit été.
ensuite en Portugal. Notre Régiment étoit alors un Corps de troupes
légères,nous fimes notre chemin à travers le Portugal jusqu'en Espa-,
gne, nous nous trouvames aux affaires de Cuidad Rodrigo, de Salari-
que, de Salamnanque, et des Plaines d'Albuera, où je reçus neuf
b.lessures, deux coups de sabre à la tête, et un 4 travers le plat de
l'épaule, un coup de fusil à la cuisse, et un coup de pied de cheval
sur l'estomge, les autres étoient de peu de conséquence : mes in-
structions de Chelsea portent "que Francis Kain est hors d'état de
servir par rapport à ses blessures." Je débarquai à Québec le pre-
mier Juillet, l'année que le Duc de Richmond est décédé, avec une
femme et trois enfans, le plus jeune étoit à la mamelle, et le plus
âgé étoit une fille de treize à quatorze ans ; j'obtins un passage (ranç
de Son Altesse Royale le Duc de York. L'on me dit au Bureau que
j'obtiendrois des Terres et des Rations du Duc de Richmond, et
qu'il lui avoit été écrit uqe lettre à cet effet: à mon arrivée ici, à
l'aide du Capitaine Browue qui avoit servi dans le m'me Régimeat,
et du Capitaine Fowler, je fus envoyé aux Etablissemens de Drua
mandville, et il ne fut remis une. lettre à l'adresse d'un Monsieur
qui y résidoit, pour que je fusse placé sur quelque Terre, jusqu'a ce
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que Sa Graee le Duc de Richmond fût de retour du Haut-Canada,
où il étoit allé, j'y restai environ deux mois et ensuite je retournai à
Québec; ma femme lavoit pour trois ou quatre Messieurs du Com-
missariat, et je passai l'hiver chez un Monsieur comme Cocher, et je
travaillai durant lété dans les Chantiers du Roi; j'ai depuis perda
ma femme et l'aîné de mes enfans, je me propose de retourner en
Angleterre le printems prochain ; vers la mi-Juin dernier,tandis que
que ma femme étoit bien malade, je m'adressai au Colonel Bouchette
pour des Terres et il me fit présent d'un certificat, la Réquête fut
ensuite présentée au Gouverneur, la lettre du Duc y étoit annexée
ainsi que le certificat du Colonel Bouchette, l'on me fit réponse à
l'Office de Mr. Montizambert que les Terres m'étoient accordées,
l'on m'envoya ensuite à l'Office de Mr. Lane pour y obtenir un certi-
ficat,-dont le coût étoit d'une demi-piastre.lMr. Campbell, le Notaire,
la paya pour moi ; je revins ensuite à l'Office de Mr. Montizambert
qui la signa, et me dit de la laisser à l'Office de Mr. Ryland, j'y fus
trois ou quatre fois, mais ne pus jamais obtenir aucune réponse satis-
factoire: le Monsieur dans l'Office me dit que le Conseil ne l'avoit
pas encore prise en considération, je n'y ai pas retourné depuis huit
ou dix jours, et y ai finalement renoncé. Le Clerc de l'Office me
dit qu'il faudroit que j'eusse un certificat de mon Capitaine, je l'obtins
du Capitaine Browne qui savoit que j'étois un Soldat infirme et blessé,
je le remis aux Clerc de l'Office qui l'annexa aux auti es papiers ; je
demandai au Clerc ce qu'il y avoit à payer et il me dit quinze shelings,
je lui dis que je n'étois pas en état de payer cette somme, excepté
que je vinsse à trouver quelqu'un qui la payeroit pour moi, et je lui
exposai combien j'avois souffert durant lété précédent en conséquence
de la maladie de ma femme, il me fit réponse que si je m'adressois au
Comité et lui exposois ma pauvreté, et que je n'avois pas eu d'ou-
vrage durant l'été, il consentiroit peut-être à me faire une remise
des frais: je ne m'en suis plus occupé depuis.

Mr. WILLIAM MEIKLzJoiiN, a ensuite paru devant votre Comité,.
et a dit qu'il avoit été élevé dans la profession Mercantile, et qu'il
avoit résidé plus de vingt-ans dans Québec, engagé durant la plus
grande partle de ce tems dans le Commerce et les affaires mercantiles.

Q. Quel a été le surplus du produit de l'Agriculture annuelle-
ment exporté du Bas-Canada, et fourni par lui, depuis l'année 1774
jusqu'à présent, en autant que vous avez des moyens d'information à
ce sujet ?

R. Dans les années 1779,11780, 1781 et 1782, telle fut la rareté
occasionnée par les mauvaises récoltes et par les troubles en Canada,
causés par la Guerre Révolutionnaire, que l'exportation fut prohibée
et des secours de pain, de farine et de provisions furent envoyés
d'Angleterre.

Dep4is 1788 jusqu'en 1792, les récoltes furent assez bonnes, et
il y eut des exportations considérables de bled et de farine, mais je
n'ai aucun compte des quantités- Les dix années de 1793 à 1803,
sans être fourni par l'étranger, i a été exporté comme suit
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1793' 1791 795 1796 1797 179s 1799 1s00 1801 1902

Br.sE, 487000 414000 395000 31061 31000 92000 129000217000473000 1010033

FA30r., (Quarts.) 10900 13700 1000 4300 14000 9500 144020 3sO00 48300

Blsurr,.(Quintau.) 900 15000 00000 3800 8000 1000 21500 25000 32300 20500

Minots de Bled. Quarts de Farine. Quintaux de Biscuit,
Montant à 3,251,139 171,100 169.451
Par ;innéc l'un dans l'autre 325.114 17,110 16,945
Do de Grmine dle Lin. 7,500 mjnots, et de Pais, Orze es Avoine 4,000 minots.

Depuis 1802 les récoltes furent favorables, et l'embargo Améri-
cain survenant, l'exportation de farine et de provisions des Etats-
Unis passant par le Canada pour trouver un débouché fut en con-
séquence considérable ; mais je ne puis maintenant mettre la main
sur le compte du montant ni de la quantité venue- des Etats-Unis,
qui est passée par le Canada. Durant la dernière guerre il est venu
très-peu de chose des Etats-Unis, et les exportations ont été peu
considérables

En Juin 1815 le Gouverneur en Conseil permit l'importation de
la farine et des provisions des Etats.-Unis. Avant l'embargo Amé-
ricain, le Genessee (c'est-à-dire la partie occidentale de l'Etat de
New-York,) n'étoit pas bien établi, et la quantité de farine, &c.-
des Etats-Unis qui descendit le Fleuve Saint-Laurent, ne fût pas
considérable ; mais je crois (et même il est certain) que l'embargo
a produit une grande augmentation annuelle dans le commerce de
farine et de provisions,jusqu'au commencement de la Guerre.

L'Agriculture du HantrCanada a été inévitablement beaucoup
négligée durant la Guerre, et ce Pays étoit tellement épuisé que,
par autorité du Gouvernement, il étoit défendu aux Distillateurs de
travailler jusqu'à l'année 1818 ou après ; le Haut-Canada ensuite
se rétablissant a commencé à envoyer un peu de farine, et malgré
le grand nomble d'Emigrés qui y sont arrivés l'année dernière, il a
exporté environ 20,000 quarts de farine.

Les exportations de bled, de farine et de biscuit du Port de Qué-
bec, pendant les sept dernières années depuis 1816 jusqu'à 1822
inclusivement, sont à-peu-près en nombres ronds comme suit

1817 &
1816 1818 1819 1820 1821 1822

BLED, (Minots.) 546500 37800 320000.318400145000

FARINE, (Quarts.) 1137 69100 1l00 45000 22600 47700

BiscUIT,(Quintaux) 456 22700 11200 8800 11200 13500

Minots de Bled, Quarts de Farine, Qunintaux de Biscuit.
Montant a 1,367,700 197,637 67,856
Par année l'une

dans l'autre, 195,386 28,234 9,694
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L'Orge, l'avoine et les- pois, à-peu-près la quantité moyenne
dix années finissant en 1822, la graine de lin moins : les dix pre
mières années donnent une quantité moyenne sur sept années, de
deux millions deux cent soixante et-quinze mille minots de bled, et
de deux cent vingt-sept mille quarts de farine. Je ne co'mpte que
les produits au Canada. J'attribue la différence actuelle à la grande
augmentation de la Fopulation, et à la stagnation de l'Agriculture.
La quantité moyenne de biscuit des dix premières années est presque
double de celle des sept dernières années.

Je suis persuadé que les Importations de Farine et de Grains d u-
rant les sept dernières années ( la plus grande partie venant des
Etats-Unis,) ont égalé, et que celles de provisions, animaux, &c.
ont surpassé de beaucoup les Exportations, et à moins que l'encourar-
gementdonné par les Sociétés d'Agriculture n'incite a des améliora-
tions, les choses viendront encore pis, car les habitans continuent
leurs successions de moissons qui épuisent le sol, telles que le Bled,
l'Avoine et autres Grains, au lieu d'adopter une succession de mois-
sons vertes, et faire des prairies plutôt que de laisserla terre en friche.

Il a été rapporté ( mais je me flatte que c'est faux ) qu'un Corps
très-respectable décourage l'introduction des moissons vertes: des
vues d'intérêt privé ne devroient pas porter préjudice au patriotisme
et au bien général, car les moissons vertes refont et préparent le sol
et lui font produire de plus abondantes moissons de Bled. Je ne
doute pas que ces Messieurs éclairés n'aient assez de discernement
pour voir et d'esprit public pour encourager les améliorations.

Le sol et le- climat du Canada approchent plus qu'aucune partie du
monde que nous connoissions, de ceux des pays de l'Europe où l'on
cultive le Chanvre : l'introduction judicieuse et étendue de cet article
seroit une source de richesses pour ce pays, et l'on seroit assuré, avec
l'assistance du plus bienfaisant de tous les Gouvernemens, d'une
demande constante et de prix généreux.

Les honnêtes et innocens habitans de ce pays ont malheureusement
un dégoût pour l'Esprit distillé du grain. Jusqu'à ce que la manu-
facture et la'consommation en soient généralement introduites, il n'y
aura guères de demande du Grain du pays. Cette branche donne-
roit de l'emploi à beaucoup de monde, et la drague est une des meil-
leures nourritures pourles animaux: voyez dans les Etats-Unis, dans
la Grande-Bretagne-ou dans l'Irlande, et dans les autres pays à graia
dans l'Est de l'Europe, comme cette branche aide aux opérations du
Cultivateur du sol, et dans le Haut-Canada on peut dire que les
habitans se sont interdits l'usage de l'esprit étranger, non par une
loi, mais par leur patriotisme et leur bon sens en ce qu'ils trouvent un
débouché pour leurs Grains chez eux en les distillant et en en faisant
de la Bière. Si l'on faisoit annuellement dans le Bas-Canada cinq
mille Tonnes de bon Whiskey, le pays seroit indépendant pour le
grain des demandes de l'Etranger qui sont-très-précaires, et cette
quantité n'est pas la nioitié de notre présente consommation annuelle
de Rum. J'estime la manufacture d'Orge en Bière et en Esprit, de-
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puis quelques années, à quarante ou cinquante mille minots jamais
en aucun tems elle n'a monté à cent mille minots.

Le Recensement fait 'en 1784 est comme suit:

M inîoiz de jeuneb
Nombre Grains semé4 Terres en Chevaux Boufs vache. Ati- Mio- Co-
d'Anes. anndiellement. Cultures. jmaux. Ions. chons.

113.01 2 383.349 1.569.818 30.096 122.094 44.291 33,206 84 666'70,466

Je regarde la population comme maintenant quadrupléey le nombre
des Bestiaux n'est pas doublé et l'augmentation des Terres cultivées
est d'environ un tiers. Si cet apperça approche de la vérité, et jé
pense qu'on le trouvera ainsi, il établit ce qui paroit d'après le mon-
tant des Exportations et des Importations, que les. prodnctions du
pays ne fournissent pas la subsistance de sa population; mais come
putant d'après cette donnée, le montant se trouvera comme suit :'

452,048 511,132 2,093,091 60,192 44,188 88,582 64,42 169,332 140,932

Sur la population ci-dessus supposons que 400,000 soient des
rangeurs de Pain, et que l'un portant l'autre ilsen mangent une livre

par jour: les Meûniers et Boulangers intelligens'savent bien qu'une
livre de bon Bled net du Canada donne justement une livre de boa
pain de ménage : ainsi la consommation de 400,000 fois 365, faisant
146,000,000, divisé par 60, nombre de livres de bon Bled netau
minot, ( déduction faite de ce qui est perdu au moulin, &c.) donne
2,433,333 minots de Bled consommés par les habitans en pain.

La quantitéde pois employés dans la soupe est aussi très-considé
rable, ainsi qe les pois, l'orge et l'avoine moulus en goudriale, et
les patates, pour l'engrais de 140,000 Cochons, et l'avoine comme
partie de la nourriture de 60,000 Chevaux, avec le son, &c. Il me
paroît important de constater ceci autant que possible, et ce pour-
roit l'étre avec l'assistance de quelques-uns des Membres de la
Campagne, (peut-être nommés de ce Comité,) de manière à faire
voir aussi près que possible le produit actuel du Sol et estimer par
là la perte causée par lè système peu judicieux adopté dans la culw
ture de la Terre.

Par arpens en culture j'entends les pâturages aussi bien qué leà
Terres cultivées, vû que les Terres sont ensemenc7ës et pacagées
alternativement, et dans bien des parties du Pays en portions pres-
que égales. Le Tableau suivant donnerx un appercu général:

Arpens en culture-...... a .........------- . . 2,093p09t
Arpens de pâturages àdéduire. . ... .. 1,046,545
Racines, (Patates, &c.).............. 240 000

1,286,54n5

En moissons...805,546
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Minots.
Semés annuellement .......... 511,132
Orge mise en Bière, &c.......... 50,000
Bled mis en Pain, &c.................. 2,433,333
Avoine aux Chevaux, &c.......... 1,080,000
Pois en Soupe............... ........ 400,000
Fois, Orge et Avoine en Goudriole pour les

Cochons, les Volailles................ 420,000
Exportation, environ.................. 105,535

5,000,000

Montant à 5,000,000 minots pour le produit de 806,000 arpens de
Terre cultivé, (sans y comprendre les Patates, les Navets et autres
Racines, ni le Lin,) faisant six minots par arpent l'un portant l'autre.

Je regarde le manque de chemins comme le plus grand obstacle
aux améliorations dans tout pays. Rien ne prouve mieux cela, même
dans les anciens pays, que l'état actuel de la France et de l'Angle-
terre. En France il n'y a que quatre grands chemins publics, et
faute de chemins d'intersection, les grains et autres articles pesans,
sont souvent plus chers en un endroit qu'en un autre de vingt à trente
par cent à une distance seulement d'autant de miles ; au lieu qu'en
Angleterre il y a des grands chemins et des canaux dans toutes les
directions, et un bon chemin conduisant à chaque Terre. De là
viennent en grande partie la richesse et la prospérité du pays. Je ne
vois pas comment on pourra obvier à cet obstacle, tant que les Ré-
serves pour le Clergé resteront comme elles sont à présent et comme
elles ont été depuis long-tems, et qu'il y aura de grandesconcessions
de Terre sans défrichemens annuels, sans culture et sans établisse-
mens intermédiaires et successifs. Tant que ces Réserves ne contri-
bueront point leurjuste et égale proportion, les meilleures intentions
pour la prospérité du Bas-Canada seront déjouées, et l'établissement
et l'amélioration du pays beaucoup retardé, s'il ne sont pas entière*
ment arrêtés.
PETER BURNETT, Ecuyer, Marchand, a paru devant votre Comité, et

a dit qu'il avoit été élevé dans la profession Mercantile, qu'il résidoit
à Québec depuis 1810, et que depuis ce tems il s'étoit occupé d'Af-
faires mercantiles.

Q. Quel a été le surplus du produit de 'Agriculture annuellement
exporté du Bas-Canada et fourni par lui, depuis l'année 1810 jus.
qu'à présent, en autant que vous avez eu des moyens d'information
à ce sujet ?
R. Je n'ai fait de calculs que pour.les cinq dernières années, les*

quels sont comme suit :
Etat des Importations et Exportations depuis 1818.

Exportés en 1818-401,791 minots de.Bled, dont 5 Mi
notsfont un quart de Farinefine.................. 80,358
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Quarts.
Total de l'autre part.... 80,358

8,461 quirttaux de Biscuit, chaque quintal égalant

2*, minots de Bled, font 20,306 minots, dont 5 font

un quart de Farine.............................. 4,061

30,543 quarts de Farine exportés en 1818.. ..... 30,543

Total d'Exportations en 1818, quarts.... ........... 114,962

A déduire-Importés en 1818, do................. .. 45,236

69,726

Exportés en 1819-37,895 minots de Bled, Quarts,
dont 5 minots font un quart de Farine.... 7,579

11,256 quintaux de Biscuit, chaque quintal

valant 2-j mincis de Bled, formant 27,014
minots, dont 5 font un quart............ 5,403

12,086 quarts de Farine exportés en 1819.... 32,086

Total exporté ens1819, quarts........ ..... 25,068
Importés en 1819.....................21,733

1820-Exportés, 319,048 minots de Bled

8,732 quintaux de Biscuit, 45,369 quarts
de Farine, formant, quarts.............. 113,369

Importésen 1820......................... 45,252

1821-Exportés, 318,483 minots de Bled, 68,117
11,281 quintaux de Biscuit, 22,635 quarts

de Farine, formant,-quarts.... .... ....... 91,745
Importés en 1821..................... 66,956

1822-Exportés, 147,285 minots de Bled,
11,492 quintaux de Biscuit, 47,247 quarts

de Farine, formant, quarts............. 8.82,220
Importés en 1822.....................62,571

19,649

Quarts de Farine fin.................... 185,616
L'Etat ci-dessus est pris en partie des Re.

tours de la Douane ici et à Montréal, mais il

a été importé une quantité considérable de
Farine et de Bled qi n'a pas été entrée à la

Douane; cette quantité est diversement esti.
'mée entre 4,000 et 8,000 quarts, je la mettrai
en conséquence à 6,000 quarts annuellement,
ce qui, pour cinq années, donnera . 30,000

Quarts de Farine fine.........-....... .. 155,61
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Ainsi il paroît que l*Exportation de la Farine, du Biscuit et du
Bled, pendant les cinq dernières années a excédé l'Importation de
cent cinquante-cinq mille six cent seize quarts de Farine fine, ou
de trente-et-un mille cent vingt-trois quarts annuellement.

En faisant ces calculs j'ai essayé à suivre les règles adoptées par la
plupart de ceux qui sont dans l'habitude de manufacturer, de bou-
langer, &c. et aussi je crois la manière ordinaire de constater la
quantité des produits de l'Agriculture fournis pour Exportation par le
Bas-Canada. Je dois dire néanmoins que je doute que le principe
soit juste sur lequel sont fondés ces calculs, car il me semble qu'au
lieu de réduire le Bled à sa valeur comparative en Farine fine, on de-
vroit le réduire en Farine telle que généralement apportée au Mar-
ché, et dans le fond telle qu'employée par les habitans dans tout le
Pays. Je vais donc faire voir ce que seroit le surplus du produit de
cette manière ; mais comme l'Importation de la Farine ,fine a con-
sidérablement excédé l'Exportation, je supposerai qu'uné égale quan-
tité de Farine fine puisse être manufacturée pour la consommation
du Pays, si le Bled n'étoit pas exporté, ou que les Importations de
Farine fine n'excédassent pas les Exportations.

Je calcule en conséquence une quantité suffisante de Bled pour
remplir la différence dans l'Importation de la Farine fine, (spr le
pied de cinq minots de Bled pour un quart de Farine fine,) et le reste
du Bled exporté. Je calcule qu'un minot produit quarante-sept livres
de bonne Farine, et que deux minots et deux cinquièmes de Bled
puissent-être manufacturés en un quintal de Biscuit, égal à ce qui
est généralement exporté.

L'Importation de la Farine dans le Bas-Canada durant les cinq
dernières années a été:

1818--45,236
1819--21,733
1820--45,252
1821--66,956
1822--62,571

241,748 quarts de Farine suivant les retours de
la Douane.

6,000 quarts an- 309000 quarts que l'on suppose n'avoir
nuellement, font _ pas été entrés à la Douane.

Total, 271,748 quarts.
Farine exportée.

1818- 30,543 L'Importation excédant l'Expor-
1819- 12,086 tation de 113,868 quarts de Farine
1820- 45,369 fine, la différence est naturellement
1821-22,635 consummée dans le Pays,
1822-47,247

157,880

113,868,



Bled Exporté.
1818---401,791
1819- 37,895
1820----19,048
1821--318,483
1822- 147,285

1,224,502 quantité de Bled exporté
Dont il faut, en cal->

culant 5 minots pour 569,340-113,868
un quart de Farine,

Laissant de Bled 665,162 minots
lesquels à 471bs. de
Farine par minot, donnent 157,105.

Conséquemment il faut 569,340 minois de Bled pour rendre leer
Importations et les Exportations de Farine exactement égales, et
cette quantité de Bled étant déduite de toute l'Exportation, ce qui
reste ajouté au Biscuit exporté et réduit à sa valeur comparative, le
Bled à 471bs. par minot et le Biscuit à 22 minots par quintal, fera
voir de combien les Exportations excèdent les Importations en
bonne Farine entière.

Il paroît ainsi que, si le surplus du Bled et du Biscuit exportés
durant les cinq dernières années est réduit à sa valeur compa-
rative en Farine, le résultat sera cent quatre-vingt six mille cinq
cent quatre-vingt trois quarts, ou trente-sept mille trois cent
douze quarts annuellement exportés, et qui sont du produit du Bas.
Canada. Dans les calculs ci-dessus, n'ayant pas les retours sous ma
main, je n'ai pas inclus les quantités de Biscuit et de Farine, qui
ont été exportées pour les pêches et à plusieurs petits Ports dans la
Province ; et convaincu que les résultats en ce qui regarde les ob-

jets de commerce sont suffisamment établis sur le principe que l'état
de l'Agriculture paroîtra par l'Exportation moyenne, je n'ai point
pris du tout en considération l'augmentation de la Population, nine
suis entré dans aucun autre détail.

JON MAcNIDER, Ecuyer, Seigneur de Mitis, dans le District de
Québec, a ensuite paru devant votre Comité :

Q. Depuis quand êtes-vous Seigneur de Mitis, quelles sont les di-
mensions de cette Seigneurie et où est-elle située ?

R. Je suis Seianeur de Mitis depuis seize ans ; cette Seigneurie est
dans le Comtéde Cornwallis, elle a deux lieues de front sur le fleuve
Saint Laurent, sur neux lieues de profondeur.

R. A quelle distance de la Seigneurie de Mitis sont les Etablisse.
mens les plus près ?

R. Mitisjoint à Rimousky à l'Ouest, Rimousky est établi par en.
viron cent familles jusqu'à environ trois lieues de Mitis : à l'Est, est
l'établissement de Matane à la distance de huit lieues et où il y a
environ trente familles : derrière Mitis il y a une étendue de 'erre
non-concédée d'enviùon cent miles ; il y a été concédé néanmoips
quelques Seigneuries, mais elles ne sont pas occupées.



Q. A-t-il été fait des Etablissemens dans votre Seigneurie ; par
quelle classe de gens; quand ont-ils été commencés, et quel est le
nombre de personnes qui y sont?

R. Il y a quarante familles d'établies, consistant en Anglois, Ecos-
sois et Canadiens, mais la plus grande partie sont des Ecossois. L'Eta-
blissement a commencé en mil huit cent dix-huit.

Q. Ceux qui ont les premiers établi votre Seigneurie, avoient-ils
'un Capital ou non?

R. lis n'en avoient point.
Q. Comment ces gens ont-ils surmonté leurs difficultés sans Capi-

tal ; et quelles sont les difficultés auxquelles ils sont exposés, autant
que vous avez eu occasion de l'observer?

R. Je leur ai fourni moi-même des Provisions, &c. les deux pre-
mières années, après quoi ils se sont maintenus avec le produit de
leurs Terres, et les plus industrieux d'entre eux ont du produit à
vendre: plusieurs d'entre eux (les plus industrieux) ont refusé de
l'assistance après la première année.

Q. A combien s'est montée l'assistance que vons leur avez don-
née, en quoi consistoit-elle, et de quelle manière a-t-elle été don-
née ?

R. Chaque famille composée de cinq personnes a eu un quart et
demi de Lard, six quintaux de Farine, deux quintaux de Biscuit, dix
niinots de Patates, dix livres de Beurre, une livre de Thé vert, six
livres de Sucre, un quintal de Morue sèche, un Poêle et un Tuyau;
et aussi chaque homme a eu une Hache, une Pioche et une Bêche,
et une Meule à aiguiser pour quatre Familles ; trois paires de Cou-
vertes, une Courtepointe et deux paires de Souliers de Bouf pour
chaqué Famille. J'ai fourni les grosses hardes nécessaires pour
chaquei Famille, lesquelles ont été payées en travail.

Q. Quelle peut avoir été la valeur de ces articles pour chaque
famille ?

R. En ouvrant la Seigneurie je n'ai pas été si attentif jusqu'à ce
que cet objet eût été rempli; les frais, l'un dans l'autre, peuvent
S'être montés à quinze ou vingt louis pour chaque famille, y compre-
nant les dépenses pour les habillemens qui ont été payés en ou-
trage, et toute autre chose. Les avances faites à cinq familles
Ecossoises, qui sont descendues l'année dernière, se sont montéesà
dix louis chacune par année, pour deux années. J'ai laissé un Plan de
la Seigneurie à Mr. Deguise, Notaire,, àKamouraska, qui m'écrit
qu'il peut trouver un nombre de Canadiens qui s'établiroient.sur ma
Seigneurie, si je voulois leur avancer~dix louis à chacun par année
pendant deux ans.

Q. Quelles rentes chargez-vous
R. Une rente en argent de douze shelings et demi pour chaque

Lots de cent quarante à deux cens arpeus ; les deux premières an-
nées exemptes de rentes.

Q. Quels arrangemens avez-vous faits pour la distribution de ceA
avances) et pnur la surintendánce générale des établissemens, otre
résidence étant généralement à Québec?
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R. Par mon Agent sur les lieux.
Q. Avez-vous dépensé quelque chose en améliorations dans la

Seigneurie, et en travaux pour vous-même, et combien ?
R. J'avois deux Terres à moi, sur lesquelles j'ai fait défricher en-

viron soixante-et-dix arpens, j'ai bâti deux maisons, deux granges,
deux étables, un atelier de Tonnellier, une saunerie, une cuisine
pour les pêcheries, un moulin à Farine et un moulin à Scie.

Q. Tous ces ouvrages ont-ils été payés en argent ou en mar-.
chandises?

R. Moitié l'un moitié l'autre.
Q. Quel étoit le prix commun du travail pour l'érection de ces

bâtisses ?
R. Trois shelingas par jour, les Ouvriers se nourrissant, et pay-

ables comme ci-dessus.
Q. Quel est le prix que vous avez payé pour défricher la Terre ?
R. Trois piastres pour couper et brûler, ensuite pour arracher les

souches et préparer la Terre pour la charrue, douze Piastres ; nous
avons fait les clôtures nous-mêmes.

Q. Combien avez-vous dépensé en hâtisses ?
R. Environ douze cens louis.
Q. Durant combien de tems ces argens ont-ils été dépensés?
R. Ils ont été dépensés depuis le Zommencement de l'établisse-

ment, sur le pied de trois cens louis par année.
Q. Sur quel pied ont été vendus les effets ?
R. A cinq par cent de Commission sur le prix de vente; les

provisions au prix coûtant avec les frais sans Commission ; il n'y a
pas eu d'autres charges sur les prix, le fret et les frais, que les cinq
par cent ci-desus.

Q. Avez-vous parcouru le Pays entre Cacona et Mitis, quelle est
la qualité de la Terre, le cours des Rivières et la susceptibilité de
l'établissement de ces endroits ?

R. J'ai souvent voyagé entre Cacona et Mitis, la Terre depuis
Cacona jusqu'à la fin des Trois-Pistoles paroît très-bonne, et on fait
uan rapport favorable de la dernière Concession, sur-tout de celle des
Trois-Pistoles. La Seigneurie de Ha Ra, qui est entre les Trois,.
Pistoles et le Bic, est peu établie ; le sol paroît bon entre les Mon.
tagnes qui ne me paroissent éloignées que d'environ trente ou
quarante arpens. Les Concessions sont principalement sur ce nou-
veau chemin. Le Bic est très-peu établi, sur la Côte seulement,
il n'y a point d'établissement sur le chemin ci-dessus. Il y a deux
Rivières d'environ vingt pieds de large; la Rivière du Bic est pe-
tite et bien pontée, aucune n'est navigable pour des bateaux ou ca-
nots, et les Chûtes empêchent d'y descendre du bois, le chemin
est assez beau depuis ce chemin jusqu'à Rimousky. La Seigneurie
de la Rivière Oty est peu établie,. montagneuse et d'un sol sablon-
neux et léger. La Rivière Rimousky est navigable pour de petits
vaisseaux jusques chez Mr. Trudel; cette dernière Seigneurie est
bien établie surle front et da=s la deuxième Concession ; les cheminar
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sur les bords de la Rivière sont biens beaux jusqu'à l'Anse du Coqj
distance d'environ cinq lieues, ensuite ils sont rudes jusqu'à Mitis ; le
sol est excellent, mais encore plus dans les Concessions. Depuis
l'Anse du Coq jusqu'à Mitis, distance de deux, lieues, il y a peu
d'établissemens, les trois autres lieues sont concédées jusqu'à la
Rivière du Grand Mitis qui est navigable pour des vaisseaux de cent
quarante tonneaux jusques chez moi, et on peut y descendre du Bois;
depuis le Grand Mitis jusqu'au Petit Mitis, distance de cinq miles,
les chemins sont passables sur la grève. Depuis le Petit Mitis jusqu'à
Matane , le chemin est difficile, n'y en ayant point eu de tracé.

Q. D'après vos propres observations, ou d'après les rapports géné-
raux, quelle est la qualité de la Terre depuis Mitis jusqu'à Risti-
gouche, et depuis Mitis jusqu'à Matane ?

R. En parcourant I'Etablissement de Mitis j'ai trouvé le Sol d'une
qualité excellente, et d'après ce que j'ai pu recueillir de différeng
Voyageurs entre Ristigouche et Mitis, ils font un rapport favorable
du Sol, qu'ils disent propre à quelque culture que ce soit: il y a
quelques Rivières sur lesquelles on peut aisément faire des Ponts, et
une sur laquelle on peut faire une Bac: la distance de Ni itis à Ris-
tigouche est estimée à quatre-vingt-six ou quatre-vingt-dix miles.
J'ai eu mes informations à ce sujet d'un nombre de Chasseurs Cana.
diens et de Sauvages que j'ai eu coutume d'interroger lorsque l'occa-
sion s'en présentoit dans mes différentes visites à Mitis, et dont les
rapports se correspondoient généralement les uns avec les autres.

Q. Quelles sont les différentes espèces de Légumes et de Grains
cultivés à Mitis, et quel a été le produit moyen par arpent?

R. J'attends de jour en jour de la Seigneurie un Rapport de la
quantité de produit, qui sera mis'devant le Comité dès qu'il sera ar-
rivé. Les montres des Récoltes qui ont été envoyées cet Au-
tomne étoient très-belles : le Bled d'Automne pesoit soixante-et-
huit livres le minot, le Seigle d'4utomne soixante-et-deux livres,
l'Avoine quarante-six livres, l'Orge mondé soixante livres, l'Orge
barbue quarante-cinq livres, les Navets avoient trente-cinq pouces de
tour, les Carrottes, l'Ognon, les Choux et les Patates d'une qualité
excellente et de belle grosseur.

Q. Ceux quise sont établis ont-ils payé en argent ou en produit
les avances qui leur ont été faites, et combien ont payé?

R.. Quatre familles, établies depuis trois années, ont payé lannée
dernière en produit toutes les avances qui leur ont été faites, les
autres n'étant établis que depuis deux ans n'ont rien payé.

Q. Se fait-il quelque pêche à Mitis, quel est le nombre de ba-
teaux, vaisseaux et hommes qui y'sont employés, et ces pèches ont-
elles contribué de quelque manière à faciliter directement ou indirec-
tement les moyens de subsistance de ceux qui y sont établis ?

R. Il y a une pêcherie à environ un mile du rivage pour la Mo-
rue, la Plie et la Merluche. J'ai fait un essai dans la pêche et l'ai
trouvée très-avantageuse pour l'établissement, et je suis d'opinion,
d'après cet essai, que l'on peut prendreune quantité de Morue de.\
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puis id premier de Mai jusqu'au premier d'Octobre. Le Hareng
est en grande abondance -ainsi que le Saumon et l'Anguille, mais
faute de gens d'expérience il n'a pas été fait grand'chose. Je vou-
drois empêcher les habitans de pêcher, parce que le tems de la pêche
est dans la saison de l'Agriculture et que cela encourage l'habitude
de l'oisiveté.

Q. Pourroit-on faire que les pêches tendissent à l'établissement
des Seigneuries et des Terres contiguës aux pêcheries ?

R. Je suis d'opinion qu'une gratification modique surle Hareng et
la I orue encourageroit les Pêcheurs à employer tout leur tems à
cette branche, et fourniroit constamment du Poisson au Cultivateur
à bon marché, tandis que d'un autre cété le Cuhivateur fourniruit en
échange les produits (le l'Agriculture au Pêcheur et à sa famille.

DnwARD IsAAC NAN, Ecuyer, Marchand, de Ristigouche, dans
le District de Gaspé, a comparu devant votre Comité et a répondu
aux questions suivantes :

Q. Votre père et votre famille ont-ils résidé dans aucune et laquel-
le des anciennes Colonies de l'Amérique Septentrionale, et quand et
pourquoi l'ont-ils laissée ?

R. Mon père et sa famille sont nés dans PEtat de New-York : au

commencement de la Révolution Américaine, il étoit Colonel de

Milice et il avoit d'autres places sous la Couronne ; il a été le pre-

mier dans l'Etat de Nev-York qui a été amené devant un Comité

des Rébelles à Albany, et sur la déclaration de ses sentimens il a été

envoyé prisonnier dans l'Etat de Connecticut avec un de mes frères

nommé John, qui étoit marié. il y a été tenu treize mois et ensuite

envoyé en Canada, en vertu d'un Acte de Bannissement. Mon frère

John a été élargi au bout de six mois et a joint lPArmée de Bur-

goyne : dans la même armée j'avois deux frères, Thomas, Capi-

taine des Guides, et Isaac, Lieutenant dans un Corps Provincial

mon frère William et moi faisions le service comme Volontairesdans

le premier Bataillon du Régiment Royal de New-York de Sir John

Johnson. Dans lautomne de 1784 et le.printems de 1785, mon

père, deux de mes frères mariés, et leurs femmes et familles, ainsi

que mes deux autres frères non-mariés et moi, formant en tout envi-

ron dix-huit per.sonnes, nous allanes à la Baie des Chaleurs, et nous
nous établimes à New-Carlisle.

Q. Quel étoit le nombre de Loyalistes et autres établis dans le

District de Gäspé vers ce tems, outre les anciens Habitans ; quelles

allouances leur a-t-il étéfait par le Gouvernement de Sa Majesté en

Terres ou autrement, et quel a été le sort de cet Etablissement.

R. Il y avoit environ deux cent cinquante famillesetdes Loyalistes

établis à New-Carlisle dans la Bàie des Chaleurs, et à Douglas-
Town dans la Baie de Gaspé, et il y avoit outre cela soixante à.quatre-

vingts Soldats réformés du quatre-vingt.quatrième Régiment, la plupart
non-mariés, et quelques-uns du trente-quatrième et autres Régimens.
Il fut alloué à chaque Chef de famille et à chaque homme fait de la
famille deux cens acres et à chaque femme, fille et enfant cinquante
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âcres. A New-Carlisle, oà nous allames, il fut tracé une Ville en
lots d'un acre qui furent distribués parmi les Chefs de familles et les
hommes faits, parmi ces derniers étoient inclus les garçons de seize
ans et au delà ; sur ces lots les Loyalis.es bâtirent des Maisons pour
leur résidence. L'Arpentage des lots de Terres commença en l'au..
tomne de 1784 et fut continué en 1785 et 1786, qu'il fut presque
complété, et en 1786 ou 1787 il fut établi un Comité pour les Terres
composé du Lieutenant-Gouverneur Mr. Cox, Mr. Charles Robin,
Isaac Man, jr. et d'un ou deux autres, lequel Comité donnoit des
Billets de Location pour les lots de Ville et les Terres. Ce ne fut
qu'en 1786 ou 1787 que les Terres furent données.

Q. Comment se soutinrent les familles des Loyalistes dans l'inter-
valle qui s'écoula entre 1784 et 1786 ?

R. Sa Majesté accordoit des rations à chaque homme et à sa famil-
le pour trois années : outre cela leurs Majestés le Roi et la Reine
fournirent généreusement ce qui étoit nécessaire pour l'habillement,
les lits, &c. ainsi que des instrumens d'Agriculture, et tout ce qui
étoit nécessaire pour défricher des Terres et bâtir: le tout fut dis.
tribué par des Commissaires qui en rendoient compte au Gouverne-
ment à Québec.

Q. Quelle étoit suivant vous la valeur des dites rations et autres
dons?

R. Elle étoit très-grande. J'ai été informé depuis, et'on disoit et
pensoit généralement qu'elle avoit excédé quatre-vingt deux mille
Louis, mais, faute de conduite dans les Commissaires, il s'en est
fallu de beaucoup que ce don généreux ait produit le bien auquel il
étoit destiné. Il est certain qu'il n'a pas donné une satisfaction géné-
rale, mais nous n'avions pas droit de nous plaindre du Gouvernement.

Q. Quel a été le sort des dits Etablissemens, et quelles sont les
circonstances qui dans leur enfance en ont avancé ou retardé la pros-
périté?

R. Immédiatement àl'arrivée des Loyalistes dans la Baie des Cha.-
leurs au nombre d'environ deux cens familles, ils témoignèrent qu'ils
désiroient établir immédiatement leurs Terres, ce qui-ne leur fut point
permis.

Q. Pourquoi?
R. Le Lieutenant-Gouverneur Cox et les autres qui avoient la

gestion de l'établissement des Loyalistes jngèrent à propos de les li-
miter à la culture de leurs lots de Ville durant tout le tems que nous
étions soutenus par le Gouvernement de Sa Majesté, à l'exception
néanmoins de quelques-uns, peut-être une demi douzaine de familles,
qui eurent le privilége de s'établir sur leurs Terres. Ces derniers
eurent l'avantage de faire de grands progrès dans la culture de leurs
Terres durant le tems qu'ils furent soutenus : et au bout de trois ans
queques-uns avoient trente à cinquante acres défrichés et.,en état de
production, avec de bonnes bàtisses, tandis que les. autres Loyalistes
furent ensuite obligés de défricher et établir leurs terressans aucune
aide et éprouvèrent de grandes privations et des difficultés çosidéra-

Q



Ules, et abandonnèrent les maisons qu'ils avoient bâties à New.Car.
lisle, et la plus grande partie, les plus industrieux et entreprenans,
laissèrent le pays et s'en allèrent les uns dans le Haut-Canada, et les
autres dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick. Je ne
crois pas que la moitié des hommes qui ont partiripé dans la gratifi-
cation du Gouvernement aient effectué des éta*olissemens sur les Ter-
res, et cela principalement à cause du délai qu'ils ont éprouvé à avoir
leurs Terres et qu'ils en anticipoient encore de plus grands à obtenir
les Patentes.

Q. Quand est-ce, dans le fait, que les Patentes pour ces Terres
ont été obtenues ?

R. Pas encore, à l'exception de la partie du District de Gaspé
qui est dans le voisinage de la Baie de Gaspé. La Législature Pro-
vinciale a dernièrement passé un Statut en vertu duquel les réclama..
tions des occupans et possesseurs de Terres dans le District de Gaspé
seront réglées et les Patentes expédiées.

Q. Avez-vous eu aucun et quel moyen de connoître le montant
des honoraires pris sur les Patentes pour les Terres dans la Province
du Nouveau-Brunswick ?

R. Voilà trente-quatre ans que je suis habitant de Ristigouche qui
sépare la Province du Bas-Canada de celle du Nouveau-Brunswick,
et j'ai fait dans cette dernière Province un commerce étendu,, dans le
cours duquel j'ai été employé pour demander et prendre un grand
nombre de Concessions de lots de Terres de deux cens acres dans la
Province du Nouveau-Brunswick, pour des personnes qui me disoient
avoir intention de s'établir dans la dite Province, et j'ai obtenu ces
Concessions avec beaucoup de facilité, en m'adressant seulement à
l'Arpenteur-Général de la Province, exposant le caractère des per-
sonnes et leur intention de s'établir sur les Terres : ces Concessions
ont été expédiées il y a environ douze ans, à douze ou -uatorze per-
sonnes, -et leur ont coûté de six à sept pia3tres pour chaque lot de
deux cens acres.

Q. Quels sont maintenant les honoraires, et y a-t-il eu aucun et
quels changemens dans iceux, et s'il y en a eu, quand ont.ils eu lieu ?

R. Je ne sais pas exactement quels sont les honoraires actuels,
mais j'ai été informé par des personnes dignes de foi qu'ils ont été
beaucoup augmentés depuis la mort de cei(ligne et respëctable Officier,
George Sprowl, Arpenteur-Général, car le systême a été changé de-
puis sa mort, à ce que j'ai été informé, et chaque'lot est maintenant
séparément accordé sur le pied de douze à quatorze Louis. Cette
charge a commencé récemment, je crois qu'il y a cinq ou six ans.

Q. Avez-vous eu aucun et quel moyen de connoître la qualité du
terrein entre la limite citérieure du Noùveau-Brunswick et les an-
ciens Etablissemens de cette Colonie ?

R. Oui, depuis l'annnée 1787, j'ai voyagé pnur nies affaii-es pi-i-
vées quatorze fois de la Baie des Chaleurs à Québecà travers Pin-
téri'eur du pay's éntré le Fleuve Saint Laurent et Ristigoùiepssant
par la route de MataPedia à Mitisfetpar eetiroat en aoteat
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la Rivière Ristigouche jusqu'à sa source, delà à la Rivière Saint Jean
jusqu'au Fleuve Saint Laurent au-dessus do Portage de Témiscouata.
J'ai eu aussi une autre occassion de connoître cette partie du pays en
ayant parcouru plusieurs centaines de miles comme Inspecteur des
Forêts du Roi sous une Commission de Sir John Wentworth, Baron-
net, datée d'Halifax en la Nouvelle-Ecosse, en l'année 1813.

Q. Quelle est la qualité du dit terrein, y a-t-il aucune et quelle
Rivière navigable, et aucun et quel moyen de communication ?

R. Le terrein dans cette partie du Pays est inégal et montueux
dans bien des endroits, mais il y a de grandes étendues de terrein,
propre à faire des établissemens et dont le sol est d'une qualité
excellente ; de la Rivière Ristigouche qui sépare cette Province du
Nouveau Brunswick, on peut communiquer avec une branche de la
Rivière Saint Jean, par un portage sur une étendùe unie d'environ
deux lieues et demie jusqu'à la Rivière Verte qui se décharge dans
la Rivière Saint Jean, six lieues plus bas que 'Eglise de Madawas-
ka : il y a aussi une communication plus directe et plus courte par la
Rivière Matapedia qui se décharge dans la Rivière Ristigouche, en-
viron trois lieues au-dessous du Village Sauvage appellé Pointe de
la Nouvelle Mission, qui est à six lieues en montant la Rivière Ris-
tigouche au plus haut point où les Navires peuvent monter; cette
Rivière prend sa source dans le Lac Matapedia, qui a environ cinq
lieues de long et une lieue de large, et est à. environ sept lieues du
Fleuve Saint Laurent, au Sud-Sud-Est de la Seigneurie de Mitis, et
sur le portage on peut faire un chemin: la distance de l'établisse-
ment de Ristigouche à Mitis est d'environ quatre-vingt-dix-huit
miles et demi, et d'après le rapport d'un parti d'explorateurs envoyé
l'hiver dernier il paroît que cette route est la plus convenable
pour aller d'ici à la Baie des Chaleurs.

Q. Les établissemens avancent-ils avec plus ou moins de rapidité
de ce côté-ci de la limite du Nouveau-Brunswick que de l'autre, et
d'où cela dépend-il suivant vous ?

R. Avec beaucoup plus de rapidité de l'autre côté, et les causes
en sont très-évidentes. La principale est que les habitans du Dis-
trict de Gaspé ont été long-tems dépourvus detîtres assurés de
leurs Terres.; cela seul a chassé une grande partie de nos meilleurs
habitans : l'administration de la Justice, et le manque de bons rè-
glemens pour nos pêches ont aussi retardé les progrès du Pays: en
tout cela ils sont beaucoup mieux dans la Province du Nouveau-
Brunswick, quoique notre climat et notre sol soient supérieurs.

Le Lieutenant Colonel CocBuN, Deputé Quartier-Maître Gé-
néral, a comparu, et a répondu aux Questions suivantes:

Q. Avez-vous eu aucun et-quel moyen d'être informé comment
se font les nouveaux établissemens dans ces Provinces par des Emi..
grés de la Grande-Bretagne ou autres?

R. Oui, ayant un-la surintendance entière des établissemens Mi-
litaires depuis Décembre 1817 jusqu'à Noël 1822, outre la surin-
tendance:de tems à autre £n 1816,,tandis que feule Colonel Myers,
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qui étoit alors Député Quartier-Maître Général, étoit absent de la
Province.

Q. Ceux qui se sont établis et que vous avez eu occasion d'obser-
ver étoient-ils des gens qui avoient un Capital ou non ?

R. Il y avoit autant des uns que des autres.
Q. Quelles sont les difficultés auxquelles sont exposés ceux qui

s'établissent sans Capital ou avec peu de chose, et comment ces dif-
ficultés sont-elles surmontées?

R. Des gens placés sur des Terres sans aucun Capital ou avec peu
de moyens ne peuvent, suivant moi, quelque effort qu'ils fassent,
réussir à obtenir les moyens de subsister.

Q. Quel est suivant vous le moindre Capital avec lequel un hom-
me et sa famille peuvent tenter un établissement, avec quelque pro-
babilité de succès ?

R. Cela doit dépendre beaucoup du prix des Provisions ; car un
homme qui s'établit doit avoir les moyens de se fournir avec sa fa-
mille de provisions pendant au moins une année après être arrivé
sur sa Terre: je regarde aussi comme absolument nécessaires les
ustensiles, les hardes, les lits et couvertures, et quelques articles
pour son logement, tel que des vitres, des cloux et des pentures.
J'ai toujours considéré vingt à vingt-cinq louis pour chaque individu
d'une famille comme la moindre somme qu'une homme dût avoir en
argent en partant de Québec pour aller se mettre sur une Terre dans
le voisinage de Perth.

Q. A combien s'est montée l'assistance donnée aux Soldats réfor-
més composant les établissemens Militaires sur la Rivière des Ou-
taouais et la Rivière Rideau, et étoit-elle en argent ou en provisions
ou articles nécessaires, et lequel de- ces deux manières est la plus
avantageuse suivant vous pour celui qui s'établit ?

R. En premier lieu le Gouvernement fournissoit les moyens de
transport à l'établissement: les Officiers et Sous-Officiers avoient
une extension dans le nombre d'acres suivant leur rang ; cent acres
de Terre, une année de rations pour lui-même et sa famille, (les
mêmes que pour un Soldat réformé à l'exception du rum,) des in-
strumens d'Agriculture et quelques articles pour faire une maison, à
chaque Chef de famille. Au commencement de l'établissement de
Perth les Emigrés étoient reçus aux mêmes conditions que les Mili-
taires, mais par des règiemens subséquens on a cessé cette indul-
gence, et l'on n'a alors accordé des Terres qu'aux Emigrés qui
avoient des moyens, et la quantité en a été réglée sur les moyens
qu'ils avoient de les mettre en culture. Néanmoins il y a deux ans
il a été envoyé un nombre d'Emigrés du Comté de Lauarkshire,
avec instruction de recevoir huit louis sterling p ur chaque individu,
de leurs familles. Le premier payement étoit de trois louis, lors-
qu'ils arriveroient à l'établissement; un deuxième payement de
trois louis devoit leur être fait au bout de trois mois, et le troisième
payement de deux louis au bout de trois autres mois. Ils devoient
*sssi recevoir du grain et des outils, et être transportés du lieu de
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débarquement à l'établissement; on devoit néanmoins leur ciarger
la somme de deux louis à chacun d'eux pour le dernier Item, faisant
en tout dix louis que le Gouvernement leur avançoit, et qu'ils
étoient obligés de payer en dix ans. Je suis d'opinion que dans tous
les cas il seroit mieux de fournir des provisions que d'avancer de
l'argent.

Q. Quels étoient les arrangemens pour la distributiôn de ces
avances ?

R. Répondu dans la cinquième réponse.
Q. A-t-il été pris aucune et quelle mesure pour établir les gens

sur leurs lots particuliers avec le moins de délai possible et pour
mettre sommairement en force les conditions d'établissement ?

R. De tems à autre on aidoit aux gens à trouver les limites et la
situation de leurs Lots par le moyen d'un homme qui connoissoit
les bois, employé à cet effet : niais cela a été rarement trouvé né-
cessaire. On lisoit les conditions d'établissement à chaque personne
avant de lui donner sa Terre, et on lui expliquoit bien.que toute dé-
viation des règlemens établis ou toute mauvaise conduite de sa part
rendroit nul son Billet de Location et le fèroit chasser de ]'établis-
sement.

Q. Quel étoit le prix commun des gages dans ces établissemens ?
R. Dans les établissemens on paye rarement le travail en argent.

Des provisions, des animaux, des effets sont les moyens les plus or-
dinaires de rémunération ou bien l'on rend le travail; maisje suis
d'opiiiion qu'une personne placée sur une Terre ne réussira jamais
a moins qu'elle ne donne tout son travail et son attention à son pro-
pre Lot, car lexpérience a prouvé que c'est un mauvais systeme que
de gagner de quoi vivre en travaillant de tems à autre pour les
autres.

Q. Quel est le nombre de Militaires et d'Emigrés qui ont été res-
pectivement pourvus dans ces établissemens ?

R. Militaires, Hommes . 1307
Femmes.... .... 509
Enfans ......... 1001

Total 2817

Emigrés, Hommes . 2263
Femmes.......1346
Enfans........4297

Total d'Emigrés... 7906
Total de Soldats,....2817

Grand Total...10723

Q. Quel a été le montant des honoraires de Patente& payés a
Gouvernement Coloial ?
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1. Six cent trente Louis, treize shelings et huit sols sterling, dan
les Etablissemens du Haut.Canada.

Quatre-vingts Louis et dix sols couraut, dans P-Etablissement de
Drummondville dans le Bas-Canada.

Ayant été requis de plus amples informations sur la septième
Question, je crois.que la meilleure manière sera de mettre devant le
Comité un court détail de la méthode adoptée pour établir les gens
dans les établissemens Militaires, y ajoutant quelques remarques
générales sur les points sur lesquels on demande des informations.

Immédiatement après leur débarquement les Emigrés avoient
coutume de s'adresser à mon Bureau à Québec, où, pourvû qu'ils,
eussent des moyens suffisans pour défrayer les dépenses de leur
transport aux établissemens Militaires, et pour leur fournir les mo-
yens de subsister pendant une année après leur arrivée là, ils rece-
voient de moi unBillet de Location; en le produisant au Bureau
de l'établisserent où ils alloient, on leur montroit les Diagrammes
des -Townships où ils avoient un libre choix sur tous les Lots vacans,
Néanmoins en formant de nouveaux établissemens, où il y a beau-
coup de Terres d'arpentées, et un grand nombre de personnes qui.
en demandent en même tems, il faut avoir recours à un autre mode
de distribution, car si c'étoit laissé au choix plusieurs pourroient
choisir le même Lot: ces Diagrammes sont par un Ordre exprès
regardés comme des Documens Publics, et ouverts pour l'inspection
detous ceux :qui appartiennent à l'établissement, excluant par là la
possibilité de jamais soupçonner de faveur ou de partialité dans la
distribution des Terres: la personne ayant décidé dans quelle partie
duTownship il préféroit avoir sa Terre, on lui donnoit les numéros
des Lots vacans .dans le voisinage, et on Penvoyoit dans Pendroit
voir, d'après ses propres observations et les meilleures informations
qu'il pourroit prendre, s'il pourroit y trouver un Lot dont la Terre
fût bonne et de la possession duquel il seroit pleinementsatisfait,
étant clairement expliqué que quoique en premier lieu le choix du
Lot lui fût laissé, néanmoins ayant une fois fait son choix, on ne
pouvoit permettre aucune échange.

Dans le commencement de l'établissement, l'échange des Lots
étoit quelquefois permise, mais l'expérience a prouvé par la suite
la nécessité de cesser cette indulgence. C'étoit une règle des éta-
blissemens Militaires de. ne point réserver de Lots poçr des per.
sonnes qui n'y étoient point arrivées: on a persisté dans cette règle,
quoique ceux qui étoient établis et d'autres aient souvent demandé
cette indulgence en faveur d'amis qu'ils disoient leur avoir déclaré
leur intention de venir s'établir.

Un homme une fois placé sur sa Terre, il ne lui étoit point per-
mis sous quelque prétexte que ce fût de s'en absenter sans l'appro.
bation du Département de l'établissement, lui ayant été préalable.
ment expliqué que s'il le faisoit son Lot seroit donné à quelque
autre. 1 est: néanmoins quelquefois airivé que des indi.idus ont
agi en opposition à ce règlement, et dans ce cssa'il voit.étéfait
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quelques aménliortions sur la Terre, on les 'faisoit estimer pardeux
personnes désintéressées, et celui à qui le Lot de Terre étoit -doné
étoit obligé d'en payer le montant au premier possesseur dans le
cas où il retourneroit à l'établissement. On prenoit soin néanmoins,
avant de donnerle Lot à un autre, de faire toutes les perquisitions
possibles concernant la personne qui l'avoit laissé, et dans aucun
cas les Lots n'ont été donnés de nouveau à moins qu'ils n'eussent été
abandonnés au moins une -année

Je suis cependant d'opinion que moins on montre d'indulgence
envers les absens, mieux c'est, tant pour les individus que pour l'é-
tablissement. Le premier objet de toute règle et règlement devroit
être de convaincre celui qui s'établit que tout son succès dépend de
l'attention non partagée qu'il donnera à la Terre sur laquelle il est
placé : dans ce cas il'est plus important -d'obliger à'la résidence que
de spécifier aucune étendue de défrichement pour lui donner droit à
son titre, car j'ai toujours vu des progrès sur les Terres lorsqu'elles
étoient occupées par les propriétaires, et un homme ne peut con".
tinuer à résider sur sa Terre et à laméliorer 'sans acquérir un at-
tache habituelle et constante pour cette Terre. 'Les gens ne-de-
vroient jamais recevoir du Département une autorité par écrit pour
les Terres qu'ils doivent occuper, car ces Billets les portent quel-

quefois à-croire qu'ils ont une possession de leurs Terres qui les
met hors du contrôle des règles et règlemens de l'établissement, et
de plus j'ai vu des cas où ces Billets ý ont été employés pour des ob-
jets frauduleux : au lieu donc de ce qu'on appelle un Billet de Lo-.
cation, je recommanderois qu'il fût tenu un Livre comme'Docums
ment Public, accessible à tous les gens de l'établissement, dans le-
quel on insèreroit les noms des gens établis, leur' signalement'ainsi
que celui 'de leurs familles, les dates de leurs locations, le tems de"
leur arrivée dans les Canadas, et les Lots sur lesquels ils ont été
placés. Suivant moi Pon devroit imprimer les règles¿et règlemens
qu'il seroit jugé nécessaire de faire pour tout ýnoüvel établisse-
ment, et avant d'établir une personne, on devroit ly faire signer
son nom pour certifier qu'elle les a entendus et compris, et qu'elle
consent à s'y conformer, après quoi on ne devroit admettre dans
aucun cas la moindre déviation à ces règlemens.

Aucune personne ne devroit recevoir son titre 'qn'elle n'eût on-
vert le chemin le long du front de son Lot, etTon 'derroit en faire
un des règlemens de l'établissement.

Aucune personne appartenant 'au Département ne devroit jamais
recevoir de Terre dans l'établissement sur lequel elle a la sur-
veillance.

Le temsfixé pour la résidence avant qu'un 'homme -soit -mis en
ipossession de son tître est'de trois années, ai derant ce tems il a con-

tinué à remplir les conditions 'd'établissement, on devroit le lui
donner immediatemene. C'est à cette possession qu'il aspire comme

' une récompense de' ses travaux et de ses'privationsj et ce' se
oit tn ýacte de 'ruauté et d'injustice"que de&%'retenir 'san

nécessité.



Si quelques-uns de ces règlemens parcissent durs, on se rappel-.
era qu'ils ne sont que pour trois années, au bout desquelles celui

qui s'y est conformé se trouve en pleine et entière possession et
jouissance de sa Terre, à laquelle ces règlemens auront probable-
ment contribué à donner dix fois plus de valeur:

EDwARn IHALE, Ecuyer, a répondu aux questions suivantes:
Q. Avez-vous eu aucun et quel moyen d'être informé comment

se font les nouveaux Étaiblissemens dans ces Provinces par les Emi.-'
grés de la Grande Bretagne ou autres ?

R. J'ai eu des moyens d'être informé de la manière dont se font
les nouveaux Etablissemens dans cette Province pour avoir dernière-
ment ouvert quelques nouvelles Concessions dans le derrière de la
Seigneurie de Por-Neuf que j'ai données à des Emigrés.

Q. A quelle distance du.Fleuve Saint Laurent s'étendent les an'
ciens Etablissemens dans ces Seigneuries, a-t-il été fait dernièrement
de nouveaux Etablissemens dans les dites Seigneuries, et par quelle
classe de personne, quand ont-ils été commencés, et quelest le nom-
bre de Concessionnaires et de ceux qui y sont établis ?

R. La Paroisse du Cap Santé comprend la Baronnie de Port-Neuf,
la Seigneurie d'Auteuil et partie de Jacques Cartier et Neuville :ces
trois dernières ont d'anciens Etablissemens François jusqu'à la dis-
tance d'environ trois lieues du Fleuve Saint Laurent, mais jusqu'à
présent il n'y a point encore d'Européens établis dans ces Seigneuries:.
du côté Est de la Baronnie de Port-Neufles anciens Etablissemens
s'étenden t à deux lieues du Fleuve Saint Laui ent, mais à guères plus
d'une lieue du côté de l'Ouest. C'est dans les derrières de ce der-
nier Etablissement que j'ai commencé mon nouvel. Etablissement
d'Emigrés de la Grande Bretagne dans l'automne de 18,21 : ce sont
principalement des Cultivateurs d'Irlande ; le nombre des Conces-
sionnaires est de vingt, qui, à l'exception de deux ou trois, sont tous
maintenant établis sur leurs lots respectifs.

Q. Les personnes qui ont fait ces nouveaux Etablissemens avoient-
ils un capital ou non?

R. De tous ces gens-la il n'y en avoit qu'un à ma connoissance qui
eût un capital.

Q. Comment ces gens ont-ils surmonté les difficultés qui accom-
pagnent un nouvel Etablissement et le manque de capital, et quelles
sont ces difficultées, autant que vous avez eu occasion de l'observer
ces gens avoient-ils quelques moyens d'obtenir de l'emploi comme
journaliers ou autrement, où et pour quels ouvrages et à quels prix et
pendant combien de tems ?

R. Dans l'Eté, quelques-uns d'eux, laissant leurs familles sur leurs
Terres, ont été à Québec, où comme journaliers ils ontgagné de deux
shelines et demi à trois shelings et demi parjour, ce qui les a mis e
état de soutenir leurs familles et d'épargner assez pour acheter des
provisions pour l'hiver; d'autres qui avoient leurs fils ou leurs filles en
service à Québec en, ont reçn quelque assistance, et avec de l'ouvra-
gequ'ils trouavoient à faire dans le voisinage de P'Etablissement ils



Mntaroiv6 le'moyen de subsister et de défeicher leurs Terées .ns
laisserj'endroit. Même-sans capital, je ie vols 'tien qui uissees
pêcher les gens de faire certains progrès annuels dansledéfrichement
et la ýculture de leurs Terres qui les püissent mettre à JiWfin en-état
de subsister entièrement du produit du sol. 11y a un chemin qui èst
maintenant presque fini jusqu'ai ýcentre de l'Etablissement: laplûs
grandedifficulté donc à craindre tient du cllmat.

Q."A.t-il été donné aucune et quelle assistance à ces gens en-pro-
*isions, semences, hardes ou instrumens d'Agriculture

R% Il n'a été donné, à,ma connoissance, aucune assistance -aux
gens établis chet moi, sit en provisions, semencès, hardes ou instru.
mens d'Agriculture.

Q. Quelle peut avoir été la valeur des avances faites aux gens-étau
blis:chet vous; soit pari vous-iùme ot- par la Société pour les Emi.
grés?

lR. tde leuira de teins -à aütte fait quelques petites avanceszde
provisins m aniis jusqu'à présent' ils ine les ont toujours rembours.ées
en ouvrage ou autrement. Je n'ai pas connoissance qu'aucun d'es
ait re u deTl'assistance de la Société des Emigrés.

Q. Quelles sont les rentes que vous chargez?
R. La rente annuelle des Terre est de deux sols par arpent.e«

superlfcie, 'chaque lot contenant cent arpens'; et j'oblige le 'Pre.
neur à me rembourser les frais d'Arpentage.

Q-Quelle est la quantité de Terre qui a été défrichée dans ce
nouvel Etablissemnent, et quel a été le prixîdu défrichement, tant
dans les endroits où les souches ont été arrachées que dans ceux'o&
elles ont été laisséeés ?

-'R. Je ne puis dire ëxactement la quantité -de Ter% défrichée¶'
e-isis d'après les progrès et les préparatifs que j'ai vus au commence.

nment de- l'hiver je-puis estimer 1w quantité qui pourra être défrichée
au moisde Juin prochain- à non moins de deux cens arpens. Le prix
qui a été payé -pour défricher, en laissant. les souches, est .de dix

piastres par arpent je ne sais point le prix pour ôter les souchei,
ts'ayànt été 'fait aucune entreprise de cette- nature dans i'Etablisse-
fient.

Q. Les gens qui sont ainsietablis sont-ils généralement satisfaits
-e leur situation

R. Ils m*ont généralement témoigné qu'ils étoient très-satisfatsde
leur situationý

Qa Seroit-il difficile d'avoir encore des gens pour établir des -Terres
Si vous en aviez de semblablement situées à leur donner aux mêmes
-taux?

R. Ilaencore dans la Seigneurie de Porta.Neuf deuxàtroissmille
'arpena de Teerë à oncéder, et je ne crois pas qu'il fût difficile- d'à.

oir des geas pour les établir. J'en ai même refusé dernièrement%
plusieurn qtul'en 'ont demaud6: je voulois cesser-deconcéde jus.

rquàcëe qe je fusseapleidement senvainu'du-mucsde eeuxuet
<eemeneó4 fire-un'essai-duio1 etduëelmatet pender-aatAt
l'Eté prochain. R



.-Avez-vous eu occasion de voir quelque partie non établie de
pays dans les environs de Québee ; quelle est la face. du pays, est-il
susceptible de culture?

R. Je n'ai eu aucen môyen de côn'toItre par observation; la qua-
lité d'aucune des Terres derrière les Seigneuries du côté,du Nord (lu
Fleuve.Saint Laurent, exc-pté dans la Baronnie de IortNeuf je
les ai vicitées jusqu'à la pr'fondeuP de la Ilatotnie qui est de trois
lieues depuis I- Fleuvri, et s'étend dans un endroit jsqu'à la. Ridière
Sainte Anne : les Terres- le long de cette Ri-ière jusqu'rà enfiron
trois-quarts de lieue sont .tès-bf lles et supéricurerj e ciois,- à quel.
que Concession anciennie que ce soit dans la 3aiennie.

L'Iloinoiable W. B. FELÉoN a répondu aux questions suivantes:
Q. Atez-vous eu aucun et-quel moyen d'être iiÇnormé comment se

fWnt les ioteveax E tablissemens dans ces Provinces-par les Emigrés
de la Grande Bretagne ou autres?

R. J'ai eu sur la fornpation des nouveaux Etablissemens t'ousles-
moyens c'informationi que l'on peut acquérir par une rébidence de
sept années dans un nouveau pays.

Q. ("eux que vous avez eu occasion de voir établir sur des Terrer
avrient-ils un capital ou non ?

-R. Ceux que jpai eu occasion d'observer étoient pour la plepart des
personnes sans moyens: j'en ai vu quelques-uns qui avoient des
moyens supérielrs.

Q. Quelles sont les difficultés auxquelles sont exposés ceux qui
s'établissenlt sans capital ou avec peu de moyens, et comment ces dif-
ficultés sont-elles surmontées e

R. Les difficultés anquelles sont exposés ceux qui s'établissent
avec ou sanihnoyeits, dépendeitentièremeatde lapesition locale des
Terres qu'ils se proposent de cultiver, l'our avoir une idée claire des
différentes natures de ces difliculeés, il est iîéeessaire de considérer
les dilférentes circonstances dans lesquelles on ent reprend dles Eta.
blissemenîs. Dan- les cas où l'«n commence des Etablissenies- dans
les Forêts, dans des eniîroits éltigiés d'un pays établien peut dire
avec >ûreté qu'aucun .Européen qui s'éta bliia ainsi ne peut espérer de
succès à moins qu'il ne soit soutenu des fonds d'un grand capitaliste
ou pair le Gouvernementt: dans l'un ou l'autre cas tes avantages qui
ré'ultent de l'entreprise sont rarement suffisans, si jamais ils le sonty
pour compenser les dépenses, et ne peuvent étre regardéscomme
utiles qu'e-i autant qu'ils Effectuent quelque autre objet : dans ces.cir-
eenstatces toutes 1<s dificultés sont dans les dépenses, et la mesure
de ci-s 'épenses est le coût des provisions et des outils,- et le fret ou
trattprit de l'établissement le plus proche, sur laquelle influe beau-
coup l'ércnomie ou 1-a n<égligetice du conducteur. Dans la maniète
la plus usitée et la plus praticable de faire des Etablissemens, et
celle par laquelle on. peut espérer de réussir, il est ordinaire de <on-
miencer sur des Terres joignant d'autres déjà établies : lorsque le sok
est ben et que la continuité de I'Etablissenient n'est, pas interrompue-

pad<Is T.îreuéervées, on trouve peu de difficultés; mais comme
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cesêlrconstances sont rarement réunies, et commne les obstaclesoppim
sées par les Réserves et par des Terres d'une, qualité inférieuré
existent plus eu moins dans toutes les parties du pays, ils ferment des
difficultés -qi sont toujours sérieuses et souvent insurmontables.
Comme néanmoins tous ces obstacles et ces difflultés peuvent être
Surmontés par le travail, ont piut dire que les frais de travaux par
lesquels un homme peut s'établir sur q'uelque lot de Terre que ce soit
doivent être estimés par les déboursés (-i argent ou etn travail) qu'il
faut faire pour ouvrir une communication avec son plus proche. voisin,
ajoutés aux frais ordinaires quil fauidroit faire pour s'établir dans des
circonstances plus favorables. Ou verrala nécessité de cette com.
nunication avec son voisii si l'on considère que l'homme nouvellement
établi qui t'a point de fonds, ne peut gaguèvr son pain qu'en travail.
Jant pour son voisin. C'est dans le fond le seul moyen de surmonter
les difficultée dans les nouveaux établissemens : tout homme nouvel.
lement établi et accoutumé au travail, peut gagner assez de provi.
sions -pour se soutenir en travailtant pour son voisin la moîtié de son
tems au plus ; s'il est chargé d'une famille, il est etcore aidé par
les soins et le travail de sa femme, et l'économie du tems compense
la dépetnse additionnelle de provisions.

il faut toujours obserrer que l'on doit supposer quelque pri ritd
d'établissement ent re ceux qui s'étalissent, et il est évident que
quelques-uns doivent posséder un surplus de provisions au delà do
leurs besoins immédiats pour pouvoir engager et payer le nouveait
venu qui se trouve dans le besoin.

Q. Quel est suivant vous le moindre Capital avec lequel uan
homme puisse, avec une famille, tenter un établissement, avec quel.
que probabtilité de succès ?

lJ ie moindre Capital nécessaire à un homme avec une famille,
dépend des circonstancres ci-dessus. Lorsqu'il est favorablement si.
tué dans le voisitage d'ut établissemenit, et qu'il a un marché pour
soi travail, la nécessité d'uq Capital s'évanouit :ot aisance sera
augmentée et sesprogrès accélérés par la posession d'un Capital,
mais ils'en établit tous les jours sats autre biein que l'habitude da
travail. Pour donner une perspective certaine dei succès à celui qui
s'établit dans dles circonstances oadinares, (jeatenIs toujours urt
Européena,) la possession d'unae somme qui p)uige lui donnersix mois
de provisions, y ecmpris une vache, est suffisante: l'achat des grains
de semveice et des patates est compris clats le tiaaition qui donne
dix-huit à vingt-deux louis pOur dus Sproivipsg eý une vache, savoir;

Estimation des provisions nécessaires pour un homme, une femme
let un enfant, pour six. mois:

18 Mitots aie bled, à 5s ........ £4 10 0
27011)s. de lard, à 6d... 15 O
l.00 Alinots de patates, à 14. 3d... .6 5
jule vace...,...... ...a $ s ...i. 3 15 0



Q. De combien sont ordinairement les gages dansces Etablissev
inens?

Rte Les gages ordinairement. donnés dans les Townships à de
bons hommes qui saventles ouvrages de la campagne et bûcher, sont de
douze à quatorze piastres par mois, avec des provisions, blanchis et
raccommodés pendant les six mois d'été: ces hommes s'engagent rare,
ment à l'année, étant principalement de jeunes gens occupés à s'éta-
blir eux mêmes; ils emploient les mois d'hiver à défricher leur terres,
ou plutôt à faire de la potasse avec les cendres des bois qu'ils abat.
tent dans cette saison: plusieurs passent les hivers à l'école. Aux
Européens qui s'engagent à l'année, on donne ordinairement de sept
à dix piastres par mois, avec des provisions, et ils sont blanchis, rac-
commodés et logés : après la première année plusieurs de ces gens
gagnent autant que les journaliers du Pays.

Q. Quel seroit, suivant vous, le meilleur moyen d'établir et pour-
voir les classes les plus pauvres des Emigrés qui viennent en ce Pays,
et de remédier aux inconvéniens gauquels ils sont exposés,, on de les
dliminper?

R. Le meilleqr système, mais le plus dispepdieux, d'établir les
classes les plus pauvres des Emigrés ensemble, sur des terres entière.
Xnent nouvelles, est indubitablement de les mettre sous la direction
d'une perspane de jugement et d'intelligence, et de pourvoir pour
eux aux frais publics, en leur avançant des rations et des instrumens,
bien entendu que le nrontantavancé seroit une dette qui resteroit sur
la propriété jusqu'à ce quelle fût acquittée Il est impossible de pla
per une.population qombreuse d'Emigrés indigens, dans un Etablisse.
mept isolé, par aucun autre moyen. Les mesures les plusjudicieuses
qu'on pût adopter pour établir les terres incultes non éloignées der
Etablissemens, seroient d'accorder de grandes étendues de terreA des
individus possédant des capitaux, à condition qu'ils résideroient et
qu'ils feroient améliorer une quantité, spécifiée de terre, par un nom.
bre deterié de familles oui y seroient placées.

L'HonQrable A. L. J. DUcuESN*A-, a répondu comme ci-après:
Q. Depuis quand êtes-vous Seigneur de Beauport ; quelle est

l'étendue de cette Seigneurie, et où est-elle située ?
R. Je suis Seigneur de Beauport depuis l'Automne de 1806.

JI'étendqe ße cette Seigneurie est d'uqe lieue sur quatre de pro.
fondeur.

Q. A quelle distance du Fleuve St. Laurent s'étendent les an.
ciens établissemeps dans cette Seigneurie?

R. Les anciens établissemens s'étendent depuis le Fleuve jusqu'à
pr.a d'une lieue et demie.; à la suite sont des terres coacédées
pour une demi lieue en sus, mais non en culture.

Q. S'est-il fait depuis peu quelques nouveaux établissemens dans
cette Seigneurie, et par quelle classe de personnes, y a-t-il long.
tems qu'ils sont commescés, et à combien se monte le nombre de
tenanciers et personnes qui s'y sont établis?

. Dans l'Autonme de A81, j'ai commencé un établissement à



la;suitedesterresci-dessus désignéesiýen bas dui Lac Monnu 'apaee-on
de Lac de Beauport : le dit Lac est enclavé dans la première con4
cession de- ce nouvel établissement ; il y a 4 concessions de prises
su-dessus de celle-là. Je ne puis dire au juste le nombre de tenan.

ciers qui composent cet établissement; je réfère le Comité à Mr.
Shadgett, mon Agent.

Q. Les personnes qui ont effectué les dits nouveaux établisse.
mens avoient-elles, ou non, un certain capital ?

R. La plûpart des tenanciers avoient quelques moyens pécuniaires.
Q. Comment les dits habitans ont-ils surmontéles difficultésqui

sont incidentes à de nouveaux établissemens, et faute de comman-
der un capital, et quelles sont ces difficultés, en autant que vous
avez en. occasion de les observer*?

R. En référant votre Comité à Mr. Shadgett, mon Agent, sur cette
question, il seraà même d'y rendre plus de justice.

Q., Les dits habitans étoient-ils à même de se procurer de l'ou-
rage comme journaliers, ou autrement, et où et pour quels ouvrages,

et à combien par jour et pour quel espace de tems?
R. Le Monsieur ci-dessus pourra donner les meilleures informa-

tions. J'ai cependant.connoissance que quelques-uns des tenanciers
se sontprocurés de l'ouvrage comme hommes de métiers, ou journaliers
dans la Yille de Québec; que d'autres ont gagné jusqu'à 10 à 1,
piastres" des autres habitans, par arpens qu'ils ont défrichés sans ôter
les grosses souches.

Q. A-t-il été accordé aucune aide, et quelle, aux dits habitans,
soit en provisions ou grains de semence, vètemens ou instrumens
d'Agriculture.

R• A ma connoissance aucune aide n'a été accordée à ces habitans
par le société des Emigrés ; ils n'ont eu que celle que j'ai bien voulu
leur avancer cet. hiver suivant leurs besoins, et cela en provisions.

Q, Quelle peut avoir été la valeur des avances faites aux diverses
classes d'habitans, soit par vous même ou par la société·des Emigrés a

R. Référé à la réponse ci-dessus.
Q. A combien se montent les rentes?
R. Chaque Lot de trois arpens sur vingt de profondeur paye en-

viron 25s. chaque de rente, 3d de cens et une corvée. Les tenanciers
ont ces Terres sans rien payer jusqu'en Novembre 1824.

Q. A combien estimez-vous la quantité de Terre défrichée dans
les dits nouveaux établissemenset quel est le taux ou prix pour dé-
fricher un arpent, soit que les souches aient été enlevées ou qu'elles
ne l'aient pas été?

R. Je refère et invite les Messieurs de ce Comité à faire venir
Mr. Shadgetf devant eux; il pourra donner les meilleures informa.
lions à cette question.. -Cependant je suis très-convaincu qu'il y a
plus de cent Lots de pris, soit, par contrat ou Billet de Concession.
Mr. Shadgett pourroit aussi donner d'une manière certaine le nôm.
bre des habitans résidens de même que la quantité de TerreléjŠ
ßléfrichée.



Q. En général les habitans se trouvent-ils satisfaits de leur i

tuation ?
R. Ledsabitans me paroissent tous très-satsfaits de leur situation:

ils n'ont regretter que la communiicaiions qui est un obztacle des

plus. désavantageux, et des plus difficiles à surmonter, Surtout pour
la grande partie d'eitr'eux qui n'ont pas les moyens pécuniaires né.

cessaires.pour subyetnir à la dép'nse ('appellef le Grand-Voyer, et

ses frais de voyage pour marquer les chemins de front et les routes

nécessairls pour la communication dans cet établissement. Votre

Coipé i'est.pas sans hien savoir que les Honoraires deniandés par

es Grade.Voyers et leurs frais d- vnyage ont très-hauts, et mal-

gré cela, pour obliger tous tenanciers à travailler à leurs chemins de
même qu'aux routes publiques Ia loI les oblige d'appeller le Grand.

Voyer du 'District, ce qui les rkligeroit à des dépeuses au-dPssus des
moyens d'une grande partie d'entr'eux ; surtout ayaut été forcé

pour parveirà.cet établissement d'avoir ce Monsieur pour leurs
marquer un chemin à travers la Seigneurie Notre Dame des anges,
maintenant la proprièké du loi, ci-devant celle des Jésuites, pour
lequel ils ont été obligés de payer et de le faire faire.

Q. Seroit-il diicile de se procurer un plus grand nombre d'babi.

tans, si vous aviez des Terres pareillement tituécsà leur dojner et
accoreer aux mêmes taux et conditions

R. Il me seroit aisé d?augmenter cet Etablissement, car j'ai refusé
plusieurs applications, parce que les persotnnes qui se présentoient
n'étoieet pas connues, et qu'elles as paroissoient pas avoir les moyens
aécessaires pourremplir!es obligations imposées par le billet de con-
cession, telle que celle de tenir feu et lieu, mon intention étant
d'avoir des tenanciers efectifs et non des spéculateurs de terres. Tous
les propriétaires de ce nouvel établissemenit sont tous ou Anglois,
Ecossois on Irlandois ; il n'y a qu'un Canadien marchand et pro.
priétaire de Québec ; parmi les autres, il y en 4 4.u>si qui sont pro.
priéteir.es et marchands, d'autres seulement maiclpuiidq, hommes de
métiers et journaliers, plusieurs de ces derniers sont ergployés au
Chantier du Roi.

Mr. sHtADGETr a répondu aux questions suivantes
Q. Combien y a-t-il que vous êtes l'Agent de l'Honorable A. L.

J. Duchcsnav, Seigneur de Beauport i

R. Je suis Agent de l'llonorable A. L. J. Duchesnay, depuis le
Friintems do 1821 ; mon établissement comme tel a pris son origine
dans 'une demanude que je lui ai faite quil me fût permis en premier
lieu de former un Village Anglois près du Lac de Beapport, main.

tenant Lac I)uchesiay, et ensuite d'établir des Emigrés Anglois sur
les Farties non concédées de laSeigneurie ; et c'est avec beau, oup de
satisfaction que je dirai que ma proposition a été reçue par l'Ilo.
norable Mr. Duchesnay de la manière la plus gracieuse, et que j'en
ai eu promptement tous les avis et les informations nécessaires.

Q. A-t-il été fait de nouveajux Etablissemens dernièrement dans

ladite Seigneurie, et par quelle classe de personnes.; quand ont-ils
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commencé5 et quel est le nombre de Coucessioanairèsj et de7 geno
établis ?

R. Il a été fait des Etablissemens, et la plus grande partie par une
classe supérieure de personnes, savoir: des Maréhands, des gens de
profesion, des gens employés aut travaux, do Roi et (les Cultiateurs
émigrés : il n'ont été commencés que dansf Kiiver de, 1821. Le nombre
de Concessionnaires est de cent soixante-et-huit, et il y en a soixante à
quatre. vingts d'établis.

Q. Les personnes qui ont fait ces nouveaux Etablissemens avoientm
ils un rapital ou non

.R. Enviror les trois-quarts avoient.r capital, les autres étoient
si piuvres qu'ils étoient hors d'état de pourvoir aotre chose que leurs
outils, des provisions pour six mois, et de payer leurseBillets de
Conces-ion, et mème dass quelques casice derniern'a jamais été payé.

Q. Comment ces gens onit-ils surmonté les difficul és qui accompaý
gnent un nouvel Etablissement et lé manque de capital, et :quelles.
sont ces difikultés autant que vous avez eu occasion de l'observer ,

R.. Les difficultés dans cet Etablissement me paroissent venir en-
tièrement du manque de chemins, ce qui seul a détourné de s'établir
ceux qni ne l'étoieirt pas encore : ajoutez à cela les frais, la perte
du teins et les formalités nécessaires pour avoir des Proces-Verhaux,
atëc la certitude d'oppositions de la part des anciens habitans situés
sur la route de ces cherins. Un chemin de vingt arpens seulemebj,
demandé pour donner aux gens établis une coimunication avec:la
ligne seigneurialet a été obtenu, après beaucoup d'opposition de la
part:des habitans qui ont des Terres à bois et incultes, et a coûté à
ces gens onze Louis deux shelings et demi. d'honoraires au Grand-
Voyer et à sonl)éputé.

Q. Ces gens ont-ils quelques moyens d'obtenir de l'emploLcomme
journaliers ou autrement, o: et pour quels ouvrages et- áquels prix
et pendant combien. de tems ?

R. Ceux qui savoiest manier la hache et qui étoient industrieux
ont trouvé assez d'emploi comme journaliers, et ils orrt.étê pàyés:par
arpent sur le pied de dix piastres pour mettre la Terre propre à:.a
charrue, et cinq piastres-pour abattre le boisr l'ébraicher- et le couper
en longueur- d'autres qui n'avoient point de moyens et qui ne sa-
voient point manier la hache ont été ch-rcher de 1'emploi.en Ville,
mais je nie saurais direda nature de cet emploi, les prix ni la long.aur
du tems.

Q. A-t-il été donné aucune et quelle assistance à ces gens en pro-
vidons, semences, iardes ou instrumens d'Agriculture

U. Je n'ai poiit coînoissance qu'il ait été donné aucune assistance
à l'Etablissement en provisions, semences, hardes ou instruineas
d'Agriculture.

Q. Quelle peut avoir été la valeur des avances faites à ces gens
soit par vous-même ou par la Société pour les Emigrés ?

R Le Seigneur a fait quelques avances, mais je crois qg'ellesne
sont pas conaidérables, mes services ayant étéde nature; àrçaemptir
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de presque toutes-les dépensessincidentesaux nouveaux Etablissemene
Je n'ai pas connoissance qu'il ait été reçu aucune assistance de la So'
aLété des Emigrés.

Q. Quelles sontles Rentes
R. Les Rentes sont de cinq piastres pourchaque Lot de soira*ite

arpens et six sols de Cens. et une journée.de Corvée, avec une remise·
de la rente pendanttrois années. Il y a quelques Lotsasur le Lac qui
sont de beaucoup moins de soixante arpens, maisiétant regardés com-
me des Emplacemens ils payentla rente ci-dessus de cinq piastres, &c.

Q. Quelle est la quantité de terre qui a été défrichée dans ce nou-
vel Etablissement, et quel aété le prix du défrichement, tant dans les
endroits où les souches ont été arrachées que dans ceux où elles ont
été laissées?
. R. La quantité.de terre défrichée-est de deux à trois cens arpenu,
le-prix, comme j'ai dit dans ma réponse à la cinquième questionest
de dix piastres par arpent, sans ôter les souches. Je ne connois point
de lot de terre chez-nous où les souches aient été atées, l'opinion gé-
nérale étant que. cela tend à appauvrir la terre, c'est pourquoi on les
laisse tomber d'elles-mêimes.

Q. Les gens qui sont ainsi établis sont-ils généralementsatisfaits.de
leur situation ?

R. Je les ai en général trouvés très-satisfaits, 'attendant avec solli.
citude des moissons pour aller au Marché de Québe, et de l'assistan.
ce en ce qui concernefes chemins, et pour lever lesobstácles que:leur
présentent des individus qui. les empêchent. de passer sur les terresin-
cultes des habitans qui2ne veulent pas laisser abattre un arbre, quoi.
que sur leurs terres à bois, pour passer en charrettes durant les mois
d'été, à moins qu'il n'ait été obtenu un Procès;Verbal régulièrement
homologué.

Q. Seroit-il difficile d'avoir encore des gens- pour établir des terw
res, si vous en aviez de semblablement situées à leur donner aur mè-
mes taux?,

R S'il y avoit des chemins d'ouverts pour communiquer avec cha.'
que rangée, il n'y auroit aucune difficulté'à établir quelque quantité
que ce soit de terre ·semblablement située, et aux mêmes taux, les
Emigrés n'ayant plus aucune réptgnance pour la tenure Seigneuriale,
car ils voient qu'ils peuvent devenir possesseurs. de terres sans achat,
et qu'ils ontainsi leur argent comptant!à eux pour.les défricher et
cultiver. J'ai seulement à ajouter qu'il y a sur cet Etablissement un
Moulin àscie presque fini, qui fera allergen Mai prochainy deux scies
droites et deux rondes.

L. JvcnRzEAu ,Ducsxssa, Ecuyer,,a donn' les réponses ci-
après aux questions:qui suivent:

Q. Depuis quand êtes-vous Seigneur de Gaudarville et de Foi-
sambault, quelleest l'étenduede ces Seigneurieset où sont elles
situées ?

R. Je suis Seigneur deFossambault et de Gaudartile depuis
Déeembre I10.



L étendue de Gaudarville est!de 45 arpens de front le Wiug1i
fleuve Saint Laurent, sur quatre lieues de profondeur.

La Seigneurie de Fossambaultest irrégulière tatit en front 4qe'o'u
piofondeur; je crois que son contenu en superficie est d'enviroti
douze lieues, sur lesquelles il faut déduire un tiers pour lës Lacss
Rivières et Montagnes.

Q. A quelle distance du ieueé St. Laurents'êterdent les tciet
Etablissemens dans ces Seigneuries ?

R.. A près de trois lieues dans Gaudatville. Fossambanit se trou.à
ve à trois lieues de distance du Fleuve Saint Laurent. Les deui.
premiers rangs sont établis par les habitans du Pays, et le troisième
leur est aussi concédé, mais n'est ni occupé ni établi.

Q. S'est-il fait depuis peu quelques nouveaux Etablissemens dans
les dites Seigneuries, et par quelle classe de personaes, y a-t-il
long-tems qu'ils sont commencés, et à combien se monte le nonibr
de tenanciers et personnes qui s'y sont établies-?

R. Oui, dans les deux, en grande partie ce sont des Emigrès d'Ir.
lande. J'ai commencé en Octobre 1820. Le iombre de concessions
se monte à deux cent trente-deux. Ily a maintenant environ deux
cent vingt-cinq résidens actuels et propriétaires de lots ; environ 80
enfans ou plus, et environ 70 ou 80 journaliers qui y sont employési

Q. Les Personnes qui ont effectué les dits nouveaux Etablisse-
mens avoient-elles, ou non, un certain capital ?

R. Il y en avoit réellement très peu possédant aucun capital quel.
conque, et la plus forte partie d'entr'eux n'avoient presque rien.

Q. Comment les dits habitans onit-ils surmonté les difficultés ina-
cidentes à de nouveaui établissemens et faute de commander un cai
pital, et quelles sont ces difficultés en autant que vous avet en occa-
sion de les observer?

R. Au moyen de fortes privations, vivant avec une grande écono-
mie, travaillant de tems à autres pour se procurer des provisions, et
alvec avantage lorsqu'ils en avoient, et répétant la nime chose loris
qu'ils venoient à en manquer de nouveau.

Quant aux difficultés inhérentes aux nouveaux Etablisseumens qui
s'effectuent sous dersemblables désavantages et sans capital, ils sont
incalculables, mais ils seroient tous obviés à l'aide de lois, &c. &c.
par la Législature.

La première et la principale difficulté est le manque de edninitnia
cation d'un rang à l'autre, d'une Seigneurie à l'aùtre, des Townships
aux Seigneuries, &c. La seconde, les frais qu'il faut faire pour obte-
nir les chemins tels que les honoraires du Grand-Voyer ou de sork
Député, des Sous..Voyers, Inspecteurs, Greffiers de la Paix, l'homo-
logation de la Cour, &c. Les chemins sdut en général demandés-Pat
les habitans qui occupent les rangs en profondeur et qui comprend
toujours la classe la plus pauvre, ce qui fait que cet état de pauvreté
jette des entraves et arrête finalement un nouvel établissemenit, oU le
conserve portrès-longtems dans un état de misère.

Ceci se fait sentir à un plus haut'degré, lorsque cestiâ tou*l-veb
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droit où plusieurs personnes viennent à la fois s'établir sur des Terres,
que lorsqu'une ou deux personnes prennent des Lots plusieurs années
avant devenir finalement les établir, tel qu'étoit ci-devant l'usage
dans ce pays, car lorsqu'un, deux, trois et quatre rangs et plus sont
concédés dans l'espace d'une ou deux années, (ce qui est le cas chez
moi,) ceux qui ont pris les Terres ont beaucoup de difficultés à sur-
monter, setrouvant pour un tems considérable très-éloignés d'aucuns
chemins. Le peu d'argent qu'ils ont est employé à se procurer les
articles les plus pressans ou ceux nécessaires à la vie, et étant ob-
ligés de porter ces articles sur leur dos, à travers les bois, prend une
forte partie de leur tems, et les décourage ; principalement les étran-
gers qui ne sont pas habitués à notre climat.

Les autres difficultés qui existent, sont le manque d'Eglises et
d'Ecoles et d'institutions publiques dans les campagnes, pour y éle-
ver les enfans qui sont à charge à leurs parens industrieux, et leur
faire apprendre des métiers ou autres professions.

Q. Les dits habitans étoient-ils à même de se procurer de l'ouvra-
ge comme journaliers ou autrement, et où et pour quels ouvrages, et
à combien par jour, et pour quel espace de tems ?

R. Durant l'Eté, nombre d'Emigrés obtiennent de l'emploi, com-
me ouvriers ou journaliers dans les Chantiers du Roi à Québec, d'au-
.tre ne peuvent en obtenir, le nombre requis étant rempli. Le taux
des gages pour les ouvriers étoit, je crois, de quatre à cinq shelings
parjour, et de deux shelings à deux shelings et demi aux journaliers.

Q. A-t-il été accordé aucune aide et quelle aux dits habitans, soit
en provisions ou grains de semence, vètemens ou instrumens d'Agri-
culture ?

R. La Société des Emigrés à Québec m'a remis pour les Censi-
taires Emigrés de mes Seigneuries deFossambault et de Gaudarville,
et acheter des provisions pour les plus pauvres, une somme de cinq
livres courant, et a prêté à d'autres dix livres pour l'achat de
grains de semence. Il y a eu en outre des provisions de données à
quatre ou cinq familles. Quelques unes des femmes ont aussi reçu
des secours de la Société Bienveillante à'Québec. Mr. Le François,
Curé de St. 4ugustin, a charitablement donné des hardesà quelques-
sans des hommes, femmes et enfans de l'établissement. Il n'y a eu
aucun instrument d'Agricultnre de donné.

Q. Quelle peut avoir été la valeur des avances faites aux diverses
classes d'habitans, soit par vous-même ou par la Société des Emigrés?
, R. L'aide que j'ai eu la satisfaction de leur donner, a été, en leur
avançant des provisions, des grains de semence, ouvrant des chemins,
leur procurant de l'ouvrage et les employant moi-même. Je dois ob-
server ici que les Commissaires des Communications Intérieures ont
employé 25 pour aider à ouvrir un chemin qui conduit à l'établisse-
ment.

Q. A combien se montent les rentes ?
R. Les rentes sont de 30s. courant par lot de quatre-vingt-dix

arpens, ayant fait une déduction des charges ordinaires pour la diffé-
rence entre l'argent courant et l'argent tournois, pour le Bled, les
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Chapons, les Corvées, &c. je leur accorde en outre près de quatra
années sans payer aucune rente quelconque.

Q. A combien estimez-vous la quantité de Terre défrichée dans
les dits nouveaux établissemens, et quel est le taux ou prix pour dé-
fricher un arpent, soit que les souches aient été enlevées ou qu'elle
ne l'aient pas été ?

R. Je suis presque assuré qu'il y a eu au-delà de 670 arpens de
Terre de défrichées dans l'établissement de St. Patrick. Les souches
n'ont pu encore etre arrachées, et il est d'ordinaire payé deux Louis
dix sheliugs par arpent pour cet ouvrage.

Q. En général les habitans se trouvent ils satisfaits de leur situation?
R. Je leur ai souvent fait cette question, et ai toujours eu le plai-

sir de leur entendre dire qu'ils étoient parfaitement satisfaits de
leurs Terres ainsi que de la tenure, et ce vû le grand avantage qu'ils
avoient de pouvoir se procurer et obtenir pour eux et leurs enfans des
Terres, sans avoir un capital, et de les posséder trois ou quatre an-
uées, sans payer de rentes, &c. &c.

Q. Seroit-il difficilejde se procurer un plus grand nombre d'habi-
tans, si vous aviez des Terres pareillement situées à leur donner et
accorder aux mêmes taux et conditions ?

R. Aucune difficulté quelconque, ainsi que je l'ai déjà observé,la
seule entrave qui existe maintenant est que les Terres qui restent à
concéder sont à une distance plus considérable, ce qui ne seroit fina-
lement point un obstacle, s'il y avoit des chemins de faits,

Le Lieutenant SKEENE, des Ingénieurs Royaux, a para devant
votre Comité.

Q. Avez-vous eu occasion de visiter quelques parties non établies
du pays dans les environs de Québec, et pour quels objets ?

R. Il y a un an j'ai été dans l'Etablissement du Petit Bois de
l'Ail, dans la Seigneurie de Mr.-Allsopp, dans le Comté de Hampshire,
à travers environ vingt-huit miles de pays non établi, dans une direc.
tion à peu près Nord, afin de voir un Pont que l'on disoit construit
en maçonne sur la décharge d'un petit Lac ; aussi l'automne dernier

jai monté une petite Rivière appellee Rivière Blanche, à travers
environ dix-huit miles de pays non établi, au Nord du moulin de Mr,
Burnett, dans la Seigneurie des Grondines.

Q. Quelle est la face du pays, est-il susceptible de culture,, et
avez-vous en effet trouvé ce Pont?

R. Dans les deux cas j'ai trouvé le pays montueux ; de tems à
autre des endroits unis, mais peu étendus, à travers lesquels les eaux
de divers petits Lacs se rendent vers la Rivière Sainte Anne. Ajuger
de la Terre par le Bois qui la couvre par tout, elle paroît, à très-pè
d'exceptions près, susceptible de culture. Le dit Pont est un rocher
de Gneiss, qui probablement ebstruoit autrefois un courant d'eau de
douze pieds de large, et ayant été miné il a maintenant l'apparence
d'une Arche de vingt-six pieds de portée, ayant sept pieds au-dessus
de l'eau, le dessus a huit pieds d'épaisseur y comprislaý terre qui le
couvre, et elle a environ huit pieds de large.

Q. Avez-vous eu, quelques moyens de gonnoîtrela situation etles
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besoins de la classala plus paayre de Emigrés qui sont veau en ce
pays ces dernières années ?

R. J'ai été le plus ancien Oficier du Département des Ingénieurs
Royaux dans le District de Québec pendant deux années finissant en
Novembre Mil huit cent vingt-deux, et membre de la Société pour
le soulagement des Emigrés en détresse.

Q. Jusqu'à quel point et en quels nombres ont-ils eu des moyens
de subsistance en travaillant au Chantier du Roi, et cela leur a-t-il
donné des moyens temporaires ou permanens de vivre, et que sont-ils
devenus, autant que vous avez eu les mpyens de le savoir, après
qu'ils ont eu laissé le dit Chantier ?

R. Entre Novembre 1821 et Novembre 1822 environ sept cens
personnes se sont adressées à moi pour avoir de lemploi au Chantier
du Roi; de ce nombre environ trois cens étoient arrivés à Québec
dans l'Eté de 1822, la plus grande partie d'Irlande.

Voyant qu'un peu d'emploi étoit un grand objet pour eux à
leur débarquement, on fit des arrangemens pour donner un mois d'em-
ploi au même individu, ce qui fut:fait depuis le vingt-quatre Juillet :
cette mesure ne put pas être étendue aux artisans. Comme ces gens
étoient la plus grande partie des journaliers, ce changement d'envi-
ron une centaine une fois par mois répondit au but proposé ; les ga;vs
étoient de gs. 3d. cours de Halifax par jour, durant l'été dernier.

'ai lieu de croire que peu de ceux qui sont arrivés ici d'Europe l'été
dernier ont même débarqué à Québec, par exemple le Brig Brilliant,
d3e Londres, Capitaine Scott, est arrivé à Québec, le sept de juin
dernier avec plus de deux cens Émigrés de , dont environ
cinq seulement sont débarqués, et les autres ont été mis à bord d'une
Barque à Vapeur pour aller dans le Haut-Canada.

Plusieurs de ceux qui ont eu quelques semaines d'emploi au Chan.
tier du Roi ont été en état de monter en haut, et ceux qui par man.
que de conduite ou par des malheurs ne l'ont point fait, ne sont pas
mieux après avoir été employés une année qu'ils n'étoient lorsqu'ils
sont débarqués. L'établissement d'une Banque d'Epargnes a contri-
hué à mettre de pauvres Emigrés en état de ramasser assez dans quel.
ques cas pour pouvoir laisser Québec et s'établir sur des terres dans
les environs.

Q. Quel seroit suivant vous le meilleur moyen de pourvoir aux
Emigrés qui viennent dans ce Pays, et de remédier aux inconvéniens
auxquels ils sont exposés ou de les diminuer?

R. Le meilleur moyen qui se présente à mon esprit d'assister les
Emigrés les plus pauvres et de diminuer les inronvéniens auxquels
ils sont maintenant exposés est contenu dans les remarques suivantes s

Des informations et de l'emploi immédiat paroissent être les cho-
ses les plus nécessaires à l'arrivée des Emigrés pauvres. On pour*
roit ouvrir un Bureau dans un endroit commode de la Ville, où en
debarquant l'Emigré pourroit avoir des informations pour de l'em.-
ploi dans les différentes parties du Pays, et sur la manière la plus. fa-
cile d'obtenir une concession de terre 4 quoi il faut efficacerment et
cozgstsamset diriger 5%pg atteUtionk



0& sait très-bien comment les 'Emigr's les pls pauvres ôsnété
assistés durant les trois dernières années, par une société composé'
de Messieurs qui ont entrepris volontairement et gratuitement de
prélever et distribuer un fonds charitable pour leur secours.

Il me semble que.l'affaire d'assister les Emigrés en question seroit
mieux conduite par une telle Société: que si ses fonds la mettoient
en état d'établir le Bureau ci-dessus, il y auroit peu de nécessité
d'introduire une imposition sur les informations que l on donneroit, ou
d'en faire un objet d'intérêt pour des individus : que si ses fonds la
mettoient en état de payer de bons gages pour des travaux soit sur les
chemins Publics, ou sur des Terres du Gouvernement dans le voi-
sinage, ce seroit assez faire pour assister l'espèce particulière d'Emi-
grés dont nous parlons. Il ne m'appartient pas de considérer, mais
seulement de suggérer, jusqu'à quel point on pourroit lui confier un
Octroi de la Législature pour leur assistance et pour les fins expres-
ses, ci-cidessus mentionnées, sous tels règlemens qui paroitroient
nécessaires.

Le Capitaine FENWIcK, Assistant Maître du Havre, a paru de-
vant votre Comité, et a dit qne le nombre d'Emigrés arrivés de la
Grande Bretagne et d'irlande;, étoit

En 1821.....805G
1822....10470

18526 Emigrés.
Il ne peut dire si ces gens étoient riches ou non. Ils sontmontés

la plupart au ilaut-Canada, dans les Barques à Vapeur.

No. 1.

Extrait d'une Dépéche du Très-Honorable Comte Bathurst à Son
Excellence le Lieutenant-Général Sir George Prevost, Baronnet,
4c. 4tc. êc. datée de la Rue-Downing, le 12 Juillet 1814.

" Lorsque dans ma Dépêche No. 58, je vous ai exposé l'objection
4 que j'avois à ce qu'il fût fait des Concessions de Terres au Corps

des Glengary Fencibles et anx Voltigeurs Canadiens sur les ré-
serves de la Couronne, j'étois porté à le faire par la crainte que si

" l'on établissoit une fois, sur de légers motifs, un précédent pour
" labandon de ces réserves de la part de la Couronne, il seroit dif-
" ficile de résisterà d'autres demandes pour une semblable indulgence
" lorsque les réserves seroient de plus de valeur qu'elles ne pa-

roissent être dans le Township de Sherringtoun. Néaumoins Je(
raisons que vous avez données dans votre Dépêche No. 152, pour

w vouloir établir sur cette partie des frontières Canadiennes les
]hommes qui composent les Corps ea question me paroissent s4

<"fortes; quéjè ne fais lus de'diiculté d'accéder à votre demande
" &cesujet, espérant cependant que vous ne regarderez pas cette
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« déviation à la pratique générale de conserver les réserves intactes
" comme encourageant aucune déviation semblable dans d'autré
" cas. Quant au sujet des Concessions de Terres, j'ai à vous com-
" muniquer l'intention du Gouvernement de Sa Majesté d'accorder,
4 à la fin de la Guerre, aux Officiers et Soldats des Régimens de
U Meuron et de Watteville, des proportions de Terres sur les par-
" ties des frontièrs du Bas-Canada qui peu-rent être les plus expo-
« sées à être attaquées."

Certifié.
A. W. COCHRAN,

Secrétaire-

No, 2.

Extrait d'une Dépéche du Très-Honorable Comte Bathurst,.à Son
Excellence le Lieutenant-Général Sir George Prevost, datée de la
Rue Downing, le 8 Septembre 1814.

" Dans ma Dépêche No. 72, du 12 Juillet, je vous ai déclaré
'l l'intentlon du Gouvernement d'accorder à la fin de la Guerre des
« Concessions de Terres en Canada, aux Officiers et Soldats des Re-
" gimens deMeuron et de Watteville. On pense que la perspec-

tive d'un semblable avantage pourra produire un bon effet parmi
les Troupes réglées sous votre Commandement, et vous êtes en
conséquence autorisé à lenr signifier qu'une certaine proportion
de chaque Régiment, dans lequel nombre ceux qui ont des fa.
milles seront comptés les premiers, obtiendront, s'ils veulent s'é-
tablir en Canada, à la fin des hostilités, des Concessions dans des
endroits avantageux, et leurs familles, si elles sont ici, seront en..
voyées pour les rejoindre."

Certifié.
A. W. COCHRAN,

Secrétaire.

No. 3. -

0. G.
Bureau de l'Adjudant-Général,

Montréal, le 6 Décembre 1814,

" Le Commandant des Forces a reçu des instructions du Très-.
Honorable Comte Bathurst, un des principaux Secrétaires d'Etat
de Sa Majesté, d'annoncer aux Troupes servant sous son Com-
mandement l'intention gracieuse de Son Altesse Royale le Prince
Régent d'accorder, après la cessation des hostilités en conséquence,
d'un Traité définitif de Paix, à une certaine partie de chaque Rée
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" giment, dans lequel nombre ceux qui ont des familles seront coinp;
" tés les premiers, des Concessions de Terres n'excédant point cent
" acres à chaque personne, dans des endroits avantageux, et que si
" quelques-uns ont leurs familles en Europe, elles seront envoyées
" pour les rejoindre aux frais du public.

" Il a gracieusement plû en outre à Son Altesse Royale de signi.
fier sua intention bienveillante de continuer, pendant un tems,

" l'emissiott des rations, et de plus de fournir des instrumens d'a-
" griculture, soit gratuitement ou à un prix réduit, suivant les cir.
" constances et les besoins de ceux qui voudront s'établir."

(Signé) EDWARD BAYNES,
Adj. Genl. A. S.

Certifié. A. W. COCHRAN,
Secrétaire.

No. 4.

Extrait d'une Dépêche du Très-Honorable Comte Bathurst au
Lieutenant.Général Sir Gordon Drummond, C. C. B. datée d
la Rue Downing, le 31 Mai 1815.
" Quant à l'encouragement que vous. proposez de donner aux

" Soldats. réformés qui préfèrent s'établir dans la Province, vos vues
" sont parfaitement d'accord avec celles du Gouvernement de Sa
" Majesté, et c'est avec beaucoup de plaisir que je vous transmets
" l'autorité de leur faire les mêmes Concessions de Terres qui ont
" été ordinairement faites aux personnes dans la même situation, et
" de leur donner les autres avantages qu'avant le changemeqt des
" affaires en Europe on se proposoit de donner à ceux du Royaume
" Uni qui iroient s'établir en Canada."

Certifié,
A. W. COCHRAN,

Secrétaire.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE.
Lundi le 17 Mars 1823.:

Mr. Stuart, du Comité Spécial auquel a été référée cette partie de
la Harangue de Son Excellence le Gouverneur en Chef à l'ouver.
tore de la Session de la Législature de mil huit cent vingt, relative-
ment aux Terres incultes de la Couronne, a fait rapport qu'il lui
étoit enjoint par le Comité de soumettre à la considération de la
Chambre certaines Questions proposées par le dit Comité à l'Hodo-
rable Mr. Ryland, et auxquelles il a refusé de donner aucune:ré-



Ponse; et il a lu les dites Questions à sa place, et ensuiteles ire
mises 4 a Table du Greffier, où elles ont été lues de ,1oaveau
comme suit:

Q. Etet-vous maintenant, et avez-vous été pendndt anucin eitcom-
bien de tems, Commissaire et Trésorier du Comité pour 'adminis-
tration des biens appartenant autrefois au ci-devant Ordre des Jé-
suites, et durant aucun et combien de tems aussi Président de ce
Comité ?

]R Je suis Conimissaire depuis mil huit cent sept ou mil htit cedt
huit. J'ai été Président de ée Comité environsept ou huit années,
comme étant le plus ancien.

Q. Y a-t-il aucune et quelle quantité de Terre:non-concédée pro-
pre à la culture dans les Seigneuries qui font partie des dits Biens, et
est-il exigé et reçu aucuns et quels honoraires sur les Concessions de
Terres dans icelles, et par qui?

R. Je crois qu'il y a des quantités très considérables de Teries non-
concédées dans cesi Seigneuries ; il n'est point pris d'honoraires
que je sache; les conditions sont les mêmes que celles des autres
Seigneuries.

Q. Le dit Comité a-t-il passé en aucun tenisi et quand, un Ordre
qu'il ne seroit reçu aucune Requête pour les Concessions de Terres
dans les dites Seigneuries, ou aucun autre Ordre senblable ?

R. Comme ces Seigneuries sont en la possession de la Couronne et
sous la direction immédiate de Sa Majesté, je ne me crois pas auto-
risé à entrer dans aucun détail à ce sujet, sans la permission expresse
du Représentant de Sa Majesté.

Q. Sa Majesté ne tient-elle pas les dites Seigneuries en régie, pour
en employer les Rentes, Revenus et Profits aux fins de l'Education

R. Je dois faire la même Réponse à cette Question.
Q. Ont-ils été ainsi emploéys, ou ont-ils été employés àquelque

autre et à quelles fins, et combien en a-t-il été ainsi employé ?
R. Je fais la même Réponse.
Q. N'a-t-il pas été dernièrement aliéné et vendu quelques parties

des dits Biens et à quelles fins a été employé le prix pour lequei elles
out été vendues ?

R. Même Réponse.
Q. Quel est le montant moyen des Revenus des dits Biens ?
R. Même Réponse.
Q. Les Commissaires pour l'Administration des dits Biens ont-ils

pris en charge le Collége situé en cette Ville, et reçoivent-ils aucun
et quel Loyer pour icelui comme Casernes ou pour l'usage auquel il est
employé ?

R. Même Réponse.
Q. Les dits Commissairesont-ils jamais demnaedé oureçuda Goud

vernement de Sa Majesté en Angleterre ancan Ordre ounstruction-
d'employer les dites Rentes, Revenus et Profits i d'autres fins qu'à
celles de l'Education ?

R. Même Réponsev
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Q, N'y a-t-il point, dans le Bureau du Gonseil-de Sa Majesté, u4,
Ordre qui porte qu'ils ne seront employés que pour les fins de l'Edu-
cation, et quelle est la date du dit Ordre, et pourquoi y a-t-on déso-.
béi ?

R. Même Réponse.
Sur Motion de Mr. Stuart, secondé par Mr. Dessan9es.

ORDoNNsE', Que le Sujet contenu dans l'information *maintetnant>
donnée à cette Chambre soit référé au Comité de Priviléges.

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,
Jeudi, 6e. Mars 1823.

RzsoLU, Que lEtablissement des Terres incultes, l'Avancement de
'Education, la bonne Administration de la Justice et le ma-

niement prudent et constitutionnel da Revenu et des Res-
sources de cette Province, en encourageant lindustrie, ré-
pandant les Connoissances et les Richesses et assurant les
justes Droits de toutes les classes les Sujets de Sa Majesté en
cette Province, sont les plus sûrs moyens d'augmenter le nom-
bre et d'accroître le bonheur et le bien-être des dits Sujets de
Sa Majesté.

Rzsoau, Que l'Administration Provinciale a ci-devant fait de tems
a autre des Concessions de quantités excessives des Terres in-
cultes de la Couronne, à des particuliers qui ne les ontjamais
cultivées ni établies, et en ont empêché d'autres plus industri-
eux de faire valoir tant les dites Terres que d'autres 'Terres
voisines de ces Concessions excessives, ou auxquelles on ne
peut avoir accès qu'en passant sur les dites Concessions, et
qu'en cela les instructions sages et gracieuses de Sa Majesté
à cet égard ont été désobéies, et l'Etablissement des dites.
Terres incultes a été retardé.

Rasoa. Que l'Administration Provinciale n'a pas mis en force la-
Condition d'Etablissement actuel contenue dans. toutes les
Concessions qui sont faites des dites Terres incultes par Sa
Majesté, et sur la violation de la dite Condition il n'a été.
pris aucune mesure légale pour la Confiscation dles dites Ter
res, en quoi les intentions gracieuses de Sa Majesté à cet
égard ont été frustrées, les Concessionnaires de la Couronne
ouvertement encouragés dans leur négligence à remplir la dite
Condition, et 1' Etablissement des dites Terres incultes retardé.

SoLu, Qu'il a été exigé et reçu, avec la Sanction de l'Administra-
tion Provinciale, de grosses sommes d'Argent comme Hono-
raires le ceux qui ont demandé des dites Terres incultesa
avant que leurs Requêtes pour des Concessions d'icelles fus-.
sent reçues ou grises en considération ; et que d'autres Soqm;.
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es d'Argent ont Aussi été exigées et reçues, comme lono.
waires, et avec pareille Sanction, avant qu'on pût avoir Oü'ob-
tenir un Certificat de Location, sans que les dits prétendus
Honoraires eussént été établis par Sa Majesté sous son Seing
et Sceau, ou par son Ordre à cet effet signifié par un de ses
principaux Secrétaire d'Etat, en quoi les Instructions graci.
euses de Sa Majesté à cet égard, datées de Saint James, le
quinzième jour d'Août mil sept cent quatre-vingt dix-sept,
ont été désobéies, les Sujets de Sa Majesté détournés en
plusieurs cas de s'adresser à Sa Majesté pour avoir des Con-
cessions de Terres, et l'Etablissement des dites Terres incul-
tes retardé.

RESOLU, Que Son Excellence le Gouverneur en Chef a donné son
attention sérieuse à ce sujet important, en le référant à la con-
sidération de la Législature dans Sa Harangue du seize Dé-
cembre mil huit cent vingt, délivrée du Trône aux deux Cham.
bres, et que ce Comité est convaincu que Son Excellence est
disposée à remplir les vues gracieuses de Sa Majesté à cet
egard.

Mercredi, 19e. Mars 1823.

RESOL, Que de bonne heure dans la Session prochaine cette Cham-
bre continuera l'Enquête sur l'état de la Province, et prendra
aussi en sa plus sérieuse considération l'Acte communément
appellé "'Pcte du Commerce du Canada."




